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CHAPITRE PREMIER

SUR LES QUESTIONS INSTITUTIONNELLES

PROJET DE PROCÉDURE ÉLECTORALE UNIFORME
POUR L'ÉLECTION DES MEMBRES DE L'ASSEMBLÉE

DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES EN 1984

Rapporteur : M. Michel MIROUDOT , Sénateur .

! . Le système de 1979 : une grande variété de dispositifs reflétant des traditions
juridiques et des habitudes politiques très divergentes

Il . — Le projet pour 1984 : un texte d' application souple traduisant un progrès limité
vers une procédure électorale réellement uniforme

III . — La proposition à l'étude et le droit électoral national

IV — La « non-décision » du conseil

V . — Conclusions de la délégation adoptées le 6 avril 1983

Annexe : Projet d' un Acte portant adoption de certaines dispositions d' une procédure
électorale uniforme pour l'élection des membres du Parlement européen .

Les secondes élections directes des représentants à l' Assemblée des Communautés se
dérouleront en 1984 . Cette consultation interviendra-t -elle selon une procédure électorale
réellement uniforme comme le voudraient les Traités ? Par ailleurs , les électeurs français

cesseront -ils de désigner leurs représentants à la proportionnelledans le cadre national 1

La question revêtait une actualité certaine en raison de l' adoption assez récente par
l'Assemblée des Communautés européennes d' un projet de procédure électorale uniforme
poui l'élection des membres du Parlement européen ( 1 ).

On se souviendra en effet que pour l' élection de juin 1979 les États membres n' étaient
pas parvenus à se mettre d' accord sur un système électoral unique ni même uniforme et que
chaque État avait établi son propre système électoral . En principe , cependant cette situation
ne devait être que transitoire . En effet , l' acte du 20 septembre 1976 avait prévu , dans son arf
de 7 , que l'Assemblée élaborerait , conformément à l' article 138 , } 3 du Traité C.E.E. , un
projet de procédure électorale uniforme .

De fait , l'Assemblée s'est acquittée de cette tâche en mars 1982 en préconisant pour
l'essentiel un système proportionnel avec circonscriptions multiples . Mais comme on pouvait
le redouter le Conseil n'a pas été en mesure de s' accorder sur ce texte ou sur un autre . Il s'est
contenté , le 21 février , de fixer la période des prochaines élections directes ( 7-20 mai 1984 )
(2).

( 1 ) Le texte de ce projet figure en annexe

(2) Cet accord politique doit encore se concrétiser par l'adoption formelle d' u.ie décision (direvie-
ment applicable) du Conseil statuant à l' unanimité après consultation de l' Assemblée en vertu de l' acte
du 20 septembre 1976 (article 10 t 2 )
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Afin sinon d'excuser du moins d' expliquer les raisons de cet échec politique ( définitif ?)
il convient de rappeler brièvement la gra ' de diversité des dispositifs retenus par ies différents
pays pour le scrutin de juin 1 79 . Cet indispensable rappel sera suivi d' une analyse détaillée
du projet de l' Assemblée tel que M.Jean Seitlinger , rapporteur avait pu en préciser la teneur
devant des membres de notre Délégation le 9 décembre 1982 au Palais du Luxembourg .

I.- LE SYSTÈME HF. 1979 : UNE GRANDE VARIÉTÉ DE DISPOSITIFS

REFLÉTANT DES TRADITIONS JURIDIQUES ET DES HABITUDES POLITIQUE
TRÈS DIVERGENTES

A.— Le système électoral proprement dit : la singularité britannique

Sur les neuf États membres , huit ont appliqué un système de représentation proportion
nelle . Seul le Royaume-Uni a conservé son système traditionnel de scrutin majoritaire à un
tour , quelque peu aménagé pour la circonstance ( un système proche de la représentation pro
portionnelle était en vigueur en Irlande du Nord ). Le principe de la représentation propor
tionnelle des listes de candidats a cependant fait l'objet d' applications assez variées selon les
États membres .

B. — Le découpage en circonscriptions électorales : la relative originalité française

Quatre États membres ( la France , le Luxembourg , les Pays-Bas et le Danemark ) ont
adopté le système de la circonscription électorale unique .

Quatre autres États ont régionalisé les élections qu'elles se déroulent au scrutin majori
taire ( Royaume-Uni ( I )) ou au scrutin proportionnel ( Belgique ( 2 ), Irlande (?)).

Enfin,deux autres pays ont adopté un système mixte . La R.F.A. a choisi le système des
listes nationales ou régionales et l 'Italie (4) celui des listes régionales mais avec décompte
national des voix puis répartition entre les circonscriptions au prorata des voix obtenues dans
chacune d'elles par les listes.

C. — Les choix offerts aux électeurs : une très large palette

Les modalités de vote étaient très diverses .

Dans deux des États membres ( la France et la R.F.A. ) le vote s' est effectué selon le
système de la liste bloquée .

Dans 4 États (Belgique , Danemark . Italie , Pays-Bas ), l'ordre des candidats à l' ir'érieur
de la liste pouvait être modifié (vote préférentiel ). En onne , au Luxembourg il était possible
de voter pour des candidats appartenant à des différentes ( panachage ). Enfin , en Irlande et au
Royaume-Uni on votait pour les candidats individuellement .

D. — L'électorat : une uniformité toute relative

En schématisant à l'extrême , les systèmes retenus présentaient seulement den \ points
communs :

— l' âge électoral fixé à 18 ans dans tous les État ., membres ;

— l' éligibilité réservée aux seuls citoyens de l' État concerné .

Pour le reste , les différences étaient considérables . Certains États membres avaient , à
l'occasion de ces élections , élargi les règles qui étaient traditionnellement les leurs en matière

( 1 ) = 78 circonscriptions pour la Grande-Bretagne et J pour l' Irlande du Nord

(2)- ) circonscriptions

( 3 ) = 4 circonscriptions .

( 4 ) = 5 circonscriptions
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d'électorat . C'est le cas en République d' Irlande et aux Pays-Bas ou étaient admis au vue les
nationaux des autres États de la CotnmunauK résidant dans ces deux pay ..

Aux Pays-Bas cette faculté n' était offerte qu' aux ressorti lf pays membres ou le
vote des non-résidents n'était pas admis . En Irlande , en rev.-nche , aucune condition n' était
posée mais les citoyens des autres pays de la Communauté resi . , it irlav'e et désireux de
voter pour les candidats de ce pays devaient s' engager à ne pas •. ..ter us '- leur État d' origine .

E. — Lia méthodes de répartition des sk;« : bd.- iikr "rande diversité

Sur les 8 États qui applique.it le sys'ème de la re ■■ •t >n p . per onnelle . 5 États
emploient la méthode d' Hondt (méthode assez perfectionnée J - é : sr l' i-m ie , « restes » à la

« plus forte moyenne ») pour le décompte des voix et l' attrib .• tio de< mandats ( Belgique .
Danemark , Allemagne , France . Pays-Bas).

Le Luxembourg applique une variante de la méthode d' Hondt , la méthode
« Hagenbach-Bischoff ». En Italie , les sièges sont attribués selon la méthode du quotient et
du « plus fort reste » ; en Irlande , ils sont attribués selon le système du scrutin uninominal

préférentiel avec report de voix .

Si l' on ajoute à cette liste des divergences les différences notables existant par ailleurs sur
des points fondamentaux comme les modalités des candidatures les règles de la campagne

électorale , les dispositions applicables aux <■ petites listes », l' attribution des sièges vacants et
la date de l' élection , on constate que la procédure électorale de 1979 était rien moins qu' uni
forme . L' Assemblée était donc fondée non seulement juridiquement mais encore politique
ment à proposer une harmonisation du droit électoral applicable au scrutin de 1984 . Elle s'est
attachée à présenter un projet limitant la variété des systèmes électoraux sans pour autant la
supprimer . Toutefois , en dépit de la prudence de la démarche , le projet à l'examen du Conseil
apparaît à certains égards bien ambitieux et de surcroît d' une cohérence assez douteuse .

II . - LE PROJET POUR 1984 : UN TEXTE D'APPLICATION SOUPLE

TRADUISANT UN PROGRÈS LIMITÉ VERS UNE PROCÉDURE ÉLECTORALE
RÉELLEMENT UNIFORME

Le 10 mars 1982 , moins de trois ans après sa constitution , la nouvelle Assemblée a
adopté i une assez large majorité (cent cinquante-huit voix pour , soixante-dix-sept contre et
vingt-sept abstentions) ( I ) une proposition traduisant un progrès limité vers une procédure
réellement uniforme .

Conformément à l' option suggérée par la Commission politique ( 2 ), le projet élaboié par
l'Assemblée écarte provisoirement , dans un souci de réalisme , de nombreux problèmes déli
cats tels que les incompatibilités , les conditions d' admission des candidatures , le cautionne
ment , le contentieux électoral , etc.

Un deuxième rapport suivra ultérieurement sur ces différents points . Le projet adopte se
limite pour l'essentiel à deux grandes catégories de dispositions : celle* relatives au mode de
scrutin proprement dit , et celles concernant le droit de vote ( actif et passif) pour lesquelles
sont prévues des règles « uniformes » et non pas « identiques ».

( 1 ) Parmi les représentants français 12 ont voté pour. 7 contre »! 9 se sont abstenus . Au
cours des explications de vote Mme Simone Veil ( Lib) a critiqué le manque d' uniformité réelle
de la procédure .

( 2) Rapport fait au nom de la ( mmission politique par M. Jean Seitlinger (document
1-988/ 81 en date du 26 février 1982
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A. — Le mode de scrutin : le choix de la proportionnent dans k cadre de circonscription?
pluriaominales assorti de la possibilité de dérogations ( article I à 4 )

1 . - LE CHOIX DE LA PROPORTIONNELLE DANS I F C' AQRF DE CIRCONS( RUILONS

MULTIPLES

Suivant l' avis de la commission politique ( 1 ) exposé par son Rapporteur , M. Jean Seitlin-
ger ( P.P.E F. ), l' Assemblée a marqué sa préférence pour un système fondé sur la représenta
tion proportionnelle dans un cadre régional (art. 2 § I et 2). Le choix du scrutin proportion
nel répond au souci d' assurer la représentation des principales forces politiques dans tous les
États membres .

Le choix de circonscriptions plurinominales de trois à quinze sièges a pour objectif de
personnaliser les élections en rapprochant l'élu des électeurs . Ainsi , dans un pays comme la
France , qui compte quatre-vingt-un représentants , y aurait -il théoriquement la possibilité de
dessiner , soit vingt-sept circonscriptions de trois sièges chacune, soit six ou sept circonscrip
tions avec, entre les deux formules , toutes les variantes possibles .

Il incomberait aux États membres de procéder au découpage de leur territoire en
circonscriptions .

Votre Rapporteur marque son approbation avec la volonté du Parlement européen de
resserrer les liens entre les citoyens et leurs représentants à l'Assemblée de Strasbourg . Celte
remarque vaut en particulier pour la France.

En 1977 , le législateur avait estimé que les élus représenteraient d' autant mieux le peuple
français dans son ensemble (conformément à l'article 137 du Traité de Rome ( 2 ) qu' ils pour
raient se prévaloir d' une désignation faite au plan national ( 3 ). L' expérience a cependant mis
en lumière les inconvénients du mode actuel de désignation des représentants sur de listes
nationales . D' un point de vue politique ce système encourt quatre reproches majeurs :

— il tend aux choix d' hommes d' appareil plutôt que d'hommes de terrain . Le rôle pré
pondérant des états-majors parisiens des partis politiques dans la composition des listes a
d'ailleurs été dénoncé en 1979 ;

— il alourdit la tâche des élus au point de la rendre quasiment impossible . Comment
chacun des 81 représentants pourrait -il établir des liens suivis avec l'ensemble des régions
française ? L'un de ces « députés européens », M. Maurice René Simonnet souligne la diffi
culté de la mission qui leur est confiée : « S' ils veulent rendre visite à tous leurs électeurs , il
faut qu' ils aillent de Brest i Strasbourg , de Dunkerque à Perpignan , sans compter la Corse ,
les Antilles , la Réunion , Tahiti , Saint-Pierre et Miquelon , etc. » (4).

— il prive les représentants d' un enracinement qui leur permettrait d' appréhender les
actions communautaires dar.'- le ur globalité .

De fait , on ne saurait ap.wher l'opportunité de propositions européennes sans se soucier
de l' incidence que leur adoption aurait sur la vie quotidienne des agents économiques et des
citoyens d' un « pays », d' un « terroir ». Seul un dialogue direct , permanent et vivant entre
l'électeur et l'élu permet à ce dernier de connaître les réactions profondes et les aspirations
véritables de l' opinion publique.Ainsi chaque représentai serait -il mieux à même d'opérer la
nécessaire synthèse entre les exigences locales , nationale-, et communautaires .

( 1 ) La commission politique a finalement écarte un système mixte , combinant scrutin majoritaire ci
représentation proportionnelle . ( comme pour l'élection du Bundestag en R.F.A ), au motif que ce
sytème comportait un risque d'attribution des sièges supplémentaires 1 un État , incompatibles avec la
répartition des sieges opérée entre les États membres par l' acte de 1976

(2 ) L'article 137 stipule que l'Assemblée est composée de représentants des peuples des Étals dans la
Communauté .

( 3 ) Loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 relative à l'élection des représentants à l ' Assemblée des ( ommu-
nautés européennes

(4) Voir M. R. Simmonnet . Quelle procédure électorale en 1984 ? — Revue Administration
N° 117 — Septembre 1982 .
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— il ne permet pas de remédier à la regrettable « distanciation » entre les Institutions
communautaires et les citoyens . Anonyme , voire désincarnée avant le scrutin de 1979 .
l' Europe n' apparaît-clle pas encore dans la France de 1982 trop lointaine et très
technocratique ?

Ces diverses considérations plaident en faveur de la multiplicité des circonscriptions élec
torales en particulier dans les « grands » États membres . Un tel choix politique doit cepen
dant tenir compte des exigences constitutionnelles propres à chaque pays — ce point est évo
qué plus loin — et de contraintes techniques ( problème de la taille des circonscriptions ).

2° ... Nt CONDUISANT PAS POUR ALI ANT A UNE ., ELROIL DI S Rf CilONS

La répartition des sièges au profit de chaque liste serait effectuée selon la méthode
d' Hondt , en prenant en compte le total des voix obtenues par cette liste au niveau national .

Ainsi que M. Seitlinger a t<-nu à le souligner il n'est pas question de créer des listes régio
nales ni a fortiori une Europe des régions . Il s' agit d' un scrutin proportionnel avec décompte
des voix au plan national , tempéré par une « dose de personnalisation ». Ce système mixte
s' apparente donc à celui retenu en R.F.A. et en Italie .

3° LES AUTRES MESURES D'HARMONISATION APPARAISSENT PEU CONTRAIGNANTES

Les autres dispositions prévues dans le projet sont les suivantes (art. 2 , § 3 à 5 et art. 3 ) :

— apparentement au niveau national des listes présentées selon des modalités fixées par
les États membres et vote préférentiel facultatif ;

— création d' un « seuil » pour l' attribution des sièges à une liste laissée à l' appréciation
de chaque État membre (art. 4 , § I ).

Sur de nombreux points , ce dispositif apparaît donc peu con'raignant pour les États
membres .

4" LE DÉLICAT PROBLÈME DES DÉROGATIONS

Le projet est assorti de ce que l' on pourrait appeler une « clause de souplesse » dont on
peut se demander si , dans les faits , elle ne risque pas de vider de son contenu l'effort d' unifor
misation entrepris par ailleurs . Le projet dispose , en effet , en son article 4 : « En vue de tenir
compte dc particularités géographiques ou ethniques reconnues par la Constitution ( 1 ) d' un
État membre , des mesures dérogatoires aux dispositif ns des articles 2 et 3 peuvent être prises
par cet État membre . » Censée tenir compte de la situation particulière de certains ttrritoires
au sein de la C.E.E. (Grcen ind , Berlin-Ouest , Tyrol du Sud , Val d' Aoste , Frioul , Irlande du
Nord ), cette disposition nt une-t -elle pas en fait à chaque État « la possibilité souveraine de
se soustraire aux disposition prévues » ? M. Seitlinger a souligné que l'article 4 n'était pas
une « porte ouverte » permettant aux États membres d'échapper aux règles uniformes . Tou
tefois , le rapporteur pour avis de !a commission juridique n' a pas partagé ce bel optimisme ,
déclarant sans ambages : « Il est bien évident que la dérogation accorde aux États qui le vou
dront — et on sait de qui je parle — la possibilité d' appliquer non pas le système électoral à la
proportionnelle prévu par le projet en examen , mais le système de scrutin majoritaire
uninominal . »

En conséquence. votre Rapporteur marque son accord avec l 'inclusion de dérogations
dans le projet d'Acte mais à la condition expresse qu 'une liste restrictive et limitative en son
préalablement dressée. Ainsi serait évité le risque que le Royaume Uni puisse se soustraire au
système de la proportionnelle .

B. — Le droit de vote et l'éligibilité : ambitions initiales et paradoxe final

La commission politique entenuait promouvoir à cet égard une réforme audacieuse el
cohérente . En fait , en se prononçant sur des amendements relatifs au droit de vote — actif et
passif — l'Assemblée a introduit une anomalie de taille .

( 1 ) La notion de constitution englobe la constit ution écrue ou non écrite ainsi que les lois usant rang
de constitution .
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Un amendement présente par les conservateurs britanniques a éliminé un paragraphe du
texte initial qui demandait aux États membres d' accorder le droit de vote aux ressortissants
d' un autre État membre résidant sur leur territoire depuis au moins cinq ans

De manière tout à fait paradoxale , et même contradictoire , ce droit de vote , refuse a tare
passif a été accorde par ailleurs à titre actif ( éligibilité ) à tout citoyen d' un État membre de la
Communauté , s' il réside depuis au moins cinq ans dans un pays autre que celui de sa nationa
lité ( article 6 § 2 ).

L ' absence de procédure de seconde délibération dans le règlement de l' Assemblée n' a pas

, permis de corriger celte erreur .

Par ailleurs , il est prévu que « les États membres accordent le droit de vote à leurs
citoyens, indépendamment de leur lieu de résidence si cette résidence se situe dans un État
membre de la Communauté européenne » (article 5 4 I )

C. — Les autres dispositions : des progrès mineurs

— date de l'élection : l'élection aurait lieu à la date fixée par chaque État , cette date se
situant au cours d' une même période qui serait non plus de quatre mais de deux jours , débu
tant le dimanche matin et s'achevant le lundi soir ' article 7 )

— vacances de sièges : les sièges vacants seraient pourvu - , e candidat suivant non élu
figurant sur la liste (article 3 } 3).

111 . - LA PROPOSITION A L'ÉTUDE ET LE DROIT ÉLECTORAL NATIONAL

Sans se livrer à un examen approfondi des conséquences sur le droit électoral français de
l' adoption éventuelle par le Conseil du projet dc l' Assemblée , il apparaît possible de recenser
une série de sujets susceptibles de donner lieu à controverse .

Si l'on écarte la question de l' apparentement des listes et celle ( fort délicate ) de la repré
sentation de l'Outre-Mer ( I ), trois problèmes majeurs semblent se poser :

— celui de la comptabilité des circonscriptions multiples avec l' indivisibilité de la
République ;

— celui de la conformité à la Constitution de l'octroi du droit de vote et de l'éligibilité à
des citoyens d' États partenaires résidant sur le territoire national ;

— celui de la suppression implicite du droit de vote des citoyens français résident hors de
la Communauté .

A. — La multiplicité des circonscriptions et l' indivisibilité de la République

1 . — LES PRINCIPES POSÉS PAR I.E CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Saisi par le Président de la République , en application de l'article 54 de la Consitution , le
Conseil constitutionnel avait posé deux grandes catégories de principes à propos de l' Acte du
20 septembre 1976 (2 ) :

( I ) Certains auteurs rappellent que les citoyens français des D.O.M -T O M ont pu participer à
l'élection « globale » de 1979 , alors que cette participation aurait été pour le moins discutée si l' élection
avait eu lieu dans le cache de circonscriptions régionales.( les T.O M sont associés au Marché commun ).
Ainsi l ' unité de la République était -elle préservée ( L. Favoreu et L. Philip . Les grandes décisions du
Conseil constitutionnel p. 381 ). M. Henri Caillavet pour sa part , dans une proposition de loi assez
récente (N° 369 — 2* session extraordinaire de 1980-1981 ) a suggéré de créer une circonscription propre
aux D.O.M. -T.O.M.qui se verrait attribuer deux sièges . 'jne telle solution impliquerait cependant soit
que le seuil de 3 sièges prévu par l'Assemblée soit abaissé soit que la France prenne des mesures déroga
toires en application de l'article 4 du projet d' Acte . M. Seitlinger a indiqué que cette clause s' appliquerait
parfaitement au . as particulier des D.O.M. T.O.M.

(2)Déci - N° 76-71 DC . Rec. 15
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Premier principe :

-- L' élection au suffrage universel direct n' a pour effet de créer ni une souveraineté , ni
des institutions dont la nature serait incompatible avec le r«spect de la souveraineté nationale
Après comme avant les élections directes l'Assemblée ( qui n' appartient pas à l' ordre institu
tionnel de la République française ) demeure composée de représentants de chacun des peuples
des États membres (et nom d' un « peuple européen ••).

Deuxième principe :

— Les textes d 'application devront respecter le principe d 'indivisibilité de la République
ainsi que tous autres principes de valeur constitutionnelle ( c' est-à-dire l' unité de la Républi
que ). Par ailleurs , les termes de « procédure électorale uniforme » ne sauraient être interpré
tés comme pouvant permettre qu' il soit porté atteinte à ce principe d' indivisibilité .

2 . — LEUR TRANSCRIPTION PAR I t LÉGISLATEUR

A la suite de cette décision , la loi a écarté le découpage de la France en circonscriptions
grandes ou petites et a stipulé que le territoire de la République (y compris les
D.O.M. -T.O.M. ) formerait une circonscription électorale unique . Pour la doctrine c'est une
interprétation strictement conforme à la volonté du Conseil constitutionnel que le Gouverne
ment avait soumise au Parlement et que ce dernier avait approuvée ( I ).

3 . — Ll PROJET DE L ASSEMBLÉE El LA LOI FRANÇAISE

La lecture du projet d'Acte incite à présenter des considérations de nature juridique ,
politique et technique | ui font ressortir plusieurs problèmes .

D'un point de vue juridique la décision du Conseil constitutionnel apparaît très claire .

Toutefois , certains s' étaient demandés si la Haute juridiction constitutionnelle n'avait

pas seulement visé le problème de la création éventuelle de circonscriptions électorales trans
frontalières qui serait manifestement inconstitutionnelle . L' Assemblée ne propose pas une
telle novation .

Par ailleurs d'aucuns ont fait valoir qu' i leur avis , l' indivisibilité de la République, con
cept introduit dans notre droit constitutionnel en 1792 , ne concernai : que les cessions , échan
ges ou adjonctions de territoire visés a l' article 53 de la Constitution .

Enfin , on s'est interrogé sur le point de savoir si la proposition de l'Assemblée porterait
réellement atteinte à l' indivisibilité du territoire , puisque le décompte des voix serait effectué
au plan national .

Notre colle ie . Président Spenale , a considéré , à juste titre nous semble-t -il , qu ' « on
pourrait trouver des arguments contraires dans le fait que la répartition des sièges au profit de
chaque liste est d' abord effectuée en prenant en compte le total des voix obtenues par cette
liste au niveau national », la répartition des sièges par circonscription n'étant effectuée que
dans un stade ultérieur (').

D'un point de vue politique certains ont pu estimer qu' à l'avenir l'élection des représen
tants dans un cadre << régional » pourrait s' inscrire de manière harmonieuse dans le cadre de
la politique de décentralisation résultant de la loi du 2 mars 1982 , modifiée , relative aux
droits et libertés des communes , des départements et des régions .

D'un point de vue technique enfin , le régime proposé conduirait à la création de cii .ins
criptions spécifiques ( lesquelles ?) se superposant aux circonscriptions actuelles (départe
ments et régions ). M. Seitlinger pour sa part. i suggéré la création de circonscriptions ad hoc
étendues (par exemple : Lorraine-Champagne \ rdennes ; Alsace-Franche-Comté ).

( 1 ) Voir dans ce sens : L Favoreu cl L. Philip , op. Ut. C. Franck . Droit constitutionnel . P.U. F
1978 .

( 1 ) Rapport semestriel d' information N° 427 — 25 juin 1982 p. 36 En sens contraire , voir E.
Goguel . Le mode d'élection de l ' Assemblée européenne des ant la Constitution française ■< I c Monde •
du 16 avril 1982
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En toute hypothèse , la législation actuelle devrait être modifiée , en application même de
l'article I " de la loi du 7 juillet 1977 .

4 . L'ArTITUDE DU GOUVERNEMENT FRANÇAIS

Le Gouvernement , pour sa part , a rappelé que si le mode de scrutin ayant lait l' objti de
la loi de 1977 devait être changé « il serai ! tenu compte de la décision du Conseil constitution
nel du 30 décembre 1976 ( 1 ).

Plus récemment , le Ministre délégué chargé des Affaires européennes a précisé que le
Gouvernement n'envisageait pas pour le moment de modifier la loi électorale en vigueur ( 2 ).

B. -- Le droit de vote et l'éligibilité de citoyens d'États partenaires résidant sur le
territoire national

1 — LE DROIT DE VOTE

Prévu dans le rapport de M. Seitlinger , l'octroi du droit de vote aux ressortissants des
autres États membres , même sous condition de résidence (5 ans ) semble devoir poser un
redoutable problème constitutionnel dans la mesure où la Constitution , dans son article 3 .
quatrième alinéa apparaît réserver la qualité d'électeurs aux seuls nationaux ( 3 ).

2 . — L'ÉLIGIBILITÉ

La reconnaissance par chaque pays de l' éligibilité des ressortissants des autres Etats
membres de la C.E.E. qui résident sur son territoire depuis au moins cinq ans , soulèverait des
problèmes analogues à ceux indiqués ci-dessus .

C. — Le vote des citoyens français résidant hors de la Communauté

En prévoyant que les États membres accordent le droit de vote à leurs citoyens , indépen
damment de leur lieu de résidence , a condition que cette résidence se situe dans un État mem
bre de la Communauté européenne , le texte de l'Assemblée européenne dans son interpréta
tion littérale aurait pour effet de priver les ressortissants français résidant hors de la Commu
nauté de la possibilité qu' ils ont actuellement de participer au scrutin européen .

M. Seitlinger a tenu à dissiper tout malentendu à cet égard , indiquant que l' esprit du
texte voté n 'était nullement de remettre en cause l' acquis pour la France mais au contraire de
permettre un progrès dans plusieurs États membres qui présentement n' accordent pas le droit
de vote à leurs citoyens résidant à l' étranger . (cas du Royaume-Uni par exemple ).

IV . - LA « NON-DÉCISION ». DU CONSEIL

En dépit des efforts déployés au sein du Conseil et de la démarche effectuée par le rap
porteur de l'Assemblée dans les capitales nationales il s' est avéré impossible de parvenir a un
consensus sur le projet du Parlement européen comme sur tout autre texte .

En raison du désaccord sur le mode de scrutin proprement dit , la présidence allemande a
proposé d' abandonner purement et simplement ce point litigieux et de travailler à l'élabora
tion d'un texte qui porterait sur une seule question : celle du vote des étrangers et de leur éligi
bilité . Cette initiative a connu le même insuccès ; si celui-ci se confirme il ne sera pas exagéré
de parler d' un échec politique grave pour la Communauté .

( I ) Réponse à la Question écrite N° 9977 de M. Michel Debré.J.O. A.N.29 mars IW

(2 ) J.O. Débats A.N.du 28 mai 1982 .

( 3 ) L'article 3 , alinéa 4 de la Constitution dispose : " Sont électeurs dans les conditions deternunees

par la loi , tous les nationaux français majeurs , des deus suces , jouissant de lems droit - awl \ ci
politiques ».



A. — Le désaccord sur k mode de scrutin

Le projet du Parlement européen s' est heurte à une double opposition .

Le Royaume-Uni a maintenu son hostilité au principe de la représentation proportion
nelle . Cette attitude n' est pas à vrai dire une surprise ; elle s'explique par des raisons histori
ques et politiques . On se souviendra d' ailleurs que dans leur grande majorité les représentant ^
britanniques , conservateurs ou travaillistes , avaient \ oté contre le projet présente par la com
mission politique du Parlement européen .

Les États membres qui ont w < v stème de listes nationales ( France , Grèce , l' .i>s-Bas .
Luxembourg) se sont opposés au . upage de leur territoire en circonscriptions .

L' impasse était donc totale et le Présidtnt en exeicice du Conseil a du constater l' impos
sibilité de définir et de mettre en œuvre un accord à ce sujet pour le scrutin de 1984 ( I ).

B. — L'absence de compromis sur le droit de vole dans l' Étal de résidence .

Le Conseil a été saisi par un groupe d'experts de trois propositions successives dont il n' a
accepté aucune .

1 . La solution maximaliste a été proposée par l' Italie . Parce que le vote des Italiens de
l' étranger s' était déroulé dans de mauvaises conditions en 1979 , le gouvernement italien a
demandé que le vote ait lieu désormais dans l' État de résidence , pour les candidats de celui-ci .
Appuyée par le Royaume-Uni et l' Irlande , de celui-ci . Appuyée par le Royaume-Uni et
l' Irlande , cette suggestion a été déclarée inacceptable par le Danemark , la R.F.A. , la France ,
le Luxembourg et la Belgique , partisans du critère de nationalité .

2 . Une solution médiane s'efforçant de combiner criléte de nationalité et critère de rési
dence a été présentée alors par la Présidence .

L' économie du texte était la suivante :

— En principe un électeur vote dans son État d' origine .

— Mais chaque État membre peut accorder le droit de vote aux étrangers . L' Italie aurait
voulu que soit ajouté : « Les États membres s'efforceront d' accorder ce droit ». Cet ajout est
rejeté par cinq États : la France, la R.F.A. , le Danemark , la Belgique et le Luxembourg .

— Pour éviter les doubles votes , une coopération entre États membres est prévue qui
pourra prendre la forme d' accords bilatéraux .

— Le gouvernement grec , qui souhaite que tous les Grecs de l'étranger , non seulement
puissent voter en Grèce , mais n'aient pas d'autres choix , a demandé l' introduction d' un para
graphe prévoyant qu' un État membre peut interdire à ses ressortissants à l' étranger de voter à
l'étranger .

Cette proposition s' est heurtée à l'opposition de tous nos partenaires .

Aux yeux du gouvernement français ce texte posait un sérieux problème de constitution-
nalué. En effet même si la France n'était pas obligée d'accorder le droit de vote aux étrangers
(et le texte proposé ne l' y obligeait pas), le simple fait que le critère de résidence puisse être mis
en œuvre dans certains aunes États membres aurait abouti à une modification de la composi
tion du corps électoral du Parlement européen , qui ne serait plus composé d'une addition de
corps électoraux purement nationaux . L' objectif du texte était de permettre à tout ressortis
sant d'un État membre de voter là où il réside , indépendamment de son lien national , le texte
esquissait en fait une véritable « citoyenneté européenne ». Compte tenu des considérations
qu' il a développées dans sa décision du 30 décembre 1976 le Conseil constitutionnel , s' il avait
été saisi , aurait pu estimer que la nature même du Parlement européen s'en trouvait modifiée .

3 . La solution minimale n'a pas trouvé davantage d'écho au sein du Conseil . Proposée
par l' Assemblée et approuvée par la France elle tendait à demander aux États membres de
prendre les mesures voulues pour faire voter dans leurs pays d'origine leurs nationaux
expatriés .

( I ) Déclaration de M. H. D. Genscher . Président en exercice du Conseil . Debats du Parlement euro

péen (séance du 8 mars 1981 ).
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Ainsi le projet élaboré par l' Assemblée risque-t -il fort de ne pas pouvo-r être appliqué
même partiellement ( I ) en mai 1984 .

Toutefois , il a été convenu le 21 février que le Conseil effectuerait une dernière tentative
en vue de parvenir à un accord minimal pour régler le problème bien délimite , posé par les
citoyens d'États membres résidant à l'étranger qui ne peuvent voter ni dans leur État de natio
nalité ( 2 ), ni dans l' État de résidence . En toute hypothèse l' élaboration d' une procédure élec
torale uniforme est reportée au scrutin de 1989 .

Ainsi qu'on pouvait le prévoir l' Assemblée a réagi vivement a l' annonce de cet échec et
stigmatisé l'attitude du Conseil ( 3 ). L'ouverture d' une procédure de concertation a été
demandée au Conseil . Par ailleurs , le États membres ont été invites à garantir à leurs citoyens
l'exercice du droit de vote nour les élections de 1984 , conformément à l' article 5 du projet de

l'Assemblée . Enfin , il a été souhaité q .te les États membres (dont plusieurs (4 ) doivent arrêter
une législation nationale pour le scrutin de 1984 ) adaptent leur législation au projet du Parle
ment européen , de sorte que les élections de 1984 se déroulent dans le plus grand nombre pos
sible d'États selon des principes communs . Cet appel sera-t -il entendu ?

IV . - CONCLUSIONS DE LA DÉLÉGATION ADOPTÉES LE 6 AVRIL 1983

Sur la compétence de l'Assemblée en matière de projets de procédure électorile uniforme

La Délégation rappelle que l'Acte du 20 septembre 1976 a chargé l'Assemblée des C om-
munautés , en application de l'article 138 § 3 du Trim :e de Rome J'elabore un projet de pro
cédure électorale uniforme dont il a | "lartient au ( on -e '. statuant i !'u ami , lie . d' arrêter les
dispositions .

Elle constate qu'en adoptant , a une assez large majorité , le 10 mars iwî un projet
d' Acte portant adoption de certaines dispositions d une procédure électorale uniforme .
l'Assemblée a exécuté le mandat qui lui avait été confié .

Sur l'opportunité de l'initiative de l'Assemblée

La Délégation note la très grande variété de dispositifs juridiques r.tenus dans les diffé
rents États membres pour le scrutin de 1979 .

Elle juge souhaitable que l'on s' achemine progressivement vers des systèmes et procédu
res électoraux qui soient moins disparates sans être pour au'ant identiques .

Sur le système électoral proprement dit applicable aux élections de I984

La Délégation souligne que toute volonté d'uniformiser le mode de scrutin risquait de se
heurter pour un État membre à des traditions électorales anciennes et pour d'autres à dei. ob'i-
gations institutionnelles ou constitutionnelles plus ci moins contraignantes .

Elle constate donc sans surprise l' impossibilité dans laquelle s'est trouve le Conseil de
parvenir à un accord unanime pour le scrutin de 1"84 .

Elle souhaite vivement que les discussions entre partenaires se poursuivent activement
afin de parvenir à un compromis acceptable par tous en vue des élections de 1989 .

( 1 ) Aucun accord n'a pu se dégager non plus sur la réduction de la durée du scrutin a deux jours

( 2 ) Les Belges résidant à l'étranger peuvent voter par procuration mais à condition d' avoir leur rési
dence principale en Belgique ; les citoyens grecs résidant 1 l'étranger sont électeurs , mais ils doivent reve
nir en Grèce pour voter ; surtout les Britanniques résidant hors de la Grande Bretagne ne jouissent pas du
droit de vote sauf dans certains cas ( fonctionnaires et membres des forces armées ).

( 3 ) Résolution en date du 9 mars 1983 sur la procédure électorale uniforme.

( 4 ) 6 sur 10
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Sur le droit de vote et l'éligibilité éventuels de c''oyens d'un État membre résidant sut le
territoire d'un État partenaire.

La Délégation note qu' à ce tour aucun accord n' a pu intervenir au sein du Conseil sur le
droit de vote et l' éligibilité de citoyens d' un Liai membre résidant sur le territoire d' un État
partenaire .

Elle reconnaît la réalité et la gravité du problème posé par la situation de certains citoyens
qui ne peuvent exercer leur droit de vote ni dans lui État de nationalité ni dans l' État de
résidence .

Elle souhaite , en conséquence , que , conformément à la proposition de l' Assemblée , tous
les États membres accordent des 1984 le droit de vote à leurs citoyens indépendamment de
leur lieu de résidence . en particulier si cette residencc se ■. nue dans un État membre de la Com
munauté européenne.

ANNEXE

( J.O.C. E. N° C 87 du 5 avril 1982 )

Mercredi 10 mars 1982

RÉSOLUTION

relative à un projet de procédure électorale uniforme
pour l'élection des membres du Parlement européen .

l e Parlement européen ,

— vu l' article 7 de l' acte du 20 septembre 1976 pc . ant élection des représentants à
l' Assemblée au suff:age universel direct ,

— attendu que les dispositions électorales actuellement en vigueur pour l'élection des
membres du Parlement européen sont caractérisées par des différences substantielles , notam
ment en ce qui concerne le système électoral et le droit de vote ,

— attendu que ces différences affectent la composition du Parlement européen et sa
représentativité ainsi que l'exercice des droits civiques des citoyens de la Communauté .

— attendu que ces dispositions ont un caractère transitoire ,

— attendu qu' il incombe au Parlement européen d' élaborer le projet d' un système
définitif ,

— vu le rapport de la commission politique et l' avis de la commission juridique ( doc.
1-988 / 81 ).

1 présente au Conseil le présent projet d'acte ;

2 . invite le Conseil à l'adopter sans retard et à le transmettre aux Etats membres pour
qu' ils adoptent les dispositions , conformément à leurs règles constitutionnelles respectives .
nécessaires pour les élections prévues pour 1984 ;

3 . invite le Conseil à adopter le projet d' acte en conformité avec les procédures établies
par l' article 13 de l' acte du 20 septembre 1976 ;

4 charge son président de transmettre la présente résolution , avec le projet d' acte et le
rapport de sa commission , au Conseil et i la Commission ainsi qu' aux parlements et gouver
nements des Liais membres
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PROJET D'UN ACTE

portant adoption de certaines dispositions d'une procédure électorale uniforme
pour réfection des membres da Parlement européen .

PREMIÈRE PARTIE

Le système électoral

Article premier

l es représentants parlementaires des peuples des Etats réunis dans la Communauté sont
élus selon le système établi par le présent acte , par l' acte du 20 septembre 1976 et. en l' absence
de dispositions communautaires , par des dispositions nationales

Article 2

1 . Dans chaque État membre , les représentants sont élus au scrutin proportionnel .

2 . Les Etats membres sont divisés en circonscriptions plurinominales , dans lesquelles
sont élus au minimum trois représentants et au maximum quinze représentants .

Les Etats membres décident du découpage de l:ur territoire en circonscriptions .

3 . Les Etats membres fixent les modalités de l' apparentement au niveau national des lis
tes présentées dans des circonscriptions différentes .

4 . Les Etats membres fixent les conditions pour la présentation des listes .

5 . Chaque électeur dispose d'une seule voix . Les Etats membres peuvent prévoir le vote
préférentiel à l' intérieur d'une liste .

Article 3

1.La répartition des sièges au profit de chaque liste ou des listes apparentées entre ellïs
est effectuée selon la méthode d'Hondt , en prenant en compte le total des voix obtenues par
cette liste ou ces listes apparentées au niveau national .

I es sièges attribués aux listes individuelles ou à des listes apparentées entre elles sont
ensuite répartis entre les mandats , dont le nombre est fixé pour chaque circonscription , en
fonction du nombre de voix obtenues par les listes de circonscriptions .

2 . A l' intérieur d' une liste , les sièges sont attribués en respectant l' ordre de présentation .
En cas de vote préférentiel , l'ordre d'attribution des sièges est déterminé par le nombre de
voix obtenues par chacun des candidats d' une même liste . En cas d' égalité des voix , les sièges
sont attribués en fonction de l'ordre de présentation .

3 . En cas de vacance d' un siège , il est pourvu au remplacement de son titulaire par appli
cation des dispositions prévues au paragraphe 2 . Cette disposition vaut également pour le
remplacement des représentants auxquels l' article 6 paragraphe 1 de l' act '. du 20 septembre
1976 ainsi que l'article 6 paragraphe 4 du présent acte sont applicables en cours de législature .

Article 4

1 . La création d' un seuil en-dessous duquel une liste n'obtient aucun élu est laissée à
l'appréciation des Etats membres .

2 . En vue de tenir compte de particularités géographiques cu ethniques reconnues par la
constitution 111 d' un État membre, des mesures dérogatoires aux dispositions des articles 2 et
3 peuvent être prises par cet État membre

( I ) La notion de constitution englobe la constitution écrite oi . non écrite ainsi que les lois ayant rzng
de constitution
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DEUXIÈME PARTIE

Autres aspects de la procédure électorale .

Article S

1 . Les Etats membres accordent le droit le vote à leurs citoyens indépendamment de leur
lieu de résidence , si cette résidenue se sit e dais un État membre de la Communauté

européenne .

2 . Les Etats membres prennent toutes les mesures nécessaires pour permettre aux ressor
tissants résidant à l' extérieur du pays dont ils pv>sédent la nanor dite d' exercer sans difficul
tés leur droit de vote dans le pav, dont ils possèdent la national té

Article 6

1 Les Etats membres accordent l'éligibilité à leurs citoyens , indépendamment du u de
leur résidence .

2 . Les Etats membres accordent l'éligibilité aux citoyens d' un autre État membre qui
résident sur leur territoire depuis au moins cinq ans.

3 . Les citoyens d'un État membre ne peuvent être candidats que dans un seul État
membre .

4. En complément a l'article 6 paragraphe 1 de l' acte du 20 septembre 1976 , les Etats
membres peuvent fixer des incompatibilités applicables sur le plan national .

Article 7

1 . L'élection di' Parlement a lieu à la date fixée par chaque État membre , cette date se
situant au cours d' une même période de deux jours débutant le dimanche mati ; i s' achevant
le lundi soir .

2 . Les opérations de dépouillement des bulletins de vote ne peuvent commencer qu' après
la clôture du scrutin dans l'État membre où les électeurs voteront les derniers au ^ ours de la

période visée au paragraphe 1 .

Article 8

Le Parlement vérifie les pouvoirs des représentants . A cet effet , il prend acte des résultats
proclamés officiellement par les Etats membres et statue sur les contestations qui pourraient
être éventuellemen ; soulevées sur la base des dispositions du présent acte ainsi que de l' acte du
20 septembre 1976 , à l'exclusion des dispositions nationales auxquelles ceux-ci renvoient .

Article 9

Sont abrogées les dispositions prévues à l' article 6 paragraphes 2 et 3 , aux articles 7 , 9 ,
Il et 12 paragraphe 1 de l' acte du 20 septembre 1976 .
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CHAPITRE II

SUR LES QUESTIONS BUDGÉTAIRES ET FINANCIÈRES

A. - BUDGET SUPPLÉMENTAIRE ET RECTIFICATIF N° 1 POUR 1983

(Financement de la compensation financière en faveur du Royaume-Uni et de la
R.F.A. au titre de 1982).

Rapporteur : M. Bernard BARBIER , Sénateur .

I. — Le rejet du budget rectificatif pour 1982 : un coup d'éclat opportun quoique non
dénué d' ambiguïté .

Il . — L'adoption du budget rectificatif pour 1983 : un dénouement rapide , fruit d' un
compromis jugé positif par l' assemblée .

III . — Un accord provisoire n'excluant pas de nouvelles et redoutables tensions .

IV . — Conclusions de la délégation adoptées le 6 avril 1983 .

En rejetant le 16 décembre 1982 , à une très large majorité , le budget rectificatif concernant la
compensation financière er. faveur du Royaume Uni au titre de 1982 , le Parlement européen
avait clairement voulu faire entendre à ses partenaires institutionnels qu' il condamnait pour
l'avenir le mécanisme des compensations ad hoc , et corrélativement qu' il réclamait une vigou
reuse et rapide relance de la réforme communautaire

Eu égard à l' ampleur de ces exigences il apparaissait douteux qu' un accord intervienne a
brève échéance entre le Conseil et l' Assamblée . Contre toute attente , la crise ouverte à la mi

décembre s'est dénouée moins de deux mois après . Ce serait cependant faire preuve d' un bien
grand optimisme que de penser que les profondes divergences intennstitutionnelles sur les
déséquilibres budgétaires au sein de la Communauté sont aplanies Tout porte à penser , au
contraire , que les véritables difficultés sont , non pas derrière . mais devant nous et que
l' année 1983 pourrait marquer un tournant difficile mais décisif dans l' histoire des finances
de l'Europe .

I. - LE REJET DU BUDGET RECTIFICATIF POUR 19*2 : UN COUP D' ÉCLAT

OPPORTUN QUOIQUE NON DÉNUÉ D'AMBIGUÏTÉ .

La décision prise par 1 Assemblée de recourir pour la vTonde fois depuis son élection
directe à la procédure de rejet global du budget ( art. 203-8 / 0 . E.E. ) a été généralement consi
dérée comme un coup d'éclat comportant deux aspects :

— le refus de l'éclatement financier de la Communauté .

— l'exigence d'une relance globale de la construction européenne .

A. — Le coup d'arrêt donné à l'éclatement financier <M la Communauté

Ainsi que votre Rapporteur avait déjà eu l'occasion de le souligner dans de précédentes
conclusions ( 1 ), le compromis proposé i l'Assemblée en décembre dernier tendait rien moins
qu'à entraîner la Communauté sur la voie périlleuse d' une désintégration financière
progressive .

( I ) Confusions n e 95-82 en date du S décembre IV82
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En effet , non seulement une nouvelle compensation était prévue en faveur du Royaume-
Uni. mais la R.F .A. avait obtenu de ne participer qu' en partie au financement de ces mesu
res ; en outre , les États membres les moins prospères ( l' Italie , l' Irlande , la Grèce ) se voyaient
promettre à leur tour des interventions supplémentaires en 1983 afin d' éviter toute pénalisa
tion du fait de la mise en œuvre des mesures britanniques . Présentées sous un habillage trom
peur , ces aides n' avaient en fait de communautaires que le nom.

On doit se féliciter que l'Assemblée ait refusé d'entériner un compromis aussi attenta
toire aux principes fondamentaux de la Communauté et dangereux pour sa cohésion même .
Votre Délégation n'avait pas pour autant partagé la volonté du Parlement européen de mettre
en œuvre 1 l' avenir un mécanisme financier général de caractère redistributif .

B. — Le « coup de fouet » donné i la relance de la Communauté

En demandant la garantie politique que les mesures spéciales de compensation pour 19X2
soient les dernières et que le problème des situations « inacceptables »• qui sont apparues pour
certains États membres trouve une solution durable et communautaire , l' Assemblée attendait

de la Commission et du Conseil qu' ils donnent — enfin ! — une suite concrè'e au « mar.dat
du 30 mai 1980 », actuellement dans l' impasse . L' exigence était de taille puisqu' il s' agit , en
fait , de résoudre en un an l' ensemble des problèmes des déséquilibres budgétaires au sein de la
Communauté , problèmes qui en fait n' ont pas trouvé de solution adéquate depuis l' adhésion
de la Grande-Bretagne ( I ).

La question se posait donc de savoir si la Commission comme le Conseil seraient en
mesure de prendre des engagements suffisamment précis et contraignants pour répondre à
l'attente du Parlement européen .

ll. - L'ADOPTION DU BUDGET RECTIFICATIF POUR 1983 : UN DÉNOUEMENT
RAPIDE, FRUIT D'UN COMPROMIS JUGÉ POSITIF PAR L'ASSEMBLÉE .

A. — Une décision intervenue rapidement

Un bref rappel chronologique fait ressortir combien le dénouement de la « crise budgé
taire » a été rapide.Le C onseil ayant confirmé le I 7 décembre le principe et le montant des

compensations , un avant-projet de budget rectificatif et supplémentaire n " I au budget gene

rai des Commurautes européennes pour 1983 a etc presente par la Commission le 19 j a n
vier 1983 . Établi par le Conseil sans modification ( fau rarissime ), mais non sans ceitaines dit
ficultés le I " février , le projei a été approuvé par l' Assemblée le 10 février et publié au Jour
nal Officiel des Communauté . ( J. O. C L n " L. 60 du 7 mars 1983 ).

Cette réelle célérité ne doit pas cependant cacher certaines divergences apparues , tant au
sein du Conseil ( 2 ) qu' au sein de l'Assemblée , sur le caractère réellement communautaire du

nouveau projet .

B. — Un compromis s'efforçant de rencontrer les préoccupations de l'Assemblée

L'Assemblée avait formulé trois requêtes principales le non-recours ultérieur a des

compensations ad hoc ; l' insertion des mesures pour 1982 dans de véritables politiques corn
munautaires ; la classification de ces dépenses dans la catégorie des dépenses non obligatoi
res . Sur chacun de ces points , le Conseil a cherche , sans toujours y parvenir , à se rapprocher
de la position de l' Assemblée .

I. — Ll NON RKOt.RS LLltRIkUR A DES MtSl RES 1)1 ( OM1M SSATION SI I ON I A PR(K FOC RI

ACTl I 1 1

Question essentielle dans le litige opposant l' Assemblée au Conseil , ce point n' a pas fait
l' objet d'approches absolument identiques de la pat des trois Institutions .

( Dlertains États membres , parmi lesquels le Royaume I ni ci la R > A . sont • aontributeurs nets
au budget communautaire

( 2 ) La Franc a voie contre le projet Je budget
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Face au refus catégorique de toute mesure de compensation à partir de 1983 , exprimé par
r Assemblée , la Commssion a essayé d'exprimer de manière réaliste et nuancée son approba
tion de cette exigence en annonçant d' une part l' approfondissement et le développement des
politiques communautaires , et d' autre part l' introduction d'un système mieux diversifié d's
ressources propres . Des décisions sur ces propositions devraient être mises en œuvre « de
façon à éviter le recours à des mesures de nature transitoire ».

Le Conseil, pour sa part. s'est montré beaucoup plus prudent , s' abstenant de prendre un

engagement sur un quelconque calendrier . Il s'est contenté d' indiquer » qu' il partage l' objec
tif d' une solution communautaire des problèmes budgétaires tel qu' il figure dans la déclara
tion de la Commission et qu' il espere que les décisions nécessaires seront prises aussi site que
possible par les institutions compétentes de la Communauté . »

le Président en exercice uu Conseil.M. Tietmeyer , s' est refusé à aller au-delà de ce s au
c. à exclure formellement de nouvelles : > rmules transitoires à l' avenir ( I )

2 . — l. INI r <,RATION 1)1 S COMPENSATIONS POUR I9*: DANS 1 t S l' 1 1 1 lyL i s

< OMMl NALTMRI S

On se souviendra que dans le budget rectificatif pour 1982 , les mesures en faveur du
Royaume-Uni prenaient la forme , comme pour 1980 et 1981 , de mesures supplémentaires
d' aides aux investissements en infrastructures dans des régions couvertes par des zones
d' aides d' État à finalité régionale . Quant à l' aide en faveur de la R.F.A. , elle revêtait la forme
d' un programme spécial de développement énergétique .

a) La Commission a proposé , et le Conseil a accepté de modifier la présentation et la
teneur du projet . Pour ce qui concerne le Royaume-Uni, 400 millions d'ÉCU sur les
I 092 millions d 'ÉLU prévus seront alloués sous la forme de mesures relevant d 'une stratégie
énergétique (recherche et technologie énergétique, production d'énergie , conservation et utili
sation plus rationnelle de l'énergie , sécurité d' approvisionnement ). Le solde est attribué sous
forme de « mesures supplémentaires ». De même les 210 millions d' ÉCU accordes à l' Allé
magne sont inscrits en tant que mesures rele'ant d' une stratégie énergétique.Toutefois . la
France au sein du Conseil avait critiqué les crédits prévus en matière de stratégie énergétique ,

estimant qu' il aurait convenu de définir au préalable une véritable politique énergétique
commune

b ) Par ailleurs , le paiement des crédits s'effectuera en deux temps , le versement du solde
( 10 p. 100 ) n' intervenant qu' après un contrôle communautaire des dépenses . ( L' Assemblée
avait demandé que la première tranche de versements ne porte que sur 50 p. 100 des crédits )

c ) Enfin , des dispositions prévoient le remboursement , si nécessaire , des tonds commu
nautaires au cas ou des concours n' auraient pas été utilisés ou auraient été trop élèves .

3 . — LA t ASSITK nitres DIS DÉI'TNSI s

En décembre , l' Assemblée avait demandé la classification de toutes les dépenses dans la
catégorie des D.N.O.

En dépit de l' hostilité de la France et du Danemark , le Conseil a accepte la classification
d'environ 40 p. 100 des crédits — ceux concernant l'énergie — dans les D NO.

Toutefois , compte tenu des consultations qu' il a eues à ce sujet avec l' Assemblée , le Con
seil considère qu' il ne sera pas tenu compte de ce montant pour le budget pour I9K4 , lors du
calcul de la marge de manœuvre du Parlement européen .

( I ) « le Conseil ne peul pas donner hic et nunc la garantie absolue qu' il n '> aura plus jamais ,de
mesures supplémentaires ad hoc » ( traduction offiuçuse ) Debats du l' arlement européen Seana du
9 février I983
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En dépit de l'absence de garantie politique que les dispositions pour 1982 seront bien les
dernières mesures compensatoires spéciales , la Commission des budgets ( I ) et l'Assemblée à
une large majorité ( 183 voix sur 221 votants ) n'ont pas modifié ou amendé le projet du Con
seil ( 2). Toutefois , cette approbation a été assortie de deux échéances contraignantes :

- avant la fin avril 1983 la Commission devra avoir proposé des mesures spécifiques en
vue du développement des politiques communes ;

— avant la fin de l'année le Conseil devra avoir arrêté k's décisions qui s' imposent à cet
égard

Cette attitude , i la fois conciliante dans l' immédiat et ferme pour le court terme , a cte
critiquée par une minorité de membres , en particulier les représentants du groupe des Démo
crates européens de progrès et par les communistes français . Ainsi , M. Mouchet ( DEP . F et
Mme Le Roux (COM , F. ) ont -ils estimé qu' au-dcia dun habillage un peu plu ;ommunau-
taire et de concessions formelles sur des aspeas secondaires , ce projet n' était pas foncière
ment différent de celui que l'Assemblée avait repoussé deux mois auparavant . Approuver le
nouveau texte reviendrait , selon eux , à se déjuger et à accepter avec latalijn.c la poui>uiu Je
la politique « du juste retour ».

De fait , si le compromis relatif au budget supplémentaire de 1983 a scellé une trêve ( 3 ), il
est patent que les vrais problèmes ne sont pas résolus et que de nombreuses incertitudes
demeurent pour les mois à venir .

III . - UN ACCORD PROVISOIRE N'EXCLUANT PAS DE NOUVELLES ET

REDOUTABLES TENSIONS

L'on peut comprendre et se féliciter que l'Assemblée n' ait pas cherché à ouvrir dès main
tenant une crise institutionnelle . Le sursis qu' elle accorde à !a Commission et au Conseil
apparaît nécessaire . Il est toutefois permis de se demander s' il sera suffisant .

En tout cas , d' ores et déjà , plusieurs causes potentielles de conflit existent .

A — Les contradictions juridiques : la marge de manoeuvre de l' assemblée pour 1984

Le compromis proposé par le Conseil et accepté par l' Assemblée paraît incohérent Il
n'est ni juridiquement satisfaisant , ni politiquement réaliste Je classer des dépenses énergéti
ques dans la catégorie des D.N.O.tout en déclarant par ailleurs que le volume des D.N.O. et ,
partant , la marge de manoeuvre de l' Assemblée , n' en est pas affecté . On ne saurait vouloir
une chose et son contraire . A notre sens , la qualification acceptée par le Conseil entraine ipso
facto l' accroissement de la marge de manœuvre potentielle de l' Assemblée . Le Conseil a ainsi
créé bien inutilement une grave source de conflit .

B. — Les incertitudes financières

Deux questions se posent à cet égard :

— celle du trop-perçu par le Royaume-Uni ,

— celle de l' avenir du système des ressources propres .

( 1 ) rapport présenté par M. Jackson ( U.E , R.U. ) ( doc l' E 1-1233 82 du 8 fésncr 19831

( 2 ) Ce projtt s' élève à 1 337 millions d' ÉCU . dont 35 millions d' f.C L destinés a certaines actions en
matière d'énergie dans divers États membres II est entièrement financé par les soldes budgétaires des
exercices 1981 et 1982 . A la suite de la correction des assiettes T V A pour j 983 . le taux de T.V A. dans

le budget 8) modifié est fixé i 0,79 p. 100 (contre 0,77 p 100 dans le budget initial

( 3 ) Les deux règlements du Conseil , nécessaires a l' eue* uiion des aedtis . ont tic adoptes Ir
15 mars 1983 U O C t. n * I 71 ju |v mars 19831 .
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I — LE TROPPtRÇL

Les sommes indûment perçues par le Royaume-Uni — environ 1 milliard d' ÉCU en 1980
et 19SI — n'ont toujou ' - pas été prises en compte dans le calcul des compensations futures .
Sans doute , pour répondit au souhait de l' Assemblée , une nouvelle ligne budgétaire a-t -elle
été créée ( article 617-Recettes ) dans le budget de 1983 pour accueillir le remboursement de
l' excédent des montants provisoires accordés à un État membre dans le cadre des mesures
supplémentaires ou de la stratégie énergétique , mais cet article est pour l' instant doté de la
mention « pour mémoire ». Le problème demeure donc entier .

On peut se demanda a ce sujet s' il n' existe pas une certaine contradiction entre la
volonté de l' Assemblée de voir rembourser intégralement le trop-perçu et son refus simultané
d' accorder de nouvelles compensations sur lesquelles pourtant seraient imputées les sommes
versées en trop . ( I ).

2 . — L' AVENIR IH SVsrfMt DES RFscmiRr I s PROPRhS

L'annonce par la Commission d'une diversification du système des ressources propres a
certainement pesé d' un grand poids dans la décision positive de l' Assemblée . C'est d'ailleurs
au cours de la session de février que M. Gaston Thorn a présenté le « livre vert » sur le deve
nir du système de financement communautaire . Se contentant d' indiquer des options sans
contenir de propositions formelles — celles-ci seront présentées au vu des réactions de
l'Assemblée et des États membres au mois de mai — ce document s' articule autour de deux

grands principes : l'équilibre contributif et la sécurité financière .

Par équilibre contributif il faut entendre « un système de financement équitable , équili
bré , qui puisse de nouveau être accepté sans réserve par l'ensemble des pays membres ,
puisqu' il doit être ratifié , et par les pays candidats ». Deux solutions devraient être retenues à
cet égard :

— le relèvement du plafond de 1 p. 100 de la T.V.A. ;

— une meilleure diversification du système de financement de la Communauté .

Ceci pourrait signifier ( 2 ) :

— l' introduction éventuelle d' un élément de progressivité dans la participation des États
membres aux dépenses communes , les États membres les plus prospères versant à la Commu
nauté leur « contribution T.V.A. » selon un taux supérieur a celui des États les moins riches ,

— la création de recettes liées (à titre transitoire ) à des « indicateurs agricoles •> de façon
à atténuer certains problèmes budgétaires pour ceux des États membres . comme le Royaume
Uni , qui bénéficient le moins des mécanismes du marché commun agri. olé .

Par sécurité financière de la Communauté , la Commission entend i .i garantie de l' auto
nomie de financement pour « au moins une décennie ». Les institutions douaient jouir d' un
plus large degré d' indépendance en ce qui concerne leurs pouvoirs de le * les recettes .

Votre Rapporteur se léjouit que la Commission ait enfin assumé ses res [ isabilités poli
tiques en proposant , au risque de déplaire ( 3 ), une augmentation des ressources propres ren
due inéluctable par l'épuisement progressif des recettes (4), la relance des politiques commu

( 1 ) Résolution en date du 10 février 1983 ( Point 11 ).

( 2 ) Il ne s'agit à ce stade que d' une série d' hypothèses , d' un éventail d'options . Cependant certaine
formes de recettes sont écartées a priori (accises , impôts sur les Sociétés , impôt sur le retenu , imposition
des produits pétroliers .)

(3) la R.F.A. estime qu' il n' est pas nécessaire de créer des ressources propres supplémentaires , et le
Royaume-Uni considère que ta rationalisation des dépenses agricoles peut libérer des ressources pour les
autres politiques . Le Conseil attendra pour délibérer plus au fond d'être saisi des propositions opération
nelles de la Commission .

(4) La marge de ressources disponible se limite a 1 4 milliard d'ÉCU ( 2.9 milliards d' LC t. en tenant
compte des excédents des exercices ultérieurs ).Or . présentement , les dépenses du I I (< (■ A tiaran
tic dépassent largement les crédits prévus ( volume elese des exportations ; bas niveau des . ours mon
chaux ) ; les augmentations Je prix agricoles pour la campagne 8 ? 84 peseroni également vir le hudget
communautaire
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nes , et le futur élargissement . Pour ce qui est des modalités de la réforme esquissée , on peut
noter en première analyse qu'elles ne font que confirmer , en termes au demeurant très llous ,
des hypothèses déjà avancées et sur lesquelles votre Délégation a récemment porté a priori un
jugement négatif ( I ). Une chose est iûre en tout cas : l'Euiope est conduite , sous la pression
des faits , i réexaminer la notion de solidarité communautaire . Dans la Communauté des Six .

la solidarité européenne reposait sur la complémentarité des productions dans un espace éco
nomique relativement homogène . Les élargissements successifs — de 1973 et de 1981 — ont
provoqué entre « États riches » et « États pauvres » une fêlure que la crise économique a
encore accentuée . D'où l'appontion progressive ( dans les esprits , puis dans les faits ) d' une
nouvelle conception de la solidarité communautaire fondée sur des transferts de ressources
des économies les plus dynamiques vers les économies les moins prospères : la politique régio
nale en est le symbole . Ce glissement de la solidarité communautaire vers un partage des res
sources entn États doit-il être accentué ? Peut il l'être exclusivement par le biais des recettes

budgétaires ou doit il l' être également par le truchement des dépenses communes ? Le pro
blème est posé au niveau du Conseil . Ce dernier devra trancher très rapidement s' il veut éviter
un affrontement politique majeur avec l' Assemblée .

C. — Les menaces politiques

l. - LA PROBLÉMATIQUE

De fait , le Parlement européen a exprimé de manière brutale mais révélatrice sa réelle
impatience, voire sa vive irritation , devant la trop longue indécision de la Commission et les
atermoiements répétés du Conseil ( 2). Cette mise en garde doit être prise au sérieux , tant il est
vrai que l'Assemblée n'est pas dépourvue de moyens d'action à l' égard de la Commission
(motion de censure) et du Conseil ( rejet du budget ). Reste qu' il se pose un délicat problème de
« timing », de calendrier pour la mise en oeuvre des réformes .

Du côté des recettes à supposer que les décisions de principe interviennent au Conseil
européen des 6 et 7 juin prochains, il est vraisemblable qu 'un nouveau traité sur les ressources
propres ne pourra pas être signé avant la fin 1983 m ratifié avant la fin 1984. Il entrera en
vigueur, et partant commencera à produire ses effets, au mieux à compter de 1985 .

Du côté des dépenses , dans l' hypothèse favorable où les propositions présentées par la
Commission seraient approuvées dans le courant de l'année ( 3 ) (c' est-à-dire le doublement en
termes réels au cours d' une période de 5 ans des dépenses concernant l' innovation , la recher
che et le développement ; une évolution identique pour les dépenses du Fonds régional et du
Fonds social ; la maîtrise de la dépense agricole , etc. . .), elles n' auraient d' impact que graduel .

Il faut donc bien voir les choses en face : les ressources propres rénovées comme le déve
loppement de politiques ou actions nouvelles conduiront sans doute à réduire l'ampleur du
« problème britannique » et des problèmes analogues, mais elles ne le feront que progressive
ment (4). Était -il dès lors réaliste de la part de l' Assemblée d'exclure catégoriquement toute
nouvelle compensation ad hoc transitoire pour 1983 ? On peut se le demander .

En fait , tout se passe comme si le Parlement européen s' était lancé un défi à lui-même
autant qu' à la Commission et au Conseil .

2 . — LA M ( CATION Al I INI)! MAIS Dl CONSEIL EUROPÉEN 1)1 BRI XI 1 S

I a récente réunion du Conseil européen ( 21-22 mars 83 ) a montré que l' éventualité d' une
compensation financière en faveur du Royaume-Uni au titre de 1983 n'était nullement à
écarter .

( 1 ) Voir conclusions n° 95 /82 en date du 8 décembre 1982

(2 ) « le Parlement ne tolérera aucun retard . aucune indécision , aucun obstacle , de quelque
nature qu' ils soient . . et ne manquera pas de prendre toutes les mesures qui s' imposent pour condamner
ces attitudes et pour faire en sorte qu' il y soit mis un terme Résolution du lu leurrer 1981 ( Point Kl )

( 3 ) Allocution prononcée le 8 fésner 1983 devant le Parlement européen par M Gaston Thorn .

(4 ) Voir dans ce sens la déclaration de M. Gaston Thorn ( lîehats du Parlement européen . séance du
8 leurrer 19X31
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Ainsi qu'il était prévisible , Mme Thatcher a rappelé à ses partenaires que ceux-ci
s'étaient engagés (en octobre 82) à résoudre le problème britannique au titre de 1983 . Cet
engagement devrait être renouvelé et une décision devrait être prise dans les meilleurs délais ,
c'est-à-dire dés la prochaine réunion du Conseil européen (6-7 juin ).

La plupart des partenaires auraient adopté une attitude ouverte sur le principe , mais non
sur les modalités (montant de la compensation ).

Le Président de la République française a considéré que le problème britannique est à
traiter dans le cadre du problème d'ensemble de la réforme du financement de la C. E. E.
L 'objectif étant de trouver une solution communautaire et durable aux problèmes budgétai
res , en évitant le recours à des mesures de nature transitoire , l' examen d' une solutioi . intéri

maire du problème britannique , sans avoir réglé les problèmes de fond du financement , cons
tituerait un changement de direction et aurait toute chance de conduire à un conflit majeur
avec l'Assemblée . D' où la nécessité d' affronter sans délais et sans faux-semblants le problème
des ressources propres de la C.E.E. A cet égard , une solution raisonnable et peu coûteuse
pourrait être trouvée sur les bases suivantes :

— dégagement d' un supplément modeste et plafonné de ressources budgétaires ;

— réforme du processus d' intervention budgétaire du Parlement européen ;

— autofinancement , hors-budget , de politiques communes nouvelles comme l'énergie ,
par la création d' agences spécialisées .

Ces réformes financières devraient s' inscrire dans un projet d'ensemble relatif à de nou
velles politiques communes . Toutefois , ce projet ne parviendra pas à être traité dans le cadre
des instances classiques communautaires .

Si le Conseil européen a renvoyé à sa prochaine réunion toute décision sur le fond , il a
néanmoins renouvelé son engagement de principe en faveur d'une solution intérimaire en
faveur du Royaume-Uni au titre de 1983 .

a ) Le report de la décision sur le financement futur de la C.E.E.

Prenant acte de l' intention de la Commission de présenter le plus rapidement possible des
propositions spécifiques tenant compte de l'évolution des politiques communautaires , des
problèmes liés à l'élargissement , des déséquilibres budgétaires , ainsi que de la nécessite de ren
forcer la discipline budgétaire , le Conseil européen a mute le Conseil a lui soumettre ses con
clusions pour la réunion des 6 et 7 juin.

b ) L 'engagement de principe sur la compensation financière en faveur du Royaume-l ni

Le rapport du Conseil devra contenir également des conclusions sur la « solution ulte
heure ». Les chiffres qui en découleront pour 1983 seront inscrits au projet de budget de la
Communauté pour 1984 .

Ceci constitue , aux ye ix de la délégation britannique , un point positif

Il reste à savoir comment l' Assemblée réagira devant une telle proposition , si elle en est
effectivement saisie . Elle risque , en fait , de se trouver placée devant l' alternative suivante .

— ou bien s'accommoder à nouveau de mesures d' aides à tel ou tel partenaire , camou
flées sous les atours séduisants mais fallacieux de politiques plus ou moins communautaires ;

— ou bien ouvrir une crise institutionnelle grave avec les États membres , par exemple en
censurant la Commission .

A quelques mois des élections directes dont la date vient d' être fixée ( 17-20 mai 1984 ), ce
choix pourrait bien être le plus délicat de ceux que le Parlement européen élu au suffrage uni
versel direct aura eu à effectuer au cours de sa première législature .

IV . - CONCLUSIONS DE LA DÉLÉGATION ADOPTÉES LE 6 AVRIL 198.3

• Sur le règlement du conflit budgétaire né en 1982

— La Délégation constate que le nouveau conflit budgétaire apparu en décembre a
trouvé une solution rapide mais seulement provisoire .
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— Elle prend acte des efforts déployés par I ,. Commission et par le Conseil pour tenir
compte des exigences formulées par l' Assemblée .

— Elle considère en particulier que la tentative partielle d' insertion des mesures en
faveur du Royaume-Uni dans une stratégie énergétique constitue une initiative en apparence
louable mais qui ne représente pas pour autant l'amorce d' une politique énergétique réelle
ment commune .

— Elle note par ailleurs que l' accord conclu , non seulement ne règle pas tous les problè
mes en suspens — et en particulier celui de la récupération du trop-perçu par le Royaume-Uni
au titre de 1980 et 1981 — mais encore porte en germe un nouveau différend concernant la
« marge de manœuvre » du Parlement européen en 1984 .

• Sur le devenir du problème des « contributions nettes » de certains Etats membres

— La Délégation souligne la persistance d' une divergence fondamentale entre
l'Assemblée et le Conseil sur le point essentiel du non-recours ultérieur à des mesures de

compensation ad hoc.

— Elle estime pour sa part que la révision éventuelle du système des ressources
propres et le développement souhaitable des politiques communes ne porteront leurs fruits
que de manière progressive , en sorte que le problème de la contribution britannique risque
fort de se poser à nouveau en 1983 sinon en 1984 .

— Elle s' inquiète du conflit majeur qui risque d'éclater si l'Assemblée , saisie à
nouveau en 1983 d' un projet de compensation financière en faveur d' un ou plusieurs États
membres , est à juste titre conduite à rejeter de telles propositions qui demeurent contraires
à l'esprit communautaire quels que soient les artifices de présentation utilisés .

— Elle attire enfin l' attention de la Commission des Affaires étrangères et de la
Commission des Finances sur l' importance fondamentale des négociations qui vont

s' ouvrir très prochainement sur le financement ultérieur d' une Communauté élargie dans
laquelle les écarts de richesses entre Partenaires iront croissant .
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B. - NOUVEL INSTRUMENT COMMUNAUTAIRE D'EMPRUNTS ET DE
PRÊTS

Rapporteur : M.Josy MOINET , Sénateur

I. — Le « N .C. » : un instrument financier à finalité structurelle , de création assez

récente mais qui a déjà apporté la preuve de son utilité dans la promotion de
l' investissement

ll. — Le « N. .C. 3 » : une nouvelle tranche d' emprunts dont le principe est
unanimement approuvé mais dont les modalités d' application ont donné lieu à des
divergences interinstitutionnelles

Ill . — Conclusions de la délégation adoptées le 20 avril 1983

Les institutions communautaires ont souligné à de multiples reprises que l' amélioration
durable de la situation économique passait par un relèvement substantiel du taux d' investisse
ment dans la Communauté . Il est de fait qu' au cours de la dernière décennie les taux d' Ulves
tissement ont fléchi plus en Europe qu' au Japon et aux États-Unis .

L' insuffisance de l' investissement tient à de multiples facteurs , parmi lesquels l' insuffi
sance ou l' inadéquation des moyens de financement disponibles joue un rôle non négligeable .
Or la Communauté , par le crédit dont elle dispose sur les marchés internationaux des capi
taux , est à même de collecter des ressources qui peuvent être consacrées à des investissements
dans certains domaines-clés , et viennent ainsi s' ajouter aux autres sources de financement .

C'est en partant de cette analyse que la Commission a propose au Conseil , en octo
bre 1982 , d' augmenter de 3 nouveaux milliards d' ÉCU le potentiel du nouvel instrument
communautaire d' emprunts et de prêts (N .C. ) mis en place en 1978.Le Conseil européen de
Copenhague ( 3-4 décembre 1982 ) a chargé le Conseil d'arrêter une décision à cet égard avant
la réunion des Chefs d'État ou de Gouvernement des 21 et 22 mars 1983 . Conformément au

mandat qui lui avait été donné , le Conseil est parvenu dans les délais impartis à définir une
« orientation commune •> qui a fait cependant l' objet de divergences avec l' Assemblée . Ces
divergences ont été aplanies le 18 avril , à la suite d' une concertation positive entre le Conseil
et l'Assemblée .

Afin de mesurer tout l' intérêt qui s' attache à une mise en œuvre rapide de cette décision ,
en particulier en faveur des investissements productifs , il pr'ait utile de situer le N. I. C. dans
la « panoplie » des instruments financiers dont dispose la Communauté et de rappeler
l' impact déjà appréciable des interventions qu' il a effectuées au titre des deux premières tran
ches d'emprunt , même si l' effort a porté jusqu' ici principalement sur les infrastructures de
l'énergie .

I. - LE « N.I.C. » : UN INSTRUMENT FINANCIER A FINALITÉ STRUCTURELLE

DE CRÉATION RÉCENTE QUI A DÉJÀ APPORTÉ LA PREUVE DE SON UTILITÉ
DANS LA PROMOTION DE L'INVESTISSEMENT

A l'origine , la mise en œuvre des politiques communautaires a été financée essentielle
ment par le budget général de la Communauté et. à titre accessoire par deux mécanismes de
prêts , ceux de la Communauté européenne di ' charbon et de l' acier (C.E.C.A. ) et ceux de la
Banque européenne d' investissement ( B.E ' ).
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Un changement important est intervenu à partir de 1975 . plutôt que d'utiliser des recet
tes budgétaires , la Communauté a eu de plus en plus recours aux emprunts pour financer ses
nouvelles activités . Au cours de la période 1975-1981 trois nouveaux mécanismes de prêts ont
vu le jour :

1 — Les prêts de soutien des balances des paiements ( 1975 ).

2 — Les prêts Euratom destinés à développer la production d électricité d' origine
nucléaire ( 077 ).

3 — Les prêts du nouvel instrument communautaire , plus connu sous le sigle N IC
( 1978 ).

Dans le droit fil de ces décisions , le capital de la B E . a été doublé ( 1981 ). Ainsi , en
1982 , les emprunts des Communautés se sont -ils élevés au total à 4.8 milliards d' ÉCU (eini
ron 'I milliards de francs )

I e troisième instrument de la seconde génération de mécanismes de prêts. dû À l' initiative
de M. Ortoli . Vice - Président de la Commission . a connu apres u"" mise en place à titre expé
rimental un développement assez remarquable et le bilan r!* son fonctionnement apparaît
positif .

A. — Un instrument à finalité structurelle , au champ d' intervention progressivement
élargi , mais insuffisamment utilisé en faveur des investissements productifs

Les interventions du N.I.C. de 1978 à 1982 peuvent être classées en deux grandes
catégories :

— les actions de portée générale quoique dépourvues de caractère permanent ,

— les interventions spécifiques à caractère exceptionnel , voire unique .

Le fait majeur dans cette évolution a été l' utilisation du N.I.C. en faveur des investisse
ments du secteur productif à partir de 1982 . Ce changement d'orientation tardif demeure
cependant encore trop timide .

I — LIS MtRNtM IONS ii ( AK A( U RI ( j [ NtRM I h - S l 1 I t N :

Deux grandes étapes marquent l' évolution du N .C. En 1978 , le Con.eil a autorise
l'ouverture d' une tranche d' empi unts prêts de 1 000 millions d' ÉCU Ces prêts étaient censes
promouvoir l' investissement à l' intérieur de la Communauté , à la fois dans les secteurs de

l'énergie , de l' infrastructure et de l' industrie , en conformité avec les objectifs communautai
res . afin d' atténuer les disparités régionales et de réduire le chômage (« N .C 1 »). En fait ,
les mesures d' application n'ont concerné que les deux premiers secteurs .

En 1982 , le Conseil a de nouveau autorisé la Commission à contracter des emprunts pour
un montant ne pouvant pas dépasser 1 000 millions d' ÉCU en principal pour le mécanisme du
N .C. (« N.I.C. 2 »). Une piace désormais importante devait être faite au développement
des investissements productifs des petites et moyennes entreprises .

2 . — LE S ACTIONS SPECÏFIQl ES 1 F N K TT

A la suite de séismes interv-nus en Italie en 1980 et en Grèce en 1981 , le Con.eil a décidé ,

à titre exceptionnel et unique, d' utiliser le N.I.C. afin de promouvoir l' investissement en
faveur de la reconstitution des moyens de production et de la reconstruction d' infrastructures
économiques et sociales dans les zones sinistrées (N.I.C. « tremblement de terre »).

Pour ce qui concerne l' Italie , le montant d' emprunt autorisé s' élevait à I 000 millions
d'ÉCU , moins les prêts de la B.E.I. destinés aux mêmes fins.

Pour ce qui est de la Grèce , l' encours des prêts était fixé à 80 millions d' ÉCU . moins les
prêts de la B E . ayant le rrême objet.
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B - Un outil ayant fait les preuves de son utilité dans la promotion de l' investissement .

en particulier en malkrt d' Infrastructures

Fonctionnant le plus souvent en coordination étroite avec les instruments communautai
res déjà existants , le NU a connu un succès incontestable et permi > d'obtenir des résultats
positifs , mime s' il apparaît souhaitable , dans la conjoncture actuelle , de mieux l' adapter aux
besoins spécifiques de l' investissement productif

l. — UNF ( OORDINAIION r rRclllt AVK IISINSKIMISh USAS! IIKSIMsMMS

La responsabilité de la gestion du N.I.C incombe à la Commission au plan « politi
que », et à la Banque Européenne d' Investissement au plan technique , une convention de
coopération précisant les relations entre les deux institutions . Des liens existent par ailleurs
avec le budget communautaire .

a) La Commission contracte les emi„. witi et se prononce sur l'éligibilité des projets

Sur la base d'habilitations données par le Conseil , la Commission collecte les ressources

sur le marché des capitaux . Elle emprunte aussi bien en monnaies des pays tiers (dollar , franc-
suisse , yen ), qu'en monnaies des pays membres (deutschemark , florin ). En 1981 sur
338,7 millions d'ÉCU empruntés , 129 l'ont été en dollar , 101 en mark et 98 en florin . La pré
férence des bénéficiaires des prêts pour l' une ou l' autre monnaie explique en partie cette
répartition qui est largement influencée par la plus ou i oins grande disponibilité des mon
naies et les taux d' intérêt ( I ). Au cours de cette même amée , les 14 emprunts contractés se
répartissaient comme suit :

— emprunt public (6)

— placement privé ( 8 )

La durée des emprunts variait de 10 à 20 ans et leur taux d' intérêt nominal de 10 1 / 8 à
16,75 . Une fois empruntés , ces fonds ont été versés à la B.E.I. Toutefois , c' est la Commission
qui décide de l' éligibilité des projets , en conformité avec les lignes directrices fixées par le
Conseil .

b ) La B.E.I. accorde et gère les prêts

En revanche, ce n'est pas la Commission mais c'est la Banque qui prend la décision
d'accoider les prêts ( 2 ) et qui les gère . Le cumul des prêts N .C. et des prêts de la B.E.I. est
possible (co- financement ) et cette faculté est largement utilisée . Le cumul de ces deux catégo
ries de prêts tend à faciliter , et dans certains cas à accélérer , la réalisation de projets prioritai
res par la couverture d' une part additionnelle des coûts d' investissement .

Ainsi , en 1981 les prêts accordés sur les ressources du N. I.C. sont intervenus pour
Il p. 100 en moyenne dans le financement des coûts d' investissement ( 13 projets représentant
2 534 millions d' ÉCU ), les prêts sur les ressources propres de la B.E.I. s'élevant a 22 p. 100
en moyenne .

c ) Le budget communautaire peut bonifier certains des ,>reh

Il a été décidé en 1979 d'accorder des bonifications d' intérêt a des prêts destines à renfor
cer les économies des États les moins prosperes qui participent à part entière au ss steme
monétaire européen ( S.M.E. ). Ainsi , les prêts consentis par le N.I.C (3) à l' Irlande et à l' lia
lie peuvent faire l'objet d' une bonification d' intérêt de 3 p.100 jusqu' en I9K3.I n plafond a
néanmoins été fixé .

( Il Les opérations d'emprunt ci de prêt correspondantes sont libellée' dan - Ir mêmes uniics
monétaires

( 2 ) La Banque se prononce sur l' octroi et les condition ' des rets suivant ses . ntefes habituels

( 3 ) Comme d'ailleurs ceux ociroyés par la B t I
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l.i même mécanisme s' applique à tous les prêts accordés au l tre de la reconstruction des
zones sinistrées par les séismes survenus en Italie et en Giece

2 - Ut S H H TS <,1 OHM I Ml M HOSl 1 S

l a répartition géographique des prêts et leurs incidences économiques semblent satisfai
santes Toutefois , leur ventilation sectorielle mériterait sans doute un réexamen .

• Sur te plan géographtque. il apparaît qu' ont bénéficié du N C. depuis sa création des
investissements situés dans six États membres sur dix .

PRÊTS N. I.C. ACCORDÉS DE 1979 À 1982

en millions d' ÉCUS

197» 1980 1981 1982 Total

Danemark 18.1 96.0 114.1

Grèce 124,9 124,9
France 40.3 37.6 77.9

Irlande 86,7 41,7 17,3 83,1 228,9
Italie 85.0 137,8 448,3 449,4 1 120 , 5

Royaume-Uni 105,3 33.9 139,2

Total 227,0 197,6 539,8 791,0 I 805,5

Infrastructures

1979 1910 1981 1982

46 45 82,7 54,3

Énergie 54 55 17,3 12,6

Secteur productif . 33,1

Le quasi-équilibre entre infrastructures et énergie a été rompu en 1981 en raison de
l'octroi de prêts au titre du tremblement de terre en Italie . On note avec intérêt la part impor
tante réservée au développement des petites et moyennes entreprises en 1982, évolution qui
devra être accentuée à l'avenir dans la perspective d' une stratégie fondée sur la recherche en
commun d'une reprise européenne et d' une adaptation des économies des Dix aux nouvelles
données de la concurrence et aux défis technologiques .

• Au plan économique, il est assez malaisé de quantifier avec précision l' impact du
N.I.C. Il apparaît toutefois qu' il vise effectivement à réduire les déséquilibres régionaux , à
assurer un meilleur approvisionnement énergétique de la Communauté et à moderniser
l'appareil productif . La Commission a estimé qu'en 1981 les projets financés par le N.I.C. (et
simultanément par la Banque ) devaient assurer directement la création de quelque
2 200 emplois .

3 . — UN EXEMPLE t 'ONCRFT 1 1 n i c F T t A FRANCE

La France a bénéficié des prêts du N.I.C. au titre des infrastructures et du développe
ment industriel .

• En 1981 , 40,3 mii.ions d' ÉCU ( soit 240 millions de francs ) ont été prêtés en vue du
financement de la section Poitiers-Bordeaux ( Poitou -Charentes et Aquitaine ) de l' auto
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route A 10.Ce projet a été choisi en raison de son caractère essentiel pour la desserte du
Grand Sud Ouest et comme maillon de l' axe européen Lisbonne-Stockholm.Ces sommes
sont destinées à la Société des Autoroutes du Sud de la France par l' intermédiaire de la Caisse
nationale des Autoroutes . Elles sont venues s' ajouter au prêt de 10 millions d' ÉCU (60 mil
lions de francs) consenti par ailleurs par la B.E.I.

• En 1982. un prêt global de 37,6 millions d' ÉCU ( 250 millions de francs ) a été acco dé
au « Crédit d' Équipement des petites et moyennes entreprises ». Des dizaines d' invest sse-
ments sont concernés ( investissements productifs , tourisme , services ). Il est à remarque ; que
ces prêts concernent certains projets se situant en dehors des zones bénéficiant d 'ailles au
développement régional. Ainsi, la spécificité du N.I.C par rapport à la B E. I commence-r
elle à s'affirmer, puisque celle-ci , sauf cas très particuliers , n' intervient pas en dehors des
régions les moins prospères . Des prêts semblables ont d' ailleurs été accordés à l' Italie et au
Royaume-Uni .

ll. - LE « N.I.C.-3 » : UNE NOUVELLE TRANCHE D'EMPRUNTS DONT LE

PRINCIPE EST UNANIMEMENT APPROUVÉ MAIS DONT LES MODALITÉS
D'APPLICATION ONT DONNÉ LIEU A DES DIVERGENCES

INTERINSTITUTIONNELLES

A la suite de l'accord de principe intervenu au sein du Conseil le 7 février dernier sur la
prorogation du Nouvel instrument communautaire doté de 3 milliards d'ÉCU , la Commis
sion a proposé dés le 28 février l'ouverture d'une première tranche d'emprunt au titre du
« N. I.C. -3 » d'un montant de 1,5 milliard d'ÉCU ( I ). Cette hâte légitime de la Commission
s'est cependant heurtée à un obstacle prévisible , 1 savoir les sérieuses réserves de l' Assemblée ,
non quant au principe du nouvel instrument , mais quant à certaines de ses modalités de
fonctionnement .

La concertation engagée entre le Conseil et l'Assemblée a cependant permis d' aplanir ces
divergences . On peut se réjouir de cette issue positive qui corstitue le premier acte réellement
important de la relance de la Communauté , dans le cadre de ce qu' il est convenu d'appeler le
mandat du 30 mai. L'accord auquel sont parvenues les institutions était d' autant plus attendu
que , si le nouvel instrument peut effectivement être encore perfectionné , il comporte d' ores et
déjà , par rapport au << N. I.C. -2 », une série d' améliorations qui constituent des concessions
parfois importantes aux thèses défendues par l'Assemblée .

A. — Des améliorations certaines....

Outre l' augmentation du plafond du « N.I.C. » ( porté de I à 3 milliards d' ÉCU ), plu
sieurs améliorations , le plus scuvent proposées par la Commission conformément au souhait
de l'Assemblée , ont été approuvées . Les principales , au nombre de trois , sont les suivantes :

L. — ASSOUPLISSEMENT DES RÈGLES DE DÉCISION AL CONSHL

Dans le régime antérieur , les différentes tranches du N.I.C. ( N.I.C. I et N. .C. 2 ) étaient
appelées sur décision du Conseil statuant à l' unanimité . Il en résultait une lenteur et une lour
deur préjudiciable à l'efficacité de l' instrument . Le Conseil a accepté de substituer la regle de
la majorité qualifiée à celle de l' unanimité . A l'évidence , cette modification est de grande-
importance sur le plan tant institutionnel que pratique .

( I ) l. O. C. E. n " C 66 du II mars 1983 — Le produit des emprunts serait destine m financement
prioritaire :

— de» investissements favorisant l' utilisation rationnelle de l' énergie .

— des infrastructures liées au développement des activités productives et au développement
régional ;

— des investissements indus'riels . principalement des P.M. h. , en sue de contribuer à la création
d'emplois , notamment A la diffusion de l' innovation et des techniques nouvelles
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2 — Et AROISM Ml ST t>l ; CHAMP D APPI l ( Al IOS DI i INSTRUMENT

l.e N.l . ( -3 financera des projets dans les trois seueu .' actuels ( infrastructures . éneigie ,

industrie ) ; toutefois , la taille de l' investisseur ne sera plus un critère d' exclusion , en sorte que
pourront être éligibles des projets émanant de grandes entreprises et non plus seulement des
P.M.I I n outre , le produit des emprunts pourra êtie affecté au renforcement de la compéti
tivité de l' économie euiopéenne , y compris la diffusion de technologies nouvelles et de
l' innovation .

3 . — Ass<x IÀ I ON PI LS H ROU I DE 1 ASM Ami FI AL PROCESSUS DK ISIONSI I

Il a été convenu que I Assemblée serait consulté? sur les différentes tranches du
« N.l .C. -3 ■■

B. — ... lais>ant subsister des divergences d'appréciation

Le différend qui portait sur trois points majeurs ( le caractère permanent de l' instrument ,
le renforcement des responsabilités de la Commission et la budgétisation ) semblait i certains
égards être de nature plus institutionnelle que matérielle . Un compromis a pu être trouvé le
IR avril par l' adoption de trois déclarations communes de la commission de concertation
« Conseil-Assemblée ».

I. - LEctARACtfRfc PIRMANtNT DE 1 INSTRUMfNr

Comme la Commission l' avait fait en 1980 , l' Assemblée a demandé en 1982 la pérennisa
tion du N.l C. Estimant que , selon toute vraisemblance , la nouvelle tranche du N .C. sera en
voie d' épuisement d' i i à la fin de 1983 , elle considère que l'on ne peut plus se satisfais de
« reconductions plus ou moins improvisées » ( I ).

I a plupart des États membres ont partagé cette appréciation et approuvé la propositi MI
modifiée de la Commission tendant à créer un instrument à durée illimitée et doté d'une p
inière tranche de 3 milliards (moyennant une clause de révision après cinq ans pour tenir
compte de l'expérience acquise). La R.F.A. toutefois a maintenu une réserve , estim.int qu' il
convient de limiter la capacité générale d'emprunt de la Communauté . Cette thèse restrictive a
finalement prévalu .

II contient cependant de ne pas exagérer l' importance du problème posé . Tout au con
traire , on peut estimer qu' après la création des trois premières tranches d' I milliard d' LCl
(N.I.C.-I , N. .C. - 2 , N. I. C. ri. ) et celle du N. I.C. -3 (3 milliards d' ÉCU ) r-nstriiment finan

cier aura de facto perdu son caractère expérimental pour revêtir un caractère quasi
permanent

La déclaration commune du 18 avril reconnaît en substance que l' instrument a désormais
acquis de fait un caractère permanent .

2 . — LA PARTICIPATION DE LA COMMISSION A LA MISI LN OU VRI DI s Pu : ; S

L'Assemblée estime que « les tôles respectifs de la Commission et de la B.l . ne sont
pas suffisamment clarifiés et que le degré de participation de la Commission est encore insuf
fisant ». S' appuyant sur les conclusions d' un rapport spécial de la Cour des comptes qui
estime préférable que la C ommission soit également responsable de la décision d'octroi des

prêts ( 2), l'Assemblée a demandé, sans succès , que dans un premier lemps la B.E.I. remette à
la Commission son avis motivé sur l' octroi du prêt demandé .

Pour votre Rapporteur , il paraît suffisant de prévoir explicitement que les contrats de
financement seront signés par la Commission et par la Banque . Aller plus avant reviendrait à

( 1 ) Déclaration de M. Jacques Moreau , rapporteur de la commission économique et monétaire
Débats du Parlement européen - Séance du I ? décembre I9K2

( 2 ) J O. C E n " C 319 du 6 décembre 1982
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confier progressivement à la Commission , au-delà de sa responsabilité politique en matière
d' emprunts et dc prêts . une responsabilité technique qu' elle ne revendique d' ailleurs pas et
pour laquelle elle ne dispose sans doute m d' une expérience ni de moyens comparables à ceux
de la Banque . Il est intéressant d' ailleurs de souligner qu' en 1 982 le mode actuel de gestion n' a
pas empêché l' affirmation de la spécificité du N C par rapport aux prêts de la B I : I Sans
se livrer à un procès d' intention , on peut donc se demander si la requête de l' Assemblée ne
cacherait pas la volonté de renforcer un control ; sur une politique de prêts qui échappe , en
partie , aux investigations parlementaires lorsqu' elle est exécutée par la B.E.I.(organisme
autonome ), alors qu'elle serait justiciable de ce droit de regard si elle était totalement conduite
par la Commission .

1 — I A 81 tx..r IISAIKIN 1)1 N I (

Depuis plusieurs années . l' Assemblée , avec l' appui de la Commission , souhaite l' inclu
sion des opérations d'emprunts/prêts ( hormis celles de la B.E.I. ) dans le budget communau
taire et leur soumission à la procédure budgétaire normale . Cette requête , qui vise à remédier
à une situation paradoxale ( 1 ) mais pose de sérieux problèmes juridiques , politiques et prati
ques , est examinée dans le cadre de la révision du règlement financier .

Le Gouvernement français , pour sa part , n'est pas favorable à la budgétisation des
emprunts-prêts mis en oeuvre par la B.E.I. ; il souhaite cependant que l' Assemblée soit à
même d' évaluer effectivement dans quelle mesure les opérations de la B.E.I. contribuent à la
réalisation des objectifs et priorités de la Communauté , dans le respect toutefois de l'autono
mie statutaire de cet organisme

Dans sa résolution portarn avis sur le projet de « N. . C. -3 », l' Assemblée a formulé deux
requêtes :

— la première , tendant à prévoir le caractère provisoire de la procédure d' autorisation
des tranches d' emprunt , en attendant que soit résolue la question de la budgétisation des
emprunts communautaires ;

— la seconde , visant à la fixation du plafond de la tranche d' emprunt par l' Autorité
budgétaire ( Assemblée et Conseil ) et non par le Conseil .

Cette dernière demande a bien évidemment été rejetée par le Conseil . Il en a etc de même
pour la première .

La déclaration commune du 18 avril indique que la situation actuelle ( non-budgétisation )
pourra être réexaminée dans le cadre du débat relatif i la révision du reglement financier .

III . - CONCLUSIONS DE LA DÉLÉGATION ADOPTÉES LE 20 MAI 1983 .

• Sur I'opportunité d'une action communautaire en faveur de l'investissement

La Délégation rappelle qu'au cours de la dernière décennie les taux d' investissement ont
fléchi plus en Europe qu' au Japon ou aux États-Unis .

Elle considère que la relance des investissements productifs dans la Communauté doit
être au cœur de la stratégie économique destinée a lutter à la fois contre le chômage et le
déclin industriel .

Elle estime , dans cette perspective , que la Communauté peut jouer un rôle non négligea
blé , notamment en utilisant le crédit dont elle dispose sur les marchés internationaux des capi
taux et qui lui permet de cofinancer , par le truchement de divers mécanismes , des projets
d' investissement dans des domaines-clés

Elle juge par ailleurs qu' un recours accru aux possibilités d' emprunt de la Communauté ,
souhaité dans le mémorandum français d'octobre 1981 permettrait de développer des actions
diverses sans pour autant obérer le budget communautaire , menacé par l' insuffisance des res-
sources propres .

( I ) Les emprunts que peut lancer la Commission sont garantis par le budget uimmunaulaire
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• Sur Je bilan du Nouvel Instrument communautaire (N. I. C. ) d'emprunts et de prêts

La Délégation port ; un jugement globalement positif sur le fonctionnement du nouvel
instrument communautaire d' emprunts et de prêts

File regrette cependant que la Commission ne fournisse pas d' évaluation plus precise de
l' impact sur les plan' économiques et sociaux des prêts accordes et des investissements
finances .

Elle déplore le retard intervenu dans l' extension des interventions aux investissements
productifs des petites et moyennes entreprises

Elle prend note avec intérêt de l' affirmation graduelle de la spécificité du « N.I.C » par
rapport aux opérations de la Banque européenne d' investissemeit , mais juge cette originalité
encore insuffisante .

• Sur le projet de « N.I.C.-S »

La Délégation se félicite de l' accord intervenu récemment entre le Conseil et l' Assemblée ,
qui permet la poursuite et le renforcement de l'action entreprise au titre du << N. .C. »

Elle estime que l'ouverture d' une tranche d'emprunt additionnelle de 3 milliards d' ÉCU
constitue le premier acte réellement significatif dans l'exécution du << mandat du 30 mai » et
pourrait concourir à la mise en œuvre d'ui.e future politique industrielle de la Communauté ,
à condition que la priorité soit donnée aux investissements productifs .

Elle considère comme opportun de ne plus exclure a priori le financement d' investisse
ments productifs en dehors des P.M.E. , et comme positif de prévoir que le produit des
emprunts sera affecté au renforcement de la compétitivité de l'économie communautaire , y

compris la diffusion de technologies nouvelles et de l' innovation .

Elle souhaite , de manière générale , que les instances , tant communautaires que nationa
les. donnent aux activités de prêts communautaires dans les États membres toute la publicité
que celles ci méritent , et ce particulièrement dans la perspective de la campagne en vue des
élections directes de mai 1984 .
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C LK FINANCEMENT Kl TU R DE I.A COMMUNAUTÉ

Rapporteur M.Bernard HARHII K. Scn.iicur

l. — la lente dérive du système financier des communautés .

ll. — l épuisement imminent des ressources propres et les propositions en suc du
financement futur des communautés

III . — Conclusions de la délégation adoptées le 22 juin 1983

Le dernier Conseil réuni le 13 juin 1<8 3 à Luxembourg et le Conseil européen qui
s'est tenu à Stuttgart quatre jours plus tard ont une nouvelle fois soulevé le
problème vital du financement futt r de la Communauté et , plus particulièrement ,
de ses ressources propres .

Actuel et essentiel , le débat su r les finances de la Communauté est également
très délicat , car il est révélateur le ses contradictions internes .

Il met en cause , à un terme qui pourrait être proche , la politique agricole , les
autres politiques communes et les perspectives d'actions nouvelles . Il crée , en
outre , tant qu' il n'aura pas abouti , de graves obstacles au projet d'élargissement
de la Communauté à l' Espagne et au Portugal .

L'équilibre mis en place en 1970 , en effet , a subi depuis lors de multiples
altérations au point que la solidarité financière est devenue l' objet d' une
<• renégociation permanente ». Devant l'épuisement imminent des ressources
propres de la Communauté , les propositions de la Commission contenues dans
son •< Livre vert » de février 1983 et son projet de décision du mois de mai , si elles
ont été opportunes , n' ont pas permis de régler une question qui devrait occuper
les partenaires de la Communauté pendant encore de nombreux mois .

I. - LA LENTE DÉRIVE DU SYSTÈME FINANCIER DES COMMUNAUTÉS

En application des articles 201 /C.E.E. et 173 /C.E.E.A. , les Gouvernements des États
membres , alors au nombre de six , avaient décidé le 21 avril 1970 de remplacer les contribu
tions financières des États par des « ressources propres ». Cette décision , prise après de lon
gues et difficiles négociations , avait constitué un pas considérable dans le sens de l' Union et
avait également pour but de garantir le financement autonome de la P.A.C. et de préserver les
intérêts en présence avant l' ouverture des négociations sur l'adhésion à la Communauté du
Royaume-Uni . du Danemark et de l' Irlande . Elle entrait en effet dans la logique du fameux
tryptique « achèvement , approfondissement , élargissement » qui avait été avancé à cette
époque .

Au fil des ans. l'équilibre mis en place en 1970 a subi de multiples altérations . Celles-ci
sont révélatrices du recul notoire marqué par l'esprit communautaire par rapport à la volonté
qui animait les États membres lorsqu' ils définissaient les règles financières et budgétaires de la
Communauté .

A. — L'équilibre défini eu 1970

l. — LIS SOI RIÏN Db HNANU-MtNT DU BUIX.1 T (. fNf RAI

Les ressources propres du budget général sont au nombre de trois :

— Les prélèvements agricoles, perçus sur les échanges de produits agi icoles as cc les pays
tiers ; s' y ajoutent les cotisations à la production de sucre , qui peuvent être assimilées aux
recettes provenant des prélèvements agricoles , ainsi que les montants compensatoires
monétaires .
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— les droits du tarif douanier commun, per,us à l' importation de produits en proie
mince des pays tiers , à l' exclusion des produits relevant du traité ('.K ( A. ;

- l e f ixluU de lu T. k.-l dam la limite d'au maximum i p. ItHt d' une assiette « déter
minée d' une manière uniforme pour les États membres selon des regles communautaires ».
Constituée de toutes les livraisons de biens et toutes les prestations de services taxables , au
stade final , dans la Communauté •< l' assiette uniforme » est indépendante du montant de la
T.V A dont les taux varient encore d' un f at membre i l' autre.Mais surtout , la taxe tient
compte assez précisément de la capacité économique des États membres du fait qu' elle est per
eue au niveau du consommateur .

2 — L A PROCÉDURE Bt IXIF IAIRI

l a procédure budgétaire mise en place en 1970 présentait l' avantage d' être apparemment
claire et harmonieuse . Elle opérait ur partage du pouvoir budgétaire entre le Conseil (déten
teur du dernier mot sur les dépenses obligatoires , essentiellement agricoles ) et l' Assemblée
(détentrice , dans certaines limites , du dernier mot sur les autres dépenses).

La procédure budgétaire définie en 1970, modifiée par le traité du 22 juillet 1975 qui per
met à l'Assemblée de rejeter globalement le projet de budget et de demander la présentation
d'un nouveau projet , se voulait harmonieuse en ce qu'elle prévoyait une concertation entre les
institutions aux différents stades de l'élaboration du budget . Elle prétendait également à la

clarté , car son but était de garantir la prévisibilité et la maîtrise des dépenses annuelles du bud
get général .

Son objet essentiel était le financement de la politique agricole définie par le Conseil , les
autres politiques communes , telle la politique sociale , la politique régionale , etc ... étant
encore à cette époque-là à l'état de projet .

En outre , le mécanisme se situait dans un espace économique relativement homogène et
antérieur au premier choc pétrolier de 1973 . Produit d' une période de croissance , de plein
emploi , de libération des échanges et de détente , la Communauté n' était pas encore confron
tée a la stagnation , au chômage , à la tentation du protectionnisme et à l' insécurité qui apparu
rent au cours de la décennie .

B. — L'évolution des recettes et des dépenses

Depuis 1970, les moyens de financement de la Communauté se sont diversifiés . Les

dépenses , pour leur part , ont connu une véritable envolée , sans que le caractère communau
taire des dépenses nouvelles ait toujours été prouvé .

I. — LA DIVFRSIFICATION DI S MOYI NS W I:NAN( FMI NI

Plusieurs moyens sont venus compléter les sources de financement arrêtées en 1970 . C' est
ainsi qu' un prélèvement de coresponsabilité a été créé en 1977 dans le secteur laitier , imposant
une contribution financière aux producteurs de lait .

Parallèlement , les opérations d'emprunts et de prêts ont connu une expansion considéra
blé , représentant environ 1 / 5 ' du budget général .

Un « mécanisme d' emprunts communautaires », crée après le premier choc pétrolier , est
destiné à aider les États membres connaissant des deséquilibres de leurs paiements en raison
de l'enchérissement du pétrole .

Les mécanismes de soutien du S.M.E. , mis en œuvre par les Banques centrales en vue de
s' apporter une assistance mutuelle , ont pour but de remédier aux difficultés passagères .

Les financements assurés par la Banque européenne d'investissement, pour leur part , ont
été accrus par la décision prise en février 1981 par les dix ministres des hnanees , en leur qua
lité de membres du Conseil des gouverneurs de la B. L. I. , de doubler le capital de la Banque
souscrit par les États membres , faisant atteindre l'encours total des prêts et garanties accordés
un montant de 36 milliards d'ÉCU .
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Enfin , le « nouvel instrument communautaire » ( le « N .C. »), ou « facilités Ortoli »,

apparu en 1978 , a pour but de faciliter , par des prêts à taux d' intérêt réduits , le financement

de projets d' investissement contribuant à rapprocher les politiques économiques nationales
dans les domaines de l' énergie , de l' industrie et des infrastructures , leurs conséquences sur le
développement régional et dans la lutte contre le chômage constituant les deux critères de
choix principaux .

Très récemment , un accord est intervenu au sein du Conseil sur l' ouverture d' une tranche

d' emprunt additionnelle de 3 milliards d' ÉCU , marquant ainsi une volonté significative de
relance de la Communauté ( ).

Ces moyens extra-budgétaires de financement seront , comme on le verra plus bas , sour
ces de conflits entre les institutions communautaires .

2 . — LACCROISSI-MtNTCONSim-RABI tDIS DfPtNSIS

Pendant le même temps , les dépenses se sont considérablement développées alors que le
caractère communautaire de certaines d'entre elles était rien moins que contestable .

— Les dépenses agricoles, liées à la seule politique réellement communautaire existant a
ce jour , se sont révélées coûteuses pour le budget général , surtout depuis une période récente
absorbant près de 70 p. 100 de celui-ci . Fixés à 2 727 millions d' ÉCU en 1971 . les crédits du
Feoga-Garantie se sont élevés i 12 398,5 millions d'ÉCU en 1981 , soit une augmentation
annuelle , en unités de compte courantes , de 35,46 p. 100 depuis dix ans. Elles furent rapide
ment l'objet de vives contestations de la part du Royaume-Uni et de la République fédérale
d'Allemagne .

— Les dépenses dites à finalité structurelle c'est-à-dire les charges de la politique régio
nale , de la politique sociale , de la politique de l'énergie , ont connu une véritable « explosion »
sous la double pression des États membres les moins prospères et de l' Assemblée . A la vérité ,
ces dépenses masquent souvent — comme le déclarait M. André Chandernagor , le Ministre
délégué chargé des Affaires européennes , le 27 mai dernier — de « simples transferts de cré
dits des plus riches vers les plus pauvres » au lieu d' être l' instrument privilégié de politiques
véritablement communes .

C. - I affaiblissement de la solidarité financière et la multiplication des conflits
interinstitutionnels

En même temps que les sources de financement se diversifiaient et que les dépenses con
naissaient un développement considérable , l'esprit communautaire a été contrarié par les
préoccupations nationales des États membres . En outre , les différends entre les institutions
communautaires se sont multipliés dans la procédure budgétaire .

I. — l.'AFFAIBUSSfMfNI Dt I A SOI IDARITfc HNAMItRl

Depuis le début de la précédente décennie , la solidarité financière des partenaires com
munautaires s'est émoussée au point de faire l'objet d' une « renégociation permanente »

La notion de « juste retour », c' est-à-dire les avantages qu' un État membre entend tirer
des contributions financières qu' il apporte à la Communauté , fait son apparition , avec la
redoutable dialectique des « contributions nettes .> introduite pa r le Royaume I ni.Au nivcau
des principes , la solidarité financière , pilier de la construction européenne , est sérieusement
ébranlée dès lors que certains États membres font de leur déficit budgétaire vis a vis de la
Communauté le fil conducteur de leur volonté européenne .

Trois étapes ont marqué cette évolution :

— le Conseil européen de Dublin de mars 1975 arrêta , à partir de 1976 , pour une période
provisoire de 7 ans , un « mécanisme correcteur » susceptible de corriger , dans certaines limi
tes et sous certaines conditions , la participation d' un État membre au budget communautaire

( I ) voir les conclusions n " 101 . *3 adoptées sur le rapport dc M lo.v Moinet , le 20 avril W
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en cas de « situation inacceptable et incompatible avec le bon fonctiorin.Piem de la Commu
nauté ». Ce mécanisme , de portée générale , n' a toutefois jamais eu l' occasion de fonctionner
et de réduire le solde débiteur net du Royaume - Uni

— par le « mandai du 30 mai 1980 » le Conseil a charge la Commission de piésenter
avant le mois de juin 1981 des solutions structurelles propres à éviter que des « situations
inacceptable » se présentent à nouveau pour un État membre Auparavant , il avait élaboré un
compromis aux termes duquel la contribution nette britannique était réduite de I 175 millions
d' ÉCU pour 1980 et de I 410 millions d' ÉCU pour 1981 , soit un allègement de plus de
2,5 milliards d' ÉCU sur deux ans de la contribution nette du Royaume-Uni . fous les autres
États membres contribuent à cet allégement par le versement de montants supplémentaires au
titre de la T.V.A. l es mesures structurelles que la Commission est chargée d' élaborer , à
savoir la mise en œuvre de politiques communes — telle la politique régionale — qui , à la dif
férence de la P.A.C. offriront des retours supplémentaires pour le Royaume-Uni , constituent
en fait un masque trompeur , lesdites mesures ayant en réalité un caractère communautaire
très contestable . En contrepartie , le Royaume-Uni acceptait l'accord qui avait été réalisé pour
les prix agricoles et le réglement portant organisation de la viande ovine .

— En 1982 , ce mécanisme est prorogé en faveur du Royaume-Uni pendant un an pt ur
un montant de 850 millions d' ÉCU et , fait nouveau , il est étendu à la République fédéra '
d'Allemagne , devenue principal « contributeur net ».

2 . — LES CONFLITS INTERINSTITUriONNtt S

La complexité et l' ambiguïté des règles fixées par les traités a conduit à de nombreux con
flits entre l'Assemblée et le Conseil . L' accord du 30 juin 1982 , déjà analysé par la Délégation
( I ), apparaît à cet égard positif mais précaire .

II . - L'ÉPUISEMENT IMMINENT DES RESSOURCES PROPRES ET LES
PROPOSITIONS FAITES PAR LA COMMISSION DANS SON « LIVRE VERT » DU

4 FÉVRIER 1983 ET DANS SON PROJET DE DÉCISION DU 6 MAI 19*3

Soucieuse d' amorcer sans retard le débat capital du financement futur de la Commu

nauté , la Commission a présenté au Conseil et à l' Assemblée le 4 février dernier un « livre
vert » qui esquissait les modifications susceptibles d' être apportées au système actuel des res
sources propres . Le « livre vert », que la Commission a repris partiellement en la forme d' un
projet de décision le 6 mai , prend acte de ce que la Communauté est menacée d' asphyxie par
l' accroissement de ses besoins budgétaires , à savoir le développement des politiques commu
nes , les implications financières de l'élargissement , la correction des « déséquilibres budgétai
res », c'est-à-dire , en fait , la solution au problème britannique . Il préconise diverses hypothè
ses qui ont été diversement reçues par les États membres .

A. — L'épuisement prévisible des ressources propres

<< La Communauté vit aujourd'hui sous la menace de l' épuisement de ses ressources
financières ». Cette constatation faite par la Commission dans son projet de décision traduit

une réalité préoccupante que les évolutions les plus récentes n' ont fait que confirmer .

I — Dl S M' PARI M' I S TKOMII t SI S

A s'en tenir aux seuls documents budgétaires disponibles en février 1983 , la situation
financière de la Communauté n' apparaissait pas dramatique.tn effet , alors que le taux de
T.V.A. résultant du budget pour 1982 était de 0,92 p. 100 . le budget pour 1983 , modifie par
le budget rectificatif N° I , est financé par un taux T.V.A. nettement infér.eur (0,79 p. 100).
laissant une marge de ressources non utilisées représentant encore 2 990 millions d' ÉCU .

En fait , la situation est plus complexe et ses perspectives d' évolution plus inquiétantes .

( 1 ) voir les conclusions n ' X9 fij , adoptées sur le rapport de M Georges Spenale le
? novemhre 1982
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2 . — UNt Kl AI IF Pitt (X C PANft

Rien n' indique que les ressources actuelles de la ( 11: devraient être suffisantes pour
1983 hn 1984 , des problèmes très seneux pourraient se poser

a ) En /983

Les perspectives d' évolution des dépenses agricoles au titre de 1983 , bien que difficile
ment prévisibles , sont globalement défavorables : la hausse constatée des dépenses , consécu
tive au volume élevé des exportations et au bas niveau des cours mondiaux , s'est élevée a
500 millions d' ÉCU au premier trimestre 1983 par rapport au premier trimestre 1982 . l a
poursuite de cette tendance entraînerait un coût budgétaire en année pleine de 2 milliards
d' ÉCU .

En outre , une éventuelle « guerre commerciale » agricole entre l' Europe et les États-Unis
aggraverait encore la situation , une réduction des prix mondiaux de 10 p. 100 entraînant , une
dépense supplémentaire de 700 millions d' ÉCU .

Dans ces conditions , il paraît très vraisemblable qu'un budget supplémentaire pour 1983
sera nécessaire .

b) En 1984

Pour 1984 , et a fortiori pour 1985 , le tarissement des ressources paraît certain .

La mise en œuvre des programmes intégrés en faveur des régions méditerranéennes , pro
posée par la Commission , entraînerait à elle seule une charge budgétaire d'environ I milliard
d' ÉCU sur une période de 6 ans.

Quant à l'élargissement à l' Espagne et au Portugal , son coût financier s'élèverait au
moins à 1,7 milliards d' ÉCU , d' après les estimations les plus récentes . En outre , il faudrait
tenir compte éventuellement d'une nouvelle compensation financière en faveur du Royaume-
Uni.

B. — Les propositions du « Livre Vert » et le projet de décision du 6 mai 1983

Pour l'essentiel , la réforme esquissée par la Commission envisage les sources de recettes à
caractère général . Les recettes liées à des politiques spécifiques , les ressources accessoires , les
emprunts-prêts et la péréquation financière ne joueraient qu' un rôle secondaire , et dans cer
tains cas , très limité . Le système serait de la sorte mieux diversifié et serait censé reposer sur
un meilleur équilibre contributif .

1 . — LES SOURCES DE RECETTES (iLNÉRAt.hS

a) La T. V.A. comme pierre angulaire de l'autonomie financière de la Communauté

Au vu des « nombreux attraits » de la T.V.A. , la Commission considère que le dévelop
pement des actions communautaires dans de nouveaux domaines conduira à dégager des
recettes supplémentaires en relevant le plafond de I p 100 . Dans son projet de décision du
6 mai , la Commission propose d'éliminer le plafond et d' instituer un système de seuil a partir
de 1,4 p. 100 qui permettrait au Conseil et à l'Assemblée de surveiller la croissance des
besoins de la Communauté .

b ) Le' diversifications esquissées par le « Livre vert »

Le relèvement du plafond de T.V.A. devrait être accompagné d' une diversification du
système de financement fondée , dans le << livre vert », soit sur la richesse relative des partenai
res , soit sur la base d' indicateurs agricoles .

— La richesse relative des différents membres : par l' introduction d' un élément de pro
gressivité dans la participation aux dépenses communes , les États-membres les plus prospères
verseraient à la Communauté leur contribution T.V.A. selon un taux supérieur à celui des
États-Unis les moins riches , suivant deux mécanismes fondés sur le P l. B.
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— Les indicateurs agru oies : fondés sur la part dr, États membres dans la production
agricole totale de la Communauté , ils permettraient un rééquilibrage rn faveur des États
membres auxquels les mécanismes de l' Europe verte s' appliquent le moins ( Royaume-Uni ) et
au détriment dc ceux auxquels ils s' appliquent le plus (F rance , Benelux , Danemark ).

c ) La solution préconisée par le projet de décision du 6 mai 1983

Après avoir proposé d'étendre le système des ressources propres en supprimant le pla
fond de T.V.A. , la Commission suggère de les diversifier en retenant un système assez com
plexe de modulation présentant les quatre caractéristiques suivantes :

— un seuil de 33 p. 100 dès que les dépenses au titre du F.E.O.G.A. — Garantie
dépasseront 33 p. 100 du budget total de la Communauté , des taux variables de T.V.A.
seront appliqués , l' utilisation d' un taux uniforme étant conservée jusqu' à ce seuil ;

— des taux variables : des indicateurs économiques, définissant le niveau de « ruralité »
et de richesse des partenaires , détermineront le calcul des taux variables : la part des États
membres dans la production agricole finale des produits relevant d'organisations communes
de marché et dans l excédent net d 'exploitation de la Communauté ; le P. I. B. des États mem
bres par habitant , défini par la moyenne des indices calculés sur la base des taux de change du
marché et la parité des pouvoirs d'achat ;

— une absence d'affectation : les ressources nouvelles ne devraient pas financer la
P.A.C. en particulier mais l'ensemble des dépenses communautaires en équilibrant les avan
tages pour les États membres ;

— un caractère temporaire : le système serait appliqué « jusqu' à ce qu' un meilleur équi
libre des politiques et donc du budget de la Communauté soit réalisé » : le développement des
autres politiques devant assurer par lui-même à long terme l'équilibre des avantages , le méca
nisme nouveau diminuerait progressivement , jusqu' à disparaître , au fur et à mesure des réé
quilibrages des dépenses communautaires .

2 . — LES AL'IRtS RK LITES

a) Les recettes liées à des politiques spécifiques : La Commission estime que, sur le
modèle de la C.E.C.A. , la Communauté pourrait utilement disposer d' un certain nombre de
sources mineures de revenus liées à l'évolution des politiques spécifiques (énergie , industrie ,
recherche). Dans ce contexte , les droits de douane sur les produits C.E.CA. devraient être
affectés à la C.E.E.

b) Les ressources accessoires : ni une taxe sur les produits de substitution des céréales , ni
une taxe sur les huiles et les matières grasses d'origine végétale ne se révéleraient appropriées
comme source régulière du financement du budget communautaire . Quant aux prélèvements
de coresponsabilité agricole , ils sont fondamentalement variables et , de surcroît , appelés à
diminuer .

c ) Les emprunts et les prêts : tout en jouant un rôle important , voire croissant , l'emprunt
ne saurait , pour la Commission , se substituer aux ressources propres .

d ) La péréquation financière et le système des transferts : bien que les structures de la
Communauté soient très différentes de celles d' un flat fédéral , et bien que sa capacité
d'action soit limitât par le faible volume du budget communautaire (I p. 100 du P.I.B. de la
C.E.E. ), la Commission pense qu' une certaine péréquation financière pourrait connaître un
début d'application :

— Hn côté des recettes , par l' instauration d' un système mieux divers ifié ;

— du côté des dépenses , par la mise en place d' un mécanisme de péréquation compor
tant des transferts , en plus de ceux qui sont opérés dans le cadre des fonds structurels . Les
Etats membres les moins prosperes pourraient alors participer davantage à des programmes
économiques reflétant des priorités communautaires . Cet outil f lancier , bien que modeste en
volume, pourrait avoir un impact économique significatif . Son lien avec la mise en œuvre de
politiques communautaires devrait être assuré et un contrôle adéquat instauré .
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Dans son « livre vert », la Commission entend également garantir à la Communauté sa
sécurité financière, c'est-à-dire lui assurer une autonomie de financement , pour « au moins
une décennie ». Pour ce faire , les institutions devraient jouir d'un plus large 'legré d'indépen
dance dans les pouvoirs qu'elles exercent pour lever les recettes . Le projet de décision du
6 mai procède également de la mime recherche d'une solution à long terme au problème du
financement de la Communauté .

C. — Les contre-proposition] françaises

a) Les premières réponses au « Livre vert »

Lors du Conseil du 14 mars I9S3 , la France s'est prononcée, avec une nette majorité
d'États membres, en faveur de l'augmentation des ressources propres. Par ailleurs , le Minis
tre français des affaires européennes a tenu à préciser qu'en aucun cas telle ou telle politique
ne devait être mise en œuvre dans un simple but de péréquation , le véritable équilibre devant
être obtenu par la convergence et non par le gonflement artificiel de certaines dépenses en vue
de rechercher des équilibres comptables.

Le Conseil du 13 juin, réuni en vue de la préparation du Sommet de Stuggart , s'il a enre
gistré l'acceptation de la République Fédérale d'Allemagne de voir éventuellement s'accroître
les ressources propres, n'a pas permis à la France de préciser davantage sa position . Le
Royaume-Uni, pour sa part , a maintenu son opposition au principe d'une augmentation des
ressources propres dans les circonstances actuelles et a donné la priorité au contrôle des
dépenses — principalement des dépenses agricoles — et i la réalisation d'un meilleur équilibre
entre les contributions nationales au budget communautaire.

Lors du Conseil européen de Bruxelles des 21 et 22 mars dernier, le Président de la Répu
blique française a considéré que le problème de la contribution britannique était i traiter dans
le cadre du problème d'ensemble de la réforme du financement de la C.E.E. , et non isolé
ment, et que l'objectif était de trouver une solution communautaire et durable aux problèmes
budgétaires en évitant le recours & des mesures de nature transitoire. A cet égard, une solution
raisonnable et peu coûteuse pourrait être trouvée sur les bases suivantes :

— dégagement d'un supplément modeste et plafonné de ressources budgétaires par le
moyen d'un léger relèvement du plafond de la T.V.A. ;

— réforme du processus d'intervention budgétaire du Parlement européen ;

— autofinancement,hors budget, de politiques communes nouvelles par la création
d'agences spécialisées et décentralisées . Celles-ci regrouperaient les entreprises et les États
intéressés , la Communauté en tant que telle par des prises de participation , la B.E.I. et
auraient la forme juridique d'un établissement public communautaire ou d'une société d'éco
nomie mixte. Pour le gouvernement français , elles constitueraient un appareil adapté et sou
ple pour mener les politiques nouvelles dans le domaine de l'énergie, de la recherche, et dans
certains secteurs industriels de pointe comme l' informatique, la chimie fine ou l'électronique .
Grâce à elles , des actions communes ayant un intérêt européen pourraient être mises en oeuvre
pour rendre à la Communauté une position compétitive sur le marché mondial . Brisant l'unité
des règles communautaires et s'écartant des procédures habituelles, les agences permettraient
d'échapper aux contraintes paralysantes d'une Communauté de 10, et bientôt 12 membres .

La Commission, en définitive , n'a pas pris en compte ces contre-propositions hétéro
doxes, certes , mais fort intéressantes dans la perspective d'une Communauté élargie .

b) Le Conseil européen de Stuttgart ( 17-19 juin 1983)

Le Conseil européen tenu i Stuttgart la semaine dernière a apporté les éléments suivants
au dossier du financement futur de la Communauté :

— le principe de la « solidarité financière » entre États membres a subi une nouvelle
entorse avec l'attribution d'une compensation financière de 750 millions d'ÉCU au
Royaume-Uni au titre de l'exercice 1983 . La compensation, qui est étendue à la République
fédérale d'Allemagne pour la seconde année consécutive, sera inscrite dans le projet de budget
pour 1984 ;
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si le document final mentionne l' idée d' une augmentation des ressources propres , il

met davantage l' accent sur la nécessité d' une plus grande discipline budgétaire ,

— comme cela était piensible , le Conseil européen ne s' est pas prononcé sur un règle
ment financier global , les décisions importantes sur le problème des finances communautaires
ayant été reportées au prochain sommet qui doit se tenir à Athènes au mois de décembre ;

— d' ici là , une procédure d' ur gence particulière est mise en place des Consens des
ministres des Affaires étrangères et des f inances , et. éventuellement , de l' Agriculture , se reu

niront en sessions spéciales pour rechercher un accord sur les principaux dossiers en suspens

-- Le Sommet de Stuttgart a évite à la Communauté un nouveau blocage mais il n' est
guère allé au-delà : outre que la question du financement futur reste entièrement posée , cens

de la définition de « nouvelles politiques >> et de l' élargissement de la Communauté — pour
lequel aucune date limite n' a été retenue — sont restées en l' état . Les chefs d' État et de gou
vernement ont simplement établi un programme de travail , et il est encore difficile de mesurer
la portée de 11 « déclaration solennelle sur l' union européenne » qu' ils ont signée avant de se
séparer .

Quoi qu' il en soit , les positions prises sur la compensation britannique ne manquent pas
d' inspirer une certaine inquiétude sur les chances d'aboutissement d' un système financier
nouveau , car si , pour le Royaume-Uni , il n'existe aucune relation entre le versement de la
compensation et un accord sur le problème à iong terme du financement de la Communauté ,
il s'agit pour la France, d'une « solution conditionnée », tandis que. pour la République fédé
rale d'Allemagne, il existe simplement « un lien » entre les deux questions .

111 . - CONCLUSIONS DE LA DÉLÉGATION ADOPTÉES LE 22 JUIN 1983

— La Délégation constate que des mesures s' imposent d'urgence pour enrayer l'épuise
ment des ressources propres et éviter que la Communauté se trouve en état de cessation de
paiement .

— Elle considère dès lors comme tout à fait opportunes les propositions esquissées par la
Commission dans son « Livre Vert » du 4 février 1 98 J et dans si*1 projet de décision du
6 mai 198}, ainsi que celles qui ont été présentées récemment par le Gouvernement français ,
et souhaite que le Conseil se prononce sans retard sur la nécessaire adaptation de la pratique
communautaire qui fasse la part de la relance des politiques communes et du strict respect de
l'esprit qui était celui du traité de Rome .

— Elle estime qu'un relèvement limité du plafond de la T.V.A. constituerait une solu
tion adaptée à l' insuffisance actuelle des recettes et écai ferait la menace pesant présentement
sur le financement de la politique agricole commune .

— Elle est convaincue qu'un accroissement des ressources propres doit être accompagné
d'une remise en ordre des finances communautaires carictérisées par un certain laxisme dans
leur conception , leur gestion et leur contrôle .

— Elle considère que cette rationalisation des choix budgétaires européens devrait
s'appliquer en particulier aux dépenses dites a finalité structurelle qui constituent trop sou
vent de simples transferts de crédits des États les plus riches aux Atats les moins prospères .

— Elle récuse le principe d'une modulation des contributions T.V.A. des É . sis membres
fondée essentiellement sur des indicateurs agricoles .

— Elle souligne que toute nouvelle augmentation du plafond de la T.V.A. ne saurait
avoir un caractère automatique et devrait , en toute hypothès :, être ratifiée par les Parlements
nationaux .

— Elle n'accueille pas avec défaveur le projet formulé pi r ailleurs de création d' agences
spécialisées , dans lesquelles elle voit un instrument souple et .adapté pour mener des actions
d'intérit européen qui concernent plus particulièrement certains États membres , étant
entendu qu'une telle formule ne saurait être généralisée sans vider de son contenu le . oncept
même de Communauté européenne .
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— Elle souligne l' impact que ne manquerait pas d' avoir l'élargissement de la Commu
nauté sur l'équilibre de son budget et demande que des règles financières claires et stables
soient arrêtées avant l' achèvement des négociations d' adhésion .

— Elle rappelle l' impératif du respect de la solidarité financière devant les dépenses liées
aux politiques communes et estime que le problème des « contributions nettes » de certains
États membres ne saurait trouver de solution acceptable que dans le cadre d' un nouveau

système de financement de la Communame
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CrlAI'lIRL III

SUR LES QUESTIONS AGRICOLES

A. - PROPOSITIONS DE LA COMMISSION CONCERNANT
I,A FIXATION DES PRIX DE CERTAINS PRODUITS AGRICOLES

ET CERTAINES MESURES CONNEXES 1983/84

Rapnorteur M. Marcel Daunay , Sénateur .

I. — Les propositions de la Commission .

II . — Les réactions aux propositions de la Commission et les prises de position des Étais
membres .

III . - Conclusions de la Délégation adoptées le 6 avril 1983 .

Les négociations pour les prix 83 / 84 ne se sont pas engagées dans un contexte économi
que plus favorable que celui de l'an dernier . La P.I.B. communautaire a amorcé une légère
reprise en 1982 ( + 0,3 p. 100) et le taux moyen d' inflation traduit une baisse de I p. 100 ,
mais le chômage a continué de progresser ( + de 10 p. 100 de la population active), les diver
gences économiques ne se sont pas réduites , et l' année 1983 a débuté sous le signe de l' incerti
tude monétaire sans que l'on puisse espérer de reprise significative de l' activité économique .

Sur le plan strictement agricole cependant , les circonstances climatiques favorables , join
tes 1 l'évolution des prix , ont permis pour la première fois depuis plusieurs années une pro
gression du revenu agricole — mais ont également engendré des problèmes de gestion .

C'est en se fondant sur cette double constatation que la Commission a élabore des propo
sitions de prix assez restrictives , axées notamment sur un renforcement de la coresponsabilité ,
et qui ont suscité l' opposition de la profession et des réactions divergentes de la part des États
membres .

I LES PROPOSITIONS DE LA COMMISSION

Comme l' année dernieie , les propositions ,|< la ( oiniiii - . on .' mspueni Jinvtennni île

certaines des recommandations formulées dans I ' HIdC mémoire ■■ or . nianon - [ vin i'.wiMil

turc » qu' elle avait présente en octobre 19X1 dans le cadre du mandai du '0 mai , cl sur lequel
le C onseil ne s'est jamais formellement prononce.Ce sont malhcureuscmei <: les pmposinoiis
les plus « malthusiennes ■> ct les plus contestables dc cet aide-mémoire le rapprochement
des prix communautaires et des pris mondiaux , la limitation linéaire des garanties qui

reçoivent ainsi un commencement d'exécution . tandis que des orientations plus constiustises

et plus prometteuses — comme le développement d' une politique d' exportations — demeu
rent lettre morte ( I ). I ! convient donc de souligner une fois de plus les risques économiques et
politiques que ces ajustements partiels et dépourvus de cohérence présentent pour l' avenir de
la P.A.C. . toujours en mal d' une véritable réforme .

( I ) voir les conclusions de la Délégatiuh rendues le 16 décembre IVKI 1 n 65 H
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A. -- L'économie générale des propositions de prix et des mesures connexes présentées par
la commission

La Commission propose une hausse modulée des pr >. autour d' un taux de base de
5,5 p. 100, une réduction des M.C.M. positifs et , surtout , de tirer les conséquences du dépas
sement des « seuils de garantie » fixés en 1982

I — I s PRIX

Dans ces commentaires sur les propositions de prix de campagne , le Commissaire chargé
de l'agriculture , M. Dalsager , a souligné que pour la Commission des •< considérations de
marché » auraient pu justifier un gel des prix , et que seul le souci de maintenir le revenu agri
cole — tempéré toutefois par celui le conserver un rythme de progression des dépenses agri
coles inférieur à celui des ressources propres — avait conduit à proposer un relèvement des
prix.

Celui-ci demeurerait néanmoins modeste : la Commission propose en effet une hausse
modulée autour d' un taux « normal » di. 5,5 p.100 .

Des augmentations supérieures (6 à 0,5 p. 100 ) sont proposées pour certaines produc
tions méditerranéennes ou déficitaire :. : certains oléagineux , les plants protéagineu *, les
plants 1 fibres ( + 7 p. 100 pour le coton ), les vers à soie et les variétés les plus commercialisa
bles de tabac .

En revanche , des relèvements moins importants sont proposés pour le sucre (4 p. 100),
les tomates ( 3,5 p. 100) et les céréales , secteur dans lequel la Commission entend poursuivre
sa politique ae rapprochement des prix i ommunauiaires et des prix mondiaux. A cette fin , elle
préconise un abattement de 2,69 ÉCU par tonn - sur les prix augmentés , conformément à << la
ligne directrice retenue dans le cadre général des propositions de prix agricoles ». Mais , sur
tout , la hausse normale de 5,5 p. 100 devrait suoir des abattements pour les productions qui
ont dépassé les « seuils de garantie » fixés en 1982 : lait et produits laitiers , céréales ( sauf blé
dur ) et colza . L' augmentation serait donc ramenée à -t 4,5 p. 100 pour le colza ,
+ 2,33 p. 100 pour les produits laitiers , et réduite de I p. 100 pour les céréales , dont les prix
ne seraient augmentés que de 3 p. 100 .

Compte tenu de ces correctifs , la hausse moyenne des augmentations nette en ÉCU serait
d'environ 4 p. 100 . Même pour les pays — Belgique , Luxembourg et France — qui disposent
pour certains produits d' une « réserve » d' augmentation ( ♦ 2.8 p.100 pour la France ) fat
sant suite aux dévaluations des monnaies vertes d'octobre dernier et qui interviendra , pour lu

France , au début de chaque campagne , il semble illusoire de penser que cette hausse permette .
comme l'affirme la Commission , de maintenir le niveau des revenus agricoles .

Il convient de noter en effet que la hausse réelle moyenne de 5 p. 100 dcs revenus agruo
les enregistrée en 1982 fa suite à 3 années consécutives de baisse en valeur réelle , et qu elle

est pour partie imputable a un niveau de production exceptionnel . I a « méthode objectise
fait du reste apparaître qu' une hausse dc 7 p. I(X) des prix serait nécessaire au maintien dc la
parité des revenus agricoles et de ceux des autres secteurs économiques

2 . — lis MI'SI IRIS CONNEXES

a) Les mesures agri- monétaires

La Commission « estime que la fixation des prix 83 / 84 devrait permettre a la Commu
nauté de franchir un nouveau pas dans la restauration de l' unité du marche ». Cet objectif
apparaît effectivement d' autant plus souhaitable que les timides ajustements des monnaies
vertes décidés 4 cette fin en mai 1982 avaient été promptement annules par le réaménagement
des parités de juin 1982 . Cependant , la hausse très modérée des prix préconisée par la C on
mission ne permet „uère d'espérer que des ajustements importants seront consentis par les
pays A monnaie forte .
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Les propositions présentées par la Commission en décembre dernier — ,< erieurement a
la baisse de la Livre , k la dévaluation de la drachme et au réaménagement de mais IW -
étaient les suivantes :

— réduction de 2,3 points des MC M. positifs néerlandais ( qui étaient de • 5.4 p. 100 )
et britanniques — qui ont disparu , un M.C.M négatif ayant même été instauié à partir du
14 mars.

— réduction de 2,8 p 100 des M.C M. allemands ( t 8,4 p. 100 )

— pas de changements pour les MCM négatifs .

Aux termes des décisions prises en octobre 1982 , les M.C M. négatifs devraient être sup
primés pour la Belgique et le Luxembourg i compter de la fixation des prix , les M.C.M. fran
çais devraient passer de • 5,3 p. 100 i - 2,3 p. 100 au début de chaque campagne (cette réduc
lion est déjà effective pour le porc , le vin et l' huile d'olive ) et les M.C.M. italiens restent fixés
à - 2,3 p. 100. Enfin , la dévaluation de la drachme a eu pour conséquence la création de
M.C.M. négatifs très importants en Grèce (-10,5 p. 100 au 14 mars).

Il convient de souligner que la Commission s'est réservé la possibilité de modifier ces pro
positions en fonction des mouvements monétaires et •< de soumettre d' autres propositions à
un stade ultérieur » de la négociation .

b) Coresponsabilité et seuils de garantie

Conformément à une des orientations — du reste parmi les plus contestables — de l' aide
mémoire d'octobre 1981 , la Commission avait fait accepter au Conseil , lors de la négociation
sur les prix 82 / 83 , le principe de la modulation des garanties par la fixation dans certains sec
teurs de « seuils » de production dont le dépassement entraînerait des réductions linéaires des
prix (céréales , col /a ) ou la prise de « mesures appropriées » ( lait ).

La Commission persiste dans cette orientation , puisqu'elle propose cette année des
réductions des prix communautaires pour les productions ayant dépassé les seuils de garantie ,
et la fixation de nouveaux seuils pour les nouvelles campagnes .

• Les conséquences du dépassement des seuils fixés l'an dernier

— Dans le secteur du colza , le Conseil avait accepté le principe d' une réduction . le pris M
la production moyenne annuelle des trois campagnes les plus récentes dépassait 2,15 M.l
(I p. 100 de réduction pour 50 000 tonnes de dépassement ). Cette moyenne atteint
2,218 M.T. (dont 2,6 M. T. pour 82 / 83 ) et la Commission propose de sanctionner le dépasse
ment du seuil de garantie par une réduction de I p. 100 de l' augmentation « normale »
( 5,5 p. lOP) des prix indicatif et d' intervention .

— Pour les céréales , le Conseil avait décidé une réduction des prix de I p 100 , dans la
limite de 5 p. 100 , pour chaque million de tonnes de la production annuelle moyenne des
3 dernières années dépassant un seuil de 1 9.5 M l . ni'jjoie éventuellement J ■ inc quantité
équivalente aux importations de produits de substitution excédant 15 M 1 , •> as\ une

« marge » de I M.T La production moyenne de lelereiue avant légèrement ( I2i K < M I i
dépassé le seuil augmente de la marge d' I M. ! ( 120,5 M I ), la Commission pie . muse un

abattement de 1 p. 100 du prix d' intervention des céréales

-- Ln ce qui concerne les prodiuts laitiers , le C onseil as ait seulement deude que des
« mesures appropriées » seraient n.ises en cas d' augmentation des livraisons annuelles supe
fleure i 0,5 p. 100 . La Commission suggère une réduction des prix d' intervention , qu'elle
avait fixée à titre provisionnel à 2,2 p. 100 le 4 novembre 1982 et qu' elle préconise de porter A
3 p. 100 au vu de l' accroissement réel de la production en 1982 ( » 3.5 p. 100). L' augmenta
non des prix des produits laitiers serait en conséquence réduite à 2.33 p. 100 pour la campa
gne 83 / 84 . Cette réduction de prix s' ajouterait au régime de coresponsabilité qui demeurerait
inchangé , la taxe à 2 p. 100 étant maincnue sous réserve des mêmes exemptions , ainsi que la
dotation de 120 M.ÉCU en faveur des petits producteurs .
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• La fixation de nouveaux ttuils de garantit pour la campagne M/M

l a Commission préconise , comme l' année dernière . la fixation de seuils de garantie « à
la lumière des prévisions et des objectifs de production à long terme » qu' elle a révisés • a
l' hon /on 1989 ». Il est i noter que la Commission elle-même souligne le « caractère plutôt
approximatif que précis des prévisions à long terme relatives à la production et à la consom

mation de prHuits agricoles ». Votre Délégation , qui avait dé|à souligné ce fait dans ses con
clusions n. : aide-mémoire ■< orientations pour l' agriculture européenne », s' étonne donc

une nouvelle fois que des décidons aussi lourdes de conséquences puissent être fondées sur des
prévisions incertaines .

Dans le secteur des céréale ;, la Commission , en fonction d' un « objectif de produc
tion » de 126 M. T. en 1983 , propose de fixer à 120 , 5>6 M. T. pour I9N3 . 84 le seuil de garantie
pour toutes les céréales , à l' exception du blé dur .

— Pour le lait , la Commission propose de relever de 0,5 p. 100 le seuil de garantie qui
avait été retenue en 1982 , le portant ainsi à 97,19 M. T. , soit chiffre nettement inférieur à la
production de 1982 qui a atteint 99,64 M. T. pour l' Europe Â Neuf , Grèce non comprise

— En ce qui concerne le col/a , la Commission s'en tient à un objectif de production à
long terme de 3,3 M. T. en 1989 , et propose de relever à 2.29 M. T.le seuil de garantie pour
1983 / 84 , soit un chiffre inférieur à la production de la dernière campagne ( 2,66 M.I )

— Pour les tomates transformées , enfin , le Conseil avait fixe un seuil correspondant à

4,5 M.T. de tomates fraîches transformées . La Commission confirme l' importance qu'elle

attache à ce seuil et annonce son intention de proposer des mesures appropriées au Conseil s' il
devait être dépassé .

B. — Le détail des propositions de la commission dans les principaux secteurs

l. — CFKf.AI.ks

a) Prix et aides

l a Commission préconise « une politique prudente de prix », l'augmentation correspon
dant à la « ligne directrice » qu'elle a retenue étant assortie de deux correctifs correspondant :

— i « la réalisation de la deuxième étape de réduction graduelle de l' écart entre les prix
communautaires et ceux des principaux pays exportateurs » ;

— au dépassement du « seuil de garantie ».

En conséquence , elle propose les mesures suivantes :

— relèvement de 3 p. 100 du prix d' intervention commun pour le blé , l' orge , le seigle , le
mais et du prix de référence du blé panifiable de qualité moyenne ,

— relèvement de 4,6 p. 100 du prix d' interventio.i du blé dur et de 5,5 p. KM) de l' aide
au blé dur ;

— enfin , la Commission propose de supprimer l' indemnité de fin de campagne pour le
mais , " compte tenu de la situation déficitaire pour ce produit »

h ; Renforcement de lu quuliw

l e renforcement de la qualité sera recherché par un relèvement des critères de qualité

pour l'exportation et un ajustement du prix d' intervention pour le hie panifiable de qualité
minimale

2 . — SH II I s t Amm

a ) Prix et aides

Compte tenu de la réduction résultant du dépassement du seuil de garantie , la hausse
« théorique » de 3.5 p. 100 des prix d' intervention serait ramenée i t 2,33 p 100 en 1(1
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I a Commission propose par ailleurs le maintien des aides à la consommation de beurre pr '
vues par le règlement 1269/79 , et le niveau de participation du K. E. O. ( i. A. ( 45 ÉCU par t. )
Enfin , la contribution communautaire aux distribution ', de lait dans les écoles serait prolon

gée pour 5 ans.

b ) ( '<>responsabilité

La Commission préconise le maintien du régime actuel de coi . ,-onsabilité , qui s' ajoute
rait don * aux baisses de prix résultant du dépassement du seuil de garantie . l e taux du piété
vement (2 p. 100). les conditions d' exemption ne seraient pas modifies , et le montant de ' J
dotation de 120 M. ÉCU en faveui des petits producteurs laitiers ne sera pas augmenté .

3 . — VIANDE

l es prix d'orientation et d' intervention de la viande bovine seraient relevés de 5,5 p. 100 ,
de même que les prix de base de la viande ovine et de la viande porcine .

• Aides à la production de viande bovine

La Commission , qui n' a pas achevé d' élaborer les propositions de révision des régimes
d' aides et d' instauration « d' une aide directe plus uniforme aux revenus des producteurs »
qu'elle avait annoncées lors de la négociation sur les prix 82/ 83 , propose de maintenir , pour la
campagne 83 / 84 , les primes à leur niveau actuel .

4 . - VIN

Le prix d'orientation serait relevé de 5,5 p. 100 . La Commission suggère par ailleurs de
faire coïncider la campagne viticole et celle des prix , en avançant le début de celle-ci du
16 décembre au I " septembre, et propose d' instaurei une participation financière de la Com
munauté à des campagnes « d' information et de promotion du vin de table sur les marchés
intérieur et extérieur ».

5 . — FRUITS I r I FOCMI-S

a ) Prix

La Commission propose un relèvement de 5.5 p. 100 des prix de base et d' achat et des
primes de commercialisation pour tous les produits actuellement réglementés (Choux-fleurs ,
pommes , poires , pèches , raisins de table , agrumes , abricots et aubergines ) à l'exception des
tomates , dont le prix ne serait relevé que de 3,5 p. 100 pour » prévenir le risque d'excédents »
et tenir compte de l' existence des aides à la transformation . Il convient à cet égard de rappeler
que la Commission préconise le maintien d' un seuil de garant'c pour les tomates
transformées

b) Réforme des aides à la transformation .

l a Commission a transmis au Conseil , au début du mois de mars , des propositions de
modification des règlements prévoyant des aides à la transformation des Iruits et légumes
( tomates et fruits conservés , pruneaux , raisins secs et ligues séchées )

La Commission préconiserait notamment de calculer en pourcentage du prix de base le
prix minimum payé au producteur par le transformateur , et de calculer l' aide — sur la base de
la matière première mise en œuvre — en fonction des prix pratiqués sur le marché communau
taire et des possibilités d'écoulement , et non plus en fonction des prix à l' importation lorsque
ceux-ci ne sont plus représentatifs ( cas des tomates). Cette adaptation devrait aboutir A une
réduction de l'aide pour les tomates transformées .
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D'autre part , la Commission proposerait de suspendre , pour les raisins secs , le régime de
l'intervention et de maintenir le régime des aides moyennant la fixation d' un seuil de garantie
pour les quantités aidées ( H0 000 t. par an ).

Enfin , ces réformes seraient accompagnées d' un renforcement des normes et des contrô
les de qualité .

6 . — Hl II h D'Ol i v i-

l.a Commission préconise un relèvement de 5,5 p. 100 des prix et aides , en soulignant
que le niveau des prix n' est pas susceptible d' influencer le volume de production . File réaf
firme la nécessité d' améliorer le contrôle et la surveillance de l' aide à la production .

7 . — COLZA

Compte tenu du dépassement du seuil de garantie , la hausse des prix des graines de
navette et de col /a sera ramenée de * 5,5 p. 100 à f 4,5 p. 100 ( le seuil de garantie étant
porté à 2,29 M. T. ), tandis que les prix des autres oléagineux ( tournesol , lin , soja ) seraient
relevés de 6 à 6,5 p.100 .

8 . — PROtÉAl.lNI l,x

Les relèvements de prix proposés sont de 6,5 p. 100 pour les pois et fèves , et de 6 p. 100
poui les fourrages séchés .

9 . — Suc Rt

La situation exédentaire du marché sucrier , tant au niveau de la C. E. E. que sur le marché

mondial , conduit la Commission i limiter à 4 p. 100 la hausse proposée pour les prix de base
de la betterave et le prix d' intervention du sucre , et à estimer souhaitable que soit poursuivie
la réduction des surfaces betteravières .

C. — Incidences financières

La Commission estime i 330 M ÉCU en 1983 et 640 M ÉCU en 1984 l' impact net
(dépenses moins ressources propres) de ses propositions sur les finances communautaires ,
sous réserve de l' absence de détérioration des prix mondiaux ( une variation simultanée de
10 p. 100 de l'ensemble des cours mondiaux entraîne une variation des dépenses de l'ordre de
I Md d' ÉCU par an ) et « de l' absence de modification sensible de la situation monétaire
actuelle ».

Dans la présentation des conséquences de ses propositions , la Commission insiste sur
deux points :

- l' incidence de l'application des seuils de garantie , qui selon elle permettrait de réduite
les dépenses du F. F.O.G.A. de 135 M l < U en 1981 el 364 M ÉCU en 1984 ( seuils 83 84 .
hypothèses 84 / 85 )

Il convient à Let égard dc noter que la Commission prévoit d' ores et ileja un dépassement
des nouveaux seuils de garantie , notamment dans les secteur, du col /a cl des produits l.utici s

— L' évolution respective des dépenses du F. F O. Ci A - Garantie el des ressources pro
pres : l'évolution moyenne annuelle des dépenses de garantie ent e 1980 et 1983 ( compte tenu
de l' impact des propositions de prix ) serait de + 9,7 p 100 par an , et celle des ressources pu)
pres de 9,9 p. 100(1 ).

( I ) Le budget 1983 évalue à 14 050 M FCl les dépenses du h t. .() Ci A - Ciarannr ( son M p ton
des dépenses budgétaires totales : 21 559 M Lt )

Ces dépenses seraient portées à M 394 M FCU par les propositions de la ( ommission

1 es ressources propres , T.V.A commises , sent quant à elles évaluées a 24 407 M F C L pour IVHt
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Il . - LIS RÉACTIONS AUX PROPOSITIONS DE LA COMMISSION ET LES
PRISES DE POSITION DES ÉTATS MEMBRES

A — Les réaction des organisations professionnelles el des Instances consulutlves

I — lIS ()R(i\NISAIIONS PROU SSIONM I I I S

Dés la fin du mois de jansier , le C O.P.A ( Comité des organisations professionnelles
agricoles de la C.E.E. ) et le C.O.G.h.C.A. (Comite général de la coopération agricole de la
C.E.E. ) ont fait connaître leur opposition aux propositions de la Commission , et souligne les
points suivants :

— la hausse des prix est inférieure aux 7 p. 100 de hausse qui résultent du calcul par la
« méthode objective » alors que le redressement des revenus agricoles en 1982 , dû essentielle
ment à des conditions climatiques favorables , ne compense pas l'évolution négative des der
niéres années , pendant lesquelles le revenu agricole » baissé de 20 p. 100 en termes éels par
rapport à la moyenne des années 73 à 75 (♦ 16 p. 100 dans les autres secteurs ).

Le C.O. P. A. et le C.O.G.E.f.A. restent opposes aux diminutions de pris liées au \
seuils de garantie .

— Certaines primes ou aides ne sont pas augmentées , des critères restrictifs à l' intersen
lion ou A l' exportation sont introduits pour certains produits , et les coûts de transformation ,
de stockage et de commercialisation ne sont pas suffisamment pris en compte

— La Commission ne retient que les aspects restrictifs de ses « orientations ptur l' agri
culture européenne » et ne donne aucune suite à des éléments aussi importants que le respect
des principes de la P.A.C. ( préférence communautaire , solidarité financière et unicité de prix
et de marché) et la nécessité de développer une politique active d'exportation .

— Enfn , le C.O. P. A. et le C.O.G.E.C.A. rappellent les possibilités d'emploi et d' inves
tissement que peuvent offrir l' agriculture et l' agro-alimentaire , et la nécessite de maintenir
l' activité dans les secteurs en amont et en aval .

Revus par le groupe Socialiste du Parlement européen , les représentants des travailleurs
de l'agriculture et des petits exploitants non membres du C.O. P.A. ont , pour leur part ,
exprimé leur préférence pour des modulations de prix selon le niveau de production des
exploitations , ce qui assurerait le maintien du revenu des petits producteurs sans stimuler la
surproduction , dont ils ne sont pas responsables .

En France , la F.N.S.E.A. a considéré comme inacceptables les propositions de la Com
mission , en dénonçant plus particulièrement les baisses des prix d' intervention au titre des
dépassements de seuils de garantie , et le rapprochement des prix communautaires et des pris
mondiaux . la F.N.S.EA. s' élève également contre l' insuffisance des ajustements agri
monétaires proposés et demande un démanielement plus accentué des M C M. positifs ainsi
que la suppression des MC M. résiduels français .

2 . — lts INSI AN< I S COMMUNAL I MKI S ( ( ISM I I M |s I s

a ) I 'a vu du CES

Par l' avis rendu le 24 février 1981 , le Cornue économique et social s' esi prononce en
faveur de l' augmentation moyenne de 4.4 p. 10KI en f C 1 proposée par la ( ommission

I ' avis du 23 U « uer traduit cependant , avant les avis dei ail es que le Comité entend son

sacrer aux différents produits , la préférence du Comité pour une hiérarchie plus matquee des

prix , assortie d' un gel des pris des productions excédentaires . I e C.E.S. souhaite par ailleurs
que des mesures soient prises pour soutenir les revenus des exploitations les plus Faibles et
assurer le Jéve'oppement des régions agricoles délavorisées

En ce qui concerne les mesures agri-monétaires , l' avis souligne que les augmentations
proposées sont trop faibles pour permettre la réduction envisagée des M.C M. positifs . l e
C.E.S. serait en revanche favorable à une suppression complete des M M. négatifs actuels

Cet avis , adopté d la majorité , n'a pas revu l' adhésion des agri . ulteurs , qui ont . éclamé
une t'alimentation minimale de 7 p. 100 des prix et aides communautaires
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b) / 'avis de l 'Assemblée des Communautés

1 . 'Assemblée des Communautés a rendu son avis sur les propositions de prix et de mesu
res connexes le 10 mars 1983 . Suivant largement les propositions du rapporteur de la commis
sion de l' agriculture , M. Mouchel ( France , D.B.P. ), l' Assemblée a adopté une résolution qui
rejoint la plupart des préoccupations des milieux agricoles . L'Assemblée préconise en effet :

une hausse moyenne d' au moins 7 p. . 00 des prix en ÉCU ;

— le démantèlement complet des M.C.M. négatifs et une réduction «les MCM positifs
« étroitement liée 1 l' augmentation des prix effectivement enregistre dans les pays
concernés » ;

— le rejet « des propositions visant à étendre la coresponsabilné à de nouveaux secteurs
de production » et des baisses de prix liées au dépassement des seuils de garantie ;

— l' institution d'un prélèvement à l' importation sur les matières grasses , la réduction de
la dépendance extérieure de la C.E.E. dans le domaine des P. S.C. , et la suppression des
importations préférentielles de beurre néo-zélandais . En ce qui concerne le secteur laitier ,
l'Assemblée demande également l' institution d'un super prélèvement sur la production « hors
sol ».

Toutefois , à l' issue du débat , le représentant de la Commission a clairement manifesté
son intention de ne pas modifier ses propositions en fonction de la résolution de l' Assemblée ,
adoptée par 147 voix -- dont celles des représentants français — contre 125 et 8 abstentions

B. — Les positions des États membres et les discussions au Conseil

l. — LES POSITIONS l»S ÉTAIS MlAtHRl-S

a ) La position du gouvernement français

Le Gouvernement français estime que les propositions de la Commission doivent être
examinées à la lumière d'un certain nombre d'objectifs fondamentaux :

— sauvegarde du revenu des agriculteurs et réduction des disparités entre agriculteurs et
entre régions de la Communauté ,

- suppression des distorsions de concurrence les plus flagrantes ,

— rétablissement de l' unité de marché ,

— maintien du coût de la P.A.C. dans les limites acceptables .

L ors des premiers « tours de table ». le ministre français de l' agriculture a , en fonction
de ces objectifs , plus particulièrement soulevé les points suivants

• Secteur laitier

La baisse du prix d' intervention du lait est inacceptable , et mettrait en péril des centaines
de milliers d'exploitations qui ne sont en rien responsables des excédents . I a « corresponsabi
lité » et les frais d' écoulement des excédents devraient être supportes par les producteurs des
« usines a lait » qui « transforment » des produits de substitution importes sans prélèvement.

• ( tréales et colza

la France émet les mêmes critiques à l'égard des propositions de baisse des pris de la
Commission motivées par le dcpassement du seuil de garantie , et s' élesc d' autre part contre le
rapprochement des prix communautaires et des prix des pays concurients , qui ne répond a
aucune réalité économique et risque de menacer le potentiel de production européen. l'our les
mêmes raisons . la France s' oppose i la baisse des prix du col / a .

• Mesures agrl-monétaires

la France souligne que les propositions faites en décembre par la Commission ne sont
pas conformes à l' accord de mars I97<J sur le démantèlement des M.C M. . qui requerrait en
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particulier une diminution nettement plus importante des M.C.M. allemands , l e gouverne
ment français fait observer à cet égard qu'une « pénalisaton » moindre de certains produits
permettrait une démobilisation plus importante des MC M. De surcroît , la France rappelle
ses positions sur le mode de calcul de certains M.C.M

• Productions méditerranéennes

la France marque son accord sur le principe ut la révision de la hiérarchie des prix au
profit des productions de l' Europe du Sud.

b ) Les positions des autres États membres

Au cours du premier examen des propositions , les 17 et 18 janvier , les réactions des délé
gations ont fait apparaître les clivages traditionnels entre « Europe du Nord » et >< Europe du
Sud ».

• l es pays méridionaux

— I Italie , qui dispose encore d' une marge de dévaluation de la lire verte , a estimé que
les propositions de la Commission ne vont pas assez loin dans la différenciation en faveur des
produits méditerranéens , mais n' a pas formulé d'opposition au niveau général des relève
ments de prix. l' lle a par ailleurs réclamé des aides tenant compte du taux d' inflation , et per
mettant de réduire les coûts du crédit agricole . Elle demande en outre à être exemptée du pré
lèvement de corresponsabilité laitier , étant déficitaire pour le lait .

— La Grèce a également soulevé le problème des pays connaissant une inflation élevée et

:'c uandé des relèvements de prix plus importants , ainsi que des mesures de sauvegarde sélec
tive pour certains produits .

* Les pays continentaux

— La Grande- Bretagne a estimé souhaitable un « gel » des prix des productions
excédentaires .

— La R.F.A. a concentré ses critiques sur la réduction proposée de ses M.C.M. , consi
dérée comme « inacceptable ».

— Les Pays-Bas estiment que la Commission a été trop généreuse pour le vin et les fruits
et légumes , mais soulignent les dangers commerciaux d' augmentations trop importantes des
produits excédentaires

— Le Luxembourg demande l'application de la méthode objective pour le calcul des
augmentations de prix ( + 7 p. 100).

- l a Belgique met l' accent sur une politique active d' exportation vers les pays tiers et
refuse de pénaliser les producteurs par des réductions de pris garantis .

I e Danemark demande que tout son nus en ouvre pour esner les mesures nationales
qui fausseraient la concurrente

I ' Irlande enfin juge inacceptables les propositions de la Commission pour lait et la
viande .

2 . I l S 1)1 1 IBt KAIIONS Dt ( ONSI II

L' incertitude monétaire , les échéances politiques et les discussions du Conseil agricole
sur la réforme de l'acquis communautaire ont retardé la discussion de fond sur les proposi
tions de la Commission . Les réunions des 7 et 8 février , et ce qui devrait être le premier
« marathon » des 16 et 17 mars , n' ont guère permis que de préciser les positions en présence ,
d' autant que la Commission a modifié , peu avant la réunion de mars , ses propositions dans le
sectrur laitier . Les véritables négociations ont donc été reportées au mois d' avril .
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a ) Les réunions du Conseil antérieures au réaménagement monétaire du 2l mars I98J

Au terme des premiers débat - de février et de la mi-mars , les positions sur les « points
clé » de la négociation n' avaient guère évolué :

• Produits laitiers

Si toutes les délégations ont reconnu la nécessité de maîtriser la production , les positions
nationales sur les propositions modifiées de la Commission demeurent irréconciliables . Cinq
Etats membres sont favorables à une hausse des prix limitée à 2,3 p. 100 ( R. F A. , Grande
Bretagne , Pays Bas , Italie et Grèce ), tandis que les cinq autres sy opposent ou émettent des
réserves . La l-rance met en doute l'efficacité d' une telle mesure , insiste en revanche sur ses

dangers pour les petits producteurs et préconise , comme la Belgique , l' Irlande et le Luxem
bourg , une modulation du prélèvement de corresponsabilité pénalisant la production inten
sive . Le Danemark et les Pays-Bas approuvent le principe d' un prélèvement linéaire , mais
assorti d' un « super-prélèvement » sur l'accroissement de la production . Toutes les déléga
lions acceptent en revanche la reconduction de l' aide de 120 M ÉCU aux petits producteurs .
sous réserve , pour certains , d' une révision des modalités de répartition .

• Céréales

Les États membres ne s' opposent pas au principe d' un relèvement des céréales moindre
que celui des autres produits , mais certains , comme la France , estiment injustifié et dangereux
le rapprochement des prix communautaires et des prix des autres pays producteurs .

Le système de seuil de garantie suscite également des divergences quant au mode de cal
cul , aux produits concernés , à l'application de la réduction des prix et au relèvement du seuil
pour 1983 .

* Autres produits

Les augmentations proposées pour la viande bovine sont jugées excessives par la R.F.A. .
la Grande-Bretagne et les Pays-Bas . La France , ainsi que l' Italie , l' Irlande et la Grèce deman
dent le relèvement des primes — dont le remplacement par une prime unique n'apparaît pas
envisageable pour 1983/ 1984 . La France demande cependant la suppression des primes
d' abattage britanniques dans les secteurs de la viande ovine et bovine . Pour le vin , la France
demande une augmentation de 6 p. 100 pour le vin blanc et l' Italie réclame aussi des relève
ments de prix plus importants .

• Mesures atri-monétaires

Avant même l' ajustement du 20 mars , les délégations se sont fortement opposées sur le
principe des réductions de M.C.M. positifs , la R.F.A. ne pouvant consentir qu' à une baisse
de I point , et la France demandant une réduction de 3 points au minimum . R.F.A. et Pays-
Bas ont notamment fait valoir que les baisses de M.C.M. proposées par la Commission pro
voqueraient une baisse des prix en monnaie nationale du blé et du lait

b ) Les conséquent es du réaménagement monétaire du ./ wn et la réunion du Conseil
agricole du JÀ mar \

* Les conséquences du réaménagement des parités et la fixation de nouveaux M. ( ..-W.

I ' accord auquel sont parvenus le 21 mars les ministres des finances des Dis a porte
sur les modifications suivantes des cours pisots

D.M. • 5.5 p. 100

Florin . 3.5 p.100

Couronne D. » 2,5 p. 100
F. B. ♦ 1,5 p. 100

F. F. 2,5 p. 100

Lire 2,5 p. 100

Livre irlandaise 3.5 p. 100
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1 e communiqué publié à l' issue du Conseil précisait que « les États membres pour les
quels , suite au présent réajustement , des M.C.M. sont introduits ou changés , ne demanderont
pas la modification des M.C.M. ainsi introduits avant la clôture dC la procédure cil cour '
pour la fixation des prix agricoles ; la Commission , de mème , ne présentera pas de telles pro
positions ». Cette rédaction excluait donc la réduction des nouveaux MC.M. avant l ' nur
vention de l' accord sur les prix 83 / 84 .

— Sur ces bases , et en fonction des franchises de I point pour les MC M positifs et de
1,5 point pour les M.C.M. négatifs la Commission a fixé , le 24 mars , les nouveaux M l M.
qui s'établissent comme suit :

Etats membres avant réalignement après réalignement

R.F.A + 8.4 » 13

Pays-Bas + 5.4 + 8.4

Danemark 0 ♦ 1,3

Belgique et Luxem
bourg porc , vin 0 porc , vin 'I

autres produits 3,1 autres produits 1.7
France . vin , po . c. huile d' olive 2,3 vin ( 2 ) 2,5

porc , huiledoli .c 5,1
autre, produits 5.3 autres produits K. !

Itaiie ( I ) 5 vin ( 2 ) 0

autres prod ( I ) 2,5
Irlande 0 2,3

Grande-Bretagne ( I ) l.l ( I ) I

Grèce ( I ) 10,5 vin ( 2 ) 4 , H

autres prod ( I ) M

(I Les M.C.M. peuvent changer chaque semaine pour la lire italienne (dont la marge de flottaison est de 6 "») et
pour la livre anglaise et la drachme dont le taux varie en fonction du marche des changes

(2) Le" M.C.M. vin avaient été calculés suivant la « règle de la contraction » qui s'applique aux pays producteurs
à monnaie dépréciée : le M.C.M. négatif le plus bas est supprimé (en l' espèce le M.C.M.italien ) et ceux des autres
Etats membres concernés sont diminués d' un montant équivalent .

Ces modifications donnent bien évidemment une ampleur nouvelle au problème du
démantèlement des M.C.M. et ne pourront que compliquer les négociations sur les prix. Plu
sieurs États membres ont déjà souligné le niveau << intolérable . des nouveaux M.C.M posi
tifs qui , se combinant avec les M.C.M. négatifs d' autres États membres , équivalent à de subs
tantielles subventions à l' importation des produits allemands et néerlandais . 1 . talie a ainsi
fait valoir que le lait allemand bénéficierai ; en Italie d' une « subvention » de 70 lires au litre ,
et la viande de ' i00 lires au kg.

En conséquence , l' Italie , l' Irlande , la Belgique et le Luxembourg ont immédiatement
demandé la suppression de leurs M.C.M. , et la France a réclamé, en application de l' accord
de 1979 , une baisse de 3,5 points des M.C.M. allemands .

• te ( onseil agricole du 28 mars

Comme il était prévisible , les ministres de l agriculture sont v. invenus de repousser l .i
date du « marathon •• sur les prix , fixée aux 18 et 19 avril l-n attendant , les campagnes en
cours pour les produits laitiers , la viande bovine , ovine et caprine ont etc prorogées jusqu' au
24 avril. Cette décision a été critiquée par la ( . O.P.A. et la C .() G l l A qui y soient une
justification supplémentaire à un relèvement plus substantiel des pH \

En ce qui concerne les questions agri-morétaires , le Conseil , conformément aux orienta
tions des ministres des finances , a renvoyé à la négociation sur ces prix l' examen des deman
des d'ajustement des M.C.M. , se bornant i des aménagements tenant compte notamment de
la prorogation des campagnes « lai ; » et « viande » :

— pour la Belgique et le Luxembourg , le Conseil a accepté la suppression , respective
ment i compter du I" et du 4 avril , des M C.M. négatifs « lait » et « viande ». mais la date
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de prise d' effet du démantèlement des autres M.C.M. positifs et négatifs sera négociée en
même temps que les prix de campagne ;

— en ce qui concerne la France , le Conseil a confirme la décision d'octobre 1982 en
réduisant de trois points , à compter du I " et du 4 avril , les nouveaux M C M.négatifs
s'appliquant au lait et à la viande .

III CONCLUSIONS DE I.A DÉLÉGATION ADOPTÉES L E 6 AVRIL 19«

• Sur les propositions de la ( ommission relatives à la fixation des prix agricoles et des
mesures connexes I98i / I984

La Délégation ,

— relève que , comme l' année dernière , les propositions dc la Commission constituent la
traduction partielle d'orurtations relatives i la réforme de la P.A.C développées dans son
rapport sur le mandat du jO mai et dans la communication « orientations pour l' agriculture
européenne », qui n'ont pas à ce joui fait l' objet d' une discussion d' ensemble ni d' une appro
bation explicite par le Cmseil ;

déplore 1 nouveau la confusion ainsi réalisée entre la négociation sur les prix agricoles
et le débat sur la révision de la P.A.C et l' avenir de l' agriculture européenne , ce qui conduit à
privilégier les aspects strictement budgétaires et la gestion à court terme de l' agriculture
communautaire ;

rappelle les conclusions ( n " : 8 SI et 65 ' XI ) qu'elle avait adoptées a l' issue de son
examen des propositions de réforme de la P.A.C et renouvelle les réserves qu'elle avait eini
ses sur les orientations retenues par la Commission . I le insiste , en particulier , sur la nécessite
de mettre en œuvre une politique communautaire active d'exportations agricoles

* Sur le niveau des prix ngrlcoles

La Délégation ,

— juge que l'augmentation moyenne réelle (4,4 p. 100 en ÉCU ) proposée est insuffi
sante pour compenser les effets de l' inflation et de l'évolution des coûts de production ,
comme pour assurer le maintien de l' activité et du revenu agricoles ;

— souligne en effet que l'évolution favorable du revenu agricole communautaire enre
gistrée en 1982 est due pour une part non négligeable 4 des circonstances climatiques excep
tionnelles , qu'elle a inégalement bénéficié aux Etats membres , et qu' elle ne suffit pas i com
penser la baisse moyenne en termes réels des revenus agricoles depuis I V7 i et le retard pris par
rapport aux autres catégories de revenus ;

— relève qu' une augmentation trop limitée des prix ne permettra pas un démantèlement
suffisant des montants compensatoires monétaires , et serait susceptible , en suscitant la multi
plication d'aides nationale de nature diverse , de provoquer des atteintes supplémentaires a

l' unité de marché et à l'égalité de concurrence ;

— renouvelle ses objections au principe de l' alignement de certains prix communautaires
sur les prix pratiqués dans des pays concurrents dont les structure-, de production et les mec.i
msmes de soutien du revenu agricole sont très dillerents ;

— considéré en conséquence qu' une hausse moyenne de ? p HXI des pu * en I ( l appa
r ait indispensable pour prévenir une nouselle dégradation du tes . rko o prescrver le

potentiel de production communautaire , et permettre une icduclioii suttis.inte îles montante

compensatoires monétaires

• Sur l'unité des peu agricoles

La Délégation ,

— rappelle la nécessité de rétablir l' unité des prix agricoles , condition dr l' élimination
des distorsions de concurrence et de la spécialisation au sein du marche commun ;

— souligne que les réductions , limitées des MC M consenties en mai 1982 et en octo
bre 1982 sont sans commune mesure avec les créations de nouveaux M l M résultant des

ajustements monétaires d'octobre 1981 , min 1982 et mars 198 ) .
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— se prononce en conséquence pour la réduction substantielle ou la suppression des
M.C.M. positifs et négatifs actuels , e( pour l' application rigoureuse de l' accord de IV7V

• Sur la limitation des garanties

l a Délégation ,

— réaffirme que la limitation des garanties pour certaines productions excédentaires ne
peut être acceptable qu' i condition d' être modulée en fonction de l' importance des exploita
taons et des conditions régionales de production , et de permettre une participation ellective

des producteurs à la prise des décisions relatives i la gestion des marches et A la résorption des
excédents ;

— relève que les nouvelles propositions de la Commission en matière de seuils de garait
tic et de coresponsabilité des producteurs tendent principalement à limiter , en fonction do
préoccupations purement budgétaires , la production communautaire ;

— considère que les réductions linéaires des prix et les nouveaux seuils de garantie pro
posée dans les secteurs les plus importants de la production communautaire menacent la sur
vie de nombreuses exploitations qui ne peuvent être tenues responsables des excédents et ris
quent d'avoir à terme des conséquences irréparables sur le potentiel de production et d'expor
tation communautaire comme sur l'emploi agricole ;

— souligne que, dans le secteur des céréales ,

• la fixation des seuils de garantie ne repose sur aucune évaluation sérieuse de la
demande interne et externe et ne tient pas compte de l' importance des besoins mondiaux ;

• que les réductions lincaires de prix proposées apparaissent profondément inéquitables
et seront économiquement insupportables pour les petits producteurs ;

• qu'en '.out état de cause , aucune limitation de la production céréalière communautaire
ne saurait être admise tant que n'est pas assuré dans ce secteur le respect de la préférence com
munautaire , et en premier lieu la stabilisation des importations de pr oduits de substitution des
céréales ;

— en :e qui concerne le secteur lanier , la Délégation

• s' élise avec force contre la limitation à ♦ 2,33 p. 1(X) du relèvement des prix d' inter
vention prjposé par la Commission , et la fixation pour la prochaine campagne d' un seuil de
garantie qui conduira à de nouvelles baisses de prix et de revenu .

• Juge inacceptable toute limitation indifférenciée de la garantie ;

• note que la politique préconisée par la Commission se fonde uniquement sur une
reductio.i aveugle des prix et de la production et ignore toute politique dynamique de promo
taon des exportations ;

" se prononce en faveur d' une révision du système de coresponsabtlité qui tienne compte
de l'origine réelle des excédents , permette de taxer la production hors sol tout en pré
servant la rentabilité des petites exploitations , et associe véritablement les producteurs à la
gestion du marché ;

• souligne que la solution véritable du problème des excédents laitiers passe par le res
pect de la préférence communautaire et la définition d'une politique globale dans le secteur
des matières grasses ;

— en ce qui concerne la production de colza, la Délégation

• juge inacceptables les propositions de la Commission , qui sont incompatibles avec la
nécessité de réduire le déficit communautaire des productions pi oléagineuses et qui ne

s' accompagnent d' aucune proposition tendant à améliorer le respect de la préférence commu
nautaire dans ce secteur .

— en ce qui concerne les fruits et légume, et les productions de l'agriculture du sud de
l'Eurone, la Déléga.ion

• approuve le principe d' un aménagement de la hiérarchie des prix favorisant ces pro
duits , mais tient à rappeler que le rééquilibrage de la l' .A.C. passe par la revision des organi
salions de marche et l' amélioration des garanties données aux producteurs . qui constituent

par ailleurs un préalable à un nouvel élargissement méndional de la Communauté
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B. - LE CONTENTIEl X AGRICOLE C.E.E. - FTATS-U NIS

Rapporteur : M. Adrien ( ioute>ron , Sénateur .

I. — l 'offensive américaine contre la P.AC

ll. — Les réactions de la Communauté

III . — Conclusions de la Délégation adoptées le II mai 1983

Depuis la mise en place de la politique agricole commune , qui a du reste coincidé avec le
développement sous l'administration Kennedy des exportations agricoles américaines , les
États-Unis n'ont pas ménagé leurs attaques contre l'organisation de l' agriculture européenne ,
dont ils estimaient qu' elle restreignait abusivement leur accès au marché communautaire et
permettait à la C.E.E. d'exercer une concurrence « déloyale » sur les marchés mondiaux . Ce
conflit latent a été marqué par plusieurs crises ouvertes (•< guerre du poulet » en 1463 ,
embargo sur le soja en 1973 , « guerre de la dinde » en 1976), et par d' importantes conces
sions commerciales de la C.E.E. A l' issue des négociations commerciales multilatérales du
Tokyo Round , la C.E.E. avait cependant pu faire admettre — au prix de nouvelles conces
sions — la reconnaissance de la P.A.C. , et notamment la licéité du système des prélèvements

et des restitutions (échange de lettres Strauss — Gundelach de I979).

Cet acquis est aujourd'hui menacé . Depuis l'arrivée au pouvoir de la nouvelle adminis
tration républicaine , et le début d' une période difficile pour l'agriculture américaine , on
assiste à une nouvelle et vigoureuse offensive contre la P.A.C. , qui ne semble pas devoir aisé
ment déboucher sur un compromis acceptable par les deux parties

Ces attaques , contre lesquelles la C I I-.ne paraît pas actuellement capable de réagir
avec toute la détermination souhaitable , tom poser une incertitude supplémentaire sur l' éco
nomie européenne et sur l' avenir de la P.AC

I - L'OFFENSIVE AMÉRICAINE CONTRE I.A P.A.C.

Confiontés à la crise de l' agriculture , au gonflement des excédents et au tassement des
exportations agricoles , le Gouvernement américain cherche à la fois à remettre en iause
l' acquit du Tokyo Round et à évincer la C.E.E. de ses marches traditionnels .

A. - Les motivations de l'attitude du Gouvernement américain

Après vingt années de prospérité marquées par l' augmentation de la production (2 p UK )
par an ) la croissance de la productivité ( + 50 p. 100 depuis i960) et le développement cous
tant des exportations (44 Milliards de dollars en 1980) l'agriculture américaine subit
aujourd'hui les effets internes et externes de la crise mondiale et des mouvements monétaires :

— baisse continue depuis trois ans des revenus agricoles , due à la hausse des coûts de
production et au tassement des cours ;

— flambée des taux d' intérêts ;

contraction de la demande interne ;

— tassement des exportations ( qui s'explique par des raisons économiques ( hausse du
dollar , rétrécissement de la demande solvable et dépression des cours ), in . is aussi par des fas
teurs politiques ( la politique d'embargo a nui à I? crédibilité des fournisseur, américain -)

0 44 milliards de dollars en 80 ' SI '9 milliard * en * I H2 . cl probalMcimm < niillidids de dollai
en 82 /8J
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Cette conjoncture éminemment défavorable coïncide de surcroît avec la volonté du Cou

vememeni américain de pratiquer i la fois une politique de désengagement budgétaire
notamment dans le secteur lanier — et de réduction des surfaces cultivées et une politique
commerciale agricole agressive , afin de maintenir la contribution des échanges agricoles
( + 26 milliards de dollars ) à l' équilibre de la balance commerciale

Dans ces conditions , la mise en accusation de la C.E.E. et de sa politique de » su b v en
tions » ne presente évidemment que des avantages

— elle rejette sur la C.E.E. une part de responsabilité dans la situation des agriculteurs
américains ;

— elle justifie , 4 défaut d'obtenir la suppression des restitutions , une politique commer
ciale agressive et une « guerre de subventions » destinée à développer les débouchés
américains ;

— une éventuelle diminution des aides communautaires serait de nature à faire mieux

accepter aux États-Unis une politique de relative austéiité budgétaire dans le secteur agricole

D'autre part , l'attitude offensive des États Unis est aussi destinée , en mettant la C E. E. en
position d'accusée , à prévenir les tentatives européennes de limitation des importations de
P.S.C. ( I ), ainsi que les conséquences possibles du nouvel élargissement Je la Communauté
(taxation des matières grasses , négociation au G.A.T.T. du « crédit » taffaire résultant de
l'abaissement des barrières douanières des nouveaux États membres ).

B. - l .a remise en cause de I < juis du Tokyo Round et les procédures ouvertes au
t. \ I . T. contre la P.A.C.

A l' issue des négociations du Tokyo Round , un échange de lettres entre les représentants
de l'administration américaine et de la Commission ( lettres « Strauss — Gundelach ») avait
concrétisé la reconnaissance par les États Unis des principes de la P.A.C — y compris les res
titutions — et consacré , â l'exclusion de tout « gel » des positions sur les marchés internatio
naux . le droit des exportateurs de développer leurs exportations dans le respect des règles
internationales ( I )

Depuis 1981 l' administration américaine , qui tend A remettre en cause , de manière systé
matique , les oncessions commerciales de l' administration Carter , a cherché à revenir sur la
reconnaissance de la P.A.C aussi bien à travers l' offensive mener à l' occasion de la confé

rence ministérielle du (i.A.T T de novembre 19X2 qu' au moven d' une lactique de harcelé
men ' visant à obtenir la condamnation par le Ci . A. I. I des mécanismes de la P AC

l. 1 OI-HNSIVI AMI RK AIN ! I ORS 1)1 l A ( < INi f HI-N<T 1)1 (. A I 1 1)1 NOVI MHRI 1982

l es parties contractantes du G.A.T.T. avaient decidé , lors de la session de novembre Kl .
de convoquer une réunion ministérielle destinée à engager un programme de travail pour la
décennie 1980 et à tracer des lignes de conduite pour le règlement des dossiers en instance .
Lors de la préparation de la conférence les États Unis , qui sont pourtant les principaux béné
ficiaires du traitement spécial réservé à l' agriculture par les règles du G.A.T.T. , ont insisté sur
« la nécessité d' une plus grande libéralisation des règles commerciales pour les produits agri
coles », dans le but avoué de remettre en cause les « subventions » européennes .

Pour sa part , la Communauté estimait qu' il n' y avait pas lieu d'entamer de nouvelles
négociations sur le secteur agricole . Elle s'était néanmoins déclarée prête à examiner « dans
les enceintes appropriées » l'ensemble des règles applicables au secteur agricole « — y com
pris le « waiver » dont bénéficie les États-Unis , tout en soulignant qu' il convenait de tenir
compte de toutes les formes directe», et indirectes de protection et dc soutien de l' agriculture ,

( 1 ) Produits de substitution des céréales

( 2 ) li convient de rappeler que la reconnaissante de la I * A.t avait eu pour contrepartie de non
négligeables concessions commerciales de la part de la C l: E- octroi d' un contingent de 10 (100 tonnes
de « Hilton betf •>. baisse des droits sur le labac , les pruneaux , les conserses de fruits et de légumes ainsi

que des pris de seuil du ri / et des prélèvements sur la viande de dinde
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et d'améliorer la transparence des mesures prises par les parties contractantes dans ce
domaine . La Communauté faisait valoir sur ce point que les mesures communautaires font
l' objet d' une publicité régulière et qu'elles respectent les règles du G.A.T.T . ce qui n' est pas
le cas de toutes les mesures nationales d'effet équivalent .

La cohésion dont a fait preuve la C E. E. au cours des travaux de la conlerence du
G.A.T.T. a permis de faire échec 1 l'offensive frontale déclenchée par les Etats Unis I a
C. E. E. s' est unanimement opposée à toute mention , dans des conclusions de la conférence ,
des subventions européennes à l'exportation et de l '« amélioration des régies et des disposi
tions du G.A.T.T. •> et a émis une réserve globale i l'encontre de l' ensemble du chapitre
agricole .

En fin de compte , la Conférence a simplement décidé la création d'un Comité des échan
ges agricoles chargé d'étudier les différentes formes d'aides et de présenter des recommanda
tions tendant à en améliorer la transparence , objectifs qui sont loin de correspondre aux
attentes de la délégation américaine .

2 . — Lis PROCÉDURES oUVFRTtS AU ci. A r. T. C UNI KL T A r I I

A l'appui de leur dénonciation du « protectionnisme » et de la « concurrence déloyale -
communautaires , les États-Unis ont engagé devant le G.A.T.T. toute une serie de procédures
visant à remettre en cause , dans différents secteurs , les principes des aides a la production el
des restitutions i l'exportation .

a) Dans les secteurs de la farine de blé , du sucre et des volailles , la C.E.E. est accusée de

causer un préjudice sérieux aux intérêts des autres parties contractantes , et de s'être assura-
une « part plus qu' équitable » du commerce mondial par le jeu de subventions à l' exporta 
tion . l es États-Unis ont en outre contesté la licéité des restitutions aux exportations de farine .
au motif que le code des subventions du G.A.T.T. ne les autorise que pour les produits agri
coles primaires , bien que la farine ait toujours été considérée comme un produit primaire

Il semble , en tout cas , que le rapport du » panel » d' experts qui a examine la plainte des
États Unis n' ait pas accueilli les arguments américains touchant la « pari plus qu' équitable
détenue par la C.E.E. dans le commerce de la farine ni constate de dépression des unil s pro
voquée par le système des restitutions .

En ce qui concerne le sucre , les plaintes des Liais Unis -e sont fanes moins séhemenies
depuis l' application , à partir de 1982 , du système du •• drass back » qui permet de subsen
tionner les exportateurs américains Mais les critiques américaines ont été rcpuses par
d' autres pays producteurs , dont l' Australie et le Brésil qui contestent depuis 1978 la politique
sucrière de la C.E.E. , jugée responsable de la dépression des cours du sucre .

b) Dans les secteurs des fruits en conserve et des raisins secs , les Ltats-Unis contestent les

aides 1 l? pts. -ludion communautaire , qui réduiraient artificiellement les importations et
compror.ettraiei t les effets des concessions tarifaires consenties par la C.E.E. sur les conser
ves de fruits et ce légumes .

c) Le contentieux sur les pâtes alimentaires porte également sur le caractère de « produit
transformé » de ce produit , qui devrait exclure toute restitution à l'exportation . l a Commu
nauté s'oppose i cette interprétation , qui créerait un dangereux précédent , alors que les resti
tutions ne sont accordées que pour les produits primaires incorporés au produit transformé ,
afin de compenser l'écart entre les prix communautaires et mondiaux pour ces produits : il
n' y a donc pas de subvention à l' industrie de transformation .

d) Les Etats-Unis ont enfin formulé une plainte contre le préjudice que leur occasionne
raient les préférences tarifaires consenties aux importations d' agrumes en provenance des
pays méditerranéens ... Cette plainte , soumise depuis novembre dernier à l'examen d' un
groupe spécial du G.A.T.T. , constitue en fait une remise en cause unilatérale de l' accord du
« C'asey-Soames •> de 1973 , en vertu duquel les États Unis avaient reconnu la licéité des
accords préférentiels conclus par la C.E.E. et certains pays tiers.Ces accords ont du reste cte
régulièrement notifiés au G.A.T.T. , et ils rentrent dans le cadre des traitements prelereniiels
qui peuvent être octroyés aux pays en voie de développement .
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C. - l'offensive commerciale

l organisation après la conférence du G .A . T.T , d' entretiens bilatéraux destinés à apla
nir les différends C.E.E. — U.SA. n'a pas désarmé l' offensive américaine contre la PA .C
Tout se passe au contraire comme si les États-Unis avaient choisi de faire de l' intimidation un
mode de négociation en pratiquant une politique de soutien massif des exportations et en con
currençant systématiquement la C.E.E. sur ses marches traditionnels . Présentée comme une
riposte légitime aux « subventions •> et à la « concurrence déloyale » de la C.E. E. . cette
offensive s' est déjà concrétisée par des prises de marche qui auront de graves répercussions
sur les positions commerciales communautaires , et en particulier sur les débouchés des expor
( aieurs français .

I. — l.h RKNK>ROMI NI DIX AMIS AMfltll AINES A 1 ' IM>( IN M I ION

») I e tkvtloppemtnt du t redû a t eiponaton

Au début de novembre 1982 , le Gouvernement américain a mis en place une première
enveloppe de 500 aillions de dollars de « blended crédits » destinés à promouvoir les expor
tations agricoles (céréales , coton , huile , soja). Ces crédits « mixtes » regroupent 400 millions
de crédits privés à J ans garantis par la Commodity Crédit Corporation et 100 millions de cré
dits publics à taux nul prélevés sur l'enveloppe de promotion des exportations ( 190 millions
de dollars ) votée par le Congrès .

Le 1 1 janvier 1983 , au moment même où se déroulaient les premiers entretiens bilatéraux
entre la Commission et l' administration des États-Unis , le Président Reagan a annonce que le
montant de l' enveloppe des crédits mixtes était porté à I 750 millions de dollars

Pour « dégonfler » les stocks , la Commodity Crédit Corporation pourrait en outre
intensifier les livraisons subventionnées des excédents publics de céréales aux industries de
transformation ( farine , volaille ) et procéder à de nouvelles ventes subventionnées de produits
laitiers , solution qui a déjà été mise en pratique ( sentes au Mexique ) et qui a la faveur du
Département américain de l' Agriculture comme de la Commission agricole du Sénat .

Enfin , on doit s' attendre également à un recours accru à la Public I a * 4K(i (" Agricultu
rai Trade and Developpment and Assistance Act » de 1954 ) qui permet Je', exportations a s
conditions spéciales de crédits au titre de l' aide au développement , el qui s' est avérée un t'aie
instrument de pénétration des marches : au cours du I " trimestre de l' année fiscale 1983 , les

contrats passes au titre de la Public I aw 480 représentent un total d '. * 91 millions de jollars ,

soit la moitié de I allocation prévue pour l' année entière

b ) Les propositions dc la commivton iln Sénat

Jugeant ces moyens encore insuffisants - et souhaitant soutenir les fermiers aillent ,uns
— la Commission agricole du Sénat a réclamé le 1 mars dernier de» aides supplémentaires a
l'exportation en adoptant des propositions concernais

— la vente à l'étranger à des prix subventionnés d'au moins 150 (XX) tonnes de produits
laitiers par an jusqu'en 1985 ;

— l'attribution de plusieurs centaines de millions je dollars de fonds fédéraux pont aug
menter les exportations de produits bruts mi transiormés par le biais de subventions de prix
ou de crédits plus avantageux ;

— la possibilité de distribution des suvks de la C C C. ICoMinodits ( redit Corporu
lion) aux translormateurs nationaux et a>.\ pays clients , ou de troc de produits agricoles con
Ire des produits pétrolier »

— la possibilité pour le Président d' augmenter les programmes de dons internationaux
de produits agricoles

Pour excessives qu' elles soient , ces proposition ont le meule de mettre en évidence la
détermination de poursuisre dans la voie de l' al'.oiucmenl qui m.nilcsiciii les mileux agi
colts el le Congrès , el la pression qu' ils excri.nl en ce sens sur le Gouvernement américain
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l es moyens accrus de soutien des exportations ont été prioritairement consacrés à la con
quête des marchés détenus par la C E. E. I effort s' est jusqu' à présent principalement porte
sur le secteur céréalier , et la I rance qui réalise 80 p. 100 des exportations céréalières commu
nautaires a par conséquent été la principale victime de l' offensive américaine , qui pourrait
ultérieurement s'étendre aux marchés laitiers

a ) La répartition de\ « hlended crédits »

l un des premiers bénéficiaires de l'enveloppe de crédits mixtes mis en place en nosem
bre dernier a été le Maroc , débouché céréalier traditionnel de la France , qui a bénéficié de
conditions très favorables (crédit à 3 ans 4 0 ,4 p. 100 sans acompte ) pour l' achat d' un million
de tonnes de blé américain . ( Il convient de noter à cet égard que pour la France la vente d'un
million de tonnes de blé représente approximativement I milliard de francs de recettes en
devises ).

L'Égypte el la République Arabe du Yémen ont également bénéficié de crédits impor
gants pour des achats céréaliers .

L'emploi de l'enveloppe supplémentaire décidée en janvier n' est pas encore connu , mais
les États-Unis envisageraient de conclure des contrats d'exportation avec plusieurs pays
clients de la C.E.E. , dont l' Irak , la Tunisie et l' Algérie . A l' issue de son voyage récent au
Moyen-Orient , le Secrétaire d' État à l' agriculture a en tout cas annoncé l'offre d' un paquet de
« crédits mixtes » pour l'achat de produits agricoles à la Tunisie , autre marche traditionnel
français .

b ) le contrat de vente de farine à l'Égypte

la vente i l' Égypte , le 17 janvier I9H3 , d' un million de tomes de farine a constitue un
degré supplémentaire dans l' escalade à laquelle se livrent les É als-Unis I e contrat se situe en
effet délibérément en dehors des règles du (i A 1 : le prix pra'iqué ( I *? dollars la tunnel
est inférieur de 25 dollars aux offres communautaires et la subvention par tonne exportée est

évaluée à H0 dollars.les conditions de crédit a trois ans sont également très lavoiahlcs

( elle opération constitue en outre une atteinte délibérée aux intérêts commerciaux commu

nautaires français , puisque la meunerie fraiisaise assurait piéccdcmnient les 2 ' des besoins
du marché égyptien

l e Gouvernement américain n' a pas caché son intention de recourir a d' autres sentes de

ce type , tout en affirmant « vouloir donner aux Européens un nouveau délai pour soir si les

négociations peuvent avancer " ( Déclarations du Secrétaire d' État américain a l' agriculture
le 27 mars 198 )

Il.- LES RÉACTIONS DE I.A COMMUNAl TÉ

Dés avant la réunion du G .A T.T. , la ( LE . a tait valoir un certain nombre d' argu
mails en réponse aux accusations américaines contre la politique agricole commune et a
accepté de s'engager dans les « conversations agricoles •> organisées après le semi échec de la
conférence du G .A.T.T. Mais , alors que la voie de la négociation apparaît assez peu promet
teuse , la C.E.E. a réagi avec une grande modération A l'offensive commerciale déclenchée par
les États-Unis : elle apparaît en effet mal armée pour s' opposer avec toute la détermination et
la cohésion souhaitables aux menées américaines

A. lit arguments soutenus par la ( wmmunaulé el le déroulement des conversations
bilatérales ( K.EÉtils-lnls

La C.E.E. ne manque pas d' arguments à opposer aux critiques contre la I ' A < l'ouï
autant , il ne semble pas que les négociations engagées en janvier dernier et qui n' ont nulle
ment freiné l' agressivité commerciale des ( tais Unis suffisent a aplanir le contentieux agiiclc
en cours et à préserver les intérêts communautaires .
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La Communauté a répondu point par point aux attaques dénonçant le caractère protec
tionniste de la PAC*., le niveau des aides et des prix communautaires et la part de la C.E.E
dans le commerce agricole mondial . ( es réfutations ne semblent cependant pas avoir rnodilic
la position américaine officielle .

a ) l.e caractère protectionniste de la P AC

l a C.E.E. reste en dépit du système des prélèvements â l' importation incrimine par les
États Unis , le premier impôt tâteur mondial de produits agricoles (24 p KM) des importations
mondiales ). Elle représente notamment le premier débouché des exportations agricoles améri
caines 1 20 p. 100 du total ) et sa balance commerciale avec les États-Unis accuse pour ce poste
un déficit croissant : 5 , 2 milliards de dollars en 1976 , 7 milliards en 1980 . l a C.E.E. absorbe

en particulier 50 p. 100 des exportations américaines de soja et 100 p. 100 des exportations
des sous-produits de l' isoglucose (corn gluten feed ).

En revanche, le mari he américain apparaît nettement plus protégé . 1 es autorités améri
caines disposent en effet d' un arsenal de dispositions restreignant efficacement l'accès des
denrées agricoles et alimentaires et notamment de celles pour lesquelles les États-Unis ne dis
posent pas d' un avantage de compétitivité .

— Au G.A.T.T. , les États-Unis bénéficient depuis 1955 du « waiver » qui leur a permis
d' introduire des restrictions quantitatives à l' importation pour toute une série de produits
Cette possibilité a en particulier été récemment utilisée dans le secteur du sucre , où des quotas

discriminatoires par pays ont été introduits en décembre 1981

- l es États-Unis ont également conserve la possibilité de restituions aux importations
contr aires aux règles du G A T T. , prévues par les « Trade Acts » et notamment le Trade Act
de l"75 qui « oblige » l'exécutif à appliquer des mesures de restrictions ou des droits compen
sateurs sur les importations causant un « préjudice » aux producteurs américains .

l es normes sanitaires , vétérinaires , etc . .. constituent enfin un barrage efficace aux
importations de produits laitiers , de s and . de volailles , d' animaux reproducteurs et de pro
duits alimentaires divers .

I n fin de compte , l' ensemble de ces "ossibilitcs a permis jus Plats Unis de limiter les
importations dans des scueuis importa ' .s : tabac , coton , suer ., arachides , produit nc
Dans ce dernier secteur , en particulier les États Unis ont réussi a limiter leur s impoi MI ions ,i
1 5 p 100 de leur consommation , en utilisant conjointement des quotas a l' impôt tat n " et la
réglementation sanitaire

b ) les aide \ et les prx

Les États-Unis reprochent à la C.E.E. de favoriser la constitution d' exccdenis ( qui doi
vent ensuite être « bradés » sur le marché international ) par une politique d' aides massives à
la production et de prix élevés : le soutien public communautaire à l' agriculture serait dans la
Communauté supé"<eur de 40 p. 100 à celui consenti par l' administration américaine .

En fait , si le. .nécamsmes d'aides et les structures de prix sont différents , le coût final du
soutien 1 l' agriculture reste assez comparable des deux côtés de l'Atlantique : de 76 à 78
inclus , il représentait 39,2 p. 100 de la valeur ajoutée de l' agriculture dans la Communauté ,
37.6 p. 100 aux États-Unis pour les seules dépenses fédérales . De plus les dépenses budgétai
res par agr : ulteur sont beaucoup plus élevées aux États Unis , compte tenu de la moindre
importance de la population agricole : 7 330 dollars en 1980 aux Etats-Unis , 4 780 dollars
dans la Communauté

On ne peut guère soutenir non plus que l' aide communautaire vise à maintenu en survie
artificielle des exploitations non rentables , alors que la population agricole de la Commu
nauté a diminué de plus de moine en 25 ans ( tandis que celle des ÉtatsUnis demeurait à peu
pres stable ) ni qu' elle a abouti à une surproduction généralisée , alors que la C l - ! reste dell
citaire pour des produits importants.
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Il convient d' ajouter que la politique agricole américaine recourt également , dans des
secteurs importants , — et excédentaires — au soutien des revenus par les prix : ainsi les prix
intérieurs américains du lait et du sucre sont actuellement supérieurs aux prix
communautaires

Enfin , les « distorsions » reprochées à la P.A.C. ont largement bénéficié aux exporta
tions américaines de produits de substitution de céréales , qui elles-mêmes ont gonflé les excé
dents exportables de céréales communautaires et contribué au développement des productions
animales hors sol ( lait , volaille , oeufs )

c ) les aides à l'exportation et la place de la C f t. dans le commerce international de
produits ag'Holes .

L es « crédits mixtes » et les ventes à crédit » très long terme dans le cadre de la P l 480
ne sont pas les seules aides américaines aux exportations agricoles et agro-alimentaires . On
doit y ajouter tout un ensemble de facilités , parmi lesquelles :

— les effets indirects des deficiency payments , versés en particulier aux producteurs de
blé ,

— les aides à l' acheminement vers les ports d'exportation ,

— l'aide aux exportateurs de sucre raffiné financée par des taxes sur les importations
(« draw back »),

— les ventes à perte de produits excédentaires ,

— les exemptions fiscales accordées dans le cadre du système D.I.S.C. ( Domestic Inter

national Sales Corporation ) qui équivalent à des subventions aux exportations .

C'est au vu de l'ensemble de ces aides , dont certaines en particulier le " draw back » et
le système I) . S.C. — sont contraires aux règles du (i A.I.T , que doit être appréciée
l' importance des subventions •> communautaires , autrement dit les restitutions à l' exporta
tion , qui sont quant à elles autorisées par le G.A.T.I sous réserve qu' elles ne servent pas a
acquérir une part < plus qu' équitable du commerce mon ai .

Or , l' évolution du commerce international de produits .immoles ne révèle pas de i ucn-

anormale de la (.I I-. Cette dernière a certes développe ses exportations ( 9,7 milliards de dol
lars en 1973 , 2X.I milliards de dollars en IVXIi ) mais à un rythme intérieur à celui de la crois

Saille des exportations américaines , qui ont augmente de Mft p. 100 entre 1973 ct 19K0 tandis
que les ventes communautaires progressaient pendant la même penode de M3 p. KM). I n con
séquence , la C I I ', a maintenu à valeur a peu pres constante sa part J ;: :;.arche mondial pen

dant les dix dernières années ( II ) à 11 p.MX)) alors que : elle des liais Unis a progresse de
3 p. KO (de 14 à 17 p.100 )

I n fait , dans le principal secteur ou une concunence » déloyale > pourrait être preiudi
dahir aux klals-Unis , les céréales , la part de la C. h. k. a redressé ( de h , ft 1 14,4 p. I00 ) alors
que celle des ftats-Unis passait de 38.4 p. KM) à 44 K p lixi Dans un autre secteur ou la
C. k. k. est accusée de « dumping », la volaille les parts du marché sont restées stables
depuis I978 (M p. 100 pour la C. k. E. et 45 p 100 pour les ktais-Unis )

2 . — l S ( ONVIKSMKINS AGRICOLES " ( I l IMS UNIS

Au lendemain de la Conférence ministérielle du Ci . A.T. T. , une certaine détente semblait

s'être manifestée . L es ftats Ums avaient marqué leur intention , lors de la réunion du Comité
de l'Agriculture de l'O.l l) k. , au début de décembre , d'ouvrir des discussions avec la
C. k. E. sur les points de divergence au lieu de passer directement à des mesures de « guerre
commerciale » comme ils l' avaient annoncé à l' issue de la conférence du Ci . A.T. f. I a ( oni

mission avait , de son côte , souligné que. si les mécanismes de la P.A.C. n' étaient pas négocia
blés , la Communauté entendait s'ellorce 1 de rapprocher ses prix des prix mondiaux et ne plus
pratiquer de garantie illimitée des prix Ce climat d' apaisement avait permis , lors de la ren
contre qui s'est tenue le II) ili-cembre 1 Bruxelles au niveau ministériel entre la Commission et
les représentants du ( louvernement américain , d' organiser des « conversations » bilatérales

au niveau des experts , destinées à examiner les points litigieux et à rechercher des solutions ,
les deux parties devant ensuite en tirer les conclusions au niveau politique
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Conformément à cc schéma , des réunions d'experts se sont tenues du I 1 au I janvier à
Washington et les 9 et 10 février à Bruxelles . biles ont etc suivies d' un nouvel entretien au
niveau ministériel les 17 et 18 mars à Washington , la prochaine rencontre technique devant se
tenir en mai.

Ces conversations agricoles n'ont donné jusqu' à présent aucun résultat . Elles ont été
essentiellement consacrées — semble t -il — à des échanges de données sur résolution du com
merce international , les Américains affirmant , et la CE E. niant , que la Communauté se son
acquis une « part plus qu'équitable » des marchés d' exportation .

Surtout , tandis que la Commusion se montrait disposée 4 des concessions-- tirs de la
réunion du Comité consultatif des céréales du 21 janvier , le Commissaire chargé des ques
lions agricoles a laissé entendre qu'elle pourrait proposer une autre limitation des exporta
lions cééalières et une augmentation des stocks afin d' ajuster le volume des exportations au
tassement des échanges internationaux — les États Unis ont , au contraire , adopté une attitude
délibérément agressive , en rompant avec éclat la trêve commerciale qui devait être observée
pendant le déroulement des « conversations agricoles bilatérales », en poursuivant leur cam
pagne d'attaques contre la P.A.C. et en menaçant de multiplier les contrats de type « égyp
tien » et de les étendre à de nouveaux secteurs de production . Il s'ensuit un déséquilibre cer
tain entre les États-Unis , qui on: adopté une position de force , et leurs partenaires européens ,
dont la cohésion n'est apparemment pas assez forte pour leur permettre une réaction énergi
que aux « coups de force » américains .

B. - La réaction modérée de la Communauté

Si elle a pu maintenir un Iront uni lors de la coif»rence du ( i. A. I . I . la C I I est a

l'évidence moins unanime sur l' attitude à adopter face à l' offensive américaine contre la
P.A.C.les Liais membres n' ont pas en effet lu mêmes raisons de détendre les positions
exportatrices de la C.E.E , ni la même opinion sur la nécessité de mettre en œuvre une polit
que dynamique d'exportations agricoles D' autre part , la conjoncture financière dilficile dans
laquelle se trouve actuellement la Communauté , et la montée prévisible des dépenses agrico
les , fournissent des arguments de poids aux partisans de la modération . Il n' en reste pas
moins que le « profil bas » adopte pour l' instant par la Communauté risque d' iiKiter les
I ats Unis à pousser plus avant leur avantage , et fait peser une menace sérieuse sur i as en : r
des exportations agricoles communautaires

I | A RÉACTION COMMUNAUTAIRE M t >1 I SMS I ( llMMI Kl IMI SMI Kll MM

l a réaction communautaire i l' annonce des nouvelles mesures d' aide aux ' spoliations

puis du contrat de vente à ITgyptc apparaît ires modérée I a Commission n' a pas • onsideie .
tout d' abord , que la rupture de la trêve commerciale remettait en cause la poursuite des
« conversations agricoles » amorcées en janvier , et ce n' est que dix tours plus tard , le 2 - tan
vier , qu'elle a publié un communique exposant ainsi sa position sur la signatui .' du contrat
égyptien :

« La Commission a déjà exprimé aux autorités américaines sa prolonde inquiétude au
sujet de la vente inter-gouverncmenialede I million de tonnes de farine de blé à ITgypte A la
lumiétre des informations qui lui ont été fournies par les autorités américaines , la ( ommis
sion a pris les décisions suivantes

— dans la série actuelle de discussions bilatérales qui s' engagent au niveau des servîtes
avec les Étals-Unis au sujet des problèmes commerciaux agricoles et qui reprendront a Hruxel
les le 10 février , la Commission ne voit pas pourquoi elle poursuivrait la discussion sur les
plaintes introduites par les Étals-Unis au sujet des exportations communautaires de tanne dt
blé .

— l a Commission réitére la proposition qu'elle a déjà faite lors de discussions avec les
États-Unis , de tenir une réunion des 5 principaux exportateurs de blé

— la Commission pol itéra de la réunion bilatérale du 10 tes fier pour tentei de pi es cnil
l'escalade de ce genre d' actions de la part de l' une ou l' autre partie »
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l e 3 février , a l' occasion Je la visite à Bruxelles du vice - Président des fiais Unis , le Pre

sidenl de la Commission a precisé que la C ommission < se réservait le droit de prendre des
contre-mesures » en cas de nouvelle opération similaire au contrai égyptien , et il a annoncé
que la vente de farine à l' Égypte serait portée devant le (i A T T . où une demande de consul
talion au titre de l' article 12 du code des subventions a effectivement été introduite . Les pic
miéres consultations sur cette plainte se sont déroulées le 3 mars à Genève.Mies se sont sol
dées par un échec total : la délégation américaine a jugé « irréaliste » la demande communau
taire de remboursement du préjudice de 30 millions de dollars causé au * producteurs et aux
exportateurs européens , et a reluse de s'engager à ne plus effectuer de ventes subventionnées

l a réaction de la Commission a été jugée très insuffisante par les organisations agricoles
européennes : le CO P. A. a demandé à la Commission de prendre des mesures de représailles

par exemple la limitation des importations de produits de substitution des céréales.l e
Groupement de la meunerie de la CL.I: a pour sa part mis en cause l'orientation restrictive
de la politique de restitutions dans le secteur de la farine et a souligné la baisse des engage
ments à l'exportation l a meunerie communautaire a demandé en conclusion que la Commu
nauté pratique elle aussi une politique d'exportation agressive et rappelé que la Commission
avait relevé , dans son rapport sur le mandai du 30 mai , la nécessité d' une « politique d'expor
tation plus active u.

2 . — Les l>ivmi,l NU S DI S r I AIS MI MHRI S I I IhS PKOBI FMI S t-INANCII-RS

l a réaction de la Communauté s'explique pour une part par sa volonté de ne pas recourir
à des actions contraires aux règles du Ci . A. T. T. Mais elle est aussi largement motivée par les
divergences entre les États membres , qui ne manifestent pas le même souci de défendre les
positions exportatrices de la Communauté , ainsi que par les inquiétudes que suscite l' ésol.i
non des depenses communautaires

a ) I es divergences entre les Étais membres

La France est à l'évidence la principale victime des pertes de marchés subies pi la C.L.I
Elle est aussi favorable à la définition d' une véritable politique communautaire d' exporta

lions agricoles.Mais d' autres États membres qui , comme la Grande Bretagne et la K l A. ,
sont particulièrement sensibles aux « arguments budgétaires et peu concernes par les expor
lattons de produits agricoles , n' auraient pas les mêmes rai \> us d' appuyer une position plus
" dure » de la Communauté .

Ces divergences d' intérêt sont appatues lors du ( onseil aginole de février . au cours
duquel le Commissaire chargé des questions agricoles a exposé la position de la Commission .
I a délégation française a en effet été la seule à s' interroger sur l' utilité de poursuivre les

« conversations agncoles •> et A insister pour que la C I L « fasse preuse de feiiiieié . de soli
darne et de responsabilité » face à l' attitude américaine . I es autres États membres , tout en
exprimant leur inquiétude — comme l' Italie et la nécessité de taire preuve de » fermeté »,
ont dans l'ensemble paru plus préoccupés d' éviter avant tout une « guerre commerciale » et

de poursuivre le dialogue.II apparaît probable que le Conseil ne discutera pas à nouveau de
cette question avant l' issue de la négociation sur les prix. Le Gouvernement fiançais semble
décidé à demander i tout le moins que le mandat de négociation donné à la Commission soit
défini avec clarté , et que , si la situation actuelle du commerce international exige des conces
mons , celles-ci soient réparties de manière équilibrée entre les partenaires .

Pour le moment , en tout cas , la Communauté ne parait pas prête i recourir à des mesures
de rétorsion , et on peut se demander si elle accepterait de donner À la Commission les moyens
de riposter à une nouvelle offensive sur les marchés d'exportations communautaires , et de
s' orienter , par exemple , vers une politique plus active de restitutions , la prospection de nou
veaux marchés ou la limitation des importations de I' S.C

b ) L absence de politique communautaire des exportations an u tiles .

L'opposition marquée par la majorité des États membres à la définition d'une politique
d'exportations agricoles constitue un handicap supplémentaire dans la lapacité de riposte de
la Communauté , d' une part parce qu'elle revèle le refus persistant de la C L L. de considérer
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les exportations agricoles autrement que comme un mo>en coûteux et subsidiaire de se débar
rasser au coup par coup d'excédents encombrants et. d' autre part , parce que la C ommunauté
reste dépourvue des moyens - contrats à long terme , politique de crédit indispensables
au maintien de ses débouchés et à la recherche de museaux marchés

c ) Les problèmes nudgeiaires

Enfin , la tendance actuelle à la hausse des dépenses agricoles et le coût qui résulterait
d' une h guerre des subventions asec les États-Unis diminuent également la marge de
manouvre de la Communauté .

Dans une lettre adressée au Président de la Commission , M. Tugendhat . Commissaire

chargé des questions budgétaires , souligne en effet que , pour des raisons financières , la tom
munauté devrait se montrer « extrêmement prudente » vis a vis des États-Unis . M. Tugen
dhat preuse que selon les tendances actuelles, le financement de la P.A . C. devrait requérir au
minimum I milliard d'ÉCU de dépenses supplémentaires . E n cas d'effondrement des cours
consécutif à une guerre commerciale , les dépenses de soutien des exportations augmenteraient
de façon très importante , comme il ressort des calculs effectués par la Commission :

ÉVALUATION DE L' INCIDENCE
D'UNE BAISSE DES COURS MONDIAUX

(en millions d' Écus)

Dépenses de restitutions
à l'exportation prévues

pour 1983

Suppléments en cas
de baisse des prix
mondiaux de

5 es 10 •'« 20 »'o

Céréales I 505 .18 276 552

lait 2 <N7 I 80 361 72 ;

Viande bovine 7M 3.7 75 150

Volaille 1 25 7 I ? 26

III CONCLUSIONS l)K LA DÉLÉGATION ADOPTÉES LE II MAI 1983

I - St K I S CRITIQUES Dt s II M s IMS 1)1 Kil. ! I s DSI Kl 11 I c INI 1 1 ( ISM Ml M lit 1 \

POLITIQUE M.HIl dt I l 1 MMI NI

la Délégation relève que les critiques américaines contre la P.A.C. ne résistent pas i>
l'examen des faits , dont il ressort :

• que les aides publiques à l' agriculture aux États - Unis et dans la C.L . I-, représentent
des fractions comparables de la valeur ajoutée de ce secteur et du P.N.B. , et que le montant
des aides par actif agricole est nettement plus élevé aux États-Unis ;

• que les exportations agricoles de la Communauté ont progressé moins rapidement que
celles des États-Unis , et que les statistiques du commerce international contredisent l' affirma
tion américaine selon laquelle la Communauté aurait conquis « une pari plus qu'équitable »
des marchés mondiaux ;

• que la Communauté reste le premier importateur mondial de denrées agricoles , et que ,
en particulier , ses échanges commerciaux avec les États -Unis sont lourdement déficiaircs dans
le secteur agricole ( I ).

— La Délégation constate que l'existence et le fonctionnement de la politique agricole
commune n'ont aucune influence sur les difficultés de l' agriculture "èricaine qui résultent à
l'évidence de la crise économique , du rétrécissement de la demande .1 leure solsable et de la
politique monétaire américaine axée sur la hausse des taux d' intérêt et du cours du dollar

< H l e déficit élan de 7 milliard ' .de dollars en IVKO
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— l a Délégation estime que l' attitude dis États-Unis constitue une remi se en cause uni
latérale des règles applicables aux échanges commerciaux agricoles et , en particulier . des
accords conclus à l' issue des négociations commerciales multilatérales du Tokyo Round .

l a Délégation rappelle l' importance des concessions commerciales consenties aux
fuis Unis par la C ommunauté dans le cadre du G A.T T , et les conséquences dommagea
bles qu' elles ont eu sur l'équilibre des productions céréalières et animales communautaires

— La Délégation soulique que , pour sa part , la Communauté s'est toujours strictement
conformée aux règles du Ci . A T T. applicables au commerce international de produits agrico
les , ainsi qu'aux obligations résultant de ses engagements bilatéraux dans ce domaine .

— La Délégation émet en revanche de sérieuses réserves sur la conformité & la réglemen
tation internationale de certaines des dispositions législatives américaines régissant les aides
aux exportations et les possibilités de limitation des importations de produits agricoles .

— La Délégation s' interroge d' autre part sur les conséquences pour la concurrence inter
nationale et la liberté des échanges du maintien depuis 1955 , au bénéfice exclusif des États-
Unis , d' une clause dérogatoire aux règles du G.A.T.T. prohibant les restrictions quantitatises
au* importations agricoles .

3 . — Si IR 1 'OH t NSI VI- COMMERCIALE 1)11 I I NI IHI WK I S I I AIS l MS < OM RI l

( "OMMl'NAl ' 1 1'

I a Délégation ne peut que constater que l' attitude de l' administration américaine
constitue une atteinte délibérée et injustifiée aux positions commerciales de la ( Il . ainsi
qu' une violation flagrante des règles applicables au commerce international des produits agri
coles , et qu' elle peut conduire à s' interroger sur la volonté réelle des Etats-Unis de parvenir ,1
une solution négociée du différend actuel .

4 . Si K II ait IIMIM lit KIMIII statu lill I i I II si Sls

I a Délégation considéré qu' un règlement neginie du conflit qui oppose la C I cl
les I tais-Unis apparaît pretcrable à une guerre commère tale mis cr e qui ne benclu crait en fin
de compte a aucune des deux parties

I a Délégation estime cependant que. compte tenu des événements icsents . la pool
suite d' une négociation eonstructivc en vue d' un icglement equilihie suppose la réparation du
preiudice cause à la Communauté par la vente américaine de farine a l' I gs pie ct l' engagement
des deux parties à renoncer à toute offensive coninieiciale pendant la durée des conversai ions
agricoles qui ont débuté en janvier dernier

— I a Délégation juge que les chances de parvenir à un règlement équitable dépendent
également de la cohésion et de la fermeté dont la Communauté fera preuve dans la Jeteuse de

ses intérêts , et elle souhaite , de ce point de vue , que le Conseil définisse aussi rapidement et
aussi clairement que possible la position que la Communauté entend adopter au cours de la
négociation .

— La Délégation rappelle l' importance et la persistance du déficit des échanges agricoles
communautaires et souligne que le maintien de ses positions commerciales et le développe
ment d'une politique volontariste et cohérente des exportations agricoles constituent un inté
rêt vital pour l'ensemble de la Communauté et non pour les seuls I tais membres exportateurs

— En conséquence , regrettant une fois de plus que la Communauté ait négligé jusi l'a
présent de se doter des instruments nécessaires à une politique commerciale agricole active , la
Délégation juge indispensable que la C ommunauté fasse preuve de solidarité et consente les
efforts nécessaires i la sauvegarde de l' avenir de ses exportations agricoles .
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CHAPITRI IV

SUR LES PROBLÈMES POSÉS PAR L'ÉLARGISSEMENT
DE LA COMMUNAUTÉ

A. - PROGRAMMAS INTÉGRÉS MÉDITERRANÉENS

(Propositions de la Commission)

Rapporteur : M. Josy Moinet , Sénateur .

I. — Les régions méditerranéennes . •• parents pauvres •> de l' intégration européenne

ll. — Les programmes intégrés méditerranéens proposes par la commission

III . — Conclusions de la délégation adoptées le 1 1 mai I9KJ

Les déséquilibres croissants entre le Nord et le Sud de la Communauté menacent depuis

plusieurs années la cohésion de l' I urope communautaire . Avec la persistance de la crise eio
nomique et sociale et à l'approche d'un nousel élargissement méridional l' I - urope des Dis r s
que ainsi de devenir une organisation internationale économiquement « eslatee ■> Min
d' enrayer ce lent processus de désagrégation de nombreuses et convergentes suggestions ont
été formulées : ainsi des 1977 — c' esl-à-dire asanl même l' adhésion de la liiea1 un rapport

d' information prescrite au Senat ( I ) estimait l indispensable et urgente une lelonte des i eg le
ments d'organisation des marchés des produits méditerranéens et la mise en iruvre d' .in plan
global de deseloppement applique aux régions méditerranéennes.loice est de constatet . sis
ans plus tard , que les mesures spécifiques arrêtées tant en matière d'organis «t uni des mai dies
( vin ) qu'en matière de développement rural restent fragmentaires et ne sautaient tenir lieu de
stratégie communautaire en laveur des régions méditerranéennes

Consciente que les régions méridionales de la Communauté , très dépendantes , les pro
ductions agricoles méditerranéennes ( fruits et légumes , sm , huile d'olise ). sont les puis cxpo-
sées au choc que représenteront l' adhésion de l' I sp-gne et du Portugal et la redéfinition des
relations commerciales entre l' Europe et les pays du Bassin méditerranéen , la Commission
vient de proposer un ensemble de mesures destinées a préparer les régions medilerrancennes a
cette échéance ( 2 ).

Le débat qui va s'ouvrir sur ces « programmes intégres méditerranéens » promet d'être
long et difficile ; il n'en est pas moins nécessaire , lin tout cas , le document de la Commission
constitue une base de discussion très ambitieuse certes mais a priori inter essante , aussi sotte
Rapporteur a -t -il jugé souhaitable de présenter des conclusions intérimaires en se resersant la
possibilité de présenter des conclusions complémentaires lorsque seront connus l' asis détaille
du Parlement européen et les positions des Liais membres au sein du Conseil .

( I ) Rapport d' information prtsente par MM t' ivam et Sordel sur les repentissions .tyriioies de la
politique méditerranéennes de la ( i l\ pour le\ régions du Sud di la lu.ue (N 25V 2e session
I976I977 )

( 2 ) COM (Mil 24 final ! ' rturs ISim
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Une première analyse fau ressortir que M les propositions de la Commission vont mani
tintement dans la bonne direction , leur adoption comme leur mite en iruvre risquent nean

moins de se heurter à de sérieux obstacles financiers , économiques et administratifs

Dans un souci d'elficacité , il conviendra en particulier de veiller * ce que les futurs pro
grammes aient pour objectif principal de régler les problèmes spécifiques poses sus régions
méditerranéennes par le nouvel élargissement méridional

I.- LES RÉGIONS MÉ-DITK.RRAM-.KNM-.S, « PARKMN PAl'YRt-N » l>K
L' INTÉGRATION tlMOPtKNNt

Souffrant de handicaps spécifique:' les régions méditerranéennes n' ont bénéficié que
d' interventions insuffisantes de la part de la ( ommunauté en sorte qu'existe un écart de déve

loppement , en soi considérable et qui me"ace de s' actroftre en raison des conséquences direc
tes et indirectes de l' adhésion de l'Espagne et du Portugal

A. — Des handicaps spécifiques

Les régions méditerranéennes lato sensu ne sont pas des régions comme les autres au sein
de l'espace économique européen . Sans qu' il soit besoin de s' appesentr sur cette originalité il
apparaît malgré tout opportun de rappeler les traits saillants de ces régions périphériques
( grecque .», italiennes , françaises ) qui comptent parmi les moins développées et dans la plupart
des cas parmi les plus pauvres de la Communauté .

Secteur , important sinon dominant en ternies d' emplois ( I ), l'agriculture v souffre de
handicaps importants qui résultent non seulement des conditions naturelles mais aussi du
retard structurel de l' appareil de production ( 2 ). de eoitiiiu-icialisaiion et de transformation .
de la nature des produits ( M. ainsi que île leurs conditions d' écoulement sur le marche qui
s' avèrent difficiles à maîtriser .

La pèche connaît des difficultés assez comparables tobsolescence d' une grande partie i!c
la flotte , manque d'efficacité des circuits de transformation et de commercialisation )

le lLViu industriel est faible les P.M.I -, et les entreprises artisanales , surtout attise
dans les secteurs traditionnels manquent , pour se de\eli>pper , des sersues essentiel -.

l e set leur ternaire ( services ) est souvent alfecte par le caractc.r saisonnier des attitnc
notamment liées aux flus touristiques l)e manière gêner ali. "• , iote consent di. > carences des
structures administratives

hn dépit de ces traits communs , l' intensité des problèmes varie d' une région a l' aune , le
cas de la liréce et du « Me//ogioin •• italien étant ans s us de la ( omtiussion particulière
ment grave à cet égard

H Des interventions communautaires Insuffisantes

1 - D 'UN I'OINI M \T T ut AMILMLF

De 1972 (date d' adoption des directives agricoles dues socio structurelles ) a IV7 1 n' ont
été prises que des mesures ne tenant pas suffisamment compte des particularités de l' agticul
ture méditerranéenne , et ce malgré la directive de IV75 relatve à l'agriculture de montagne et
à l'agriculture de certaines régions défavorisées

Les actions spécifiques engagées depuis lors dans le cadre soit du 1 1 O (i A Orienta
non ( reboisement , irrigation , infrastructures , reconversion et restructuration de certains
vignobles dans le 1 anguedoc Roussillon . amélioration des structures de production de la

( Dia part de la population «clive employer dans ' JgIU uliun- OS. ille nu r ci toi p lim selon les
régions (moyenne communautaire * p IMI)

( 2 ) l-n ( ire VI p tnt ) des exploitations ont moine sic 10 hc\tjres

( IM'es produits imi couvent un caracteir i>ens\jMc
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viande bovine ovine et caprine en Italie ) soit du I onds régional ( notamment une action quo
quennalc de développement en faveur des P Ml , du lounsme rural , de l' innovation et de
l' artisanat dans les régions rurales méditerranéennes affectées par l' élargis? 0111011 ) ont atteint
une ampleur iun négligeable . Ainsi , en IVH2 , pour les régions italiennes , le total des aides
budgétaires (I E.O.G. A.-Orientation , F.F.I ). h. R. , I S F. ., aides CM" .('.A . Énergie , Bonifi
cations S M l ia atteint I OS M FCIJ et celui des pris I S27 M Ft U , pour la Grèce , ces
chartes ont été respectivement de 102 M f-CU et pou r les cinq répons lrans.ii'.s présentant
. les caractéristiques méditerranéennes I IX et III M fft i.

("es moyens restent cependant modestes par rapport au montant du budget communau
taire ( Il et plus encart si l' on prend en compte l' importance du problème pose

2.— D un POINI Dt VU QUAI IIAIII

1 ' action communautaire est apparue , souvent fractionnée en mesures conçues sépare
ment les unes après les autres et si.uffrant de l' absence d' une approche d' ensemble clairement
définie.Dans de nombreux cas elle n' a pas tenu suffisamment compte des réalités socio-
économiques des régions bénéficiaires m des difficultés budgétaires des Fiais membres
concernés

C — Des écarts de développement difficilement tolérables

Un classement effectué par la Commission sur la base d' un indice synthétique brut con
posé du produit intérieur brut par habitant et du faux de chômage structurel fai : apparaître le
retard considérable en premier lieu des régions du Mezzogiorno, et dans une ni - mec mesure
du Sud de la France , ainsi que de la Grèce bien que des statistiques comparables n' aient pas
pu être réunies par ce dernier État membres ( I ).

Sur la base d' une moyenne de 100 pour l'Europe des 9 il appaiait que les régions du Sud
de l' Italie se situent à un niveau extrêmement bas entre 18,32 (Calabre ) et 48,94 (Ombrie ).

Bien que plus favorisées les régions méditerranéennes françaises sr situent en-dessous de la
moyenne communautaire (2 ).

Des statistiques plus fines feraient ressortir que dans ces régions les zones rurales présen
lent le degré de développement le plus :■ is , qu' il s' ag'-.ïe des zones de plaine et plus encore des
zones internes (de colline ou de montagne).

Ayant souffert de l' insuffisance de la réglementation communautaire pour les produits
méditerranéens (garanties , prévention des crises , préférence communautaire ). les zones rura
les des régions méditerranéennes vont devoir dans la double perspective de l'élargi - sèment »
l' Espagne et au Portugal et de la redéfinition des relations avec les pays du Bassin nieditcrr
neen restructurer partiellement leur agriculture et créer des emplois de remplacement exil
agricoles Ces adaptations nécessau ne sont pas concevables sans un énorme et tort de dese-
loppement du potentiel économique le ces régions : le coût financier des actions .1 entrepren
dre implique la mise en jeu dc la solidarité communautaire , en ermite symbiose avec les
efforts entrepris par les États membres .

C'est dans cette perspective globale que se situent les programmes integrés méditerra
néens propo-'-s par la Commission au nom de l'équité en mars I9H.V conformément a l' er.g.i
geinen : ; „ inn. en exécution du mandat du V i.u I9HO

III De 1971 à 19S2 H p 100 de la dotation globale des fonds struuluiels cl '' p l0t) du hudgci
total

(U Keponse dc la C ommission i la question tour de M (»endebien J (>( / N * ( du
I mai l¥IC

t2 ) l es indices sont les suisanis I anitjcvtoc Roussillon "*/>. 41
Midi Pyrénées Hl. 61

Provence-Alpes -< otes d ' A / ur ir M
Aquitaine VI . M
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Il - IES PROGRAMMAS INTÉGRÉS MÉDITERRANÉENS PROPOSAS PAR l. A
COMMISSION

Tendant 1 une approche globale des problèmes des zones rurales méditerranéennes , les
programmes intégrés seraient définis par le Conseil et leur mise en oeuvre , réalisée sur une

période de six ans ( 1985 - 1990), entraînerait une dépense publique totale considérable de quel
que 1 milliards d' ÉCU (environ 73 milliards de francs ) répartie entre les États membres et la
Communauté . La Commission veillerait à ce que les mesures arrêtées créent un effet d' inte
gration et donc de « synergie » de tous les moyens nationaux et communautaires nus en

œuvre . Tel est le but fixé ; il reste i savon ' si les moyens existant ou prévus sont à la hauteur de
cette ambition .

A. - Des objectifs apparemment très ambitieux

l. — I I OBJ ! ItlS HKOl'Kl Ml M DUS

l a Commission propose la mise en œuvre de programmes visant le développement des
zones rurales des régions méditerranéennes.Ils concernent à la fois le secteur agricole ( qui

doit acquérir une meilleure position concurrentielle dans le cadre de la (ommunaute élargie )
et d' autres secteurs dans lesquels pourraient être ncc '-s emplois destines à absorber la nain
d'oeuvre excédentaire du secteur agricole l.'ob/cctt double

— augmenter le revenu ;

améliorer la situation de l' emploi

Les programmes ne se substitueraient pas aux politiques sectorielles et régionales qui
continueraient à s 'appliquer dans les régions concernées . Ils visent à les compléter en assurant
une articulation d'ensemble.

2 . — Dl-S MÉCANISMES DITS INTÊtiRtS

La terminologie employés par la Commission ne u>it pas faire illusion : intégration ne
signifie pas ici transfert de responsabilité des ftais membres à la Communauté mais plutôt
coordination dans la mise en œuvre des programmes , complémentarité des différentes actions
visant le développement des zones rurales ( approche plurisectorielle), programmation plu
riannuelle , cofinancement par la Communauté et les États membres .

3 . — DhS PAIN< IPI S DRK.INAI X

Une modulation des interventions est proposée en fonction d'une part des problèmes
propres à chaque région et d' autre part de la capacité contributive de l' État membre qui parti
cipe financièrement à l' action commune : ainsi par exemple la contribution nationale serait
elle limitée dans le cas de la Grèce , mais plus consistante pour l' Italie et plus encore dans le cas
il ' la I rance .

B. — La champ d'application géographique très large

I es régions concernées seraient :

en France : le Languedoc-Roussillon , la Corse , la région Provence-Alpes
Côte-d'Azur , l' Aquitaine et la région Midi-Pyrénées ;

— en Grèce , il s' agit de l' ensemble du territoire ;

— en Italie ont été retenus le « Me/zogiorno », le I atium , la Toscane . l'Ombrie , les

Marches et la l.igurie .

Dan * lotîtes ces régions sont cependant exclues les grandes villes ainsi qu' en I rance et en
Italie centrale et septentrionale , les zones cntieres tort .'ment urbanisées et ou les activités uni

ristiques sont permanents Des exceptions pourraient néanmoins être prévues
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C. -- Des implications financières considérables

L' effort financier auquel L ( ommission in^'te les trois l-tats concernés et leur partenai
res est tout 1 fait considérable

l a Grèce . l' Italie et la France devraient s' engager à financer sur leur budget national
40 p. 100 du coût total des programmes sur six ans. l e budget communautaire prendrait 1 sa
charge 60 p. 100 de la dépense publique totale . Pour \ otre Rapporteur l' importance des wm
mes en jeu devrait lusnfier la mise en place d' un rigoureux contrôle de l' utilisation qui sera
faite des deniers publics communautaires .

l e tableau ci-dessous donne la répartition de la charge budgétaire entre budgets natio
naux et budget communautaire

en millionsd'I ( US

Gréée Italie France Total

Total (6 ans ) 1 la

charge de l' irai
membre I 3<X > 2 050 995 4 345 40

29,9 47.2 22.V l(X),0

Dépense communau
taire 2 545 2 951 I 112 6 628 60

f» 38.4 44,5 17.1 100,0

Total participation
publique 3 845 5 001 2 127 10 973 I IMI

•/. . . 35,0 45,6 19,4 100,0

Votre Rapporteur souligne qu' au plan communautaire le financement d'un tel projet
impliquerait le dépassement du plafond actuel des ressources propres . On peut d' ailleurs dou
ter que les États du Nord de la Communauté soient actuellement disposés à s' engager dans un
programme aussi onéreux .

Par ailleurs , il ne faut pas perdre de vue _tue l'acceptation par les trois pays méditerra
néens des programmes aura des conséquences budgétaires nationales durables dont il convien
drait de ne pas sous-estimer l' in .portance

D. — Un contenu adapté à la situation des différentes régions

l. — l.'APHR<>< lit (. fNFRAI

Le tableau synthétique ci dessous donne un aperçu des coûts globaux des différentes
mesures par État membre . Il montre clairement que si les crédits seraient principalement des
tines à l'agriculture de multiples autres mesures seraient retenues . D' où le risque évident d' un
certain saupoudrage des crédits sinon au plan communautaire du moins au plan national

en millions d' I -t US

Créée Italie France Total l'o

Agriculture 1 235 941 481 2 657 40

Forets 120 190 75 385 6

Pèche 139 153 60 352 5

Valorisation des pro
ductions 172 235 63 470 7

Développement hors
du secteur agricole 330 740 336 I 406 21

Infrastructures 283 376 50 709 II

Mesures d' accompa
gnemenl 263 316 70 649 Ml

Total

Moyenne mensuelle

2 542

424

2 95 |

492

I 1 Is

189

6 628

I 105

HiO
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a ) Les programmes agricoles occupent une position centrale dans le projet de la Commis
sion en raison dc l' importance de l' agriculture dans l'économie des régions méditerranéennes
Ils visent à améliorer les conditions générales de l' activité agricole ( infrastructures et valorisa
tion des produits ) et 1 mtrrvenir sur le plan technique et socto - culturel au niveau de l' exploita
tion . Des actions d accompagnement ( foret , recherche , formation professionnelle ) sont (gale
ment prévues . I ' amélioration des conditions générales et les actions d' auompagnement con
cernent plus spécialement les zones internes ( de colline et dc montagne ) ou les dit I icultes sont
plus grandes que dans les zones de plaines

Votre Rapporteur souhaite que les futurs programmes mettent I turent sur te dévelop/>e
ment des grou/>ements de producteurs et le renforcement des tructurcs professionnelles sans
lequei les autres objectifs risquent de rester hors d 'atteinte II mime par ailleurs indispensable
une politique de label attestant la qualité et l origine , étayé par des circuits de commercialisa
lion modernes .

b ) Les secteurs extra-agricoles

Dans le domaine de la pêche, les actions envisagées visent à aménager le milieu , à amélio
rer les conditions généiales d' exploitation , et l' outil de production souvent vétusté et a deve
lopper la recherche et l' assistance technique auprès ' les piolessionnels.

I n matière de tourisme rural : la Commission prévoit des aides au * investissements en
capacité d' hébergement , des actions pour aider des organismes charges de la promotion tou

ristique dans la mise en place d'équipements et d' infrastructures iiees au développement du
tourisme .

Pour ce qui est de l'énergie des actions en matière d' énergies renouvelables visant à tirer
parti des ressources locales tout en favorisant le développement de l' emploi sont envisagées

Seront financées en particulier des installations relatives aux sources hydro-électriques nutum
res ou permettant la valorisation de l' énergie éolienne , de la bioi ,asse , de l'énergie solaire ou
géothermique, ainsi que la diffusion d' informations sur les potentialités de ces sources
d'énergie .

2 . — LE PROGRAMME APPI ll'ABl k A lAtiRËCt

Par son enveloppe financière ( 2,5 milliards d'ÉCU à la charge du budget communau
taire ) le programme destiné à la République hellénique est important (. 8,4 p. 100 du total ).
Sa signification politique n'est pas moindre : la Commission considère en effet que le P.I.M.
représente un élément essentiel de la réponse de la Communauté au memorandum de
mars 1982, dans lequel le Gouvernement hellénique , peu de mois après son adhésion , deman
dait un réexamen de certains aspects de sa participation à la Communauté

De fait , le projet de la Commission peut constituer une contribution très positive de la
Communauté i la solution des problèmes helléniques de développement régional et rural . Il
conviendra cependant de veiller à ce que les actions envisagées visent en priorité à résoudre les
problèmes spécifiques que posera à la Grèce l' adhésion de l'Espagne et du Portugal .

Appliquées à presque tout le territoire hellénique avec un taux de participation financière
de la Communauté très élevé ( allant jusqu' à 75 p. 100 de la depense totale ) les aides seraient
affectées principalement à la modernisation des activités agricoles ( remembrement ; irriga
lion ; accélération du départ des agriculteurs âgés ). Dans les zones internes l' effort porterait
essentiel'ement sur un développement des différentes formes d'élevage ( ovin et caprin ) ; les
productions végétales traditionnelles ( vigne , olivier ...) bénélcieraient de mesures de restruc
turation et de reconversion ( vers les vins de qualités , les fruits secs ). Dans les zones coiiercs et
de plaine , l'accent serait mis sur le développement des cultures protéagineuses et tourragrres
et sur des actions de restructuration et de reconversion variétale pour les cultures permanentes
traditionnelles ( pêches , pommes , poires , raisins de table ) afin de mieux répondre aux exigen
ces du marché . Par ailleurs , afin de développer la valorisation des produits un renforcement
du financement des industries de conservaton , de transformation ci de commercialisation

serait décidée . De même la constitution de groupements de producteurs devrait être favorisée
Pour ce qui concerne les actions en dehors de l' agriculture plus de 10 p. KM ) des moyens pre
vus à ce titre seraient consacrés à des investissements productifs les autres moyens se parla
géant entre actions d' accompagnements du développement des entreprises ( recherche tle
débouchés , conseils en gestion , innovation ! et actions d' amélioration des iut i asti ue turc lieis
aux créations d' emploi ou à la viabilité des zones rurales
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J. - I t H I M COI H I ÏIM II

Venant en tête par son solume financier ( 2 .*> milliards d' FCC ) le plan applicable au *
régions italiennes mettrait particulièrement l' accent sur le développement hors du secteur
agricole ( P.M. H. et artisanat , tourisme rural ) qui se verrait allouer 740 n. ions d' F ( l

Pour ce qui concerne l' agriculture des aides au retenus suffisantes ■ lient accordées

dam les «nés internes et de montagne , pour lesquelles serait ptésie par aillt s une nitensili
cation des productions s|>ècifiques non excédentaires ( élevage ovo capiu', ar hoi k ullure f adi
tionnelle ...). Dans les zones côtières cl de plaines l' accent sérail mis sur la rationalisation et la

reconversion des productions , à savon selon les cas introduction de cultures fouriagercs

intensives (mais , sorgho ou protéagineuses ( tourn:sol ), réorientation varieiale frintieic et
légumière , production de vin de table , cultures de liuits â coque , produclion d'olives de râble
La m'se en valeur des productions ferait également l' objet d' iodes

Pour accroître l'emploi le programme mue sur le développement des P.M.I:. et de l' art
sanat (agro-alimentaire , tourisme rural , énergies renouvelables ). ( cne action amplifie celle
décider en IVHl ) par le Conseil dans le cadre du I I 1 / I K . section hors quotas nationaux

4 I i » M nu k I K\N( l

Concernant les 5 régions mentionnées plus haut à l' cxcep'ion des agglomérations de-

Marseille , Bordeaux , Toulouse ainsi que de la zone côtière <i urbanisation continue et d'Ali
vite touristique permanente , le programme pour la France est doté de crédits d' un montant de
I 135 milliards d' ÉCU , à quoi s' ajoutent 995 millions d' FCU à la charge de l' Ftat

a ) A la différence des autres P.I.M. , le P.I.M. I n'ace prévoit des m sures agruoies ilt >
férentes selon les régions , classées en deux grandes catégories

Dans les trois régions présentant les caractères méditerranéens les plus al i unies (Corse ,
Provence-Alpes-Côte-d'A/ur . Languedoc - Roussi lon ) deux grands axes d' intervention sont
définis en partant de la distinction entre zones internes et de montagne et zones côtières et de
plaine . Les mesures agricoles sont concentrées dans les zones internes et de montagne ou il
importe d'assurer le maintien d' une activité agricole . Ce maintien sera obtenu notamment
grâce t l'octroi d' une indemnité compensatoire suffisante et à des mesures structurelles per
mettant une intensification des productions spécil : aies 1 ' - sage , arboriculture traditionnelle ,
plantes médicinales et 1 parfum ). En plaine , par contre . icctif de maintien du revenu sera
poursuivi essentiellement par des actions de reconversion . . de réorientation des cultures vers
des productions qui présentent des débouchés commerciaux valables (cultures fourragères et
protéagineuses , riz , vins de qualité ...).

l e programme propose une intervention , is selecdve dans le domaine agricole pour les
deux régions qui présentent à un degré moindre un caractére méditerranéen sur le plan des
productions agricoles : Midi - Pyrénées el Aquitaine.I es mesures prévues visent a créer , dans
le contexte d' un futur élargissement de la Communauté , les conditions d' une large diversilica
lion des productions agricoles en limitant leur champ d' application aux productions pour les
quelles la Communauté est déficitaire ( par exemple cultures protéagineuses )

Par ailleurs des actions sont prévues en faveur de la forêt ( consi isatum et développement
du patrimoine forestier ; meilleure exploitation de ses ressources ) l)e même en matière de
pèche et d'aquaculture une action sera entreprise en vue d' augm.'nler la productivité globale
du secteur ( infrastructures el installations portuaires , restructuration de la flotte , organisa

tion des productions) principalement dans les trois régions les plus méditerranéennes .

b) En revanche , les mesures de développement hors du secteur agricole s' appliquent à

toutes les région* Jû programme . I a Commission se propose d' insinuer une action analogue
4 celle entrep ise en I9K0 dans Ir ^ adre de la section due hors quota du I F I ) R . mais

• ssor'ie de r oyens financiers plus importants , l' ellon portant piincipalemeni sur les P M F
et l'artisanat ( 2M MHz I CI

Plus de N) p.K*) des movens financiers presto pour des actions en dehors de l' agricul
turc devront être consacres a des investissements productifs . les autres mosens se |)artagcnt
entre actions dhaccompagiieinent du développement des entreprises ( recherche de debouu lies ,

conseils en gestion , innovation , etc I et actions d' airelinratiot des mlias'iuitiMcs liées jus
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créations d' emploi . Tenant compte de la différence dans In degrés de développement qui
existe entre les régions couvertes par le programme , les actions relatives aux infrastructures ne
concerneront , pour les zones de la région Provence Alpes < ôte d' Azur non actuellement cou
vertes par le h.l:.. D.h R , que l' aménagement de petites zones industrielles

(- Une mil* en iruvre reposant sur la coopération enlre 1« Instances communautaires
el les f tais membres

I es projets seraient tunsmis au Conseil sous forme d' une proposition de reglement du

Conseil , donnant une desuiption aussi pieuse que possible du contenu des prolo amines .

I n cas de décision positive du t onseil les ftais membres concernés s' engagent à assurer ,
dans un délai d' un an , la mise en place des dispositifs opérationnels correspondant

Au niveau communautaire la mise en iruvre sera assurée par la Commission , l' ensemble
des f tais étant associé Â cette tâche dans le cadre des Comités des I onds existants

Avec chaque fiat membre concerne serai ' mise en place une structure de concertation et
de coordination II s' agirait d' un comite d' organisation au niveau politique ainsi que d' un
groupe de travail technique au sein duquel seraient représentées les administrations nationales
( et régionales ) responsables de l' application des programmes ainsi que la ( ommtssion. Ils per
mettraient de détecter - et de résoudre 1 temps tout problème éventuel I a réalisation des

programmes don être progressive.Au cours de la prcniietc année suivant l' entrée en vigueur ,
le volume des dépenses ne serait pas très impur ( ant Ce n' est qu'à partir de la deuxième et sur

tout de la troisième année de la mise en œuvre que les dépenses atteindraient leur » régime de
croisière »

III . CONCLUSIONS l)K LA l>Ll.L(.ATION ADOPIl'hS I L II MAI IVIM

Sur l'opportunité d'un plan global de développement appliqué aux régions
méditerranéennes

La Délégation note que les déséquilibres entre le Nord et le Sud de la Communauté ,
maintes fois dénoncés , n'onl fait que s' accentuer ces dernières années ;

E lle constate en outre que les régions méditerranéennes de la Communauté sont plus
exposées que les autres aux conséquences de l'élargissement a l' I spagne et au Portugal et de la
politique méditerranéenne externe de la Communauté .

Elle estime , en conséquence, indispensable que ces régions économiquement fragiles
soient préparées i cette double échéance , par la mise en œuvre d' un plan global de développe
ment rural , expression de la solidarité communautaire .

Elle considère qu' un tel programme pluriannuel devrai ? être arrêté préalablement a la
conclusion des négociations d' adhésion avec l' I spagne et le Portugal et devrait s' accompa
gner d' une refonte des règlements d'organisation des marches des produits méditerranéens
( fruits et légumes , huile d' olive ) auxquels la politique agricole commune devrait désormais
s' appliquer discrimination

Sur Us orientations générales des programmes Intégrés méditerranéens

La Délégation accueille avec intérêt la présentation par la Commission de projets de pro
grammes intégrés visant , dans les régions méditerranéennes à doter I : secteur agricole d' une
meilleure position concurrentielle dans le cadre de la Communauté élargie et à créer des
emplois alternatifs dans les secteurs extra agricoles .

Elle considère a priori comme positives les options principales opérées par la Commis
sien mais estime que toute décision à cet égard devrait ét.e précédée d' une intense concerta
( ion au n. - eau des régions concernées , conduisant i une mobilisation de tous les acteurs du

développement économique

I Ile tient i attirer l attention sui le lait que la reforme proposée impliquera l' allocation
de nouvelles ressources propres à la Communauté
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tille considère comme indispensable que les Etats du Nord de la Communauté participent
solidairement au financement des programmes mais elle dent à souligner l' effort budgétaire
national considérable qui resterait en toute hypothèse A accomplir par les trois l uis
bénéficiaires .

Elle estime par ailleurs que compte tenu de l' ampleur considérable des translerts finan
ciers envisagées et eu égard à certaines carences administrasves nationales ou locales , les ins
lances communautaires compétentes devraient veiller à assurer un rigoureux contrôle a priori

et a posteriori des opérations projetées atm d'éviter tout gaspillage des deniers publics coin
munautaires et de garantir l' additionnalite de l' aide communautaire par rappoit à I et or r
national .

Sur los différents volta des programmes Intégrés

La Délégation souhaite que les futurs programmes mettent l' accent sur le volet agricole
du développement rural et en particulier sur la généralisation des groupements de producteurs
et le renforcement des structures professionnelles sans lesquels les aui es obiectils ( valorisa 
tion des produits , diversification des productions . ) risquent de rester hors d' atteinte

l-lle tient également à souligner l' importance d' un vigoureux effort en labeur de la ton
marron des hommes dans l' agriculture comme en dehors de ce secteur .

tille prend a. e des multiples actions projetées en faseur de la pèche , de la foret et des
activités extra-agricoles et tout en approuvant la globalité de cette approche elle souhaite que

son évité le saupoudrage des crédits en particulier nationaux au plan tant sectoriel que
géographique .

I: I le souhaite enfin qu' une attention par'iculiere sou portée à la nécessité de mettre en
place dans toutes les régions méditerranéennes une administration locale efficace et compe
tente , relau indispensable de l' action aussi bien nationale que communautaire .

Elle se réserve de présenter des conclusions complémentaires lorsqu' auront été transmi
ses les propositions de règlement du Conseil et après que l'Assemblée aura émis son avis sur

ces propositions formelles .
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B.- LA POLIT IQl'K MÉDITERRANÉENNE D» I.A ( OMMl NAI TÉ
FACE A L I.LAR(.ISSLMKN I

Ramoneur M. Marcel Daunay . Sénaleur

I . I » données régissant les relations actuelles de la ( murmurante aves les pas s du
bassin méditerranéen : l' approche globale de l*>72

ll. les conséquences de l' élargissement.les orientations de la Commission
européenne pour la nouvelle politique de la C I I A l' égard des pays
méditerranéens (juin IW2 )

III - I es développements consécutifs A la communication de la C«. mission

IV Conclusions de la Délégation adoptées le 26 min OKI

I es problèmes posés par le troisième élargissement de la Communauté ont etc piincipalement
examinés jusqu' ici sous l' angle de ses implications internes pour la Communauté des Dis et
des deux pays candidats

Il est clair cependant que l' adhésion de l' I spagne cl du Portugal , venant après l' entrée de
la Grèce , aura également pour effet de modifier sensiblement le contexte de la politique médi-
terrannéenne de la Communauté et devra conduire celle ci a reviser les modalités de ses relit

lions avec les pays riverains du bassin méditerranéen auxquels elle est liée par des accords de
coopération ou d'association .

Ayant analysé les conséquences prévisibles de l'élargissement , la C ommission euro
péenne a demandé aux Dix d'élaborer une nouvelle politique de coopération avec les pays
méditerranéens (I ). I le souhaitait recevoir du Conseil l'autorisation d'engager des conversa
tions avec les gouvernements concernés ce qui donna lieu à une décision du Conseil du
25 janvier 1983 .

Il convient donc d'être attentif à ce problème en marge de l' élargissement , car il concerne
notamment les régions méridionales de notre pays et sa position méditerranéenne.

Sur le plan économique les pays de l' aire méditerranéenne en absorbant plus de 10 p. 100
des exportations de la C f l ' , se situent parmi ses M eniers clients et cette tendance devrait se
poursuivre au lut et A mesure de leur développement.De son cfllé , lu Communauté qui consti
tue le principal débouché pont les exportations agi coles et de quelques produits industriels de
ces pays , aura tendance A vouloir atténuer les pressions qu' ils exercent sur son marche de
taon A préserver les intérêts de ses propres régions méridionales .

Un nouvel équilibre des echanges trans méditerranéens dévia donc être recherché dans
des conditions qui s' avèrent difficiles

Quoi qu' il en soit , la Méditerranée représente une /one essentielle poui l' équilibre mon
dial et l' Europe a , dans cette /one , une responsabilité particulière et des intérêts vitaux A pré
server . Pour des raisons historiques , politiques et stratégiques , ( Ile ne peut songer A s' en
désengager .

Avec le troisième élargissement , la Communauté devra donc élaborer un nouveau type de
coopération méditerranéenne .

Partant de l' analyse des données qui régissent les relations actuelles entre la C omimu
nauté et ces pays , on tentera , A partir de réflexions de la Commission , de passer en res ne les
diverses implications de l' élargissement et les solutions qu'elles appellent

( ( ommunKaliiili ITC la < OMIMISMTLI au ( oHM-I VTU 24 IMN relative a la mise CM H UV ri d' il IR

politique en Meduerranee île la ( iminninauie (Marine
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La Commission ne dissimule pas l'ampleur des obstacles à surmonter pour maintenir et

renforcer la coopération avec les pays méditerranéens Mais l' importance des crocus polio
quel et économiques la conduit à penser qu' il s' agit pour la C ommunaute d' une tâche ineluc
table à laquelle elle ne peut se soustraire

I LES IXINNKKS KH.ISSANI U.S HU A I IONS Adlll l h 01 I A

COMMUNAUTÉ AVM LES PAYS DU BASSIN Mf.DI I l-.RKAM-> N : I AHPHCM HK
(.1 OBAt.t: l)K 1972

lin 1972 . à la veille du picnner élargissement , la Communauté se ionisait lonlionlec
dans ses relations avec les pays du bassin méditerranéen avec une séné de ptoblèmes qui ne
pouvaient être traités isolément et impliquaient la définition d' une doctrine d'ensemble

le Sommet de Paris d'octo-ire I972 devait affirmer solennellement sa volonté de voir

mettre en œuvre par la ( on munauté une approche d' ensemble de sa politique
méditerranéenne

Sur la base des propositions de la Commission qui introduisent la notion d' une loopéta
lion contractuelle entre partenaiies égaux , le Conseil adoptait , en juin I9H , un mandai dc
négociation avec six pays désignés comme prioritaires d' une part les trois pays du Mvghieb
( Maroc , Algérie . Tunisie ), d' autre part Israel . l' Espagne et Malte 1 es négociations avec > es
pays ont abouti en 1 975 - 1V6 à la signature soit d' accords de coopération , soit d' accords coin
merciaux préférentiels .

Dans un second temps , des négociations ont été engagies avec les pays dus de la
deuxième génération , constituant le Machrak , c' est-à-dire l' f gypte , la Syrie , la Jordanie et le
l iban . 1 - les ont abouti , fin 1976 , à la signature d' une nouvelle série d' accords de coopération
avec ces pays

A. — Les Accords de Coopération

Les accords de coopération signés par la C.E.E. avec les trois États du Magnreb et les
quatre États du Machrak sont construits sur le même modèle . Ils comportent essentiellement :

— un chapitre ayant trait aux echanges commerciaux qui garantissent i ces pays un
accès en franchise du marché communautaire pour leurs produits industriels et un accès préfé
rentiel pour leurs productions agricoles dans les limites de contingents adaptes aux caracténs
tiques de chacun de ces pays .

Les exportations communautaires bénéficient quant i elles de la clause de la nation la
plus favorisée .

— Un chapitre établissant une étroite coopération économique et technique en vue de
développer la production et les infrastructures économiques de ces pays

— Un chapitre sur l'aide financière préioyant un accès aux dons et pris destines à pro
mouvoir le développement •'cono'.nique

— Enfin , un chapitre ayant trait principalement aux conditions de travail de la
main-d'œuvre immigrée dan la Con.i.-uinaulé .

I " Ce sont surtout les aspects agricoles des accords conclus avec les pays du M tm ts qui
retiendront l' attention en raison de leur importance spécilique

Par rapport à leurs exportations totales sers la C.E.E. les exportations agricoles ont un
poids relatif inégal pour chacun des trois pays .

Elles varient :

— entre 6 et II p. 100 pour l' Algérie qu : exporte vers la Communauté surtout des
agrumes ;

autour de 35 p. 100 pour la luttisie qui exporte de l' huile d' olive et des agtuines .

entre et 5K p KM) pour le Maroc qui exporte des t rum s ci légumes , des lonsci cs di
poisson , de l' huile d' olive et des agrumes .
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I n concessions tarifaires , qui varient entre JÔ et 100 p. I(X) des exportations agricoles ,
portent sur une centaine de positions douanières Kiên que les importations agricoles en pro
venance du Maghreb ne représentent qu' une part minime des importations agricoles totales de
la Communauté , elles portent sur un certain nombre de produits tels que le vin , les fruits et
légumes , l' huile d'olive et les agrumes qui concurrencent directement les productions commu
nautaires méditerranéennes déjà sensibles I es concessions tarifaires s'accompagnent donc
d' un certain nombre de dispositions (• ' intingent , calendriers d' importation , respect des regles
pres es par les organisations communes de mar che , clauses de sauvegarde ) destinées A préser
ver les interdis des producteurs communautaires en sas de perturbations du marche

A ce |our , ce sont principalement les imporlations de fruits et légumes , et notamment des
tomates . en provenance du Maroc , qui semblent donner lieu i des difficultés dans les régions
méridionales françaises . I n respect plus rigoureux des calendneis d' importation des produits
sensibles devrait le plus souvent permettre de les éviter .

2 " I es exportations agricoles des pays du Machiak sont proportionnellement moins
importantes I es conditions géographiques et climatiques de :es pays ne leur permettent pas
d' ollrir , i la dilférence des pays du Maghreb , une large gamme de produits agi isoles tels que
les agrumes , le vin , l' huile d'olive , les fruits et légumes I es concessions tanlaiics sont , de ce
fait , d' importance Ires limitée I Iles varient entre 40 cl *0 p 100 , louweni l' essentiel di
exportations agricoles et sont assorties de certaines clauses destinées i sauvegarde ! les intereis
des producteurs communautaires

Ces pays accordent également à la C I I le régime de la nation la plus favorisée

B les autres accords entre la C. K. r. . et les pays ineditrrraneens

Parallèlement à ces accords de coopération , la C ommun.iuté a été conduite a renouveler
certains accords avec d' aunes pays mediterianeens , qu' il s' agisse d' accords d'association
(Chypre , Malte ), d' accords commerciaux préférentiels ( Israel ) ou non piélerenliels
( Yougoslavie )

On retiendra , en définitive , qu en traitant avec I ensemble des pays méditerranéens , en
accentuant les concessions commerciales , en étendant sa politique d' aide au développement ,
la Communauté s'est engagée délibérément , i partir de I972 , dans la voie ambitieuse d' une
transformation profonde de ses relations avec les pays de cette région .

Avec l' adhésion de l' I-spagne et du Portugal l'équilibre ainsi établi entre la Commu
naune et ses partenaires méditerranéens se trouvera modifie a un moment ou de )! le ilcsen
chantement ressenti par les pays du Sud de la Meiiuerranee a propos de la valeur réelle de
leurs relations privilégiées avec la C I I ne cesse de croître

Il - I.KS < ONSMjl > N < IS DI L'ÉLARGISSEMENT . I ÉS OKII.N A MISS I» I A
COMMISSION MNOPM.NNK HOI R I A NOUVELLE POIIIKJIK l)K I A O.. K. A

AMI) l>IS PA*s MKIH UKKANfl NS (juin IMK2 )

l <• document établi par les services de la Commission européenne sous la responsabilité
de M ataLI . V u.e-Président , établit tout d' abord un bilan de la politique sim 'e nrsqu'à pre

sent par la < unmunauté visa-vis des pays du bassin méditeiianeen . il -nulssc ensuite
l' impact de l'élargissement tant pour ces pays que pour la Communauté . Il énonce enfin les
composantes essentielles d' une nouvelle politique méditerranéenne pour la Communauté des
Douze.

A - 1*1 llitite» de la politique globale méditerranéenne définie en l972

Constatant que la politique d' ap,"»och» r'.,nale méditerranéenne de ' une en I47 2 n' a pa >
donné les résultats escomptes par nos pa'enaiics mediteiraneens , la ( ominis>ion icvheivlu
les raisons qui sont à l' origine des dill cultes actuelles la crise économique inter n lmn.ili
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tout d' abord mais aussi , par contrecoup , la cr ne interne de la Communauté qui a largement
contribué à bloquer la mise en œuvre des accords méditerranéens et a fortiori leur
développement .

Dans ces conditions , les concessions accordées par la C I 1 dans le secteur industriel

n' ont pas donné les résultats escomptés.1 es secteurs des produits manulactures dans lesquels
les pays méditerranéens pouvaient espérer développer leurs ventes ( en particulier textiles ) sont
tombes en crise dans la l i t qui a Introduit des mesures de protection

Dans le secteur agricole , les clauses de réexamen poi-r les concessions agricoles n'ont pua
tiquement pas joué car la ( h t n' a pas reglé les problèmes de ses propres régions
méditerranéennes .

Sur le marché de l' emploi , la situation de la CM:. K. a amenuise les possibilités d'einigrp
lion pour les ressortissants des pays méditerranéens qui ont ainsi perdu un élément important
pour réduire le déficit de leurs balances des paiements

Il en est résulté que le déficit commercial de l' ensemble de nos partenaires vis i vis de la
Communauté , loin de se réduire a plus que doublé entre I97J et I 9KO passant de 4 milliards
d' Pc l à plus de 9 milliards , ce qui a conduit certains de ces pays à prendre des mesures de
limitation de leurs importations .

Aucun de ces problèmes , note la ( omimssion , n' a etc crée par l' élargissement I os d'Ill
cultes préexistent Mais l' élargissement pourrait en ajouter de nouveaux

H. — l es conséquences de I élargissement

In supprimant progressivement , au cours de la période de transition , les entraves actuel
Irritent exista-îtes à la liberté de circulation des marchandises entre les deux pays candidats et

les pays membres actuels , l' élargissement risque d' accentuer la concurrence à laquelle douent
faire face les pays méditerranéens sur le marché de la Communauté , notamment pour les sec
leurs sensibles de l' industrie et de l'agriculture , qui revêtent une importance primordiale pour
l'exportation .

En outre , les possibilités d'exportations offertes aux partenaires méditerranéens par
l'ouverture des marchés portugais et espagnol resteront très marginales alors que , dés leur
adhésion , les nouveaux États membres bénéficieront sur le marché communautaire d' un
avantage concurrentiel réel .

tnfin , l ' adhésion de l ' Espagne et du Portugal portera le degré d' auto
approvisionnement communautaire de nombreux produits agricoles méditerranéens ( huile
d' olive , certains fruits et légumes , ocufs , agrumes ) au nise.iu de l' autosuffisance voire de
l'cxcedent On est des lors conduit A se demander comment u luture Communauté à Douze

pourra continuer à importer des produits des pays tiers méditerranéens auxquels elle est lice
par des accords commerciaux prelerentiels , alors que pour ces produits elle aura dépasse le
seuil d' autosullisance ou qu' elle s' en sera fortement rapproche

Selon les analyses de la Commission . les pays les plus exposés aux conséquences de l'elar
gissement seraient : Chypre , Malte , le Maroc , la Tunisie et Israel en raison de l' importance
que représente pour eux l' exportation vers la Communauté d' un certain nombre de produits
sensibles : huile d' olive , fruits et légumes méditerranéens , agrumes , conserves alimentaires et
textiles . les autres partenaires méditerranéens notamment l' Algérie et les pays du Machrak
sont moins dépendants des exportations de produits sensibles , l' essentiel des exportations
algériennes étant constitué de produits petroh - is.

I. 'Importance de l'aire méditerranéenne pour la Communauté

I ' importance de l' aire méditerranéenne pour la Communauté n' a lait que croître depuis
1972 l Ile reste , observe la Commission , un lieu de passage important pour son approvision
liement en énergie et en matières premières ! le est essentielle pour ses rapports avei le
monde arabe . I le est un partenaire commercial d' une extrême impoi tance pour la ( onnu
naute qui represente pour ces pavs le principal marche d' exportation .
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Celle-ci doit donc veiller à ce que l'équilibre fragile qui caractérisé actuellement ses rela
tions avec les pays méditerranéens , ne soir pas définitivement compromis par l' amenuisement
de son marche , car ces pays seraient alors contraints A une réorientation de leur commerce
extérieur vers le seul marche qui soit capable de combler les lacunes de la C ommunaute , celui
des pays de l' Est .

Il en résulterait inesiiablement un resserrement de leurs liens politique vu à vis de le. i

nouveau naiche am de * sons. >| II lises sci " uses À la lois I point de vue économique cl au

point de vue politique

( ette analyse conduit la < ommissi n à affirmer nia Communauté reste le débouche

indispensable des pays médite taneens dont elle est le partenaire naturel du déseloppement

I le a un intérêt vital à éviter d' aggraver leurs difficultés économiques et sociales qui pour
raient favoriser la déstabilisation de la région . I le dor lime se présenter aux pays en question
comme le part airc sur lequel ils peuvent compter , grâce à une politique commerciale et a
une politique ide à leur développement , fiable et prévisibl » 1 long terme . C ela suppose
qu'elle se donne Javantage que par le passe les moyens de tenir ses engagements , malgré les
difficultés persistâmes dues a la ense et au - isque d' alfaiblissement de la cohésion interne ••

Pour la Commission . le bon lonctionnement du volet commercial des accords teste la

condition du succès de la politique méditerranéenne de la C ommunaute. Ceci ne signifie pas
qu' il ne faille pas rechercher les moyens de limiter , dans toute la mesure du possible , les heurts

provoques pat les importations dans les secteurs sensibles.Mais cc resultat ne peut être atteint
par une diminution de nos échanges , donc de nos importations mais par la recherche d' une
meilleure complémentarité de ces echanges

( Us composants essentielles d'une politique méditerranéenne
pour la Communauté élargie

Le lecteur agricole

I e document de la Commission laisse clairement comprendre que les produits mediterra
néens ne disposent que d' un marché intérieur limité . l a seule voie pour réaliser l'équilibre
consiste donc à éviter , i l' échelle du bassin méditerranéen , la formation d'excédents structu

rels qui seraient dans une large mesure voués à la destruction .

Il est donc indispensable de maintenir pour les pays riverains les debouchés traditionnels
dans le Marche commun en évitant que la Communauté développe excessivement sa propre
production.I a Communauté devrait donc s' engager i consolider les courants d'exportation
de ces pays de maniere 4 permettre aux produits couverts par les accords de conserver leur
accès au marche communautaire Une concertation devrait être engagée entre la C I I et les

autres pays producteurs en vue de maintenir un equilibre satistaisant entre l' out re cl la
demande dans l' aire méditerranéenne

I a Communauté devrait en particulier :

- orienter sa P A.C en vue de deselopper les productions qui ne nuisent pas .lus mu
ret s des partenaires méditerranéens ;

- promouvoir la complémentarité de son agriculture avec celle des pays médilerr.'m'ens ,

même pour les produits analogues , en jouant sur les calendriers de production ;

— amener les pays méditerranéens i développer leur agriculture en vue de réduire leurs

importations plutôt que d' augmenter leurs exportations . Celte politique a toutelois des limi
tes naturelles ( conditions de sol et de climat ) el sociales ( un hectare tic culture de légumes en
plein air équivaut en termes de revenus el d' emplois , à environ 15 hectares de céréales )

le secteur industrie!

la Communauté devra accepter de pialiqtci le libre accès pour les produits des pa\s
niediterianéens même dans les secteurs ■■ sensibles ou en crise ■■
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Le développement harmonieux des échanges n'et pensable . affirme la C ommission , que
Ii « des possibilités réelles d'expansion de leurs exportations sont offertes aux pays partenw
res dans les secteurs ou ils sont capables de produite « ( textiles , chaussures . prouuits agto
alimentaires , produits pétroliers raffines , petroch'mie . sidérurgie )

I l C.f K devrait admettre des mécanismes de consultations mutuelles de maniere a ani

ver à une véritable concertation chaque lois qu' il est necessa're

La < oopératu» et les moyens financiers indispensables

I e volet de la Coopération don couvrir la concertation déjà citée en matière cop-ineicule
mais elle implique aussi •• un el ( ort financier important de la pan de t' I urope " le qui exi
géra la mobilisation de moyens qui dépasseront largement les possibilité des actuels protoco
les financiers .

Il conviendrait donc de rechercher tous les mosens que la Communauté pourrait mettre
en utuvre pour accroître les flux financiers sets ses partenaires méditerranéens , son pat
l' intermédiaire de ses propres instruments , son en s' attacliant a proniousou la mobilisation
de londs sur le marche international des capitaux .

Dans le secteur social

Il serait illusoire de penser que le flux migratoire des pas s meditertamcns sels le Pis
puisse reprendre dans un asenir presisible

Dans ces conditions , le destin de la Communauté est d' améliorer lntegration des ressor
tissants des pays méditerranéens qui résident deia dans le Marche commun et de leur accorder
une véritable égalité de traitement et en même temps de contribuer a la formation profession
nelle de ceux qui devront rentrer dans leur pays d origine

En conclusion , la Commission insiste pour que la Communauté dégage rapidement sa
position sur les grandes orientations et les grands axes de lu politique méditerranéenne Qu 'elle
estime devoir promouvoir pour le futur.

Ces orientations devront être présentées aux candidats car leur engagement de les appli
quer est essentiel pour nos partenaires méditerranéens qui craignent que ses pays candidats
qui auront déjà » supporter le choc de leur adhésion ne s' opposent i la mise en œuvre d' une
politique sur laquelle ils n' auraient pas été amenés à se prononcer

line telle procédure permettrait , selon la Commission , d' aborder ensuite la formulation
des mandats de négociation et de conduire lesdites négociations de layon à doter la (ontinu
naute elargte d' une politique niediterraneenne à la mesure des objectifs politiques , econonn
ques et sociaux que lui impose son rôle accru dans cette région importante , en pleine ellerves
cence et aux équilibres précaires lourds d' incertitude

III - LES DtVKl OPPKMKMS CONSÉCUTIFS A I.A COMMl'NICAIION DE I A
COMMISSION

A. - l.a position du Gouvernement français

l. Dés juin I9K2 , M. Chandernagor , Ministre charge des Affaires européennes , souk
gnait la necessité de réfléchir aux conséquences de l' élargissement à l' égard des pays riverains
du bassin méditerranéen

« Il faut veiller , disait-tl , 1 ne pas déstabiliser économiquement et politiquement nos soi
uns du pourtour de la Meditetranée l es conséquences en sciaient désastreuses I soquant
les mesures d' accompagnement neccssaiies , le Ministre estimait alors qu' elles concernent

Us par * riches d'turo[te du \ord qui devront contribuer dasjnljge au bud|K ' de la
Communauté élargie et renoncer a certaines eu ' uies artificielles tpioduclions sous séries)
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— Us pays candidats à l'adhésion qui devront faire une place aut produits des pays tiers
méditerranéens, accepter aussi que l'on discute avec ces pays avant la signature des accord»
d'adhésion dot modalité nouvelles de leur association avec la Communauté élargie .

— les pays tiers méditerranéens qui devront tenter de diversifier , chaque foi * que cela
sera possible , leur* productions et leurs exportations et rechercher ave»' les riais membres les
conditions d'une mutuelle complémentarité de leurs productions .

— les pays les plus lointains, industrialisés ou en voie de développement , dont les expor
tations vers l'Europe concurrencent celles des pays méditerranéens .

2 . / * Mémorandum du Gouvernement français de septembre IW sur l'élartmement
évoque les relations de la Communauté avec les pays du bassin méditerranéen .

Considérant que I* Communication dc la Commission du 24 juin 1982 fait une bonne
analyse des conséquences très sérieuses que l'élargissement aura sur les relations de la C.E.E.
avec les pays du bassin méditerranéen, il souligne que l'équilibre des échanges transméditerra-
néens sera profondément modifié , notamment pour l'huile d'olive, les fruits et légumes et cer
tains produits industriels . Un nouvel équilibre devra être recherché ce qui conduira à s' inter
roger sur les localisations dans certaines régions de la C. F. t. de productions qui se font dans
des conditions de plus en plus coûteuses .

L'ensemble de ces questions , est -il souligné, devra donc être approfondi car la C. I. . l. . ne
peut se permettre , pour d'évidentes raisons politiques et économiques , de relAcher ses liens
avec ses partenaires du bassin méditerranéen .

Fin janvier 1983 , le Président de la République, en visite au Maroc, lançait l' idée d'une
Conférence, à un niveau politique significatif, réunissant les représentants des pays de la
Méditerranée occidentale , afin de discuter en commun les problèmes pouvant résulter de
l'élargissement .

B. — la décision du Conseil du 25 janvier 198J

L e 25 janvier 198), le Conseil des Ministres de la Communauté arrêtail , à la demande de
la France , le principe d' une consultation des pays méditerranéens liés A la Communauté par
des accords préférentiels .

La décision du Conseil est la suivante : « En ce qui concerne les accord» de coopération
ou d'association que la Communauté a conclus avec certains pays méditerranéens, les conver
sations exploratoires devront être intensifiées en vue d'examiner les difficultés qui pourraient
résulter po>.r eux de l'élargissement et de recueillir les éléments d'analyse et d'appréciation
qu' ils pourraient faire valoir . Les conversations se dérouleront parallèlement aux négocia
tions de l'élargissement , de telle sorte que le Conseil puisse disposer , avant la conclusion de
celles ci , sur la base de propositions concrètes et en consultation avec les candidats , d' une vue
d'ensemble des problèmes rencontra et des mesures qui pourraient être envisagées pour y
remédier , en vue de définir les oru ns politiques et les décisions éventuelles d'adaptation
des accords de coopération ou d' association qui apparaîtraient nécessaires ».

Un adoptant cette procédure le Conseil a précise qu'elle n' implique aucun préalable * la
conclusion des négociations d'adhésion .

IV. - CONCLUSIONS DE LA IJI.LÉCJAIIO.N AIMIPI F.KS LE 22 JUIN 1983

La Délégation :

— rappelle que dans le cadre de l'approche globale méditerranéenne définie en 1972 la
Communauté s'est engagée par une série d'accords de coopération , d'association et de com
merce dans la voie de relations privilégiées avec l'ensemble des pays du bassin méditerranéen .

— observe que l'adhésion de l'Espagne et du Portugal 1 ta C.E.E. . venant après l'entrée
de la Odet , aura pour effet de modifier sensiblement les conditions ut cette politique tnédite-
ranéenne. Elle risque, à des degrés divers , de détériorer les avantages commerciaux qu'en reti
raient les pays tiers de la région et. par voie de conséquence d'entraîner , au plan économique
et politique , une dégradation de leurs relations avec la Communauté .
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— estime qu'en raison de l' importance politique , stratégique et économique que reprf-
sente la zone méditerranéenne pour l' Europe, il est essentiel pour la Communauté élargie de
se doter d'une politique méditerranéenne reposant sur des rapports de confiance mutuelle
avec ses différents partenaires .

— souligne en conséquence la nécessité de prendre en compte , préalablement à la con
clusion des négociations sur l'élargissement , les répercussions de la politique de la Commu
nauté vis à-vis des pays tiers du bassin méditerranéen e! d' engager i cet effet une étroite con
certation avec ces pays .

Sur les conséquences de l'élargissement méridional de la Communauté pour les pays du
bassin méditerranéen

La Délégation :

— approuve , d' une façon générale , l' analyse de la Commission sur les répercussions de
l'élargissement et les difficultés qui pourraient en résulter tant pour la Communauté que pour
les autres pays de l' aire méditerranéenne , notamment pour le Maroc , la Infime et Israel

— observe que l'élargissement tendra A réduire les possibilités d'exportations agricoles et
industrielles des pays tiers du bassin méditerranéen vers la Communauté et risque de p<-sei a
ces pays de sérieux problèmes d'équilibre de leurs balances des paiements , ce qui aurait pour
effet de limiter les débouchés de la Communauté vers ces pays .

Sur les orientations d'une nouvelle approche de la politique méditerranéenne de la
Communauté

l a Délégation

— consciente de l' ampleur et de l' extrême difficulté des problèmes poses par cette non
velle appioche et de la necessite de parvenir à des solutions conformes aux intérêts des ditfc
rents partenaires ,

— considère que les solutions volontaristes esquissées par la Commission ne s' inscrivent
pas dans une vue d' ensemble suffisamment réaliste de l' état de la Communauté et de sa déter
mination de résoudre les problèmes auxquels elle est confrontée .

— observe notamment :

• que le maintien voire l' extension des concessions envisagées dans le secteur des pro
duits agricoles méditerranéens « sensibles » risque , en l' état actuel , de peser lourdement sur
l' équilibre rendu plus fragile des marches de la Communauté et sur le revenu de ces
producteurs ;

• que l'élargissement ne manquera pas d' accentuer la concurrente a laquelle doivent
faire face les pays méditerranéens sur le marche de la < onmunaute dans les secteurs indus
tirets les plus sensibles ( textiles , chaussures , industries agro-alimentaires , chantiers naval » )
dont certains appellent dCjâ de sa part des mesures de proies lion ,

• que les actions préconisées tendant à promouvoir les possibilités de complementanic et
de reconversion de l' agi » ulture de la Communauté et celle de ses partenanes telle outrent des

limites physiques ( sol. climat ), humaines , sociales et économiques ( stiuclures de marche ) tel
les qu'elles apparaissent lies difficilement réalisables et que leurs effets ne seraient , en tout

état de cause , perceptibles qu' à tues long terme

• que I accroissement de l' effort financier consenti au titre de la coopération , pour indis
pensable qu' il soit , ne saurait être envisage que dans l' hypothèse ou la ( onmunaute sciait
dotée de nouvelles ressources ;

— redoute que la Communauté , si elle devait s' engagci dans une voir irréaliste , ne soit
en mesure de respecter les eng. jements contractés ;

— demande en conséquence que les négociations entre la Commune et les pays med
terranéens d' une part et entre la Communauté et les pays candidats d' aune part soient con
duites de façon prudente et cohérente en tenant compte qu' il existe pour les produits sensibles
des divergences réelles d' intérêts entre ces pays et les régions méditerranéennes de la ( oniuiu
nauté actuelle

préconise que les accords i passer par la Communauté elaigic avec s paitenanes
méditerranéens s' inscrivent dans le cadre d' une approche transitoire et processive susceptible
d'être adaptée en fonction de l' expérience et de la sortie dc la crise économique
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ChApitrl V

SUR LE MARCHÉ INTÉRIEUR

ET LA POLITIQUE COMMERCIALE COMMUNE

A - Il RENFORCEMENT D» MARCHÉ INTÉRIEUR COMMUNAUTAIRE

Conclusions complémentaires

Rapporteur : M. Jacques Cienton , Sénateur

I La nouvelle impulsion donnée a l' approlondisseineni du mjiilir intencur
communautaire .

Il . — es résultats obtenus

III.— Conclusions de la Délégation adoptées le I " juin IIKi

l: n novembre dernier , la Délégation du Nen.it pour les < onimuii.uiics europecnne - as. ni
dressé un bilan assez sombre de l' intégration du marche connumiautaire . qui ne dépend pi .
seulement de la suppression des entraves administratises et techniques aux cihanges I Ile
avait souligné en particulier que la crise et la divergente des politiques nationales multipliaient
les obstacles où l' intégration des économies serait susceptible de stimuler la relance de l' acti
vite économique et de renloicet la compétitivité de l' appareil pioduclil européen.

l avis de votre Délégation s' est resele bien partage puisque , quelques semaincs plus tard
la R FA. , qui assume la présidence du ( onsetl pour le semestre en cours , a tait de l' appto
fondissement du marche intérieur une des priorités de son programme.( élie position J etc
soutenue par les Chefs d' I rat et de gouvernement lors des sommets de ( openhague et de-
Bruxelles , et elle a également reçu l' appui du ( omne économique et social et de I I mon des
industries de la Communauté

Si elle n'a pas levé tous les obstacles A l' appiolondissenient du mauhe intérieur . cette

convergence a néanmoins permis l' adoption de ceilaines des mesures tendant a lanonseï l.i

libre circulation des marchandises piopo-rrs pat la C UIIIIIIISMOII et aussi de telan-ei le - nego
clairons dans des domaines qui dépassent les aspects techniques et .idniinisii.itils de l' moei
lute des frontières , niais qui conditionnent néanmons la réalisation d' un véritable 111 , 10 lie
miecié .

I LA NOUVELLE: IMFl I.SION DOISNKK A I AHPROM>M)ISSLMhM 1)1

MARCHÉ INTËRIKl K COMMUNAUTAIRE

Au début du premier semestre IWO , la présidence allemande a élaboré un programme
ambitieux , étayé et complete par les conclusions des (onseils européens de ( openhague
(décembre 1 9H2) et de Bruxelles (mars I VK1 .Ce programme a suscite quelques réticences de
là part des Étals membres , mais il a en revanche reçu l' appui du Comité économique et social
comme des chefs d'entreprises de la Communauté .

A. — 1A programme de la présidence allemande et les prises de position du Conseil
européen

Le programme de la présidence allemande , qui s' inspirait des trasaux du Conseil lumbo
de novembre I982 et intégrait le programme dci ini par le Conseil euiopeen de C openhaiiiie
décembre 1982) a été confirmé et complete par le l onsetl européen de Bruxelles ( 21 et
22 mars 198.1 )
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l. — lis TRAVAUX l>l ; ( ONSI II I II - PKIX.RAMMI 1)1 lOI'INIIAM I -

hn novémbit 1982 . le « Conseil Jumbo » réunissant les ministres chargés des finances et

des affaires sociales avait souligné . dans ses conclusions économiques . la nécessité d' appro
fondir l' intégration du marché communautaire , et d'établir un programme pour accélérer les
progrès dans les domaines de l' harmonisation des normes , du droit des sociétés , des services
et de l' allégemert des formalités aux frontières . l a Commission était en outre chargée d'éta
blir « d' urgence » une évaluation du fonctionnement du marché intérieur communautaire .

( es conclusions marquaient un progrès vis avis des propositions antérieures de la Com
mission , trop exclusivement axées sur les « signes extérieurs .> du protectionnisme ( I ), en tant
qu'elles établissaient un lien entre la réalisation de » l'espace juridique européen » et la sup
pression des entraves 4 la libre circulation .

Pour sa part , le Conseil europi?n des 3 et 4 décembre a placé parmi les objectifs priori-
I aires en matière économique et sociale « le renforcement du Marché commun et l' intensifica
tion des actions visant A éliminer ies pratiques et les mesures qui entraînent une restriction des
échanges et une distorsion de concurrence » et a chargé le Conseil « de prendre une décision ,
au plus tard à la fin de mais I9H3 , sur les mesures priontaires proposées par la Commission
pour renforcer le Marché intérieur ». A savoir :

— le régime d'octroi de la certification communautaire aux produits des pays tiers ;

la reforme de la procédure d' information communautaire dans le domaine des nor
mes techniques ;

— l'élargissement des franchises fiscales pour certaines importations ;

le « document unique » pour les echanges intra cc.mmunauiaires et l' assouplissement
des formalités et des contrôles aux frontières ;

le report du paiement de la T.V A. duc A l' importation ( 14* directive ).

2 . I.l l' *(X.K W1M1 1)1 I A l'KI MOI N< I Al I 1 MANUI

Allant bien au-delà des aspects concrets et formels de l'ouverture des frontières intra
communautaires . le programme défini au début de l' année par la présidence allemande , tra
duisait une conception liés large de la notion de marché intérieur , étendue en particulier à
l' harmonisât on du contexte juridique dans lequel fonctionnent les marches nationaux . Ce-
programme ajoutait en effet aux priorités retenues par le Conseil de Copenhague des projets
relatifs :

à l' amélioration de la libre circulation des biens : modification de la directive « déno

minations textiles », adoption ou modification de directives dans le secteur des produits ali
mentaires (emballages , conservateurs et laits en conserve ). modilicaiion de la regleuentalion

applicable aux spécialités pharmaceutiques .

au droit des sociétés : adoption de la •< septième » et de la « huitième » directive
( comptes consolides et agrément des personnes charges d'eIIectuer le contrôle légal vies doui
ments comptables ) .

à la libre prestation des Sers d'assurance relaïuc des projets relatifs a la presta
lion de services d' assurance dommages , Â la responsabilité civile automobile et à l' assurante
touristique

Afin de faire progresser ces dossiers , la présidence allemande asait prévu la tenue de reu
liions ad hoc du Conseil : trois sessions du Conseil exclusivement consactces au renlorcemenl

du marché intérieur , ont ainsi été organisées les I " lévrier . I " mars et 2f mai 1983 .

3 I I ( IINSIII EUROPÉEN DI HXl \l

Tenant compte des progrès déjà realises lots des premières sessions du Conseil .. marché
intérieur » et rappelant le « programme de Copenhague ». le Conseil européen des 21 et

( I ) Von ( oiuliisMiits N VI K ; du :4 tioti-Hihie IYH2
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22 mars a également fait sienne une conception •• élargie » du marche intérieur Surtout , fau
sant droit à une demande française exprimée de longue date , il a établi un lien entre marche

intérieur et politique commerciale commune , ajoutant ainsi un point supplémentaire au pro
gramme de la présidence , comme le font apparaître les conclusions du Conseil : •• I n ce qui
concerne le marché intérieur , le Conseil prend acte des progrès accomplis II souligne la neces
sué de prendre des décisions d' ici le mois de juin dans tous les domaines prioritaires tels qu' ils
ont été définis t Copenhague./ e Conte./ européen note avec satisfattion que le programme
de travail du Conseil comporte les domaines de l'assuramte et autres servit

« Il demande que le Conseil se prononce avec le même degré de priorité sur les proposi
tuons de la Commission concernant la politique commerciale commune »

B. - I r» réactions au programme de renforcement du marché Intérieur

Si le programme de renforcement du marché intérieur a suscite , au moins dans un pre
muer temps , les réticences des f ais membres q.u craignaient , en particulier , les cllets pervers
d' une conception trop étroite ou incomplète de la libéralisation des echanges , il a remporte ,
en revanche , une adhésion sans réserve du Comité économique et social et de l' Union des
industriels de la Communauté (U.N I C I .)

I — I 1 SCI MCI M I s 1)1 M I AIS Ml Slllkl

On pourrait sans doute longuement épiloguer sut les résistances inavouées ou masoua
blés de nombreux États membres - qui se sont du reste longtemps tacitement entendus pour
bloquer tout progrès dans l' intégration du marché communautaire ou sur la discigence
entre professions de foi libérales et pratiques nationales restrictives . Pour s' en tenir aux posi
tions officielles — et aux comportements rationnels — deux États membres principalement , la
France et l' Italie , avaient manifesté quelque scepticisme devant le « programme de Copenha
gue » et s'étaient opposés à la mise en place , par la présidence danoise , des décembre dernier ,
d' un ■< programme accéléré » d' adoption des mesures retenues par le Conseil de Copenhague

la France craignait — non sans mot l du reste que ces inesuies n' aho ' tissent . en
l' absence île politique commerciale commune , a ouvrir sans contrepartie le marche carillon
nautaire aux pays tiers et à favoriser les pratiques commerciales déloyales et les detourne
ments de trafic.lille demandait donc qu' un lien soit établi entre la suppression de ' entraves
aux échanges el l' approfondissement de la politique commerciale io > nique I lle soulignait
aussi la nécessité de s' attaquer a l' ensemble des entraves a la libre ciiciilalion . et non au * seu
les formalités aux Ironlicies eiitiavcs déguisées , politiques s,iiil.iies , t st alite , marches

publics , etc.

I ' Italie plaidait également pmu une conception claigic du renforcement du mari. lie une

rieur , en soulignant que la ( I l ne doit pas être uni simple zone de libre échange el qu' il
faut également annuler une priorité a la politique industrielle el a l' augmentation des us
sources du N.I.C et du t onds social

2 . Il S PRISES 1)1 l'USI III IN lit I IIMMl II OMIMIIJI t I I SC H IAI I III II S, I I

Comme votre Délégation l' avait rappelé dans ses précédentes conclusions , la Commis
sion a depuis 1981 demandé à plusieurs reprises au Conseil d'engager des actions spécifiques
de renforcement du marché intérieur , et ses initiatives ont reçu un appui sans reserve du Parle
ment européen .

A l'occasion de son examen en lévrier dernier des propositions de la ( ommission le
Comité économique et social a lui aussi apporte tout son soutien a la relance du marche une
rieur . I)e même , les industriels de la ( oinmunaute qui ont tan connaître olliciellement le

I " mars 1983 leur position sur le programme de renforcement du marche inierieur , se soin
montrés ires favorables i l'ensemble des actions proposées , dont ils ont par ailleurs souhaite
qu'elles soient étendues 1 d' autres secteurs
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a ) l 'an; du IrS

Le C.L.S a débattu le 24 fésner 1 9H3 . en présence du Commissaire compétent , M Nar
jes . du renforcement du marché intérieur et des propositions de la Commission relatives &
l'allégement du contrôle des voyageurs et à la simplification des formalités et du transit coin
munautaire . L'avis qu' il a adopté à une très large majorité (2 voix contre et 2 abstentions )
approuve l'ensemble de ces propositions.Le C L S. note que les effort » de la Commission et
de l' Assemblée des Communautés en vue de la suppression des barrières qui continuent
d'entraver la libre circulation des hommes et des marchandises , obiectif essentiel du Truite .

ont été réduits à néant du fait de l' inaction du Conseil . Il en résulte que. 25 ans apres la créa
tion de la Communauté , ces entraves dressent <■ un obstacle important et coûteux » au déve
loppement économique et social et empêchent de tirer profit des avantages d' échelle et de spe
enduction que présenterait un véritable marche commun . En conséquence , le Comité impute ,
pour une large part , h faiblesse de certains secteurs industriels européens à l' inachèvement du
marché intérieur et au défaut de politiques communes appropriées . Il note que le coût et la
complexité des formalités qui en résultent , « qui constitue un handicap majeur pour de nom
tueuses firmes », pèsent en particulier sur les P.M.I;., les empêchant d'exploiter pleinement
leur potentiel , « et d' utiliser les possibilités d' une plus grande spécialisation internationale par
le biais d' une expansion au delà des frontières du pays d'origine »

Il est t noter que dans son avis , le C.L.S se montre notamment favorable A l' institution
d' un document unique pour les échanges intra communautaires , dont il estime qu' il pourra
conduire « à une diminution -lu coût des formalités et. partant , A une amélioration de la com
pétitivité des pioduits ».Il souligne toutefois qu' il reste & éliminer certaines imprécisions ,
«■ par exemple en matière de renseignements statistiques ". et se réserve de donner un avis plus
detaillé au vu d' un document type

h ) la prise de position îles industriels de la ( I I

L'Union des industries de la Communauté ( U. N. I.C.L.I a pris une position très lasora

blé au renforcement du marché , tant au niveau des principes qu' à celui des mesures soumises
au Conseil qu'elle souhaiterait voir compléter par des actions dans d' autres secteurs .

• Au niveau d.s principes , les industriels européens estiment qu' un marché unifié et la
suppression des entraves administratives et techniques sont essentiels pour garantir aux chefs
d'enlicprises la habilité de leurs prévisions et la compétitivité de leurs productions. I es pro
grès requis en ces matières sont d' autant plus urgents que les tendances protectionnistes natio
nales ressurgissent sous la pression de la crise II est A noter que l' U N I C 1 - se montre parti
sape d' un développement conjoint du marche intérieur et d' une politique commerciale coin
inune « elhcace et dynamique », ainsi que « d' une stiategie industrielle au plan européen
paitagcant ainsi les pieoccupations exprimées pai les iouvtiiHimiits liaii\ais et Malien

• I n revanche , quant ans propositions soumises au ( onseil . If NI ( I - ne marque
aucune des reverses exprimées pal les I lats membres , puisqu elle appuie l' ensemble des t'Inn
res proposées , en les complétant , et se montre notamment favorable à

l' inlorniaiion préalable dans le domaine des normes et réglementations teclnm|ues ;

la ceililuation communautaire pour les produits en provenaiice dis p.ivs tiers .

l' institution d' un document unique pour les échanges inlia-cotnmiinaulaiie ou.
reserve toutefois que ce document corresponde a une icelle simplification et qu' il ne renient.
pas en cause les procédures siniplihees existantes ,

la quatorzième directive T.V.A. ( report de paiement de I V A , a l' importation ) a
condition qu'elle ne puisse avoir pour conséquence une » évasion » fiscale preiudiciable aux
conditions de concurrence , et que les États membres ne compen-ent pas les retards dans la
perception de la T.V.A. par de nouvelles charges fiscales ;

— la simplification des contrôles aux frontières , qui déviait selon l' I N.I.C.L. être
étendue aux postes de douane des zones pomiaires

• l. ' U. N.I.C.L mentionne enfin d' autres mesures de renforcement du marche intérieur ,

qui devraient selon elle benelicicr de la même puorite Ce sont celles qui ont liait aux assuian
ces ( libre prestation des services ), au droit des sociétés ( 7' H ' directives ) mais aussi a I ' cli m lia
lion des cas de double imposition des sociétés , aux règles applicables a la publicité nienson
acre , et à des mesures relatives aux transports routier *.
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ll. - LES RÉSULTATS OBTKNl*

Comme l'i mit en êv idence s' il en était besoin l'évaluation du fonK nomment du

marché intérieur établie pur la ( ommmion t la suite du Conseil Jumbo. les tendances au ueo
protectionnisme l'emportent actuellement largement dans les E iais membres sur l' attrait de la
dimension européenne Au regard de ce contexte éminemment défavorable , les progrès qui
ont pu tire réalises au cours des trois réunions du Conseil « Marche intérieur » apparaissent
encourageants , même s' ils restent trop étroitement centrés sur l' aspect formel des entraves
aux échanges On doit donc consideier comme peut être plus positive encore la relance des
négociations dans un certain nombre de domaines droit des soucié , assurances , harmoni

sation des législations — bien qu' il apparaisse peu probable que l' ambitieux programme de la
présidence allemande puisse eue mené à bien avant la fin de ce mois

A. l 'a conteste peu (as orable : 1 '« évaluation du fonctionnement du marché Intérieur •
réalisé* par la ( ommitxioa

I ' analyse du marché intérieur A laquelle a procédé la Commission , à la demande du
« Conseil Jumbo », et qui a été soumise au Conseil au début de cette année , represente la pre
miére tentative d'appréciation du fonctionnement concret du marché intérieur , envisage
essentiellement du point de vue - sans doute trop limité — de la libre circulation des biens .
des services , des hommes et des capitaux . Pour partiel qu' il soit , ce bilan n'est guère encoura
géant , et la liste des pratiques restrictives qui y est annexée est plus inquiétante encore .

I 1 ANAt W Dt ! A mit Allas

a ) l e eonuut

D'entrée , la Commission constate que le « marché intérieur » n' a guère d'existence
réelle . A l' intérieur de la Communauté le commerce intra communautaire » demeure large
ment une bt anche du commerce extérieur , avec tous les réflexes que cette situation détermine
dans l' opinion publique , dans les administrations et chez les gouvernements ». Vis-à-vis de
l'extérieur . la Communauté n' a pas encore conquis l' identité que suppose la notion de marche
inténeur , qui se définit aussi par une différenciation vis 1 vis des pays non membres de la
CM; I;. : il est f notei que sur ce point l' analyse de la ( ommission reioint celle du ( iouverne
ment français , bien que la C ommission juge " inacceptable » qu' un accord sur les aspects
extérieurs soit considéré comme un préalable à des progrès intérieurs .

Analysant l' impact économique Ou marché inténeur . la Commission constate que les
échanges de marchandises se sont développes beaucoup plus rapidement que la libre circula
lion des services ou que celles des travailleurs la Communauté n'étant du reste pas destinée
•• à provoquer d' amples mouvements migratoires •> mais eulement .1 peruullie a iliamn

d'exercer son activité au mieux de ses avantages

l a . ise a cependant marque des IY7S , puis a nouveau en IVNI ), un temps d' arrêt , et

meme une regiession passagère des exportations mira communautaires , plienonieue que la

( ommission impute pour partie aux coûts et aux lourdeurs dc. formalités aux Irontiercs , qui

placeraient le marché coniiiiunuultite « dans une position d' intériorité par rapport à certains
marchés tiers de grande dimension » ( elle explication peut d' ailleurs n'apparaitic pis abso
lument convaincante , les << marche , tiers de grande dimension » bénéficiant souvent de pro
testions tarifaires ou autres plus importantes que le coût estime (5 a 10 p. I(X) de la valeur des
marchandises ) des tracasseries intracommunautaires la Commission en tire cependant

argument pour inviter la Communauté à redonner aux debouchés intérieurs un avantage par
rapport à ceux des pays tiers , ce qui devrait permettre du même coup un accroissement de la
compétitivité de l' appareil productil .

Dans le secteur des services , la Commission note que les progrès dans l' élimination des
obstacles législatifs et réglementaires à la liberté de prestation ont été •• modestes » l tin , en
ce qui concerne les mouvements de capitaux il semble que « la diminution de l' aitiactiviie du
marché communautaire est accompagnée par une réorientation des investissements de la
Communauté vers d' autres marches ».D'autre part. " la libetalisalion des mouvements dc
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capitaux , actuellement presque au point mort , ne pourra reprendre que progressivement avec
les propre» qui seront réalisés dam d'autres domaines sur la voie de .' union économique et
monétaire » — autrement dit , elle dépend du développement de l' introuvable conver
gence >•, ce qui ne lui ouvre pour l' instant que d' assez sombres perspectives

h ) l.n cuun'i

Après avoir noté , comme pour mémoire . les obstacles à l' intégration qui résultent des
difficultés de gestion et d' adaptation des entreprises ou de 'acteuts socio culturels ( obstacles
linguistiques , habitudes de consommation , « nationalismes » économiques !, la ( omunssion
dénonce vigoureusement la responsabiliie des pouvoirs publics , et note que. parallèlement .1 la
lenteur des progrès de la législation communautaire . « l' acquit communautaire est tim en
cause avec une fréquence accrue par l'intervention de plus en plus étendue des autorités puhli
ques ». l.a ( ommission incrimine également d' autres manifestations de la résistance des pou
voir » publics :

Ici inerties bureaucratiques , qui se manifestent dans des domaines ponctuels , voue
anecdotiques , mais qui conduisent aussi les administrations à négliger l' existence du droit
communautaire dans leur activité de réglementation et a résister systématiquement .1 toute
nnflcKion des traditions et systèmes nationaux ;

- le souci du court terme , inspirateur de mesures protectionnistes .

— les divergences des situations et des méthodes nationales , qui s' opposent à t' Iiaimom
scrutin des normes .

2 . 1 'ANNEXE A 1 A l IIMMI ' MI Altos lit 1 A ( OMMISMON

Dans une annexe presque plus instructive que le corps de l' expose lui même , la ( ommis
mon illustre son propos en récapitulant le " catalogue » des mesures nationales qui , des leiiis
lations fiscales i la mise en quarantaine des huîtres importées en passant par la réglementation
des marchés publics , s' opposent i la liberté des echanges . Afin de ne pas alourdir ce rapport ,
votre Délégation reproduit A son tour en annexe ce document édifiant , complété par des
tableaux statistiques qui font ressottir , entre autres , le ralentissement de l' activiir logislatisr
communautaire et la multiplication des procédures d' infraction aux regles communautaires

H les travaux du ( on*11 « ad hoc » et h résultats obtenus dans la suppression des

entraves technique» aux échanges visées par le <• programme de < «penhague

Deux réunions du Conseil spécialement consacrées a l' appioloudisseuirut du marche
mlcricur avaient été prévues les I " février et I " mars t lne tioisienie réunion a du être 01 gain
sée . le 26 mai , pour tenter de parvenir 1 un accord sur les points testant en discussion du
» programme de Copenhague

I I Kl MliNS III I ' Il S Un K I 11 ' M VHS

I es deux premières réunions du ( onsril " marche imi rieur ont iiicoulrstablrineiit rtr
positives , puisqu' elles ont permis de realisri .1 peu pies la moitié du programme que lui .o.ni
assigne le Conseil l uiopecn de C openhague , a savoir la procédure > 01111111111 ,iut ,un- d' int ii

mation dans le domaine des normes techniques , les It.inchisrs fiscales accordrcs dans ccitams
cas d' importation temporaire ou définitive de biens personnels , et la franchi .e rami le c .11 ru
tant contenu dans le léservoir des vehiculés de transports

II convient toutefois de noter que , quel que son Icui inictél , ces mesures ont une portée
moins ambitieuse que celles qui sont restées en discussion : « document unique » pour les
échanges , certificat communautaire et report de T V A. à l' importation

a ) I u prix tdure n>mmunanluue il'mlurmulKin dans le domuine <de \ norme\ et
itglemenlalions feu hnmurs .

l a directive du 28 mars IVHJ ( H.l / IH">. C l I | prévoyant une procédure d' information
dans le domaine des normes et des réglementations techniques a pour but de complrtri
l accord du 2K mai l%4 sur l' intormation de la ( omniissiou en ce domaine , en assutjnt
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l' information de la Commission sur les projeta de normes et de réglementation», que telle» ci
émanent d'organismes publics ou prive» C eue procédure d' information régulière Oous le»
ans avec mi* t jour trime»lrielle ) devrait permettre notamment de « discipliner » l' adnue
normative nationale , d'en améliorer la transparence et la Habilite , d' amender le» piolet »
nationaux avant leur entrée en vigueur , et aussi de susciter échange» d' information et essore
ration entre les instance» nationale» et communautaire». Un comite permanent formé de
membres désigné» par les l'.Ut » membres sera chargé d' apporter de» solutions aux entrave» qui
pourraient résulter de certaines norme» nationale» Il est également prévuque le» prolos
nationaux pourront être retardes au cas ou une réglementation communautaur avant le même
objet serait en préparation ( elle directive don entrer en vigueur dan » un délai de 12 mois

b ) In franihun duuumtm et /iu ulei

Comme votre Délégation l'avait rappelé dan» ses précédentes conclusion», certains de.
tentes adopté» en mar » dernier étaient soumis au ( onseil depur . l 'AS , bien que leur ohiedit
apparaisse limité II s' agit en et tel

du régime communautaire de» franchises douanière » applicable », entre autres , au »
bien» personnels en ca» de déménagement , succession . au » bien » d' investissements ou d' equi
peinent » importés en cas de transfert d' activité , au » envois de caiactere non comniercial , au »
objets « à un caractère scientifique et éducatil ou culturel ■•. ou au matériel de prospection

commerciale . Ce règlement ( ir "ilB H 3 > daté du 28 mars IW1 , sera applicable A compter du
I " juillet I9K4 ;

des exonérations de TVA consenties pour le » importation» delinilises de crl ,mis
bien» - les même», pour l' essentiel , que cent qui bénéficient de» lianchiscs douiiineies ( dues
live KV H ( I-i.l:. applicable au I " juillet l'/H4 | Ce t e ». I e , comme le precedent , ptesoit
l' harmonisation des conditions d' octroi de franchises dé|à consenties au iiiscau nation ,il

Mai» il élargit aussi les franchises actuelle» A de nouvelles catégorie» de biens biens d' unes
tissement en ca» de transfert d' activité , importation» de matériel de prospection . importations
de carburant contenu dans le réservoir de» vehicules ;

— de» franchise» fiscale» applicable» aux importations delinuiscs de bien» personnels
des particuliers en provenance d' un f- tat membre ( directive Kl IH1 applicable au
I " janvier IW4 ) ;

enfin , le Con»eil a porté A 2IX ) litres , il complet du I " juillet IW4 , la franchise tissait.
pour le carburant contenu dans les résersous des caillions et autobus , qui et.tu limitée a

50 litre» depui » 1%9 la K I A.s'était longtemps opposée .1 cette augmentation , qui .iin.iit
pour elle des répercussions I NC aies sensibles

2 I t I "NSI t M MO III IMI H 1 * ii > M M I \ IM «I KM I II rm " * S»ISII I >1

l lin MIMil

a ) I i'Iui (/es i /m ussroni a t 'i ccne i /I c oie u i'rrmit'r \ ( umci / c
« nitinhï . nh'rieur »

l a « percée politique •• réalisée lors des deux premiers ( onsciis ad hoc n' a pas lie . issc /
forte pour permettre de surmonter les réticences soulevées pal les trois points les plus uiipi'i
tants du programme de ( openhague : la ccrlilication coinmunaulaiie . le Justinien . unique
pour le» echange» intracommunautaire» el l' assouplis.cincnt des conltoles . et le icpoit du
paiement de la I V A.due a l' importation . ( crtams piogres ont tieaii'muns etc iealise » sni
ce» trois dossier » :

- la certification ammunaulaire : l' objectit de cette proposition est de deliinr les cou
dmon» d'octroi par les l ais membres aux produit » originaires des pas » tiers de « ccrtilicais ..
garantissant leur conformité aux norme» communautaire» et permettant , en conséquence ,
leur mise en libre pratique dan » l' ensemble de la t ominunautc ( c motet est important a un
double point de vue : son adoption conditionne celle d' une vingtaine de diicdiscs d' Iiarmom
cation technique» ( normes C l I - J bloquées en raison du désaccord sur le traitement a leseï
ver aux produits de' pays tiers , elle permettrait d' autre part d' ewter le risque de dise intima
lions contraire aux régies du (> A I I et de réclamer aux P .iss TU ;s la tecipiocitc du M .IIU

ment qui leur sera consenti
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Le» discussions déjà anciennes — sut le leste propos* achoppent encore sur plu\icur \
points , et notamment sur la détinition « têt conditions da.is lesquelles pourrait jouer la
« clause dc sauvegarde « qui permettrait A un l' tal membre de ne pas reconnaître le « certili
cal ( 11 » octroyé par un autre fial membre lk plus , la France considère que l' adoption
de la directive « certihcation communautaire •• ne peul tue dissociée de celle de la proposi
tion de la ommiuion relative à un nouvel instrument de politique commerciale protégeant la
( I I: contre les pratique* delo>ales de* pays tiers ( 1 )

- tr * document douanier unique « Votre Délégation a titra cuimn^ la pot tee de celle

proportion ( I ) et les critiques qu' elle tutoie de la part des I tats mourais qui doutent que le
« document unique » coiicsponde à une simplification réelle , ci soulignent qu' il icmcH «lit en
question les procédures simplifiées d' accomplissement des formalités douanières 1cià en
usage au niveau national I a Commission estime cependant que des ieponses peuvent être
apportées aux objections soulevée», et qu' une mise au point tethnique notamment la putts
bihte d' utiliser des procédures informatisées et d' integrei les procédures simplifiées ou infra
matisees existantes devrait permettre l' adoption du texte

( e ne seraient également , selon la Commission , que des obsiacles purrmeni techniques
qui s' opposeraient à l' adoption du projet lors des transports de marchandises entre I lats
membres t rue proposition souleve sependattl des difficultés sérieuses , d' une part parce
qu' elle a ete plusieurs foi * modiliée par la Commission , d' autre part parce que la I rance
estime qu' elle devrait prendre la forme d' une retommandation plutôt que d' une directive

/ 1 report de paiement de la T l .4 . duc u l'importation ( 2 ) la « quatorzième dues
live I V A » suscite toujours des insistances motivées par les risques de Ir aude et les retards
qu' elle entraînerait dans la perception des recettes

b ) / <• ( on\nt itu .M mai

Sur les mesures de simplification des lointaines fiscale et douaniere aux tuviii orev

comme sur les autres points A l' ordre du jour fil infrut . le ( onseil du 26 mai n' a marque
aucun nouveau progrès spectatulaire.l a Présidence consideré cependant que certaines des
suint pourraient lire pro hautement débloquées . et elle a convoque une nouvelle session du
( onseil marche intérieur pour le 21 juin 1 ' opiiuusme de la Présidence peut paraître exageré
dans la mesure ou la discussion sut les deus dossiers principaux la certification comtnunau
taue et le nouvel instrument de politique kommerciale n' a en tait pas progiesse Pour *c
qui est du «• document unique ». le ( onseil a sertes donne son accord de principe sur l' objet
lit de simplification , mais l'essentiel reste a faire , a savoir déterminer et harmoniser les don

nées qui devront liguier titi le document unique I es ieservrs au repoli de paiement de la

I V A a l' importation n' ont pas été levées , et la simplification des vniitiolrs ri formalités ans

frontières a tif removee A l' élude du ( mime des Kepresentants |Vi guaranis II en a ete sic

mente pont la proposition feulement <• utilisât uni tcmpoi .inc ». dcshncc a ta » iln ci li «, m u

larron des marchandises ini|>oflées lein(>ordiremeni dans un I tan membre 1 1 ), que ta ( ommi%
sion avait tenu A ajouter A l' ordre du loin dr la réunion du 2t» mai

< l a rtHlIsNlion des autres asprtls du programme de la président e allemande .

I u dehors de la question de la delinition de la |>o|iiique commetc taie commune . d'outre

au programme du semestre par te t onseil de Itruxelles et qui cm analvue dans le ( apport de

urate traitant. M Nattant , certains probes ont etc réalises dans les autres secteurs indus

dans le programme de la presidcnce allemande I es lesultats les plus tangibles ont cic obtenus

en matière de droit des souetes , puisque le ( onseil a enim adopte la septième diicctivc sur les
comptes consolide » des groupes de sociétés Dans les autres secteurs , s' il faut considérer la
reprise des discussions comme un lait posait , il n' est pas certain que les progies leahses per

mettent , comme le souhaite la t ommissiou . de lors des |<JM les bases d' un <• espace j ur di

que européen »

(h uni les v < mu lusi ns de la Deleyanon adoptée * tut le rapport île M Mairaia (h lus H I

{ 2 } uni to « oik UiMon * «Ir U IVU' μ * Im «h adopiers sur Ir tappoii sic M itcnion In Vl lO

( Il ton I ' analyse dc if texte cl les difficultés » ju il mmtn r d.ms le r jj<p«»n pi »* dt * . .»m lu

ti 91 R » «Ir la l>eletafioit
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l. — Li DUC >11 Lits N< M inrs

Ms décembre I9K2 , le Conseil avait réalité une première avancée sur le terrain , depuis
longtemps en jachère , de l' harmonisation du droit des sociétés , en adoptant la « sixième «
directive concernant les opérations de scission des sociétés anonymes , qui complete la ir.n
sterne directive » de 1978 relative aux opérations de fusion .

l a nouvelle directive a notamment pour objet de faciliter les opérations de restructura
tion et de rationalisation des entreprises , en permettant à une société de transférer la totalité
de son patrimoine à une pluralité de sociétés déjà existantes ou nouvellement constituées sans
devoir se soumettre aux procédures de liquidation ( elle réglementation ne s' applique qu' aux
opérations ettcctiiees par des sociétés anonymes relevant de la législation du même Fiat mcm
bre ; mais elle unifie la protection assurée dans toute la Communauté aux personnes sisècs
par une telle opération , et contribue aussi à rétablissement d' un marché des capitaux il l' èche
Ion communautaire .

Un nouveau pas a été trimai avec l' adoption par le Conseil Économie et hnances du
16 mai , aptes plusieurs années de travaux préparatoires , de la « septième directive » applica
hie aux comptes consolides des groupes de uniftes , qui complétera l'harmonisation deli rîa-
liste pour les comptes des sociétés individuelles |« quatrième directive ><). C ette directive ,
essentielle i la création d' un véritable espace économique européen , impose en particulier la
transparence des bilans des sociétés multinationales . I lle comporte toutefois des delats
d' application asser longs : les États membres disposent d' un délai de 5 ans (jusqu'en 1VXK )
pour transposer la directive . et son application par les sociétés pourra ne débuter qu'en IWO.
I n outre , des dérogations en laveur des entreprises moyennes seront porsibles jusqu'en
l'an 2)00 .

2 I S M I Kl s 1*1 US I S It(! t' KI H .K \ SISII 1)1 I S l' KI mot N< I ALLEMANDE

I e < onseil Marché intérieur du 2f> mai a réexamine la plupart des points insct ils au pro

gramme de la présidence allemande (assurance , produits pliar nacculiques . textile , modilica
lion de la directive de IV79 sur l'emploi de substances dangereuses ,...), ainsi que d' autres dos
siers . en paiticulier la proposition - dejA ancienne de directive relalise A la tespoiisabilne
des producteurs du lait des produits défectueux (I . aioutés à l' ordre du pour à la demande de
la Commission . Il est à craindre que cet ordre du jour très chargé et diversifié — pour ne pas
dire disparate n' ait pas facilite les discussions au sein du ( onseil , qui n' est patsemi a

aucune décision . Si quelques progrès ont eue realises , ils conceinenl les dossiers les plus
" techniques » et les plus ponctuels ( es résultats laissent craindre que l' impulsion politique
donnée au début de l' année au renloucnieni du marche intérieur se sou rapidement allaiblic

a ) / es i /mwen /c< /i / i / i/mi

la iiHHlititahon de la directive 71 to7 Mir les dénominations teshtes les moditua

lions ptoposccs au ( onscil intércssent notamment retiquctajte de ceitanis pioduiis cl les pro

cediiies euiplovees pour adapter les dénominations au progrès technique In an oui n\hn ,

que a pu être I louve sur les points rest.uit en dise ussion . niais la C neie maintient une reser se

l' adoption du lesle .

la modification de la directive sur l' emploi de substances dangereuses la directive
proposée concerne l'interdiction de l' emploi de l' amiante bleue 1 « crocidolilc et l' etiquc

Ide des ptoduils contenant de l' aimante I ' adoption loi nulle de ce texte pointait iiikneiiii
i une prochaine session ,

les spécialités pliai niaceutiques : les propositions soumises au ( onscil depuis IVKI )
tendent i permettre la reconnaissance mutuelle de. autorisations de mise sur la reconnais

mince mutuelle des autorisations de mise sur le marche (modilication des ducctiscs de IW<* ci

de I97M | es progrès redisses en ce sens au cours du semestre se heurtent toujours a une
reserve de principe du Danemark . De plu ,, des disetgences subsistent quant aux modalités
techniques de la reconnaissance mutuelle des autot isalions nationales

( Il Von les mm ustorts de la IVlfir.*li>>i > it IX KO , tu 12 mai .uh ,pires mii k i t | 1 ,
M Laucournet
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b) Quelques incomplets que paraissent les résultats obtenus sur les <• dossiers techni
ques », les « grands ploies » - assurance , protection des consommateurs , descloppement
de l' innovation — ont encore moins progressé :

eti ce qui concerne la libre prestation des services dans le domaine de l' assurance dont
mages . le Royaume ( ni a insisté pour qu' une décision intervienne rapidement , mais l'état des
travaux ne le laisse guère espé'er . bien que le Conseil Économie e> Finance soit convenu en
avril dernier de tenir prochainement « un débat substantiel » sur le sujet ;

- la reprise quelque peu précipitée et improvisée des travaux sur la responsabilité du fait
des produits défectueux ne permettait guère de s' attendre a un ascoid . et le protêt lait encore
l'objet de divergences fondamentales

- enfin , le Conseil a discuté de la communication de la Commission de |uin IVH2 rela

live à un plan de développement transnational de l' infrastructure , de l' innovation et des
transferts et de technologie.I es ftats approuvent les objectifs de ce plan , mais des divergen
ces sérieuses subsistent sur 1rs compétences qui seraient confiées à la Commission en ce
domaine comme sur la dotation financière de ce plan

III CONCLUSIONS DE I.A IIFI H.AIION AHOPI U.S I.K I " JUIN IVM

• Sur le conteste dans lequel st iitue l action entreprise par les Instances communautaires

l a Délégation ,

rappelle les positions qu' elle a deji prises sur la necessité d' une relance Je l' intégra
lion du marché communautaire , et sur les conditions nécessaires a l'élimination des entraves

aux échanges et Â l' appiolondisscment de l' union économique et douanière (conclusions
n " qVKI du 24 novembre IW2 ) .

constate que l' évaluation du fonctionnement du marché intérieur à laquelle a pr ocedé
la ( ommission met en évidence le caractère limité des progrès realises dans la libre circulation

des biens , des personnes et des capitaux , et les manifestations multiples des tendances au pro
tectionnisme national que la crise suscite chez les t' t at s membres ;

note par ailleurs la persistance des divetgences dans les politiques économiques ri
monétaires des fiais membres , qui entretiennent des distoisions de concurrence , et se sont
récemment encore traduites par des ajustements monétaires pretudiciables , en partic uliei ,
l' iinilé des prix cl du marche agncoles

* Sur 1rs mesures incluws dans le programme de la présidence du ( omeit pour le premier
semeure /Vit

I a Délégation .

relève uses interri que. a la suite des liavaus du ( imseil conioinl des ministres de

l' économie et des finances . et des remuons de < opcnliague et de liiuxelles J ii t onseil L'Ili

pèen , la politique de lent or ternent du male lie iniei icnr lait desoi mais place a un el loti ac *rrn

d' harmonisation de l' eue iroiiiicnunl | iiriduiie des enlicpiises et crapproloïKlisscineiit île la

[mlitu|ue comiiieu tale commune .

estime que cette conception èlaigie du marche iiiieiicui est de nature a léser entames
telicciices à la suppression des entraves aux échanges , el a améliorer l' rllicauir des inesiiue
tendant â l' unification du marché

• Sur les mesures adoptées dans le cadre du programme de renforcement du marché
Intérieur

I a Dvlegation note qu' au su des résultats des trois prenueics remuons du Conseil
" Marché intérieur ». l' impulsion politique donnée au début de l' année ci laveur du reiitor
cernent du maiché inteiieur s' est . a la scille du ( onseil I uropéen de M un «ail . quelque peu
attaiblie

I n ce qui concerne les mesures pioposees poui aplanit les obstacles tee hmc|iies , adiiu
nistiatifs et Ir.caux a la oiculalion des uiaicliaiidiscv
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• la Délégation estime < ue l' adoption d'une nouvelle pnvr.nuc d inlormai » dans 1«
domaine des normes et régkmentation» technique» consume un notable progrès , en ( ani
qu'elle permettra d' améliorer la transparence des réglementation» nationales et d' exercer une
action préventive contre le» entrave* techniques lits éshange» ;

• en revant.he . en ce qui concerne les entraves admimstfati«ev et fiscales * la libre
circulation , la Délégation prenJ acte des progrès accomplis , en pari . ulier dans le domaine
de> franchises fiscales . mais relève que leur portée demeure nés limitée

l a Délégation estime donc souhaitable , tout en rappelant que l' élimination des entraves
aux échanges don aller de pair avec l' harmonisation de l' environnement lui lique des enne
prives et le renlorcement de la politique commerciale commune , que le Conseil puisse pan oui
à des décisions plus significatives , aboutissant â une liberanon terlle des echanges et à la
réduction des coûts du transit communautaire

Sur In mesures destinées i améliorer la libre circulation de teutons produits ,

I a Délégation note que les discussions du Conseil continuent d' achopper , tant sut des

réserves de principe que sui des objections techniques , ce qui la conduit à s' interroger sui la
détermination politique dont (ont preuve les l ais membres .

Sur les mesures destinées à harmoniser rensiionnement juridique des entreprises .

la Délégation sr lélicite de la relance des négociations communautaires dans les doutai
nés du droit des sociétés , du droit des assurances et de la protection des consommateurs , qui
sont , tout comme la politique commerciale commune , indispensables à la définition du mar
cite intérieur communautaire .

Hie souligne toutefois avec regret qu' A ce jour celle relance n'a abouti à des resultais
concrets que dans le secteur du droit des sociétés

ANNEXE

OBSTACIKS El KMHAVKS MA M IUNCW

(annexe a la ( nmmunuation iir la ( ommtwiun iie mar \ / V,V sur I V iiuiino'i iln

fonctumnemeu ilu manhe mtfnrur )

libttaclts et entravei d'ordre général

l'rélérenccs nalionales

• < .unp.iifiics visant à int. Ici ;t l' achat des produits nationaux , ni.in|u.i(c onuiiie .

activités des organismes charité - de la promotion des ptoduils i..tti . n.ius ,

• l' rctetenccx accordées du;is le caJte il -. la fiscalité ' les .mies et « 1 « l\Ktioi . le , min .

• Késervalions ou prelerciKcs Juimlrei aux rut _ utt .ition.uis dans les m . i. lies
publics , ( vpé.itications ici liniques l.unminjloirrs . ad ut at ion jus soumissionnai ! es loi ans

ou aux soumissionnaires utilisant des pioduits nationaux ) ; lraitionn < ment des matilies p MI
éviler les procédures ouvertes . utilisation des insu edurcs uiiieulrs ou des piiiCduies lesiieri
tes , application mauvaise ou transposition tardise de la ieKlciiictitaiion commun ,imam- .
exemptions piévues par la réglementation communautaire « transports eau . rutilait. . teleiom
munications , seuils de valeur ) ;

• Contrôle des commandes des entreprises petrolieics et iia/ icics ,

■ Insécurité juridique résultant

• dc la réclamation d' une compétence genéiale de contnMei les Irontiéres
inuaconimunautars .

• de la inullttwje tirs reglemeniaiions el du manque tic transparent e .

• dc la modification des réglementations sans délais de transition sut lisants .
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• de l'application incorrecte ou tardive du droit communautaire ; de la stagnation de*
activité* de U Communauté :

• de listes noirci de plaignant * ;

• de la rédaction ambigu» de dispositions dont le texte vive le» produit * de toute prove
nance, mais qui , en pratique, sont appliquée» lux seu l » produit » provenant de* pays lien ;

ObUmlfl aux /f.'nllhtt

— Formalités et contrôle*

• Nombre et complexité de* formalité* douanière*, fiscales et statistique* ;

• Exigence non motivée de certificat * el licence* (p. ex. dans cadre du transit
Intracommunautaire ) ;

• Certifie*!* d'origine : conti olé» d'origine qi'ili soient ou non justifié* dam le cadre de
l'art . IIJ C.IU'.

• Déclaration* d' importation utilisées comme de* licences ;

• Suppression de* procédure* simplifiées pour le* produits sidérurgique* ;

• Contrôle de* personnes ; contrôle de carburant * ;

— Restriction* à l' importation

• Calendriers d'importation ;

• Subordination des importation* à l'avis d'une commission dans laquelle siègent des
fabricant* nationaux (p.ex , matériels ami-Incendie , capteur * solaire») ;

— Problèmes administratifs

• Limitation du nombre de point * de passage agréés (pet . magnétoscopes , textile , habil
lement , sidérurgie , animaux , fruits ) ; concentration de* bureaux de douane dan* le* ports et
aéroport* ;

• Manques d'équipement de* bureaux de douane en personnel et en matériel ; retard *
multiples ; infrastructures non adaptée* aux besoins du trafic ;

• Responsabilité des fonctionnaire* relative aux somme* non perçues :

— Autres

• Obligation de passer par un agent en douane ou un répondant ;

• Modes de calcul augmentant la valeur en douane ;

• Caractère excessif du droit douanier pénal ;

Règles rtlellvrt 4 la skuriti technique et ita santé publique

— élaboration de règles

• Multitude , manque de tranvparcnce. modification* fréquentes , délai » de transition
insuffisant * ; complexité ;

• Influence de* producteur * nationaux ;

• Spécifications relatives au produit au lieu de spécification* relatives à la per formante ;

• Non reconnaissance des règles des autrs * fiat * membres ; condition . Jiuuavivr»
d'accès aux labels de qualité ;

— Contenu de* règle»

• Lffett discriminatoire* ; norme* professionnelle* pénalisant les importation» ;

• Complexité de* règle* ( p. ex. ju* de fruits )

• Disposition* exigeant que le* produit * 1 bave de viande aient subi une cuisson i
70 degrés (ce qui excluent l' importation de saucisson et de jambon séché ) ;

• Sévéïité de* règles (p. ex. matériaux de construction, appareil * sanitaire*, emploi
d'additifs ) ;

• Incompatibilité aire réglementation communautaire <p ex. législation sur lrs additifs
alimentaires aux vins el leur désignation) ;
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• Interdiction d' importation de viande de porc en raison de foyers de ; -e porcine dans
certaines régions de l' État exportateur ;

• Obligation d'emballage perdu ( p. ex. pour les pommes et poires ) ; obligation de r.e
commercialiser les bières et boissons rafraîchissantes qu'en emballages récupérables et
approuvés par les autorités de l' État importateur ; réglementation sur l'étiquetage de la pou
dre de lait ;

• Obligation d'utiliser la langue de l'État importateur ( p.ex . produits alimentaires ,
conserves) ;

• 1 o ; de pureté sur la bière ;

• Réglementation du lait UHT ;

— Application des règles

• I imitation du nombre de postes de contrôle ;

• Longueur et co: des contrôles ( p.ex . contrôle bactériologique des pâtes ) ;

• Difficultés d'obtenir une 'omologation ( p.ex . importation de voitures par des
partit iliers ) ;

• Méthodes d' analyses particulières ;

• Longueur et coûts des procédures d'homologation ( p.ex . produits pharmaceutiques ,
matériel électrique ) ;

• Longueur des analyses ( p.ex . denrées alimentaires périssables ) ;

• Contrôles approfondis à l' importation de production saisonnières ( p.ex . cerises , pom
mes ) ; obstacles à l' importation de produits agricoles ; application intransigeante des régle
mentations et codes ( p.ex . viande , charcuterie , viande de volaille , lait , produits laitiers , fro
mage, œufs ) ; mise en quarantaine des lots d'huîtres importées ;

• Non reconnaissance des attestations de conformité ;< des nom es ou prescriptions tech
niques ( p. ex. appareils à pression , panneaux de particules , caravanes ; matenel médical ;
réfrigérateurs ; TV ; matériel I / outillage électrique ) ;

• Exigence de documents difficiles ou impossibles à fournir ( p. ex certifiais de conloi
mité ou certificats de vieillissement pour certains spiritueux ) ;

Autres ot stades et entraves

— Conditions de transport

• Obligation de transport du lait U. H T.en refrigéres ; réglementation sur les transports
de produits laitiers en camions citernes ;

• Exemption de l' obligation d' utilisation du tachygraphe ; contrôle des temps de
conduite ;

• Contrôle des poids et dimension des véhicules ;

— Fiscalité

• Régimes des impôts et taxes (p.ex boissons alcoolisées ; véhicules de tourisme .
pneus ; dégrèvements en faveur des eaux minérales embouteillées localement ; normes de
dénaturation des alcools pouvant entraîner une assimilation des parfums et eaux de toilette
aux alcools de consommation ; autres régimes favorisant les producteurs locaux ) .

• Taxe sur la valeur ajoutée ( p. ex. différences des taux . procédures de perception ; uux
de remboursement forfaitaires en agriculture ) ;

— Aides

• Effets de distorsion de concurrence ; manque de transparence

• Aides subordonnées à l' achat de produits nationaux ;

— Réglementation des prix

• Prix minima ou maxima ( p. ex. produits pharmaceutiques ; fixation du prix du ga/ l ;
fixation de marges de profit ;

— Services

• Banques ; assurances ;
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• Services de transport aérien ( autorisations ; diplômes proiessionnels ; régime des
prix ) ; transport par route ( contingents , temps de conduite ; contrôle des poids et dimensions
de véhicules ; taxation ).

Tableau I

COMMERCE INTRACOMMUNAUTAIRE PAR RAPPORT Al COMMERCE TOTAL.

( en ro )

1958 1973 1981

D

I

34 . 3

E

35.8 53.0

E

48.2

I

48,2

E

46,9

h 2*. 7 28.6 55.8 57.0 48.2 48.2

I M. 5 33.1 49,4 51,8 40.7 43.2

NI 50 . 57.1 61.3 73.2 52.4 71.3

UEBl 54,7 53.6 1 70.9 73.8 ! 59.3 70,0

UK 20.4 20.3 33.1 33.1 39,4 41,2

IRL 68,2 81.5 71,8 76.3 74,7 69,9

DK 59,0 58,2 i 45.9 46.4 47.9 46,7

GR 53.3 50,4 ! 50,0 55.0 , 50.0 43.3

EUR ! 33,8 35,3 52.1 53.7 47,6 50,7

I - Importations
E = Exportations .

Remarque : I e développement de ces chiffres est influence . en partie , par le renchérisse
ment du prix de petrole ainsi que par une certaine reonentation des echanges provoquée par la
demande supplémentaire dans les pass producteurs de petrole .

Tableau 2

COMMERCE INTRACOMMUNAUTAIRE PAR RAPPORT Al PNB

( en r«)

1958 1973 1981

I E I E E

D 4.7 5.9 8 .' 9.3 11.5 12.0

I 2.8 2.8 8.2 8.1 10.3 8 . 6

1 3,2 2.9 8.9 7,5 10 ." 9,4

NI. . 21,6 21,9 24.8 29.1 24.8 35,0

ULM 17,9 17,0 33.1 35.1 i - 2 39.4

UK 3,7 3,2 7,2 5.7 8.4 8.1

IR1. 27.1 21.4 30.3 24.5 47.4 32.8

Dk 17,2 15,8 12.5 10 . 14.8 13.2

GR 10,4 4,0 10,6 4.9 12.1 5,0

EUR 5,5 5,4 10.5 10.4 12.6 12.5

I - Importations .
E ^ Exportations .
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Tableau 3

INFRACTIONS AL TRAITE CEE

Nombre des procédures ex art. 169

Année Mises en demeure Avis motivé Saisines de la Cour Arrêts de la Cour

1959 2 I

1960 '.0 3

1961 22 6 3 I

1962 8 5 2 2

1963 8 4 3

1964 17 7 1 I

1965 28 5 1 I

1966 25 3

1967 18 5

1968 20 12 3 I

1969 46 21 11 4

1970 50 16 2 8

1971 42 4 2 1

1972 40 18 4 I

1973 30 7 4 4

1974 30 11 I I

1975 60 23 2 I

1976 90 38 6 2

1977 68 28 8 2

1978 100 40 15 5

1979 200 79 18 8

1980 240 82 28 20

1981 243 150 50 17

1982 332 166 46 23

Remarque : L'augmentation du nombre des procédures d'infraction à la fin des années
70 s' explique , en partie , par l' accroissement du volume du droit communautaire et par le fait
qu'en 1977 la Commission a renlorcé et rationalise ses procédures internes . EN 1982 , 37 "o
des affaires portées devant la Cour concernaient la mauvaise transposition , ou l' absence de
toute transposition , des directives en droit national ; au début des années 80 , il s' agissait
même des trois quarts des procédures d' infraction .

Tableau 4

HARMONISATION TECHNIQUE

( Produits industriels )

Directives

adoptées par
la Commission

Propositions
de la

Commission

Directives

adoptées par
le Conseil

Propositions

pendantes
au 31 2

69-72 . . . 0 35

1973 .... I 12 II 34

1974 ... 2 33 14 59

1975 .... 1 15 12 65

1976 . . . 4 13 22 55

1977 .... I 6 17 51

1978 .... 5 II 11 46

1979 ... 7 7 11 42

1980 ... I 25 10 58

1981 .... 5 6 6 57

1982 ... . 14 4 7 58

Total . . 43 150
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>■ - I I: RFM'ORC DE LA poi.myii:
t OMMKRCIAI.t COMMUNE

Rapporteur : M. Pierre Matraja , Sénateur .

I. — la nécessité d' un renforcement des instruments communautaires de defense

commerciale

ll. — Les propositions de la Commission

III . — Conclusions de la Délégation adoptées le I " juin 19K3

La proposition de réglement relatif au renforcement de la politique commerciale com
mune, notamment en matière de défense contre les pratiques commerciales déloyales , présen
tée par la Commission au Conseil , le 1 " mars 1983 . s' inscrit , à l'évidence , dans le contexte de
crise que traverse actuellement le commerce international .

Crise des échanges internationaux, d'abord , avec la stagnation en 1981 et la régression —
de 2 p. I(X) — en 1982 du commerce mondial en volume et cela pour la première fois depuis la
fin de la seconde guerre mondiale , à la seule exception de 1975 . année où le commerce interna
tional subissait le contrecoup des politiques déflationnistes menées par les pays industrialisés
pour tenter d' absorber le premier choc pétrolier .

Crise des pratiques commerciales, ensuite , avec la multiplication , ouverte ou larvée , des
atteintes au principe du libre échange qu'elles sont censées respecter . On assiste en effet à la
montée du protectionnisme , tentation d' autant plus pressante que la crise a exacerbé la con
currence sur les marchés internationaux et que les déséquilibres des balances de paiements
conduisent certains pays à chercher à réduire par tous les moyens leurs importations .

I ace à une multiplication des pratiques protectionnistes , la Communauté est apparue
comme une puissance commerciale plus vulnérable, à la lois parce qu' elle est un ensemble
économique sensiblement plus ouvert que les a'itres et parce qu' à la perméabilité et à l' homo
généité relative de son espace commercial , ne correspond pas une politique commerciale suffi
samment cohérente vis à vis de l'extérieur . On commence a se rendre compte que la Commu

nauté n' a pas les moyens de ses compétences en matière commerciale et , en particulier , pas
moyens de faire face eux diverses agressions commerciales que la crise actuelle des échanges
internationaux a tendance à multiplier .

De fait , c' est a l' occasion de ses contentieux avec les États U nis , que cette faiblesse s'est
manifestée de la façon la plus éclatante et. en particulier , que sont apparus particulièremen :
insuffisants les instruments de défense commerciale dont elle dispose actuellement .

C' est ainsi que tirant , lors du Conseil européen de Bruxelles de juin 1982 , certaines
levons générales des conflits les opposant aux I tats Unis , qu' il s' agisse de ceux concernant
l' acier , les produits agricoles ou le gazoduc eurosiberien , les Dix avaient estimé qu' il était <fe
la plus haute importance pour la Communauté , non seulement de défendre vigoureusement
ses intérêts dans les enceintes appropriées , notamment au G A. T T. , mais encore d '« agir en
matière de défense i oinmercule avec autant de rapidité et d'efficacité que ses partenaires
commenuux. »

La proposition de règlement qui tend à satisfaire à cette dernière préoccupation du Con
seil , ne doit , en aucune façon , être considérée comme la remise en cause de l' aJhésion que la
Communauté a maintes fois réitéré en faveur d'un système commercial international ouvert .
Il témoigne simplement de la volonté de celle-ci de se doter des moyens de légitime défense
commerciale qui lui sont nécessaires pour lutter contre certaines pratiques tîilovales qui ne
sont pas traitées efficacement dans le cadre du G.A.T.T. . dans li. mesure ou . sans être con
traire à la lettre même de cet accord , elles se contente.it d' en contredire l'esprit
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Un tel renforcement est d' ailleurs d' autant plus légitime que , comme on l' a déjà souli
gné , la Communauté est l' espace économique le plus ouvert sur l' extérieur . Dans ces condi
tions . les initiatives françaises en cette mati-re ne douent pas être interprétées comme des
incitations à un protectionnisme étroit e; régressif , mais , au contraire , comme la manifesta
tion d'une volonté de voir se développer conjointement les deux volets , internes et externes ,
d'une politique de renforcement de l'espace commercial européen . Tel est le sens à donner au
parallélisme que la France entend faire garantir entre l' approfondissement du marché inté
rieur communautaire et le renforcement de la politique commerciale commune . Le Conseil
européen des 21-22 mars 1983 a d' ailleurs reconnu la nécessité d' un tel parallélisme en

demandant au Conseil des « affaires générales >■ de se prononcer sur les deux \ olets « avec le
même degré de priorité ».

C'est dans cette perspective , plus dissuasive qu' agressive , qu' il convient d'expliciter la
portée de la proposition de règlement en en précisant le contenu et les insuffisances après
avoir souligné la nécessité d' un renforcement des instruments communautaires de défense
commerciale .

I. - LA NÉCESSITÉ D'UN RENFORCEMENT DES INSTRUMENTS

COMMUNAUTAIRES DE DÉFENSE COMMERCI ME.

La Délégation a déjà eu , à maintes reprises , l'occasion d'examiner en détail les différents
contentieux qui ont envenimé et enveniment encore les relations i >mmerciales entre la Com
munauté et les États-Unis . Quel qu'en soit l' objet — les produits .< coles , l'acier , les crédits
à l'exportation ou les exportations de produits de haute technologie à destination de l'Union
soviétique —, ces contentieux témoignent de la relative faiblesse de la C <;nmunauté , malgré
la cohésion parfois remarquable dont elle a pu faire preuve sur ces différents dossiers . Cette
faiblesse tient sans doute d' abord à un certain manque de détermination des Européens
lorsqu' il s' agit de s' opposer à la politique commerciale délibérément agressive menée par
l' Administration de M. R. Reagan ( I ). Mais il est clair que cette véritable guérilla commer
ciale américaine ne serait pas aussi efficace , si elle ne pouvait s' appuyer sur des procédures de
défense commerciales internes à la législation américaine qui , sous couvert d' un respect
intransigeant des principes . lu libre échange et des règles éditées par le G.A.T.T. . se révèlent
de véritables machines de guerre contre les exportations européennes .

Face à des pays qu - comme les États-Unis dénaturent l' esprit et la lettre des règles du
G.A.T.T. , la Communauté apparaît désarmée . C'est une telle constatation qui a conduit le
gouvernement français à prendre , sur un plan plus général , des initiatives en ue ' amener la
Communauté à renforcer les instruments communautaires de défense commerci pour lut
ter notamment contre certaines politiques déloyales

A. — IJ dénaturation dis règles du GA .T.T. par les législations nationales : l'exemple
américain .

Depuis la signature en 1947 de l' Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce .
plus connu sous ses initiales anglaises G.A.T T. , les principales puissances commerciales
mondiales n'ont pas ménagé leurs efforts pour réaliser le système ouvert d'échanges mon
diaux dont est "ensé découler « l' amélioration du niveau de vie , et le bien-être des peuples du

( Les léclarations de M Brock . représentant spécial de M Reagan pour les négociations commer
ciales est signifcatif des prétentions américaines : « Une économie américaine forte est notre objecul
l'une des principales nécessités pour une économie américaine forte est le maintien des marchés ouverts
ici et i l'étranger ...

« Les États-Unis sont de plus en plus concernés par la capacité des autres p..". i produire des bi.-ns
hautement compétitifs mais aussi par l' intervention croissante des gouvernements de nombreux p.. s.
Nous devons être prêts à accepter les défis de la concurrence , mais aussi à nous opposer au * interventions

gouvernementales qui la déna ' ent »
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monde ». Mais paradoxalement , avant reine que n'éclate la ctise économique mondiale et
que la croissance ralentie du commerce mondial — voire sa régression — ne i es cillent des ten
tations protectionnistes toujours latentes , on n' avait pas conscience que les progrès réalisés ne
rapprochaient guère l' économie mondiale de l' état de libre échange dont le G.A.T.T. avait
fait son objectif ultime : en effet i mesure que les négociations commerciales multilatérales ,
accomplies sous l'égide du G.A.T.T. , parvenaient à réduire les droits de douanes à des
niveaux modiques il ), d' autres obstacles aux échanges prenaient une importance d' autant
plus grande qu' ils ne sont pas quantifiables .

Tandis que le droit de douane est un élément simple permettant d'échanger des conces
sions aisément ajustables , il existe d' autres mesu.es de protection de type non tarifaire dont
les formes variées , le caractère non mesurable et parfois impalpable renient difficile toute
négociation commerciale car l' importance de l' obstacle comme celle du préjudice est une
question de fait pouvant difficilement être appréciée in abstracto

La dernière négociation commerciale dite Tokyo Round s' est efforcée de mettre au point
des codes destinés à réglementer les pratiques protectionnistes autres que les tarifs . C' est ainsi
qu' ont été élaborés des accords portant sur l'établissement de la valeur en douane , les régle
mentations techniques , les marchés publics , les subventions et droits compensateurs , l' aéro
nautique , la contrefaçon .

Sans entrer dans le détail de chacun de ces accords , on peut dire que l 'adoption de ces

codes de bonne conduite n'ont pas mis fin aux abus ni réglé tous les problèmes d'application .
Nombreuses sont les dispositions de ces codes autorisant des interprétations divergentes et sur
lesquelles les parties contractantes du G.A.T.T. ne peuvent se mettre d' accoid comme en
témoigne l'échec de la dernière conférence ministér elle de cette organisation qui s'est tenue à
Genève en 1982 . Mais , surtout , il y a souvent un large décalage entre le contenu de ces codes et
celui des lois nationales qui en assurent la transposition en droit interne . Il y a là matière à
nombre de pratiques déloyales contre lesquelles la Communauté ne peut faire face dans le
cadre des procédures normales de conciliation du G.A.T.T. , éminemment peu
contraignantes .

Cette dénaturation des règles du G.A.T.T. . notamment en ce qui concerne les procédures
régulières de défense commerciale , n'est jamais aussi caractéristique que dans le cas de la

législation américaine .

Un avis du Conseil économique et social , adopte en juin 1982 . sur le rapport de M. Lran
<;ois Ceyrac , dresse un tableau de la législation américaine particulièrement instructif à cet
égard . Celle-ci constitue , selon lui . à la fois un modèle d' efficacité que l' on peut s'efforcer
d' imiter et un exemple de réglementation permettant de multiples abus face auxquels il faut
précisément se donner les moyens de rester .

En ce qui concerne les abus , on peut citer un certain nombre d' interprétations tendan
cieuses des notions du G.A.T.'I :

— si le erterr ' principe! du dumping retenu par la législation américaine continue à être
la comparaison du prix à l' exportation au prix proposé sur le marché intérieur , des décisions
prennent de plus en plus souvent pour base la valeur reconstituée ( I ), alors même que le prin
cipe du G.A.T.T. est de ne recourir à ce type de critère qu'en l' absence de transactions per
mettant d' établir une comparaison de prix valable ;

( I ) Les dernières négociations multilatérales , dites Tokyo Round , achevées en 1978 . ont ainsi pTeMI
la réduction progressive . de 1980 à I9HH , des tarifs d'environ un tiers , faisant passer le niveau moyen du
tarif communautaire de 9,8 p I (JÔ à 7,5 p. ] 0U. les droits américain 1 passant , dans le même temps , de
7,9 p. 100 i 5,6 p.100 et les droits japonais de 7,5 p. 1 00 i 5,5 p. 100

( I ) Le prix de revient reconstitue est la somme des coûts de production , matières premières , opéra
tions de fabrication ou transformation et d' un montant pour les frais généraux et les bénéfices qui ne peul
être pour le premier inférieur à 10 p.100 des coûts et pour le second a H p loi.Dans les secteurs ou les
taux de piofit sont faibles , de telles majorations forfaitaires ont l our conséquence d' accroître la « fair
value » et donc de faciliter les accusations de dumping et d'accroître le montant des droits compensateurs
exiges .

(H En fait , les États-Unis ont été amenés à fixer dans certains cas des seuils de préjudice extrême
ment bas. de l'ordre de I p.100 d' accroissement de la pénétration sur le marche américain pour l' acier
par exemple .
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— en ce qui concerne le préjudice subi par un secteur économique dont l'existence condi
tionne la légitimité , au regard du G.A.T.T. , de l' imposition de droits compensateurs ou de
droits antidumping , la Communauté avait obtenu , à la suite du Tokyo Round , que les États-
Unis appliquent les règles du G.A.T.T. et qu'en conséquence l' imposition des droits soit
subordonnée à la constatation d' un préjudice important . Or la législation américaine mini
mise la portée d' une telle concession puisque est qualifié d' irportant le préjudice qui n' est
pas » sans conséquence immatérielle ou sans importance » ( sic ) ( I ). De même dans le cadre
des procédures de sauvegarde pour l'établissement du lien de causalité entre le préjudice et
l'accroissement des importations il suffit de montrer que celui-ci en est une « cause substan
tielle », c'est à dire une « cause importante qui n'est pas moins importante que toute autre
cause » ;

— Enfin , il faut souligner que les États-Unis se réservent d' appliquer les mesures correc
tives consécutives à la mise en oeuvre de clauses de sauvegarde , de façon sélective , c'est-à-dire
à I encontre des seuls pays dont l'accroissement des exportations est jugé cause de la « désor
ganisation des marchés ». L'article XIX du G.A.T.T. pourtant n'autorise pas une telle discrimi
nation . Cette épineuse question de la sélectivité des clauses de sauvegarde , déjà éludée par le
Tokyo Round , n' a pas pu être réglée lors de la Conférence ministérielle de novembre dernier .

En revanche , le Conseil économique et social proposait de modeler les procédures euro
péennes sur la législation américaine , notamment ce qui concerne :

— les délais très stricts dans lesquels sont insérées les procédures américaines ;

— la distinction effective entre l'enquête sur l'existence du préjudice et l'imposition des
droits qui , en particulier , devraient relever des autorités différentes .

On citera volontiers , en complément , certaines autres dispositions de la législation améri
caine qui apparaissent particulièrement menaçantes , telle la section 301 du Trade Act de
1979 , qui autorise le Président des États-Unis :

<< À porter remède à des actions f )li'.iques ou pratiques de gouvernements étrangers qui
sont incompatibles avec les accords commerciaux internationaux ou sont déraisonnables ,

injustifiables ou discriminatoires et sont une charge ou une restriction au commerce améri
caïn , ou a porter remède au manquement par un gouvernement étranger d' accorder aux
États-Unis des droits en vertu d'un accord commercial . »

Les plaignants peuvent être une seule entreprise ( ou un groupe de firmes ) qui s' estiment
lésés pat une pratique d' un État étranger incompatible avec un accord international

Dans les 45 jours de la réception de la plainte , le Spécial Trade Representatise (S T. R i
détermine si une enquête doit être ouverte . Un rejet de la plainte de la part du Spécial Trade
Représentative doit être motivé et publié ( I ). Cette publicité dans la procédure permet toutes
les pressions et aboutit en fait à donner aux industriels américains la possibilité de porter leur
plainte devant le G.A.T.T.

En définitive , il apparaît que les États Unis disposent , du fait de leur législation interne .
de tout un arsenal de procédures d' autant plus efficaces que la simple menace de leur utilisa
tion suffit à paralyser les exportateurs et qu'elle crée un chinai d'insécurité commerciale paru
culièrement préjudiciable au développement des exportations européennes .

B. — les initiatives du gouvernement français .

Particulièrement conscient des faiblesses de la Communauté en cette matière , le gouser

nement français n d' abord p'ésrnté , en avril 19X2 . un mémorandum sur le renforcement des
instruments de la politique commerciale commune .

(t En cas d ouverture de . iquête le S. T. R. doit immédiatement engager des consultations avec lis
gouvernements étrangers concernés en vue d' obtenir la suppression des pratiques mises en cause dans la

plainte . Si les consultations n' aboutissent pas. le S. T. R. don faire des recommandations au l' residcni
(dans la pratique , dans un délai de 7 à 12 mois apres l'ouverture de l' enquête )

La procédure en tant que telle n' a pas d'effet suspensif ; c est le Président qui decide des mesures
nécessaires pour pallier les conséquenc:s des pratiques incriminées suspension ou retraits de dioirs . tes
trichons aux importations , mesures sut une hase générale ou seledt-.e
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En mars 1 983 il a jugé utile de compléter cette i ntt .i \ e en proposant un second mémo
randum concernant plus spécifiquement le renforcement de la réglementation communautaire
sur le dumping .

Déjà en automne 198 , le gouvernement français as ait soumis à ses partenaires et à !a
Commission un ensemble de propositions tendant à une relance de la construction euro
péenne dans tous les domaines de l' activité économique et sociale .

Ce premier memorandum à caractère très général insistait sur la nécessité d' une meilleure
organisation de l'espace intérieur européen en vue de son utilisation économique optimale par
tous les Etats membres .

Dans l' esprit du gouvernement français , le memorandum d'avril 1982 doit contribuer à
dissiper les doutes qui se sont installés dans l' opinion publique nationale sur l' utilité et l' effi
cacité de la Communauté , en l' incitant à se doter des instruments de politique commerciale
qui lui font actuellement défaut .

Selon lui , tandis que certains partenaires commerciaux de la Communauté se sont dotés
d' un arsenal impressionnant de lutte contre les agissements déloyaux — comme on l' a vu poui
les États-Unis — d'autres ont des pratiques commerciales telles qu' elles constituent de vérita
bles obstacles aux échanges — on pense volontiers dans ce cas au Japon — Ceci contraste
avec la transparence des procédures communautaires . Ainsi le gouvernement français a -t -il
proposé, outre un meilleur contrôle statistique des importations , de doter la Communauté
d' un nouvel instrument lui permettant de faire échec aux pratiques commerciales déloyales
des pays tiers .

On a vu en effet dans le cas américain — mais également en examinant dans le cadre d' un
autre rapport de la Délégation sur les relations commerciales C.E.E. — Japon — que certai
nes réglementations ou pratiques déloyales portent atteinte au libre échange, alors même
qu' elles ne sont pas clairement prohibées par des dispositions précises du G.A.T.T. ou des
codes qui en émanent . Le memorandum estime nécessaire de remédier aux lacunes des procé
dures communautaires en évoquant précisément l' exemple de la section 301 du Trade Agree
ment Act de 1979 déjà cité .

1 e memorandum portant i iiement sur le renforcement de lu réglementation
( I F \w le dumping . dépvsé le '«O. tend a compléter ces premières propositions .
Dans ce document , le gousernen suggere d' adapter le règlement n .1017 , 79 du 20 décem
bre 1979 pour tenir compte de lYvperience acquise en matière de lutte contre le dumping.II
est d' abord favorable a adoption des délais impératifs pour les diltcrentes étapes de la pro
cédure . à l' image de ce qui existe aux États-Unis , ce qui pre sente le double avantage de mieux
garantir les droits des parties et de permettre d' abréger une procedrre dont il ne faut pas
qu' elle aboutisse trop tardivement , c' est à dire lorsque des dommages irréparables ont cte
causés au secteur concerné .

I nsuite le mémorandum estime que si le règlement actuel donne le choix à la Commission
en vue de parer aux conséquences du dumping entre l' acceptation d' engagements de pris des
entreprises incriminées et l' imposition de droits antidumping , il convient d'avoir plutôt
recours à ce dernier type de mesure où le respect effectif des engagements de prix n'est pas
aisement vérifiable et qu' ils peuvent ctre rendus sans portée par les fluctuations des changes .

l.e gouvernement propose également qu' a l' instar des États-Unis , les dispositions relati
ves à li, rétroactivité des droits existant dans le règlement soient à la lois renforcées et utilisées

plus fréquemment .

Enfin , il souhaite qu' il s , it fait un usage plus large de la notion de menace de préjudice
pour justifier l' imposition de droits provisoires en cas d' urgence et que. dans les cas les plus
sérieux , les mesures contre le dumping ne soient pas exclusives d'autres mesures telles l' appli
cation de limitations quantitatives vu la suspension d' avantages tarifaires .

En définitive , ces propositions tant initiales que complémentaires , constituent une nou
velle manifestation d' un engagement français en fait assez ancien en faveur d' un libre échange
organisé pour lequel il est primordial d' assurer la sécurité juridique et économique des échan
ges internationaux . Mais telle n'est pas non plus la position traditionnelle d' un certain nom
bre de nos partenaires de la Communauté et c' est ce qui explique à la fois la relative timidité
de la proposition de règlement et les débats auxquels donne lieu sa discussion au sein du
Conseil
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Il - I » PROPOSITIONS DE LA COMMISSION

Si elle a su faire preuve de cohésion à l'occasion de certains contentieux particuliers
comme au cours le la Conférence ministérielle du C .. A.T. T. de novembre 1982 . la Commu

nauté n'en reste pas moins quelque peu divisée sur certains principes de la politique commer
ciale commune et. en particulier , sur l' opportunité d' un renforcement des instruments de
défense commerciale , pourtant modeste , que propose la Commission .

A. — le projet de règlement

Ce projet , présenté par la Commission au Conseil le I " mars 1,83 ( I ) sur la base de
l' article 1 13 du Traité C.E.E. . a d'abord pour objet de donner à la Communauté les moyens
de répondre à un ensemble de pratiques préjudiciables émanant de pays tiers qui , de par leur
diversité , n' étaient pas nécessairement soumises aux procédures existantes.Il s' agit :

• de pratiques administratives restrictives en contradiction avec les régies du G.A.T.T. ;

• de restrictions à l'exportation de matières premières ;

• de restrictions à l' importation .

Ce faisant , la Commission a souhaité emprunter une voie médiane entre Jeux options
extrêmes :

• la première qui aurait consisté à ne retenir qu'une liste limitativement énumérée de pra
tiques déloyales , n' aurait eu qu'uni efficacité limitée dans la mesure où il est quasiment
impossible de dresser a priori une liste exhaustive de ce type d'obstacles non tarifaires .

• la seconde option , qui aurait été , à l' instar des États-Unis , de s'en prendre à n' importe
quelle pratique jugée « injustifiable , déraisonnable ou discriminatoire », eût été critiquable
étant donné qu'elle consistait précisément à prendre modèle sur une législation que la Com
munauté a toujours condamnée et qu' elle aurait encouragé de plaintes de la part des indus
triels auxquelles la Communauté oucieuse de respecter les règles du G.A.T.T. n' aurait pas
donné de suites effectives .

Ensuite le nouveau reglement vise à faciliter le plein exercice des droits de la Commu
nauté. notamment par le recours , sur initiative directe de la Commission , a des procédures

internationales de règlement des différends , en particulier au sein du G.A.T.T.

Enfin , à la différence des instruments existants , la procédure proposée par la Commis
sion permettra d' identifier et d'éliminer le préjudice éventuellement subi par les entreprises
communautaires sur leurs marchés d'exportations dans les pays tiers .

La procédure prévue est également relativement novatrice , tant en ce qui concerne l' ini
tiative de l'action , la procédure d'examen , la nature des contre-mesures que le mécanisme
décisionnel .

Sur le plan d < l' initiative de la procédure il est d' abord prévu que les États membres ont
la faculté de saisir la Commission aussi bien pour lutter contre des pratiques déloyales que
pour assurer le plein exercice des droits de la Communauté : concrètement il s' agit de susciter
le recours à des procédures telles que celles de l' article XXIII du G.A.T.T. permettant le
retrait de certaines concessions commerciales , ou d' initier des demandes de compensation
pour répondre à l' application par un pays tiers de clauses de sauvegarde fondées sur l' arti
cle XIX du G.A.T.T.

Ensuite , la Commission a estimé que — à l' image de ce qui existe pour les procédures
antidumping et subvention , les industriels devraient avoir la possibilité de saisir directement la
Commission des pratiques déloyales .

En ce qui concerne la procédure d'examen , elle est calquée sur celle prévue par le :, règle
ments 3017 / 79 sur le dumping et 288 / 82 sur le régime des importations . Elle consiste en un
examen de recevabilité de la plainte par la Commission et en des règles garantissant par leur
transparence les droits des parties pour l 'application d'éventuelles contre-mesures .

( I ) COM ( 83 ) 87 final
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Les délais prévus s' inspirent de ceux en usage che/ les principaux concurrents comme'-
ciaux de l' Europe :

— 45 jours pour l'examen de recevabilité ,

— 5 mois pour la soumission du rapport d' examen , à l' exception des cas particulière
ment complexes (7 mois ),

— décision finale prise dans les 5 nt > i » suivant la soumission du rapport d' examen , sauf
dans les cas de recours à des procédure^ internationales de règlement des différends , où les
décisions correspondantes devraient alors intervenir dans les trois mois suivant la conclusion
de ces procédures .

Au total une durée de 12 mois et demi et 14 mois et demi dans les cas les plus complexes .

Les contre-mesures prévues seraient notamment les suivantes :

— la suspension ou le retrait de concessions issues de négociations de politique
commerciale ;

— le relèvement de droits existants ou l' institution de toute autre imposition à
l' importation ;

— l' instauration de restrictions quantitatives ;

— ou l' instauration de toute autre mesure modifiant les conditions d' importation ou
d'exportation , ou affectant autrement les échanges avec les pays tiers concernés .

Quelle que soit la rigueur des délais ou l' ampleur des contre-mesures prévues , un tel dis
positif serait privé d'effet sans un mécanisme favorisant des prises de décisions rapides .

Juridiquement l'article 1 3 du Traité permet déjà à la Commission de prendre toutes les
mesures qui s' imposent , mais cela sous le contrôle du Conseil statuant à la majorité qualifiée. Mais i ' a
paru plus efficace, pour éviter certaines carences du mécanisme de décision actuel de recourir i une
procédure aboutissant en cas de contestation par l'État à l 'exigence d'une majorité renversée.
Ainsi is le cas où . à la suite de la procédure d'examen , la Commission estime qu' une action
est nectaire dans l' intérêt de la Communauté , elle prend une décision après consultation des
États membres dans le cadre d' un comite consultatif composé de représentants des États
membres et présidé par un représentant de la Commission .

Tout État membre qui s'est prononcé , lors de la consultation contre la mesure proposée
par la Commission , peut déférer , dans un délai de cinq jours , cette décision au Conseil si ,
dans un délai de 30 jours , le conseil statuant à la majorité qualifiée ne s' est pas prononcé con
tre la décision de la Commission , la décision de la Commission est réputée adoptée .

En définitive , si la proposition de règlement apparaît prudente au regard notamment ses
possibilités offertes par la législation américaine , il faut rappeler que celle-ci joue plus un rôle
dissuasif que coercitif dans la mesure ou rares sont les cas où elle est appliquée dans des cas
manifestement contraires à ce qui est autorisé dans le cadre du G.A.T.T.

En outre , force est de faire deux observations : au delà de la rigueur des procédures ,
l'efficacité de tels instruments est fondamentalement conditionnée par deux éléments
essentiels :

— l'importance des moyens administratifs consacrés à la gestion des instruments de
defense commerciale : a cet égard , le déséquilibre est flagrant entre l' importance des movenN

américains — plus de mille personnes — et la faiblesse de ceux de la Commission qui ne peut
consacrer à cette tâche qu' une trentaine de personnes .

la détermination des États à utiliser les instruments dont ils disposent . Ce muni de
vue . on peut doute' le la volonté réelle de cet ains Etats membres de voir la Communauté
faire usage des r„uvelles prérogatives prévues par le projet de règlement comme le laissent
craindre les premières délibérations du C onseil .

B. — Les débats au sein du Conseil

Ce projet de règlement donne lieu , comme cela était d' ailleurs prévisible , à certaines dis
sensions entre les Dix . En l'occurrence , on peut se demander si la div ision désormais classique
entre les États libéraux et les États interventionnistes ne se double pas d' un clivage plus politi
que entre ceux qui sont partisans d'une politique plus indépendante vis à vis des États l nis et
ceux qui sont désireux de ménager l'allié américain .
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D un cote , on trouve l' Allemagne , les Pays Bas et le Danemark qui s' interrogent sur
l' opportunité même du règlement et qui vont jusqu' à douter de ce que celui-ci procede d' une
interprétation exacte des orientations générales définies par le Conseil européen de juin 1982 .
Ces pays estiment que l' arsenal offert par les instruments actuels de défense commerciale suf
fit à la Communauté pour défendre ses intérêts legitimes . Un nouvel instrument , qui n' aug
mente en aucune façon les droits de la Communauté vis-à-vis des pays tiers au regard des
règles du G.A T.T. pourrait , selon eux , au contraire , en affaiblir la position sur le plan inter
national et cela d' un double point de vue :

• il offrirait des arguments supplémentaires aux pays qui accusent la Communauté de
pratiquer une politique protectionniste

• il rendrait moins légitimes les critiques que la Communauté fait elle-même à rencontre
des pratiques abusives de certains de ses partenaires commerciaux et notamment des États
Unis .

En revanche , la France , le Royaume-Uni , l' Italie et la Grèce considèrent , au contraire ,

que le projet de règlement se situe dans la droite ligne des orientations définies par le Conseil
Européen . Reconnaissant qu' un tel instrument n 'accroît pas les droits de la Communauté vis
à vis des Pays tiers, ces pays estiment cependant qu' il est de nature à renforcer la crédibilité
les réactions de la Communauté face à des pratiques abusives émanant de ses partenaires
commerciaux . Tandis que la France est globalement favorable au dispositif proposé , le
Royaume Uni réserve son attitude en ce qui concerne le mécanisme de décision .

Enfin , la Belgique et l' Irlande se sont montrées plutôt favorables au projet sous réserve
qu' il ne pïenne pas un caractère protectionniste .

En définitive . I aboutissement de ce projet dépend de l' issue d' un double débat , débat
spécifique sur l' opportunité d' un réarmement commercial , débat , plus général , sur l' articula
tion , voulue par la France , entre les deux volets , interne et externe , de la politique commer
ciale commune .

A ce sujet , la Délégation souhaite faire deux séries d'observations . Sur le fond , il con
vient de ne pas confondre réarmement commercial et protectionnisme car celui-ci doit présen
ter un carutere fondamentalement dissuasif il s' agit non de préparer une agression a
rencontre ies exportations des pays tiers mais de mettre en place des instruments de légitime
défense commerciale qui feront réfléchir ceux qui seraient tentés de spéculer sut une certaine
inefficacité des procédures communautaires pour laisser se développer des pratiques
déloyales .

Quant au parallélisme souhaité par la France , il apparaît comme l.. préoccupation legi-
time de ceux pour qui le dépérissement des frontières intracommunautaires doit avoir pour
contrepartie une vigilance accrue aux frontières extérieures de la Communauté et cela dans le
strict resp- de nos obligations issues du Ci . A. T. T. , garantissant une sécurité commerciale
efff'ive aussi bien pour les producteurs communautaires que pour les exportateurs des pays
tiers .

III.- CONCLUSIONS DÉ LA DÉLÉGATION ADOPTÉES ! f 1 " Jl IN 1983

— inquiète de la montée du protectionnisme consécutive à la persistance de la crise éco
nomique mondiale ,

— convaincue que le maintien d' un système ouvert d'échanges internationaux est la con
dition du rétablissement de la prospérité povir tous les pays à économie de marché , qu' ils
soient industrialisés ou en voie de développement .

— consciente , cependant , de ce que les procédures actuelles du G.A.T.T. ne permettent
pas de lutter efficacement contre des pratiques déloyales aux formes de plus en plus diverses .

— estimant notamment qu' il importe que la Communauté ait les moyens de riposter aux
mesures de défense commerciale qui lui seraient abusivement appliquées , et rappelant à cet
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égard , les prejudii.es subis par les exportateurs de la C ommunaute a la suite de la mise en
œuvre par les Éta's-Unis de procédures de defense commerciale qui dénaturent ou méconnais
sent les principes du G.A.T.T.

La Délégation

— juge i.idispensabl : le renforcement des procédures communautaires de defense com
merciale tant par la création d' un nouvel instrumen ' mieux adapté à des pratiques déloyales
de plus en plus diversifiées que par l' adaptation du règlement du 20 décembre 1979 relatif au
dumping ;

— affirme qu' un tel renforcement ne présente pas un caractère protectionniste , dès lors

que son objet est simplement d'assurer la légitime defense commerciale de l' espace économi
que communautaire et que le nouvel insu iment s' inscrit dans une stratégie globale fonda
mentalement dissuasive ;

— considère que le nouvel instrument dont la ( ommission préconise l' adoption , appor
terait des améliorations subs;antielles au dispositif existant en particulier en ce qu' il permet de
faire face aux préjudices subis par les entreprises communautaires sur les marchés des pays
tiers et qu' il prévoit un mécanisme de décision tendant à parer d' éventuelles carences du
Conseil ;

— ne méconnaît ni les insuffisances du dispositif du projet de règlement qui ne permet
pas explicitement la prise en compte des troubles subis au seul niveau national ni les limites ,
plus générales , de nature administrative et politique d'une telle initiative dans la mesure où
l' utilisation du nouvel instrument pourrait se trouver en fait réduite à cause de la faiblesse des
moyens administratifs affectés par Commission aux questions de défense commerciale et
du manque de détermination de certains États membres peu désireux d'utiliser des instru
ments qui risqueraient d' envenimer les relations de l' Europe avec certains de leurs partenaires
commerciaux importants :

— souhaite toutefois une adoption rapide du projet de règlement qui constitue une étape
d'autant plus importante dans le renforcement de la politique commerciale qu' elle apparaît
comme le complément nécessaire de la politique d'approfondissement du marche intérieur
communautaire qu il convient Je poursuivre en parallèle .
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CHAPITRE VI

SUR LA COOPÉRATION ET L'AIDE AU DÉVELOPPEMENT

MÉMORANDUM DK LA COMMISSION

SI R LA POLITIQI E COMMUNAUTAIRE DE DÉVELOPPEMENT

Rapporteur : M. Robert Pontillon , Sénateur

I . — La reformulation des priorités de l' action de la Communauté sur la base d' un
bilan des politiques de développement

Il . — I ' adaptation des moyens financiers et du cadre institutionnel

Ill — La confirmation de la volonté européenne de favoriser un rééquilibrage des
relations Nord-Sud

IV . — Les réactions des États

V . - Conclusions de la délégation adoptées le 20 mai 198V

L'Europe s'est efforcée d'être à l' avant-gar .. en matière de coopération pour le dévelop
pement . A cet égard , le mémorandum , adopte par la Commission à l' initiative de M. Edgard
Pisani et transmis au Conseil le 4 octobre 1982 , est une étape importante dans l' évolution
d'une politique qui constitue un aspect essentiel '!e la construction européenne .

La réflexion qu' il constitue , intervient en effet à une période cruciale des relations entre
l' Europe et le Tiers-Monde . D' une part , malgré l' aggravation parfois dramatique de la situa
non économique de la plupart des pays en voie de développement sous l' etfet de la crise éco
nomique mondiale , on assiste à un essoufflement du dialogue Nord-Sud qui oblige la Com
munauté à reconsidérer les objectifs ( I ) qu' elle se proposait il y a seulement deux ans , alors
que la perspective du sommet de Cancun suscitait légitimement l' espoir d' un déblocage

D'autre part , c'est au cour; du premier semestre 1983 que devront être fixes les mandat ^
de la négociation qui s' ouvrira en septembre en vue du renouvellement de la Convention de

1 orné . En outre , la poursuite du processus d'élargissement de la Communauté a l' Espagne et
au Portugal conduit non seulement à s' interroger sur l' avenir de la politique méditerranéenne
de la Communauté — ainsi que sur sa politique latino-américaine — mais encore a réfléchir
sur la possibilité pour l' Europe de concilier une politique de soutien de ses régions peripheri
ques méridionales et une aide .u développement de« pays méditerranéens .

De ce point de vue , le mémorandum se veut à la fois : reformulation des priorités de la
politique communautaire pour répondre aux p.oblemes actuels de^ pays en soie de deseloppe
ment , adaptation en conséquence de ses moyens financiers et de son cadre institutionnel ct
confrmation de la volonté européenne de rééquilibrage des relations Nord Sud. Cette analvsc
sera complétée par le rappel des premières réactions des Etats concernes , membres de l i
C.E.E. ou appartenant au groupe des A.C.P. - Afrique . Caraïbes . Pacifique .

(h « Politique de la Communauté dan 1 le dialogue Nord-Sud premier rapport adopte par le ( <*n
setl Européen en juin 1981 et deuxième rapport par le Conseil lors de sa session ' les ' a * deeembre IvM
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I - I A KLIORMI 1.A1ION DES PRIORITKS DE I ACTION DK LA

COMMUNAUTÉ M R I.A BA>K D'I N BILAN DES POlITIQi K> DE
DK\ KLOPPKMKNT

La réflexion du Mémorandum sur les lignes de forces d' une politique communautaire

pour les années 1980 s' appuie sur une évaluation sans complaisance des résultais obtenus
dans la lutte contre le sous -des eloppement .

A. — Le bilan d« politiques de développement

Sur le plan mondial , la Commission souligne, au-delà de certains faits encourageants , le

caractère dramatique de la situation des pays en voie de développement et. notamment , des
plus pauvres d'entre eux . C'est ainsi que , si pour un milliard d'hommes du Tiers-Monde , le
revenu moyen par personne a presque doublé en termes réels en vingt ans , on constate en
revanche pour certains pavs un apprauvrissement absolu : au cours de la dernière deccnnie .
les pays pauvres d'Afrique ont connu une régression du revenu per capita de 0.4 p. 100 par
an , tandis que le nombre de personnes sous-alimentées a tendance à augmenter .

Pour la C émission , il s'agit là d' un phénomène structurel posant à l' Europe un pro
blème d'autant plus grave que c'est précisément avec la moitié la plus pauvre de l' humanité
qu' elle entretient des reiations privilégiées : .• qu'elle l'ait choisi ou non sa responsabilité est
engagée », affirme le Mémorandum .

Face à ce défi . la Commission dénonce l' insuffisance des efforts des pays riches . L' aug
mentation des flux d' aide a été réelle mais trop faible pour pallier les effets sur ces pays de la
détérioration du contexte économique international : en vingt ans , la croissance réelle des flux
d'aide publique ,-u développement ( 2,7 p. 100 par an ) a été à peine supérieure au taux
d'accroissement démographique ; en outre , l'aide n 'est pas dirigée vers ceux qui en ont le plus
besoin • en 1979 . l' aide bilatérale aux pays a revenu moyen s ' ait à douze dollars par per
sonne contre cinq pour les pays pauvres .

Les critiques de la Commission se font même [ us radicales : 7 >n. e passe i-mme «.
l'aide n'aveu pas pour objet de mettre un wne aux ' inat . m plu * -m tra'-'e*. •>,
contraire de réaliser les investissements le sùr \ e le MI N. M

parce que l' aide est plus facilement absorb par les pav i ; : Jeu ,i • c ia
tructure économique . Haute de ces investis :.-NTS elerc AN ' ute V. ■>:, L ' aide

consentie n' aboutit qu' à entretenir une pi r\e mrsere . : -e au <ic\\r • ■ . vu//

d'efficacité, l'aide devient pernicieuse car , r entretient t .u -n et .'/ s/ t >/.. .v v; ••

fnl'in . même m l' on peut noter certains progrès partiels Jan - l'adaptation de > rew.es du
jeu commercial et financier international . -i. . il s' agisse de l' amélioration des mécanismes du

l onds monétaire international — financement compensatoire , l'aulne élargie — Je l' aug
mentation des moyens de la Banque mondiale , de la mise en place de prelerences commercia
les généralisées ou de l' annulation ou du rééchelonnement Je dettes — force est de constater

l' impasse des négociations globales qu' illustre le " quasi échec » du Sommet de Cancun

Sur le plan communautaire , la Commission se livre à un examen critique des résultats
obtenus par les différents instruments de la politique europetnne de développement . Suite a
l":n pulsion donnée par le Sommet de Paris , la gamme de ces instruments s' est considérable
ment enrichie mais , observe la Commission . on peut se demander.aujourd'hui encore , si

l' action communautaire en matière de développement , riche d' instruments et de possibilités

multiples , a réellement acquis la cohérence et la consistance d' une politique .

le Memorandum n' est pas pi ... indulgent à l' égard des pas en soie de développement
eux-mêmes qui « ont aussi leur pan dans ce bilan décevant : difficultés dans !a uesnon. prio

rite d >nnee a l'appareil d'Htat . a la ville, aux grands projets , au < fines formées au \ord . pri
sonniez du court terme, rares sont les gouvernements qui ont remsi à définir une politique et
à s v tenir •>

Cela dit. à ces d.mies et critiques préliminaires font suite des bilans particulièrement opti

mistes . qu' il s' agisse de la politique de Lôme , des préférences généralisées ou des aides essen
ticllement alimentaires ; seule la politique méditerranéenne fait l'objet de considérations pru
dentes . eu égard aux incertitudes qui touchent à l'avenir des relations entre la CFL et les
pays concernes .
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L e bilan d'ensemble de la politique communautaire est presenté comme impressionnant .

Sur le plan commercial , la Communauté est le principal partenaire des pays en soie de
développement : les importations de produits manufacturés en provenance des pays en voie
de développement représentent 1.35 p. 100 du P.N.B. communautaire en 1980 , contre
1,13 p. 100 pour les États-Unis et 0,58 p. 100 pour le Japon . Son tarif douanier moyen est
l' un des plus bas du monde, tandis que ceux des droits concernant particulièrement les pays en
développement ont connu depuis vingt ans une tendance à la baisse bien plus forte que les
autres .

Sur le plan financier , la politique communautaire de développement représente 10 p. 100
de l'aide publique des États membres , qui eux-mêmes versent $0 p. 100 de celle du total des
pays de l'O.C.D.E. Cette aide s'est accrue de 7 p. 100 par an en termes réels au cours des
années soixante dix , pour atteindre l. 5 milliards d' ÉCU en 1981 . En outre . on a assisté à une

diversification des instruments : aux conventions ACP-C.E.E. , se sont ajoutées l'aide alimen
taire , pour 30 p. 100 du total , l'aide financière et technique , l' aide passant par les organisa
tions non gouvernementales , l'aide d'urgence et l' aide à la promotion commerciale et à la

coopération régionale . D' où une certaine diversification géographique de l'effort : concen
trée quasi exclusivement sur l'Afrique au début des années soixante , l' aide se partage
aujourd'hui (65 p. 100 — 35 p. 100 ) entre l'Afrique et le reste du moi.de.D' une façon gene
raie , l' aide communautaire concerne plus les pays les moins avances que celle des Fiais
membres

En définitive , la Commission exprime nettement certaines principes : la Communauté
n est pas une institution multilatérale de développement : expression de I'identité européenne .
la politique communautaire comporte des préférences géographiques ; manifestation de soli
darité avec certains pays en voie de développement, elle reflète également certains intérêts ci o-
nomiques dans l 'organisation de ses relations avec des pays dont elle dépend pour lu sécurité
de ses approvisionnements et de ses debouchés . »

Cette politique veut également se distinguer des politiques bilatérales des États membres ,
ne pas être une on/ ième politique qui s' ajouterait aux dix premières . Elle veut être perçue
comme l'émanation d' une Communauté qui n' a ni les attributs ni les ambitions d' un État
mais est l'acteur responsable capable d' assurer la concertation et la coordination des polit
ques et des positions nationales . Elle tend enfin à devenir l' expression des objectifs que l' opi
nion publique européenne lui assigne et , à ce titre , elle cherche à refléter les priorités expri
mées par l' Assemblée des Communautés , notamment en ce qui concerne l' aide alimentaire

De fait , les nouvelles priorités exposées dans le Memorandum font une large place aux
problèmes agro-alimentaires .

B. — l es nouvelles priorités

La redéfinition des objcctifs de la politique communautaire de développement pour les
années quatre-vingts s' effectue à deux niveaux . Il s' agit :

— d' agir en faveur d' un développement autonome ( self reliant ) et durable ( sustairiahlel
des pays du 1iers-Monde , notamment des plus pauvres d' entre eux ;

— d'œuvrer pour la promotion de lormes originales de coopération économique inter
nationale , tant au niveau des relations directes entre l' Europe et certains groupes de pas en
voie de développement , qu' au niveau Nord-Sud.

S'agissant de la politique générale de développement , on met donc l' accent sur la recher
che de l'autonomie en particulier alimentaire , et , du point de vue des méthodes , sur le soutien
aux politiques plutôt que sur l'aide aux projets

En effet , constate la Commission . a l' insuffisance quantitative des transferts s' ajoute
leur trop fréquente inadaptation ; les pays donneurs , notamment , sont tentes de préférer k
financement de projets bien identifiables , mais pas nécessairement adaptés aux besoins des
pays en voie de développement bénéficiaires ni susceptibles d'être intègres a son tissu econo
mique et social .

Pour la Commission , « la solution n'est pas dans une plus stricte conditionna/te dt
l'aide... Elle n'est pas non plus à chercher dans la voie d'un transfert au * gouvernements de
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pays bénéficiaires , de la responsabilité exclusive de la mise en œuvre et de la gestion de l'aide
qui leur est apportée. » « Entre la rigide conditionnalité des financiers et l'irresponsable
inconditionnalité, il nous faut absolument trouver les voies d'un dialogue politique entre les
apporteurs de ressources extérieures et les décideurs locaux et que ce dialogue dépasse le sim

ple marchandage ou le simple débat technique sur les projets à financer. »

Cela dit , il n' est pas question pour la Communauté d' imposer à ses partenaires de quel
conques priorités définies de l'extérieur . En somme, l'esprit du Memorandum est , pour
reprendre une formule d'Edgard Pisani , de dire aux pays concernés : « Définissez une politi
que et la Communauté vous aidera à la réussir et à la continuer. »

De fait , l'expérience acquise suggère des o-ientations générales , dont la Communauté
doit s' inspirer dans la conduite de sa politique : priorité à l' agriculture et maîtrise de l' aide ali
mentaire , soutien aux petites et moyennes entreprises valorisation de potentiels locaux en res
sources naturelles et , notamment , énergétiques .

La priorité des priorités est bien sûr de faire cesser le scandale de la faim et , pour ce faire ,
de renforcer l'autonomie agro-alimentaire . L' importance fondamentale de l' agriculture est
attestée par la situation du continent africain . Celui-ci compte aujourd'hui 400 millions
d' habitants et en comptera 800 millions d' ici à la fin du siècle . Au cours de ce même laps de
temps , l' Afrique , qui est aujourd'hui autosuffisante a 80 p. 100 , ne le sera plus qu' a
70 p. 100 . De plus , si l' agriculture ne devient pas prospere et créatrice d'emploi , le surcroît de
population ira dans les villes , ce qui . non seulement accroîtra les besoins alimentaires glo
baux . mais encore accentuera les difficultés que rencontrent ces pays pour maîtri,er une crois
sance explosive de la population urbaine .

/ 'aide alimentaire doit , dans cette perspective , intervenir à l' appui de stratégies alimen
taires cohérentes , et ne pas remettre en question les efforts de productivité effectues par l' agri
culture locale Cette aide est en effet bien souvent dangereuse : parce que l'on inverse les flux
des transports qui . au lieu d' aller de la campagne vers la ville et le port , vont du port vers la
ville et la campagne ; parce que l' on cree des habitudes de consommation , en particulier pour
le pain blanc , qui ne correspondent pas aux possibilités locales de production . l 'objectif fon
damental de la Commission est de dispenser une aide alimentaire qui se détruise ell. -méme, ce
qui supposi qu'elle devienne un outil de développement de l' agriculture locale , un élément de
l' incitatioiÉ à produire pour les agriculteurs .

En matière industrielle , s' il n'est pas question de nier l' utilité des investissements étran
gers . il convient de mettre l'accent sur les besoins de l'économie locale ; d'abord sur les petites

et moyennes entreprises et sur la transformation des matières premières locales ; ensuite , en
suscitant l'apparition d' un tissu économique fonde sur la réalisation d'unités de productions a
l' échelle des pays en voie de développement .

Celte nouvelle perception des besoins des pays du T ers-Monde exige une adaptation du
cadre institutionnel et financier de l' action de la Communauté

Il - L'ADAPTATION DES MOVENS FINANCIERS ET In CADRE

INSTITUTIONNEL -

Cette réflexion sur l' acquis débouché sur une adaptation du vysiemc institutionnel de
coopération et sur la necessite d' une augmentation des moyens financiers

A — l' a cadre instilutionnel renouvelé —

Sur le plan institutionnel , le Mémorandum comporte un certain nombre de propositions
concernant tant les pays A.C.P. que les pays méditerranéens et les pays en voie de développe
ment dits non associes

En premier lieu , le Mémorandum propose poir les pays ACP ., de définir l' instar de ce
qui existe pour ceux du Maghreb et du Machrek , un contrat a durée mdetermmee . sur lequel
viendrait se greffe ! des protocoles financiers I a Convention de 1 orne se présenterait tou
jours comme un accord contractuel négocié sur un pied d' égalité gere paritaircment couvrant
tous les aspects des relations de la C.E.E avec les pays concernes , qu' elles soient commercia
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les , économiques ou financières ; mais elle æinstituerait un cadre permanent , a l' intérieur
duquel prendraient place des protocoles financiers à durée vanable selon la nature des opéra
lions concernées , longues pour des actions telles que la lutte contre la désertification , plus
courtes que la plupait des cas. Ainsi serait assurée l' unité du système par une sorte de tronc
commun matérialisant des conceptions politique et économique de hase , à partir duquel se
développerait , de façon souple , toute une séné d'actions particulières , définies en fonction
des besoins divers exprimés par les pays en voie de développement .

Pour la Commission , s' il demeure indispensable de réviser périodiquement les mécanis
mes d' aide, notamment du point de vue financier , remettre en cause tous les cinq ans ,
l'ensemble du dispositif c'est frapper « inutilement de précarité les objectifs, la permanence
des mécanismes de garantie et la sécurité des conditions d'accès au marché communautaire ».
Bref « on provoque d'inutiles affrontements, alors que chacun sait dès l'abord que sous une
forme ou sous une autre, la Convention sera renouvelée. »

L' idée d' un contrat collectifpour la Méditerranée que le Memorandum présente comme
un « acte de foi eu égard à la difficulté de l'entreprise » procède de la même démarche : cette
région ne saurait à la longue s'accommoder de division ou de fragmentations qui méconnais
sent l' unité fondamentale d' une zone où l' Europe est le plus directement impliquée .

Une convention globale devrait permettre aux pays concernés , en concrétisant cette
unité , de mieux maîtriser leur destin .

Enfin , la ommission estime nécessaire de repenser ses relations avec les pays en soie de
développement qu' il est convenu de qualifier de non associés , regrettant d' ailleurs que l' on ait
pris l' habitude d' appliquer à ces pays une expression négative . Dans cette perspective , elle
propose de prendre en considération la possibilité de donner un contenu financier aux accords
de coopération gérés sur une base paritaire . Sur le plan des principes , elle affirme même que
« la Communauté manifestera clairement qu 'elle refuse d 'inscrire sa politique de coopération
bilatérale avec les P.V.D. dans une division dépassée entre pays associes et pays non
associés »

B. — L'augmentation des besoins financiers

Sur le plan financier , le Memorandum se fixe un objectif dont la simplicité devrait assu

rer une mobilisation efficace des énergies : consacrer I pour mille du Produit intérieur des
pays membres à l' aide au développement de la Communauté . Cet objectif a atteindre par éta
pes au cours des dix prochaines années constitue un doublement des sommes actuellement
affectées à cette aide : celle-ci représente en effet approximativement 10 p l(X ) de l' aide des

États , soit donc 0,5 pour milie de leur produit combine .

Mais par cet objectif , présenté comme « ambitieux mais pas irréaliste ». la Commission
ni propose pas seulement d'assurer l'augmentation des apports communautaires au dévelop
pement , il cherche à en garantir la flexibilité et la stabilité ; celle-ci est notamment indispensa
blé à la réalisation de programmes à long terme.Quant à la flexibilité , elle est comme l' ont
montré , au cours de la période récente . les dillicultés du Stabex , indispensable a une gestion

efficace des mécanismes de garantie des recettes d' exportation

Sur le plan de la technique budgétaire, ces orientations impliquent que l' on distingue

— les aides à caractère contractuel bénéficiant aux pays ACP et méditerranéens et
ainsi que celles qui seraient prévues dans le cadre de certains accords de coopération passer
avec d' autres pays en soie de développement ;

— les aides au développement mises en aeusre par la Communauté de man.ere autonome
telles que :

— les moyens de financement avec des organisations non gouvernementales .

— l' aide aux « pays en voie de développement non associes » qui est , en tait , une aide au
développement rural ( et accessoirement à la coopération régionale ) orientée vers les pays les
plus pauvres d' Asie et d' Amérique latine ,

— l'aide à la programmation énergétique ,

— les aides à la consommation et au fonctionnement dont la Communauté doit disposer
pour aider les pays en voie de développement c faire face a des situation i d urxeni e il s' agit
en particulier de l' aide alimentaire qu ' représente environ 40 p. I(X ) des tonds lommunautai
res consacrés à l' aide au développement
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Une telle approche suppose une budgétisation du I onds européen de développement . En

outre , il faut souligner que la Commission s'est déclarée favorable a une interprétation
ouverte de l'article 18 des statuts de la Banque européenne u'insestissement qui permettrait à
cet organisme d' intervenir , au-delà de la zone A.C.P. Méditerranée , dans les autres I ' V.D

liés à la Communauté par des accords de coopération .

III . - LA CONFIRMATION DE LA VOLONTÉ EUROPÉENNE DE FAVORISER UN
RÉÉQUILIBRAGE DES RELATIONS NORD-SUD

Les difficultés rencontrées aujourd'hui par la Communauté pour réaliser les objectifs
qu'elle s'était fixés en 1981 pour le dialogue Nord-Sud conduit le Memorandum i s' interroger
sur la crise du système multilatéral de coopération . Malgré ce constat désabusé , la Commis
sion continue d' afficher son intention de modifier les règles du jeu commercial et financier
international en faveur des P.V.D.

A. — La crise du système multilatéral de coopération

L'espoir suscité par la Conférence de Cancun . en octobre 1981 , est aujourd'hui déçu.Il
faut , selon le Mémorandum , prendre acte des dit ficultés que l' entreprise comporte du fait
même de sa globalité .

Dans cette impasse , les responsabilités sont , selon lui , partagées : .. I es pan en dévelop
pement . dans le souci légitime de privilégier l'unité politique de leur groupe , ont additionne
des revendicatif -t.* catégorielles sous le couvert d'une aspiration a un Nouvel ( )rdre econoini

que international qui prenait plus souvent l'allure d'une vision que celle d'une stratégie cotte
rente. En politisant le débat , même s 'ils devaient le faire, ils ont provoque des réactions politi

ques , des échanges rhétoriques au risque que le plus urgent soit négligé

« Les pays de I 'Est européen se sont constamment tenus u l 'écart du débat Nord- Sud.

préférant imputer les difficultés du Tiers Monde aux séquelles du colonialisme et jouer hilate
râlement de leur influence •ndttaire et idéologique plutôt que d 'assumer leurs responsabilités
dans la construction d 'un système de coopération multilatéral ou éclateraient leurs insu ffisun

ces aua plans de l'aide et du commerce. Cette attitude que rien ne saurait justifier pese d'un
poids très lourd dans le débat sur le dialogue Sord-Sud. Lite transforme celui-ci en un dialo
gué Ouest Sud et crée en bien des endroits du monde des situations détestables ou l'aide au

développement (Ouest-Sud) et l'aide idéologique et stratégique tEst-Sud) entrent en conflit et
substituent I affrontement Est-Ouest au dialogue Sord-Sud, avant de pervertir I aide au deve
loppement elle-même.

•• Les États-Unis qui, tout au contraire de l'U.R.S.S. , ont été les protagonistes du
système multilatéral de coopération, privilégient aujourd 'hui la dimension Est-Ouest des pro
blêmes internationaux. Ainsi, les États-Unis, dans leurs rapports avec le Tiers Monde, don
nent aujourd'hui priorité aux rapports d'influence bilatéraux et semblent négliger l'apport
considérable que pourrait apporter au dialogue Nord Sud l'importante de leurs moyens
financiers et le dynamisme de leur économie.

« La Communauté a un intérêt essentiel a la stabilité du système international, à la sétu

rué de ses normes de fonctionnement , a la prévisihilile des comportements . Puissance point
que et marchande. elle a naturellement intérêt a promouvoir une organisation du svsteme
international qui fasse prévaloir la logique de l 'interdépendance sur celle du conflit en u
sens. ses intérêts rejoignent ceux des pays en développement I 'Europe et les pays en > oie de
développement ne sont acteurs significatifs que dans un monde en paix Dans un monde en
guerre, ils auraient de fortes chances de jouer les victimes ou les champs de bataille. Pour t ci

raisons , la Communauté ne peut se résigner au blocage indéfini du dialogue Nord Sud Elle

ne peut accepter de voir l'affrontement Est-Ouest /qui se résout en termes de puissance;

l'emporter sur le dialogue Nord Sud tqui s 'exprime en termes de développement!

« En développant un système de relations contractuelles avec certains des grau/ es de

pays en développement, la Communauté a obéi c la même logique, celle de l'instauration d'un
système de relations internationales plus harmonieux, plus sûr et plus conforme a l'interéi de
tous les pays Entre la politique de Lomé tqui concerne un groupe prés i.s de pays en dévelop
pement) et sa politique Sord-Sud (qui s 'adresse a tous les pays en voie de développement , il >
a place pour une application plus large de la doctru.e Nord Sud dont la ( ommunaute s'est
dotée. -
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B. — L'engagement en faveur de nouvelles règles du jeu économiques internationales

Favorable à « l' instauration par le dialogue Nord-Sud d' un nouveau système de relations
économiques internationales basé sur les principes de l'égalité et de l' avantage mutuel , pro
mouvant l' intérêt commun de tous les pay. ». suivant les formules mêmes de la Résolution
34/ 138 de l' Assemblée Générale des Nations-Unies , la Commission estime que la Commu
nauté assume les responsabilités que lui confère sa position de principal débourbé pour les
exportations des pays en voie de développement, tant en ce qui concerne les prix des produits
de base que l'accès au marché communautaire .

La Communauté doit rester le protagoniste actif de la recherche de moyens propres à
limiter l' instabilité des cours des produits de base , soit sur le plan international , en participant
à la négociation d'accords de produits , soit au plan régional , en s'efforçant de trouver avec les
pays consommateurs et producteurs directement concernés , des solutions appropriées . Elle
souligne en outre le rôle que peuvent jouer les accords d'approvisionnement à long terme de
céréales dans la sécurité alimentaire des P.V.D.

Enfin , la Commission s'est prononcée non seulement pour le maintien des systèmes
S. T.A. B. E. X. et S. Y. S M.I.N. au bénéfice des pays A.C.P. mais encore de son extension a
l'ensemnlc des pays ies moins avancés .

Par ailleurs , selon le Memorandum , les relations commerciales devraient être organisée,

sur la base des principes suivants :

— maintien pour une longue durée du régime préférentiel A.C P. a l' instar du régime
des pays méditerranéens , assorti d' une concertation accrue pour ésiter l' apparition de situa
tion de crise ;

— effort d'ouverture en direction des autres pays du Tiers Monde que ce soit par le bins
du système des préférences généralisées que par celui des accords de coopération .

— enfin , pour les pays les plus avancés des pays en voie de développement d' Asie ou
d' Amérique latine , l' évolution future du régime des échanges s'effectuera de plus en plus sur
la base d' une réciprocité graduée.

Dans tous les cas , il s' agit de garantir plus la sécurité et lu prévisibilité des courants
d'échanges que de réaliser des progrès nécessairement limites dans la soie de la libéralisation

Enfin , il est offert aux P.V D. qui le souhaiteraient de prendre l'I ( l comme referenKe
de change voire de leur offrir l' fcC l comme moyen de diversification de leurs actits
monétaires .

IV . - ILS RÉACTIONS l)LS ÉIAIS

Qu'elles émanent des États membres de la Communauté ou des pays \ ( . p. , les réa .
lions gouvernementales restent marquées par une certaine prudence , reserve normale lorsqu ' il
s' agit d' attendre la définition d' une position de négociation pour I ome III mais aussi peu '
être pointe de méfiance chez ceux qui , par pragmati-me se sentent naturellement peu portes a
adhérer à des formules nouvelles , dont le contenu et les conséquences ne sont pas touioui-
faciles à discerner de prime abord

A - les États membres de la Communauté

Des le X novembre 1982 lors d' un t onseil Développement les I I ,t. membres ont pro
cedé à un large échange de sues sur le Memorandum

Les conclusions tirées par la présidence du Conseil indiquent que le C onseil

— partage les objectifs généraux fixes pour le Mémorandum et , notamment , la priorité
au développement autonome des pays en soie de développement et donc a leur autonomie ali
mentaire et au développement rural ;

— manifeste son intérêt pour la conception consistant a privilégier l' approche par
« politiques ■> et donc le dialogue avec les pas interc ses plutôt qu' a l' approche pat proie ! .

— entend examiner ultérieurement la question des bases •• contractuelles de ! J tutu .-e
Convention de Lomé , c' est-à-dire la nature , limitée ou non dans le temps . Je la Comention .
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— n'estime pas opportun de fixer des objectifs quantitatifs pour I aide communautaire
au développement ( - 1 p. 1000 du P.I.B. communautaire ) et estime irréaliste de fixer un cadre
financier unique pour l' aide au dévelopnement communautaire ( et cela même si le Conseil
s'est plusieurs fois engagé notamment vis-à-vis du Parlement à budgétiser le F.E.D. ...) ;

— et manifeste encore son intérêt pour l'établissement d' un cadre plus efficace de coo
pération du type de celui de Lomé notamment avec les pays d' Asie et d' Amérique latine .

C'est tenant compte de ces réactions que la Commission a adopté le 24 mars 1983 des
orientations en vue de la définition d'un mandat de négociation de la Communauté pour le
renouvellement de la Convention de Lomé //. Ces orientations reprennent l'essentiel des pro
positions du Memorandum relatives aux relations entre les pays A.C.P. et la Communauté .

Ces nouvelles propositions tout comme celles du Memorandum vont susciter un certain
nombre de divergences entre États membres de la Communauté .

D' une façon générale , la France très ouverte à l'analyse et aux suggestions contenues
dans le Memorandum reste cependant très attachée à l'aquis résultant de l' actuelle Conven
tion de Lomé .

Aussi s' oppose -t -elle à certaines tendance centrifuges qui se manifestent par delà l'accord
très général des États membres sur les grandes lignes du Memorandum .

Ces tendances centrifuges résultent soit de préoccupations mondialistes comme celles
dont témoignent les Pays-Bas , soit de la combinaison d' intérêts géographiques spécifiques
que certains Etats membres expriment pour telle ou telle catégorie de pays : les Danois pour
les pays les moins avancés , les Grecs et dans une moindre mesure les Italiens pour les pays du

pourtour méditerranéen . I e même type de clivage apparaît en ce qui concerne la négociation
d' accords pluriannuels regionnaux avec les pays en voie de développement non associes
d' Asie et d' Amérique latine : tandis que la France semble plutôt réservée sur ce projet esti
mant qu'en la matière priorité ne doit être donnée qu' aux seuls pays les moins avances .
d'autres comme le Danemark , les Pays-Bas ou la Grande-Bretagne y sont favorab e.

D'autres divergences assez sensibles se font jour en ce qui concerne les problèmes enm
mentaux et ceux des produits de base. La République fédérale voudrait accélérer l' intégration

des pays en voie de développement au commerce mondial et s' inquiete des propositions , à son
avis restrictives , contenues dans le Memorandum ; la Grande-Bretagne de son côté estime
souhaitable de favoriser l'élargissement des conditions d' accès au marche communautaire . l a
France , quant à elle , a fait savoir qu'en la matière il y as an peu a attendre de nouvelles con
ventions commerciales communautaires et que ce qui leur paraissait important était de main
tenir l'avantage comparatif des pays A.C.P. par rapport à la situation des pays bénéficiaires
des préférences généralisées .

Au sujet du système juridique de coopération et. notamment , de l'opportunité d'articu
ler des protocoles spécifiques sur une convention a durée indéterminée , il semble que seules la
Grèce et l' Italie y soient nettement favorables

D' autres Etats et notamment la R.F.A. préféreraient que l' on reconduise purement et
simplement la convention actuelle.l a France de son côte est sensible au rôle positif de négo
ciations périodiques qui . au-delà d' une dramatisation p<jt être excessive , constituent une
bonne occasion de ( aire le point des rapports de la Communauté avec les pays A.C P

Il est clair que l'objectif financier proposé par le Memorandum — consacrer I p.KO ) du
Produit national a l' ide communautaire au développement — n'a pas recueilli l'adnesion des
frais comme cela ressortait déjà clairement du Conseil Développement du 8 novembre . ( er
tains comme les Pays-Bas estiment que cet objectif n' a d' intérêt que s' il v a accroissement du
volume global de l' aide des pays européens . D' autres comme la Grande-Bretagne craignent
qu'on fasse ainsi entrer en concurrence l' aide communautaire avec l' aide nationale jugée prio

ritaire . La France , pour sa part , privilégie les engagements pris au niveau national de porter
son aide publique au développement au niveau de 0 ." p l(X ) du P N B. et de 0,15 p UXi en
ce qui concerne les pays les moins avances

En revanche , l' approche , consistant à soutenir plus les politiques globales que les projets
a rencontre un large accord des Etats membres même si certains d'entre eux ont tait valoir que
cette méthode pourrait susciter des accusations d' ingercnce
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En définitive , il appert qu' au-delà d' un t res large soutien aux orientations générales du
Memorandum les pays membres se diviseraient en deux groupes : ceuv ;>! utôt lavorables au
Memorandum comme l' Italie , les Pays-Bas , le Danemark , le Luxembourg , l' Irlande et la

Grèce et ceux comme les Belges , les Britanniques et les Allemands que leurs réticences plus ou
moins marquées conduisent à souhaiter la reconduction pure et simple de la Convention .

B. — La réaction des pays A .C . P.

Le groupe des États d'Afrique , des Caraïbes et du Pacifique est resté jusqu' a présent sur
une position de prudente réserve sur le contenu même du Memorandum ; ils sont moins
préoccupés par la redéfinition de leurs relations avec la Communauté que par certaines diffi
cultés apparues dans la gestion de l'actuelle Convention de Lomé .

Ainsi S.E. Martin Rek.ingalt , président gabonais du Comité des Ambassadeurs A.C.P.
a-t -il déclaré lors de la présentation par M. Pisani du Memorandum au Comité en septem
bre 1982 , : « Nous voulons être assurés que l'attention soutenue qui est portée sur les pers
pectives de l 'après L omé II ne relègue pas au second plan nos préoccupations immédiates, les
quelles, du reste, déterminent notre appréciation des relations futures avec la C.E.E. ».

I elle est également la position très généralement prise par les représentants des pays qui
ont participé à la dernière session de l'Assemblée consultative qui s'est tenue à Rome en
novembre 1W2 . Il s' agit en priorité d" demander a la Communauté de permettre le bon fonc

tionnement des instruments actuels de la coopération et en particulier du STABEX , du
SYSMIN et du Protocole sucre .

En fait , dans cette attitude pragmatique qui les conduit a différer toute prise de position
officielle , il faut soir aussi la marque de prudence de la pari de pays en soie de développement
auxquels leur expérience des relations internationales a .îi'pris à se méfier des discours par
trop généraux . quit:e à les inciter parfois a se livrer à des procès d' intention très largement
injustifiés .

Très significatives à cet égard sont certaines réactions officieuses au sein du milieu
A C P. en ce qui concerne l' idée d' une convention à durée indéterminée . Il se pourrait que

certains pays A.C.P. n'estiment pas inutile des renégociations régulières de la Convention
dans la mesure où il s' agit d' un processus par lequel ils ont la possibilité de jouer de leur
influence politique pour tenter de modifier a leur avantage la nature de leurs relations avec la
Communauté .

Soucieux de préserve! cc moyen de pression , les pays A.C.P. seraient sans doute plus
enclins à accepter une Convention plus longue qu' une convention à durée indéterminée ;

celle-ci aurait même pour inconvénient aux yeux de certains de les faire passer devant l' opi
nion internationale pour politiquement captifs de la C.E.E.

Certaines idées du Memorandum aussi justifiées soient -elles sur le fond et prudemment
présentées dans la forme comme celle de la régionalisation de la Convention pourraient susci
ter une certaine méfiance : souhaiter que l' Europe communautaire favorise la coopération

régionale pourrait faire craindre à certains A.C.P. que l' on aboutisse à la création d'arrange
ments régionaux artificiels ou que l' on provoque ainsi involontairement l'éclatement du
groupe des A.C.P. en régions distinctes susceptibles de tomber chacune dans l' orbite d' une
grande puissance politique et économique dominante au niveau régional .

Enfin , d' une façon géne : ale , d' autres propositions du Memorandum ne devraient pas
susciter une adhésion sans reserve des pays A.C.P. L 'idee de développement autocenire
comme succédané d' une politique de croissance tirée par les exportations leur apparaît ton
jours suspecte de protectionnisme dans la mesure ou elle est perçue comme traduisant la
volonté à peine dissimulé; des Européens d' écarter une concurtence industrielle gênante.De
même l' accent mis sur l' autonomie alimentaire leur parait un conseil facile de ceux qui n' or.t
pas à faire face aux coûts sociaux d' une stratégie qui s'accompagne toujours peu ou prou
d' une politique de prix élevés , seule susceptible d' assurer une rémunération incitative pour les
agriculteurs
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Bref , les pays A.C.P. sont inquiets et parfois à juste titre quard il s' agit d' un risque de
mondialisation de la politique communautaire . Il convient à cet égard que !i Commission par
ses contacts et le Conseil dans ses prises de position rassurent pleinement les pays A.C.P. sur
la permanence de l' engagement de la Communauté à leur endroit et sur la volonté de celle-ci
de résoudre durablement les problèmes concrets qui les préoccupent dans l' application de
l' actuelle convention de Lomé et en tout premier lieu , les difficultés du STABEX .

V - CONCLUSIONS DE LA DÉLÉGATION ADOPTÉES LE 20 AVRIL 1983

LA DÉLÉGATION ,

— constatant que la situation , bien souvent dramatique, dans laquelle se trouvaient déjà
la plupart des pays en voie de développement , a été considérablement aggravée par la crise
économique et financière mondiale ,

— consciente de ce qu'un nombre croissant de ces pays , notamment en Afrique, sont
dans un état , sinon de sous-alimentation absolue, du moins d' insécurité alimentaire

chronique ,

— convaincue de la nécessité pour les pays développés de relever le défi du sous-

développement , tout à la fois pour satisfaire à l' obligation morale de faire cesser le scandale
de la faim dans le monde et pour répondre à leur intérêt économique bien compris , qui est de
favoriser le développement de marches potentiels considérables pour leurs exportations ,

— persuadée qu' il y a place , entre la coopération multilatérale au niveau mondial et les

efforts accomplis au niveau national , pour une action au niveau régional , lorsqu' une telle
action permet d' allier les avantages de l' efficacité , consécutifs à la coordination des interven
tions nationales , à ceux qui résultent de l' existence de liens politiques et économiques pris île
gies . hérités de l' Histoire ,

— rappelant à cet égard , le caractère exemplaire de la politique communautaire de déve
loppement , ainsi que l' importance des Conventions de 1 ome II en tant que manifestation
d' une solidarité profonde entre deux régions associées dans un cadre contractuel librement
consenti ,

— soucieuse , au premier chef , de préserver l' acquis que constitue la Convention de
I orne

• qu' il s' agisse du bon fonctionnement d' instruments spécifiques , uniques en leur genre .
tels le Stabex ou le Sysmin .

• ou de l' existence d' un dialogue global et permanent entre pays développés et en une de
développement , préfigurant ain i ce dialogue Nord-Sud qui . malgré les promesses de Cancun ,
tarde à se concrétiser au niveau mondial .

— accueille avec beaucoup d' intérêt et de sympathie un mémorandum qui , au-delà des
questions , voire des réserves qu' il peut susciter . est incontestablement une réflexion enrichi '
santé et novatrice sur une politique avant fortement contribue à toiser l' identité européenne .

— el en souligne toute l' importance dans la mesure ou , précisément , il précédé le •mou

vellement de la Convention de Lomé II ainsi que la nécessaire redetinition , dans la perspev
tive de l' adhésion de l' Espagne et du Portugal , des rapports que l' Europe entretient avec les
pas du Sud de la Méditerranée .

Sur les objectifs généraux de la politique de développement

I A 1)1 [ liATION

- apprécié la lucidité et l' objectivité avec lesquelles a etc tirée la kvn des expériences
internationales et communautaires en la matière sans que soi ! éludée l' existence de gaspillages
ou d' effets pervers consécutifs à l' aide au développement et , en particulier , à l' aide
alimentaire ;

— approuve pleinement les orientations générales du Memorandum en ce que. a«ccs sur
l' idée fondamentale de développement autonome , elles mettent a juste titre l' acvnt sur
l' autosuffisance alimentaire . l' indépendance énergétique el le développement prioritaire du
potentiel local en hommes et en ressources naturelles ;
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— se félicite de la place faite par le Mémorandum aux principes de l' égalité et de l' avan
tage mutuel , notamment , en matière d' énergie et de développement minier ;

— s' interroge sur I opportunité pour la Communauté de s' engager à consacrer , progres
sivement au cours des dix prochaines années , un pour mille de son P.N.B. à l' aide commu
nautaire au développement en soulignant les inconvénients d' un tel objectif financier :

• qui , comme beaucoup d' indicateurs chiffrés , correspond à des actions hétérogènes ,

• qui risque , en se superposant à eux , d'entrer en concurrence avec des engagements
préalablement pris au niveau national comme ceux de consacrer 0,7 p. 100 du P.N.B. à l' aide
publique ai : développement , dont 0,15 p. 100 à l' aide aux pays les moins avancés ,

• et qui , bien que piésentant de par son ambition , une force de mobilisation non négli
geable , risquerait d' engendrer , s' il n' était pas atteint , une légitime déception chez les pays
concernés ,

• En résumé , qui doit se révéler moins un objectif a priori que la conséquence des enga
gements négociés , politique par politique par la Communauté et les pays concernés .

Sur le cadre juridique des relations contractuelles avec les pays en voie de développement,

1 A DÉLÉGATION .

— estime que la conclusion d'une Convention à durée indéterminée avec les pavs
A.C.P. . sur laquelle s' articuleraient des protocoles d' application a durée limitée , aurait sans
doute le mente de témoigner sans ambiguïté de la permanence des relations privilégiées entre-
la Communauté et ces pays et d' éviter une dramatisation excessive du processus de
renégociation ;

— ne méconnaît pas cependant qu' un tel système juridique pourrait susciter des malen
tendus , voire des blocages , dès lor *

• que l' existence de protocoles spécifiques aux durées par trop disparates tendrait a créer
une situation de négociation permanente .

• qu' il ne serait pas possible de parvenir à une répartition suffisamment claire entre ce
qui relève de la Convention et des protocoles ,

• ou que l' évolution profonde de la situation économique mondiale , rendrait indispensa
ble l' adaptation , c' est-à-dire la dénonciation , de la Convention cadre ;

— juge souhaitable , à cet égard , qu' il soit tenu compte de ces risques et qu'en u-ut état
de cause , ce nouveau système juridique ne soit mis en place que s' il répond ellectisement aux
aspirations des pays A.C.P. ;

— considère que la budgétisation du Fonds européen de développement n'est pas envisa
geable indépendamment d'une réforme d' ensemble du mode de financement communautaire

et , en particulier , d' un accroissement des ressources propres de la Communauté ;

— attire également l' attention sur les risques de dilution de l' effort communautaire de
développement que comportent certaines propositions de Memorandum et tout spécialement
celles qui tendraitnt à estomper la différence de situation existant actuellement entre pavs
associés et pays en voie de développement non associes pour établir avec ces derniers des rela
tions basées sur des accords globaux comportant des protocoles financiers , alimentant ainsi
les craintes que pourraient éprouver les pays ACP ;

envisage , enfin , avec circonspection , la possibilité , prudemment évoquée par le

Memorandum , d' aboutir à la signature d' une convention globale unique avec les ; ivs asso
cies du Sud de la méditerranée . même si . comme lui . elle refuse la latalite qui lait , depuis qua

rante ans. de cette région , une *one de crise .

Sur les méthodes et 1rs mécanismes de la coopération économique

— accepte le principe suivant leuuel la coopération doit plus se traduire par un soutien
aux politiques que par une simple aide aux projets .

— souhaite , à cet égard , que cette nouvelle politique tende également à favoriser la coor
dination des efforts de développement au niveau régional dans le strict respect de l' indépen
dance des pays en voie de développement concernes ;
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— n ignore pas cependant les difficultés que pourrait susciter une application trop
rigoureuse de ce principe , et notamment :

• qu' elle risque de susciter des accus ions d' ingérence de la part des États bénéficiaires .

• qu'elle pourrait avantager les États les plus aptes à mettre au point leurs politiques et
donc à en faire valoir la cohérence , au détriment des pays les plus démunis ,

• et qu' elle ne doit pas conduire à négliger les microprojets de développement notam
ment dans le domaine rural qui se sont révélés particulièrement fructueux pour les économies
locales .

— note avec intérêt que le Memorandum évoque la possibilité de faire de l' ÉCU un
moyen de diversification des actifs monétaires des pays en voie de développement ;

— n'est pas insensible aux préoccupations des pays A.C.P. moins soucieux d' une modi
fication du système juridique de la coopération que de l'amélioration de ses mécanismes et.
notamment , de celui du Stabex , dont la crise actuelle , si elle n'était résolue de façon satisfai

sante , dans les meilleurs délais , serait de nature à affecter gravement la crédibilité de l' engage
ment européen ;

— s' interroge sur l' opportunité d'ouvrir une discussion sur de nouvelles concessions
dans le domaine commercial , dans la mesure :

• où 99,5 p. 100 des exportations des pays A.C.P. rentrent en franchise et sans : estric
lions quantitatives sur le territoire de la Communauté ,

• et ou il parait plus important de sauvegarder l' avantage relatif dont beneticien ! ces
pays sur les autres pays en soie de développement bénéficiaires du système de preterences
généralisées ;

— se demande , à cet égard , s' il ne conviendrait pas de favoriser une prise en compte
accrue par les régimes commerciaux et les mécanismes d' aide des différences dans le niveau de
développement des bénéfiv res afin d' accroître encore l' aide dont bénéficient les pays les
moins avancés et , au contraire , réduire les avantages accorde; aux pays ayant déjà largement

amorcé leur décollage économique .

En conclusion,

1 A DÉLÉGATION

— prenant acte des orientations adoptées le 22 mars 1983 en vue de la définition d' une
position de négociation communautaire pour le renouvellement de la Convention de Lomé ll.

— souhaite instamment que, pour tenir compte de la volonté des pays A.C.P. eux-
mêmes , soit préservé l' acquis résultant de la Convention de Lomé II , et. en particulier , que
soit évitée une double tentation :

• tentation mondialiste , qui méconnaîtrait la spécificité de la politique communautaire
et la vocation éminemment africaine de l' Europe ;

• tentation libre échangiste , qui ignorerait l'échec de ce mode de développement , lout
spécialement en ce qui concerne les pays les plus pauvres pour lesquels l' expérience a prouve
que le libre échange ne constituait pas une option efficace .

— souligne que ces relations privilégiées ne font pas obstacle à l' ouverture de la Commu
nauté aux problèmes généraux des pays du Tiers Monde et note , à ce titre , que la Commu
nauté envisage de proposer en juin prochain à Belgrade . lors de la Conférence des Nations
Unies sur le développement , l'extension du Stabex à l' ensemble des pays les moins avances

— Enfin , rappelant les positions adoptées au sein de l' Assemblée des Communautés en
la matière , elle demande également qu' il soit davantage tenu compte , pour l' application de la
politique communautaire d' aide au développement , du respect des droits de l' Homme par les
pays qui en bénéficient .
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CHAPITRE VII

SUR LA POLITIQUE DE L'ENVIRONNEMENT

LA SI RVEILLANCE ET I.E CONTRÔLE
DES TRANSFERTS TRANSFRONTALIERS DE DÉCRETS DANCiEREl X

DANS LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE

(proposition de directive présentée par la Commission au Conseil le
17 janvier 198.1).

" iipporteur : M. Adrien Gouteyron , Sénateui .

I. — Une affaire tristement exemplaire le l' inefficacité des réglementations
communautaires

Il - Des propositions de la commission encore insuffisantes

III — Conclusions de la délégation aioptees le 1 mai 1983 .

Il n' est guère . actuellement , dins la C oimnunaute . de frontières pour les decheis . en par
ticulier lorsqu' ils sont dangereux I elle e>t I inquiétante réflexion préliminaire qu - suggere la
disparition de quarante et un fûts en provenance de Ncveso en Italie et contenant un produi '
hautement toxique , la dioxine . Il s' agit , on le san. des débris du réacteur de l' usine ICMESA .
filiale italienne du groupe suisse Hoffmann-I a Roche . a partir duquel s' étaient produites , en

I976. des émanations de dioxine qui avaient cause de si graves dommages a la population et a
l' environnement de Seseso .

Mais si les obstacles , qui bien souvent entrasent la libre circulation des produits a l' inu
rieur de la Communauté , paraissent ne pas concerner ies déchets , c'est bien parce que , comme
en témoigne cette affaire , à bien des égards invraisemblable , cette Europe des déchets est uni-
Europe semi-clandestine . De fait , le remue-menage suscite par la disparition des luts Je

dioxine dans la plupart des pays de la Communauté , a mis en lum'iere l'existence de orants
d'élimination largement occultes , jusqu' à présent plus ou moins toleres par les Etats l inca
pacité actuelle des Gouvernements des pays de la Communauté a retrouser la trace des tuts de
dioxine n' est alors que la conséquence inéluctable d' une tolérance sa s nul doute excessive

L'émotion soulevée par cette ; Ifaire parmi les populations de to . es pavs de la Comme
nauté vient que l'on prends brusquement conscience de ce que les risques qui résultent J.
l'attitude souvent négligente des États en matière de déchets industriels , sont considciahii-
ment amplifiés par le fonctionnement p.tuel du Marche commun l a Communauté den.i !
alors , dans une certaines mesure , responsable de n' avoir pas su empêcher l' apparition du ne-
situation d' anarchie préjudiciable à la sécurité des populations et , pour le moins . Je ne pas
as oir incité les administrations nationales à >e préparer à faire face a la nouvelle dimension du
problème des déchets industriels , créée par la perméabilité des fr. mères intracommunautai
res . La disparition des quarante et un luts de dioxine souligne en cl let le dramatique deçà . m -
entre une réglementation communautaire qui n'existe , bien sousent , que sur le papier et
réalité d'un marché commun des déchets •

Dans la Communauté , l' industrie produit chaque année 150 millions Je tonnes de
déchets , dont 20 i J0 millions de tonnes peuvent être considérées comme des substances dan
gereuses : 10 p. 100 de celles-ci , soit entre 2 et 3 millions de tonnes , circulent entre les I ais
membres . Face à une telle circulation de substances dangereuses , la réglementation commu
nautaire apparaît largement inetficace : a supposer même qu' elle soit appliquée , la directive
du Conseil du 20 mars 1978 , relative aux déchets toxiques et dangereux , est apparue sulti-
samment inadaptée à l' ampleur du problème pour que. avant même que n' eclate l' affaire , la
Commission prenne l' initiative de proposer au Conseil l' adoption d'une directive sur la sur
vetllance et le contrôle des transferts transfrontaliers de déchets dangereux dans la Commu
nauté européenne ( ).

( 1 1 prevcmec par la t ommission au C onseil le l' jan-.u-r NK1 JOi Ant * 1 si
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Pour la délégation , une telle initialise . aussi appréciable soit -elle , n' est pas à la mesure
des problèmes que pose actuellement la circulation de déchets hautement toxiques et. notam
ment , des risques exceptionnellement graves encourus par la population , tels qu' ils sont mis
en évidence par la disparition des fûts de dioxine .

Tristement exemplaire de l nefficacité actuelle de la réglementation communautaire .

cette affaire permet de mettre l'accent sur les insuffisances de la proposition de directive pré
sentée par la Commission .

I. - U NE AFFAIRE TRISTEMENT EXEMPLAIRE DE L' INEFFICACITÉ DES

RÉGLEMENTATIONS COMMLNAl'TAIRES

I e bref rappel des faits auquel il a paru nécessaire de procéder n'est pas l'occasion pour
la Délégation de laite la part des responsabilités des uns et des autres , tâche qui incombe a la
Justice . Il s' agit simplement de souligner l' inadaptation d'une réglementation communautaire
qui , parce qu'elle est inappliquée et incomplète , a permis aux principaux acteurs de se débar
rasser . non seulement des déchets eux-mêmes , mais de leurs responsabilités juridiques

A. — Les faits : imbroglio juridique, impuissances gouvernementales ( I )

I e mvstere et la contusion caractérisent u le affaire fertile en rebondissements.Au-delà

de l' incapacité des autorités nationales compétentes à retrouver les fûts disparus , il faut

dénoncer un imbroglio juridique qui permet aux entreprises comme aux gouvernements de se
croire degages de leurs responsabilités et de protester de leur bonne loi .

l e 10 septembre 1982 . un camion franchissait la froitiére trinco-italienne à Vmtimille .

Apparemment , rien ne distinguait ce camion , déclara comme transportant des « denses halo-
genes d' hvdrocarbures aromatiques », des centaines d' autres qui passent chaque jour la fron

tière a cet endroit . Rien d'exceptionnel dans ce convoi , si ce n'est que ce camion était escorte
de motards de la police italienne et suivi en soiture par M. 1 rugi Noe . Sénateur . responsable

du bureau spécial de la région lombarde polir Seveso

1 e samion . appartenant a un transporteur français , passe le week end au siège de l' entre
prise a St Martin du Tresne dans l' Ain , avant de repartir pour St Quentin , trasersant ainsi le

territoire sans aucune précaution particulière .

A St Quentin , les fûts sont deciiaigcs pour le compte de la société destinataire , la SPtDI-
l fC , apres autorisation verbale des douanes . I e dédouanement écrit , date du I 7 septembre ,

est enregistre le 20 septembre . Après , on perd la trace des quarante et un fûts . 1 e silence obs
tine du gérant de la SPEDIl Et ', poursuis pour intraction aux U. .-. du 15 juillet I9T 5 relative
aux déchets et du W juillet I97 ti sur les installations class.es , sur la destination des fûts a

donne lieu à un inextricable imbroglio juridique ainsi qu' a an étonnant lui de fausses-pistes .

\ l' heure actuelle , les principales parties prenantes a l ' - limination des i>chets de Seveso .

profitant de la contusion juridique qu' ils ont eux-mêmes srtee . prétendent avur dégage leurs
responsabilités

Ainsi . la Société Hoffman " ! a Roche . propriétaire de It'MFSA . peut exciper d' un con
trat passe avec Mannesman - ma le 20 millet 1982 p esosant . notamment , que •< l' entre
posage est prévu dans u ., gr autorisée et contrôlée d' un pas européen , à l' exception
de la Suisse et de IT : ce . conformément à l' autorisation délivrée spécialement pour

i'entieposage de ce Je matériel

I e transport et le stockage a l' étranger seront assures , dans le respect de toutes les auto
risations nécessaires , italiennes et étrangères

(!) resonsutues . pour '' essentiel , sur la hase d' informations parues Jans la presse
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L'entreposage de ce matériel dans un dépôt d' un pays étranger sera certifie . .par acte
notarié , assurant que nous ( Mannesmann ) sommes en possession d'une attestation selon
laquelle l' entreposage a été effectue conformément aux autorisations locales . au cas ou une
procédure pénale administrasse serait engagée en rapport avec le transport et l'entreposage
des fûts , aussi bien l' avocat de votre société ( Hoffmann-La Roche ) que celui de Gisaudan et

Cie à Genève auront le droit de nous (Mannesmann ) demander l' original des différents docu
ments précités faisant l' objet de la déclaration notariée , à savoir l' attestation d'entreposage
ainsi que les documents douaniers concernant '' exportation d' Italie . .

Nous (Mannesmann ) veillerons à ce que toutes les autorités italiennes et étrangères qui
nous en feront la demande reçoivent des informations véridiques quant à la provenance et à la
composition exacte du matériel contenu dans les fûts ».

Ce dispositif compliqué tiendrait , selon Hoffmann-La Roche, à ce que la société Man
Italiana a posé comme condition sine qua non à son acceptation la confidentialité de

l'opération , c'est-à-dire que ni les autorités italiennes , ni Hoffmann-La Roche, n'auraient
connaissance du lieu de dépôt .

En fait , quand les fûts contenant les déchets contaminés quittent Seseso le 10 septembre .
Hoffmann-La Roche n'a pas encore revu l' acte notarié certifiant leur prise en charge par une

société étrangère . Elle ne recevra que le 13 décembre 1982 un acte notarié établissant cette
prise en charge à partir du 4 novembre et garantissant que les déchets ont etc envelopies de
polyuréthane et stockés dans une décharge contrôlée sur une couche de trois a cinq metres
d'argile.En fait , selon certaines informations , cet acte notarié ne permettrait pas de sentier la
matérialité du stockage , mais simplement l' existence d' un accord de principe entre la Société
SPEDK LEC et une société allemande susceptible de prendre en charge les des hets . Dans une
lettre en date du 30 novembre 1981 . la société Badische Ruckstandsbeseitigurnis GmbH tai

sait savoir à la SPEDII EC qu' il lui « est possble d'entreposer les déchets ... api es obtention
des autorisations officielles ».

De son côté Mannesmann a lait savoir a la télévision allemande , par la voix d' un de ses
représentants , que « Mannesmann Italiana a confie l'affaire a la société française SPEDII K
qui . sous le couvert du secret , s'est engagée a stocker la dioxine dans un dépôt légalement
agrée et sûr ... ni la maison mère de Düsseldorf , ni la filiale de Milan ne savent ou sont les
fûts ».

Sur la base de ces indices , gouvernements , parlementaires et journalistes ont . a leurs
niveaux respectifs , esoque de multiples hypothèses pour les lieux de stockage : Rouma/ iercs
et Bellegarde en France , Munchehagen . Neckarsteinach . Hoheneggeisen en RFA .
Shocnberg en R.DA On a env-sage également la possibilité de i'incineration dans diverses
installations : le navire incinérateur Mathias II — au cours d' un trajet Belgique Hollande — .
des usines au Danemark , et même en Grande-Bretagne . Ainsi , la piste de la dioxine passe t
elle par presque tous les pays de la Communauté

l impuissance des gouvernements nationaux dans cette affaire et. notamment , celle des

gouvernemt français et allemand est tout à fait étonnante .

Des le mois d'octobre , lorsque les premières informations ont etc connues , les sers ces de
l'environnement ont , selon le Secrétaire d' État français a l' environnement . lance une quadru

pie enquête : ils ont fait demander des explications aux autorités italiennes , interrogé le
groupe Hoffmann-I a Roche , demande aux douanes de serifier les informations , et lance des

serifications dans les entreprises d' élimination des dcchets françaises

Âpres avoir affirme , fin mars , sur la base d' assuran . es données par Hoftmann -! a Roche
que la dioxine ne pouvait se trouver en France dans la mesure ou elle devait être enfouie au\
l' accord du gouvernement concerné , le Secrétaire d' État français a l'enstronnement se tient
désormais sur une prudente reserve devais que l'on s'est rendu compte que la firme suisse

pouvait avoir été trompée et donc que sa déclaration ne donnait pas toutes garanties

Quant au ministère de l' inteneur Je la République Fédérale d' Allemagne , il al firme qu' il
n'existe « aucun indice laissant supposer que les quarante et un fûts aient etc introduits en
RF.A. », mais en spécifiant prudemment qu '" on ne peut exclure complètement que les fûts
aient été introduits ou aient transites en R F A sous des cliquettes falsifiées ■•. Bref , selon les
déclarations du Secrétaire d' État allemand a l' inteneur . •• toutes les pistes mènent a 1 .»
France »
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Alors qu'associations de consommateurs ou de protection de l' environnement françaises
ou allemandes , et notamment le Bureau européen des Unions de consommateurs , portent
plainte ou appellent au boycott des produits de Hoffmann-La Roche, cette entreprise , ainsi
que Mannesmann . s'efforcent de prouver leur bonne foi . Tandis que la première a annonce
dans un communique du 24 avril 198 ) qu'elle était prête à reprendre les fûts de dioxine , la
seconde . Mannesmai.n . s'est engagée à fournir tous ies documents qu' elle avait en sa posses
sion concernant les déchets de Seveso .

En définitive , indépendamment de toute recherche de responsabilités qui est l' affaire de
la Justice, force est de constater que l' incroyable jeu de fausses-pistes auquel on s'est livré
depuis un mois révèle toute une partie immergée de nos appareils industriels fonctionnant ,
sinon dans l' illégalité . du moins dans une clandestinité préjudiciable à la sécurité publique et.
en particulier , que les plus beaux fleurons de l' industrie chimique européenne ne sauraient
fonctionner sans le concours de toute une série d' intermédiaires . Ces courtiers tirent manifes

tement leur utilité de ce qu' ils savent jouer de façon aussi discrète qu'efficace des possibilités
offertes par les disparités de réglementations ou de pratiques entre les pays membres de la
Communauté .

Dans ces conditions , une remarque s' impose : dés lors que la réglementation européenne
existante est par trop laxiste ou mal appliquée , ces disparités entre les pays engendrent t éces-
sairement des trafics anormaux qui interdisent la libre circulation des déchets dans la
Communauté .

B — IJ réglementation communautaire : peu contraignante el mal appliquée

L a réponse donnée . le 24 janvier I98 .. par M. Narjes est significative des limites d' une

réglementation communautaire ainsi que celles des pouvoirs de la C ommission :

1 a Commission a appris par la presse le transport des résidus contamines par le dioxine
provenant du réacteur de la société ICMESA dont l' avarie avait cause l' accident de Seveso en
IT6.

<< La législation communautaire applicable en la matière est la directive 78 319 C.E.E.
relative aux déchets toxiques et dangereux , entrée en vigueur le 22 mars 1980 . et en cours
d' application en Italie . La dioxine étant un compose organo-halogene. elle figure sur la liste
des substances toxiques et dangereuses annexée a la directive

Selon les dispositions de la directive sur les déchets toxiques et dangereux , les Etats mem
bres prennent les mesures nécessaires pour assurer que ces déchets sont elimines sans danger

pour la santé de l' homme et pour l'environnement.1 es Etats membres , par le biais des autori
tés compétente-, autorisent et contrôlent le transport , le traitement et le stockage des déchets

toxiques et dangereux .

l a Commission n' a aucune raison de penser que le transport et l'élimination des matières
contaminées par la dioxine provenant de Seveso n'ont pas été effectuées conformément aux
dispositions de la directive susmentionnée.Cette directive ne prévoit pas que les Etats mem
bres tiennent la Commission informée sur les diveses opérations de transport et d' eh . .: nation
des déchets toxiques e ; dangereux.Par conséquent , la Commiss'on ne dispose pas des infor
mations demandées par l' honorable parlementaire ; elle lui suggere de s' adresser aux autori
tes italiennes compétentes , seules en mesure de lui fournir des informations sur le transport et
l' élimination des matières en question .

Pour sa part. la Commission a déjà demande officiellement au gouverneme : ; italien de
confirmer que les opérations de transport et d' élimination des matières « on animées par la
dioxine provenant de Seveso ont etc etiectuees conformément aux dispositions de la directive
susmentionnée . ••

Lors du débat d' urger.ce qui a eu lieu le 14 avril 198 ) ? l' Assemblée des Communautés .
M.Narjes a complete cette réponse en indiquant que la (. ommission avait reçu confirmation
du stockage régulier des déchets de dioxine par une lettre du gouvernement italien du 'I un
vier 1983 , qui ne précisait pas toutefois le lieu dans lequel ce stockage était realise . Il a
ajoute : « Nous nous sommes reposes sur l' idee qu' un gouvernement d' un pays membre rem
plit pleinement les devoirs qu' il u lui-même contribue a Jelinir ... C eue déclaration nuancée
sur l' attitude du gouvernement italien avait etc précédée d' une affirmation de principe selon
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laquelle •• personne ils. peut exciper de son ignorance pour dégager sa responsabilité . en parti
culier lorsqu' il est a l' origine de la situation >•. A cet égard , le commissaire a dénonce le
" rideau de fumée •• . onstitue pal le * actes notariés .

De fait , ce qui est en cause c' est l' adéquation de la directive du 20 mars 1978 relative
aux déchet toxiques et dangereux qui apparaît à l' occasion de l'affaire des 41 fûts de dioxine
perdus , comme incomplète et mal appliquée .

En particulier . il est loisible de se demanda . l' article 14 de cette directive est suffisam
ment contraignant pour assurer un suivi efficace des matières toxiques , notamment dans ses
points deux et trois :

1 . 1 oute installation , tout établissement ou toute entreprise qui produit , détient et. ou élimine
des déchets toxiques et dangereux doit :

— tenir un registre indiquant la quantité , la nature , les caractéristiques physiques et chi
miques . l' origine , les méthodes et sites d' élimination et les dates de réception et de cession des
déchet

— ci ou fournir ces indications aux autorités compétentes à la demande de ces
dernières

2 . Si des déchets toxiques ou dangereux sont transportés au aours des opérations d'elimi
nation . ils doivent être accompagnes d' un formulaire d' identilu alion comportant au moins
les indications suivantes :

— nature ,

— composition ,

— volume ou masse des déchets ,

— nom et adresse du producteur ou du /des détenteur(s ) anténejr(s ),

— nom et adresse du détenteur suivant ou de l'éliminateur fnal ,

— lieu du site d' élimination finale si ce dernier est connu

3 . Les pièces justificatives de l'exécution des opérations d' élimination doivent être con
servées aussi longtemps que les États membres l' estiment nécessaire .

Ces pièces doivent , si nécessaire , être adressées aux autorités compétentes des États mem
bres intéressés .

On remarque que la mention du détenteur suivant peut valablement remplacer celle de
l' éliminateur final et que la mention du site d' élimination final- n'est obligatoire que •• si ce
dernier est connu » ( sic )

Quant au point trois , il stipule que les pièces justificatives de l' opération d'élimination
doivent « si nécessaire >• ( sic ) être adressées aux autorités compétentes des États membres
intéressés . De quelles pièces justificatives s'agit -il ? Qui apprécie la nécessite de leur transmis
sion ? Il y a là des ambiguïtés dont il est facile de se prévaloir pour ne pas appliquer une direc
tive qui aurait dû . normalement , être transposée en droit national avant le 20 mars 1980 .
L' Italie vient seulement d'effectuer cette transposition le 25 décembre 1982 .

Par ailleurs , seuls le Royaume-Uni et la R.F.A. ont satisfait à l'obligation générale de
l'article 16 de transmettre tous les trois ans à la Commission un rapport sur l'élimination des
déchets dans leut pays respectif .

Bref, la directive de 1978 ne permet pas d'assurer sans contestation possible le suivi de la
circulation des déchets toxiques ainsi que le caractère indissolublement solidaire des responsa
bilités juridiques des parties prenantes au processus de production et d' élimination des
déchets toxiques .

De fait , le renforcement des contrôles aux frontières , que tend à instaurer le projet de

directive , ne répond que très imparfaitement à ces dnux préoccupations essentielles
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Il DI.S PROPOSITIONS DE LA COMMISSION EN( ORE INSU IHSANTKS

il est plutôt inattendu de voir la Commission proposer de renforcer le contrôle de la cir
culation de produits aux frontières intracommunautaires . Ce paradoxe résulte a l'évidence de
la prise de conscience par la Commission de l' impossibilité de parvenir à une véritable harmo
nisation des politiques nationales d'élimination et , en particulier , d' obtenir une application
stricte des contrôles prévus par la directive de 1978 .

A. — Le contenu du projet

Avant d'évoquer le contenu de la proposition de directive présentée par la Commission
au Conseil le 17 janvier 1983 ( I ), on peut souligner qu' elle n'est fondée que sur l' article 100
du Traité C. E. E. relatif au rapprochement des législations nationales et qu' à la différence de
la directive de I97X précitée , il n' est fait aucune référence à l' article 235 du Traité .

La proposition de directive crée un certain nombre d'obligations pour le producteur ou le
chargeur des •• déchets dangereux », c' est-à-dire des déchets vises par les directives n 78 314
et 76'403 C. E. E. ainsi que les huiles usagées :

1 envoyer un avis aux autorités compétentes des pays de destination , du pays d' expedi
lion et , le cas échéant , du pays de transit ;

2.notifier la preuve aux autorités compétentes du traitement ou de la mise en décharge
des déchets dans des conditions satisfaisantes , sous la forme d' une attestation de l' eliminateur

ou d'une copie des accords contractuels ;

3 . ne pas effectuer le transfert frontalier avant d' avoir , dans un délai maximum d' un
mois , rc»u accusé de réception de la notificat.on des informations visées ci-dessus ,

4 . utiliser un document permettant de suivre les déplacements des déchets entreprise par
entreprise , et de vérifier la réalité du transfert frontalier ou , le cas échéant , la sortie du terri

loure communautaire ,

5 . la couverture par une assurance suffisante en ce qui concerne les dommages suscepti
blés d'être causés au cours de l' opération ;

6 . veiller à ce que les déchets soient « convenablement emballés » et à ce que les emballa
ges comportent des étiquettes indiquant , notamment , la nature des déchets et des instructions
à suivre en cas de danger ou d' accident ;

7 . l'obtention d' une licence pour les personnes ou les entreprises assurant les transterts
transfrontaliers de déchets dangereux

la proposition de directive comporte également un certain nombre de droits et d' obliga
tions pour les E:ats membres :

1 possibilité pour le pays de destination de formuler , dans le délai d' un mois a compter
de la notification , des objections - motisees — sur la demande de traitement ou de stockage
des déchets ;

2 . obligation d' indiquer , chaque année . la quantité de déchets dangereux sortie de , ou
entrée dans , leur territoire .

3 . obligation d'établir , tous les trois ans , un rapport sur la mise en oeuvre de cette direc
tive et sur la situation en matière de transferts frontaliers ;

4 . obligation générale enfin d' adapter leur législation interne , dans un délai de douze
mois à complet de la notification de la directive .

B. — Des Garanties Insuffisantes

Ainsi , un certain nombre de garanties sont -elles données en ce qui concerne le suivi des
déchets et , notamment , l' information préalable du pays de destination sur les conditions de
traitement ou de stockage . A cet égard , il y aurait peut-être lieu d' imposer la mention de la
destination finale de façon plus explicite que dans le texte de la proposition de directive . On

( I ) J O C E n ( 53 i du 25 février 198 )
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peut souligner en outre que le pays de destination peul « faire des objections c'esta-dire ,
semble -t -il , non seulement imposer certaines prescriptions dans le traitement ou le stockage
des déchets , mais encore — bien que cela ne soit pas dit explicitement — en interdire pure
ment et simplement l'entrée sur son territoire , sans autre obligation que de motiver son
attitude.

On peut remarquer qu' une telle possibilité n'est pas prévue pour l' État de transit , ce qui
est d'autant plus anormal qu' il serait «ouhaitable de permettre aux États de destination ou de
transit d' imposer des parcours obligatoies , compatibles avec la protection des populations ,
interdisant notamment la traversée des agglomérations .

En revanche, il ne semble pas e«plicitement prévu d'autoriser les États membres a limiter
de façon drastique les centras de dédouanement : il s' agit là en effet de la seule mesure per
mettant un contrôle effectif des déclarations des entreprises concernées .

Par ailleurs , la nécessité d' une licence pour l' exercice du métier de transporteur de
déchets toxiques , ainsi que celle d' une assurance suffisante , constituent des garanties appré
ciables dans la perspective de l' assainissement d' une profession dont l' affaire actuelle démon
tre la nécessité , même si ces régies ne sont pas dépourvues d'ambiguïtés . Qu'est -ce qu' une
assurance suffisante et , surtout , qui est chargé d'en juger ? Probablement , les pays de desti
nation ou de transit , mais cela n'est pas précisé . De même , on peut s' interroger sur l' autorité
habilitée 1 délivrer des licences de transporteurs et sur d' éventuelles disparités de régimes
entre les États membres , tant en ce qui concerne l' importance des garanties demandées , que
sur le caractère discrétionnaire ou non de l' octroi de la licence . Quant au territoire de validité
de cette licence , estimer que la licence nationale est valable sur l' ensemble du territoire com
munautaire c' est risquer de pâtir du laxisme éventuel de certains États européens ; admettre
leur validité nationale c'est autoriser en fait une fragmentation de l'espace économique euro
péen . Des critères européens , sans doute utiles , ne recueilleraient pas facilement l' adhésion
des États ( I ).

Mais une telle proposition de directive , quels que soient ses mérites , ne regle pas tous le s
problèmes apparus a l' occasion de la disparition des fûts de dioxine , et en particulier celui de
la responsabilité éminemment solidaire des parties concernées : producteurs , transporteurs ,
éliminateurs . A cet égard , on ne saurait esquiver une modification de la directive de 1978 afin
que la multiplication des intermédiaires ne puisse aboutir à créer ce « rideau de fumée - per
mettant aux entreprises concernées en amont de tenter de dégager leurs responsabilités . Br el
que les conventions privées puissent empêcher l'application des prescriptions d'ordre public

En définitive , la Délégation peul compléter cette analyse de la proposition de direct i \ sur la
surveillance et le contrôle des transferts transfrontaliers de de.liets dangereux dans la ( om

munauté européenne par deux séries d' observations .

D' une part , à court terme , il contiendrait de parvenir à I adoption rapide , des les lh c

17 juin prochains , de la proposition de directive sous une forme sans doute plus explicite pour
tenir compte des critiques ou des observations faites au Comité économique et social . .1
l' Assemblée des Communautés ou dans le cadre de ce rapport . A ce propos , la Délégation ne
serait pas hostile à un raccourcissement du délai d' application ce la directive de 12 a 6 mois Il

faut noter qu' au cas ou cette nouvelle réglementation ne sera I appliquée par tous les I ats
membres que trop tardivement , la France au rait toujours la po.sibilite d' en contrôler l' entrée
sur son territoire, et donc de déroger au principe de la libre cidulation des produits . en appli
cation de l'article 36 du Traité C.E.E. ( I ).

( I ) A noter que le premier alinéa de l' article 9 de la loi n° 75-633 cu 15 juillet 1975 relative a l' élimi
nation des déchets et a la récupération des matériaux prévoit que « pour . ertaines catégories de decheis
visées à l' article 8 et précisées par décret , l'administration fixe , sur tout ou partie du territoire national ,
les conditions d'exercice de l'activité d'élimination telle qu'elle est déf nie i l' article 2 , et. en particuliei ,
celles de transporteur de déchets »

Aucun décret d'application relatif 1 l'agrément des transporteur ' de déchets dangereux n'est en. , r .
intervenu

( 1 ) « Les dispositions des articles 30 i 34 inclus ne font pas obstacle aux inte . dictions ou restrictions
d' importation , d'exponation ou de transit , justifiées par des raisons de moraine publique , d' ordre
public . de sécurité publique de protection de la santé et de la s -e des >er sonnes et des an.tnaux ou de pp.
Nervation des végétaux , de proieciion des trésors nanonaux avant inc valeur artistique . historique >.
archéologique qu de protection de la propriété indusir elle et eomme:.iale I oui et ms. ^ es 1 nier dut tons 0 .
restrictions ne doivent constituer ni un moven de discrimination a horaire , ni une restriction détruise -,

dans le commerce entre es États membres



D'autre part. à moins breve échéance . il conviendrai ! d' envisager un aménagement de la
directive de 1 978 sur les déchets toxiques , à la lois pour rer'orcer la solidarité juridique crins
industriels , transporteurs et éliminateurs et pour , d' une falun plus générale , assurer une mol
leure prise en compte du principe défendu par le Comité économique et social dans son avis
du 28 avril 1983 . à savoir que l' élimination des déchets dangereux devrait s'effectuer dans le
pays où ils ont été produits . Si ce principe peut être discuté en ce qui concerne le traitement
qui est une opération industrielle , en principe , facturée à son coût et créatrice d'emplois . il est
indiscutable en ce qui concerne le stockage des déchets toxiques : il serait anormal , en effet .
que la liberté de circulation des produits et donc des déchets à l' intérieur du marché commun .
aboutisse à concentrer ceux-ci dans les pays qui ont fait les sacrifices nécessaires pour se doter
des installations de stockage adéquate!. Bref , une telle règle n'est que l' application au niveau
des États du principe « pollueur-payeur » sur lequel repose toute politique efficace de protec
tion de l'environnement . On ne devrait y déroger qu'en cas d' impossibilité matérielle pour un
pays membre d' éliminer certains déchets , mutuellement reconnue au niveau européen .

III . - CONCLUSIONS DE LA DÉLÉGATION ADOPTÉES LE II MAI 1983

l a Délégation ,

— constatant avec étonnement l' incapacité des gouvernements des États membres de la
Communauté à retrouver la trace , depuis leur passage à la frontière franco-italienne de Yinti
mille , le 10 septembre 1982 , des quarante et un fûts contenant de la dioxine , un poison dont
les événements de Seveso de 1976 ont démontré l'extrême toxicité ,

— dénonçant la façon dont les principales parties intéressées ont délibérément cherche a
tirer parti d' un certain flou juridique pour échapper aux responsabilités qui sont les leurs dans
l' élimination des déchets résultant de la destruction du réacteur défectueux de l' usine

i. C. M. E. S. A. de Seveso ,

— émue par les risques particulièrement graves qu' une telle disparition fait courir aux
populations , mais consciente qu' il ne s'agit que d' un cas extrême révélant brusquement la gra
vite du problème, plus général , posé par la circulation d' une quantité croissante de déchets
dangereux à travers la Communauté en dehors de tout contrôle véritable des administrations
nationales et , en particulier , des services des douanes ,

— préoccupée , enfin , de ce qu' une réglementation communautaire inefficace ait permis
le développement de réseaux d' élimination des déchets toxiques , dont le caractère quasi
clandestin est incompatible avec la sécurité publique ,

— estime que la disparition des quarante et un fûts contenant de la dioxine est tristement
significative de l' inefficacité de l' action de la Communauté en matière d' élimination des
déchets industriels , en particulier lorsqu' ils sont toxiques ;

regrette , a ce titre , l' insuffisance qui caractérise la directive de ITH , relaiivc aux
déchets toxiques et dangereux , imprécise dans les obligations qu' elle edicte , et incomplète
ment appliquée par les États , en notant , par exemple , que ce n' est que depuis le 25 decem
bre 1982 que cette directive a cte transposée dans le droit interne italien , suit pres de trois ans

apres le délai initialement fixe ;

— considère donc , dans la perspective du renforcement de la réglementation commu
nautaire , comme opportune la proposition de directive de la Commission relative aux trans
ferts transfrontaliers Je déchets dangereux , notamment en ce qu'elle prévoit :

• le suivi des déchets , entreprise par entreprise , du producteur à l' éliminateur .

• la notification préalable au pays de destination et la possibilité pour celui-ci de formu
ler des objections ,

• un régime de licence pour l'accès à la profession de tranporteur de déchets dangereux ,

• ainsi' qu' une surveillance statistique de la circulation transfrontalière de ces déchets
toxiques ;

— en souligne cependant , d' une part , des défauts techniques et. notamment , le flou qui
entoure certaines procédures comme :

• celle de l' octroi de la licence de transporteur , dont on ne san par quelles autorités —
nationales or communautaires - elles seront délivrées et sur quel territoire elles seront
valables .
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• celle de la " notification » de l' importation — qui n' est pas a proprement parler une
demande d' autorisation préalable —

• celle des objections de l' État de destination , dont il n' est pas clairement dit si elles sont
suspensives et si elles peuvent aller jusqu'à l' interdiction d' entrée sur le territoire national ,

d' autre part , des lacunes importantes :

• rien n'est dit sur la possibilité pour les États de limiter les points de passage aux fron
tières , seule mesure susceptible de permettre aux douanes de faire vérifier efficacement par
des spécialistes la véracité des déclarations des transporteurs ,

• aucune mention n' est faite de la faculté qui pourrait être laissée aux États d' imposer
certains itinéraires moins dangereux pour la sécurité des populations ,

• il n' est prévu , enfin , aucun mécanisme de coopération judiciaire permettant de pour
suivre et de sanctionner efficacement les personnes responsables ressortissant d' un autre État
membre ;

— croit nécessaire de compléter cette directive — dont le délai de transposition en droit
interne pourrait être utilement raccourci à 6 mois — par d' autres mesures communautaires
tendant à créer une présomption de responsabilité pour le producteur des déchets toxiques ,

qui deviendrait donc garant , en tout état de cause , de leur élimination dans des conditions
conformes aux réglementations nationales et communautaires .

En définitive , la Délégation considere qu' en l' état actuel des choses , étant donné les dit
férences existant entre les États membres tant dans la rigueur des réglementations elles-mêmes
que dans l' intensité des efforts accomplis en matière d' élimination des déchets toxiques , il

convient de limiter la circulation de ce type de déchet et , en particulier , de faire sien le principe
affirmé par le Comité économique et social suivant lequel les déchets toxiques doivent être
traités et éliminés dans les pays dans lesquels ils ont été produits , et cela , sous réserve d' une
impossibilité matérielle mutuellement reconnue au niveau europt en.


